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aux renouvellements et réclamations

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

4513. — 13 août 1963 . — M . Montalat demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques les mesures qu 'il compte
prendre, afin de venir en aide aux collectivités locales et aux parti-
culiers, victimes de la tornade qui s'est abattue le 1' t août dernier
sur la région d'Allassac et qui a causé des destructions et des
dégâts considérables.

4514. — 14 août 1963 . — M . Delachenal demande à M . le ministre
de l'agriculture les mesures qu'il entend prendre pour remédier
aux conséquences désastreuses, pour les différentes récoltes, des
orages de grêle qui se sont abattus sur la Savoie . II lui rappelle
que la loi d'orientation agricole avait prévu qu'une loi sur les
calamités agricoles devait étre déposée par le Gouvernement peur
etablir la solidarité de la nation dans les cas de sinistres frappant
les agriculteurs. Il lui demande à quelle date le Gouvernement
pense déposer ce texte dont l'urgence, soulignée par les différents
organismes agricoles de la Savoie, s'avère de plus en plus pres-
sante.

	

-

QUESTIONS ECRITES

Art . 138 du règlement :
a Les questions écrites . ., ne doivent contenir aucune imputation

d'ordre personnel à l'égard de liera nommément désignés.
a Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois

suivant la publication des questions . Ce délai ne comporte aucune
interruption. Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté
soit de déclarer par écrit que l'intérêt public ne leur permet pas
de répondre, soit à titre exceptionnel, de demander, pour ras-
sembler les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui

* tl fJ

ne peut excéder un mois . Lorsqu'une question écrite n'a pas obtenu
de réponse dans les délais s- snisés, son auteur est invité pur le
président de l 'Assemblée à ' ,i faire connaitre s'il entend ou non
la convertir en question orale . Dans la négative, le ministre compé-
tent dispose d'un délai supplémentaire de un mois . »

AGRICULTURE

4515 . — 24 août 1963 . — M. Francis Palmero demande à M. le
ministre de l'agriculture quelles mesures il compte prendre pour se
conformer aux conclusions formelles de l 'académie nationale de
médecine contre la conservation du beurre par l'acide borique,
conclusions qui font suite aux protestations émises, depuis 1949,
par le conseil supérieur d ' hygiène publique.

4513. — 24 août 1963 . — M . Juskiewenski appelle l 'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur le fait que le IV" plan avait
recommandé la création, chaque année, de quinze zones témoins.
Or, il semble que les intentions du ministère des finances tendent
à supprimer, en 1964, les crédits nécessaires au fonctionnement
normal desdites zones témoins. Pour l'exercice 1964, la situation
des zones témoins se présente ainsi: six zones, créées en 1961,
termineront leur quatrième campagne ; 2 " onze zones, créées en
1962, effectueront leur troisième campagne ; 3" treize zones ; créées
en 1963, effectueront leur deuxième campagne ; 4" dix-neuf zones,
ayant fait une année d 'étude en 1963 (certaines deux années)
doivent aborder leur première campagne, soit, au total, quarante-
neuf zones en cours d'activité ; de plus, quinze zones (dont les
dossiers sont constitués) devraient commencer leur année d'étude
pour aborder leur première campagne en 1965 . Pour apaiser la
profonde inquiétude qui s ' est emparée des milieux agricoles et
plus particulièrement de la fédération nationale des groupements
de productivité agricole, il lui demande s'il entend maintenir les
zones témoins et, dans l'affirmative, quelles dispositions il compte
prendre pour, d 'abord, permettre aux zones témoins en exercice
de continuer leur action, ensuite, pour créer les zones prévues
selon les conseils du IV" plan.
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4517. — 24 août 1963 . — M. de Poulpiquet expose à M. le
ministre de l 'agriculture la situation de certaines caisses de
crédit agricole qui manquent de fonds suffisants pour accorder
des prêts à long terme pour l ' amélioration de l 'habitat rural ou
la construction . Il lui demande s'il ne serait pas possible de
remédier à cet état de choses et d'augmenter les crédits prévus
à cet effet.

ARMEES

4518. — 24 août 1963 . — M. Davoust ' expose à M. le ministre
des armées les difficultés que rencontrent les jeunes gens désireux
de servir, lors de leur appel sous les drapeaux, dans le cadre
de la coopération technique . Il apparait en effet que des demandes,
formulées au moment des préstages de trois jours qui précèdent
l' incorporation, sont refusées parce que présentées tardivement.
Or, la plupart du temps, les volontaires ne sont- pas en mesure
de déposer leur candidature avant ce stage qui devrait être nor-
malement l' occasion soit de confirmer, soit de manifester l' inten-
tion de servir outre-mer. Il lui demande quelles mesures il compte
p rendre pour faciliter l ' examen des requêtes de jeunes gens qui,
de plus en' plus nombreux, expriment le souhait de mettre leur
compétence et leur dévouement au service des nations en voie
de développement.

4519. — 24 août 1963 . — M. Davoust demande à M . le ministre
des armées s ' il envisage d'étendre aux grainetiers, dont l 'activité
est essentielle au moment du ramassage des céréales, le bénéfice
des permissions spéciales accordées par la loi n" 48-1185 du 22 juil-
let 1948 aux militaires exerçant une profession agricole : exploi-
tants, selliers, tonneliers, réparateurs de machines agricoles.

EDUCATION NATIONALE

4520. — 24 août 1963. — M. Davoust demande à M. le ministre
de l'éducation nationale pour quelles raisons la note pédagogique,
baissée d 'un point en 1954, à l'encontre d ' un professeur de l ' en-
seignement secondaire, n 'a jamais été remontée depuis, malgré
le travail consciencieux et l'estime dont jouit cet enseignant classé
dans le premier groupe des .notes administratives, et malgré les
promesses formelles faites à la suite de plusieurs bonnes inspec-
tions. Il souligne que des cas de ce genre sont fréquents, qu 'ils sont,
en partie, la cause de la désaffection d 'une carrière ainsi orientée
vers l'ancienneté plus que vers le choix et sont, en définitive,
un encouragement à la médiocrité.

4521 . — 24 août 1963 . — M. Davoust demande à M . le ministre
de l'éducation nationale de lui faire connaître sur quel texte a
pu s'appuyer un directeur d ' établissement secondaire pour abaisser
la note administrative annuelle : 1" d ' un professeur qui a été
absent pendant trois semaines en fin d ' année à la suite d' une
grave opération chirurgicale, après avoir normalement assuré son
service antérieurement ; 2" d ' un professeur ayant pris un congé d ' un
jour, à deux ou trois reprises, en raison de la maladie grave et
du décès de son père, et ayant assuré le remplacement de ses
cours . Si aucun texte n'existe, de quel recours disposent les pro-
fesseurs ainsi lésés dans leur carrière.

4522. — 24 août 1963 . — M . Guy Ebrard appelle l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation nationale sur la situation des adjoints
d'enseignement en général et plus particulièrement sur ceux, bache-
liers ou licenciés, qui ont accepté d 'assurer un service partiel ou
complet d ' enseignement. II lui demande s'il compte leur reconnaître
le droit à être chargés d'enseignement et s'il envisage d 'établir, par
dééret d' application, leur statut définitif.

4523 . — 24 août 1963 . — M . Weber expose à M. le ministre de
l'éducation nationale que certains étudiants arrivent, malgré leur
handicap physique, à s'adapter aux conditions normales ou quasi-
normales dans lesquelles se déroulent les études secondaires ou
supérieures . Toutefois, ces étudiants doivent faire face à des frais
particuliers (l'infirme moteur devra se faire conduire en classe en
voiture, l'aveugle aura besoin d 'un magnétophone pour prendre
ses cours .. .). Il lui demande s'il n'envisage pas d'accorder à ces
étudiants particulièrement courageux une bourse spéciale qui leur
permettrait de faire face aux charges supplémentaires qu'entraîne
leur handicap.

4524 . —'24 août 1963 . — M. Bernard appelle l'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale, sur la nécessité de subventionner
les transports scolaires du ty pe B dans les mêmes conditions que
les transports du type A . En effet, jusqu'ici, seuls les transports
du type A (transports spéciaux) bénéficient des crédits de fonc-
tionnement alloués par l'Etat, et les transports du type B, c'est-à-
dire les services réguliers, n'ont reçu aucune subvention, faute de
crédits . 11110 demande s'il compte faire en sorte qu'une mesure soit
prise au plus tôt pour permettre, ainsi que les premiers textes
relatifs aux transports scolaires le laissaient entendre, à tous les
enfants utilisant, soit des services spéciaux, soit des services réguliers
pour se rendre en classe, de bénéficier des mêmes avantages .

4525 . — 24 août 1963 . — M . Davoust expose à M . le ministre de
l 'éducation nationaie que les professeurs licenciées appartenant à
l 'enseignement secondaire et exerçant dans une grande ville sont obli-
gatoirement mutées lorsqu 'elles sont reçues au C . A. P. E. S.
même si elles sont mères de famille ou si leur mari a lui-même une
situation (enseignement ou autre activité professionnelle, dans
cette ville . Il en résulte que, pour maintenir foyer et vie de famille,
beaucoup de ces professeurs renoncent à préparer le . C . A . P . E. S.
ou abandonnent ensuite l 'enseignement . En un moment où sévit
une crise grave dans les effectifs de tels abandons ou départs
causent un grand préjudice à l ' université qui se . prive ainsi d'un
personnel de qualité. Il demande quelles mesures il compte prendre
pour que la réglementation en cause soit revue dans un sens
plus libéral

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUES

4526. — 24 août 1963. — M . Davoust expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que le décret du 14 avril 1962
a modifié les grades des inspecteurs centraux, inspecteurs et inspec-
teurs-adjoints du Trésor et augmenté leurs indices à compter du

janvier 1962 . Il souligne que les fonctionnairessusindiqués, eR
activité, perçoivent leurs nouveaux traitements depuis plus d 'un
an . Par contre, les inspecteurs retraités attendent, depuis 16 mois,
la parution d'un arrêté d'assimilation étendant aux agents du Trésor
retraités les dispositions dû nouveau statut du cadre A des ser-
vices extérieurs du Trésor. Il lui demande s 'il compte publier rapi-
dement ce texte.

4527. — 24 août 1963 . — M . Durbet demande à M. le ministre des
finances et des affaires économiques si une donation, faite par une
mère à sa fille née d 'un premier lit, en 'biens de la deuxième
communauté, avec l'autorisation préalable du deuxième mari donnée
pour la seule validité de la donation, doit être, pour la perception
des droits, considérée faite par la lemme pour moitié et-par le mari
pour l'autre moitié, passible des droits au taux de 60 p . 100 sur
cette moitié, alors que la mère, en constituant cette donation à titre
préciputaire avec dispense de rapport à sa succession, a manifesté
clairement son intention d'assumer seule cette libéralité. Il lui
rappelle la réponse qu ' il a faite à la question écrite n" 14744 de
M. Félix Gaillard (J . O . du 21 juin 1962, Débats parlementaires,
A. N., p. 1820) dans laquelle il a répondu par l 'affirmative à k.
même question, mais s'agissant du mari au lieu de l'épouse.

4528 . — 24 août 1963 . — M. Kroepf le expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques qu'il résulte du décret du
3 septembre 1956 qu ' une société n 'est passible de la taxe annuelle
sur les véhicules de tourisme qu ' à raison de voitures servant au
transport de personnes appartenant à la société . Il lui demande de
lui confirmer : 1" qu 'une voiture de tourisme, classée dans la
catégorie des voitures particulières, type de carrosserie conduite
intérieure, n'est pas assujettie à la taxe, si ce véhicule sert à
titre habituel au transport de marchandises faisant l 'objet du
négoce de la société ; 2" qu'il en est de même pour un même
véhicule servant à réceptionner les clients ou fournisseurs de la
société à l'exclusion des personnes appartenant à ladite société.

_ms

4529. — 24 août 1963 . — M. Salardaine expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que les armateurs à la pêche
sont frappés, depuis une ordonnance du 31 décembre 1958, d ' une
taxe spécifique sur les carburants de 1,60 F par hectolitre de gas-
oil, dont le produit est destiné à alimenter le budget de l'établisse-
ment national des invalides de la marine . Cette taxe correspond en
moyenne à une cotisation supplémentaire de . 600 F par homme
d 'équipage et par an, ou à une cotisation supplémentaire de 12 points
portant la cotisation de l'armateur à plus de 33 p. 100, ou encore

- à une charge en valeur absolue variant entre 15 .000 et 20 .000 F
par an pour un chalutier . Or, il n'a jamais cessé d 'être patent que
cette taxe était une institution parfaitement malvenue et condam-
nable . En effet. elle n'est payée que par les armements, à la pêche
dont les navires soutent obligatoirement dans les ports français.
A l'inverse des autres taxes indirectes qui sont répercutées sur les
clients, elle est à la charge unique de l 'armateur. Par ailleurs, son
incidence est indépendante des effectifs employés qui constituent
le seul critère valable d'un régime de retraite . Enfin, il est parfaite-
ment inadmissible que les armateurs français membres de la
Communauté économique européenne paient le car'turant plus cher
que leurs partenaires du Marché commun . Il lui demande les dispo-
sitions qu'il envisage de prendre pour qu'intervienne le plus rapide-
ment possible la suppression de cette taxe.

4530. — 24 août 1962. — M . Lepeu expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques ce qui suit : Mme veuve P ...
est décédée le 25 mai 1958 . La déclaration de succession, afférente
à un legs- préciputaire consenti par la défunte, a été déposée le
20 mai 1959. Par lettre du 6 mars 1962, l'agent de l'enregistrement,
chargé du contrôle des évaluations immobilières, fait connaître à
la légataire que l'estimation donnée au domaine rural, objet du
legs susvisé, est notoirement insuffisante et invite l'intéressée à
s faire parvenir, sans retard, tous arguments relatifs à l'estimation

litigieuse » et des propositions . Par lettre du 14 mars 1962, la léga-
taire précise que l'évaluation a été faite conformément à un rapport
d'expertise confirmé par un ingénieur des eaux et forêts . Par lettre
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du 27 avril 1962, l 'agent de la régie fait connaître que de « nom-
breuses transactions, dont les chiffres sont en possession du service,
sont intervenues à des prix, au mètre carré, élevés » (mais sans
donner aucun de ces chiffres), et demande à nouveau à l'intéressée
de lui soumettre des propositions de rehaussement d 'évaluation.
susceptibles d'être raisonnablement proposées à l 'approbation de
M . le directeur des domaines de .. .» . Par lettre du 11 niai 1962, la
légataire ne fait que confirmer les termes de celle susvisée en date
du 14 mars . L' intéressée est citée devant la commission de concilia-
tion par avis du 14 mai 1962 . La réunion de ladite commission est
ultérieurement renvoyée à deux reprises par l'administration « eu
égard à l 'insuffisance des éléments d'appréciation alors en sa
possession e, ce qui contredit formellement la lettre du 27 avril . Il
lui demande : I" si les errements de l'agent de l 'enregistrement ne
lui paraissent pas en contradiction formelle avec les nombreux
textes administratifs qui prévoient que les agents de contrôle
doivent indiquer aux contribuables l'estimation qu'ils jugent devoir
retenir (circulaire du 14 juin 1879, BO I 6543 et 7923 I1, réponse
du secrétaire d'Etat aux finances du 3 avril 1955) ; 2" s ' il n 'estime
pas, l 'administration n ' ayant jamais indiqué ni verbalement, ni par
écrit, le montant de l'évaluation retenue par elle, et le contri-
buable n 'ayant jamais en conséquence refusé d'admettre celle-ci,
que la tentative d'accord amiable prévue par l'article 1897 du
C . G . I. (ainsi que par la circulaire du 13 février 1922, les instruc-
tions 3810, paragraphe 14, et 3860, paragraphe 18) n 'a pas eu lieu,
que la citation susénoncée est nulle et que la prescription triennale
est donc acquise.

4531 . — 24 aofit 1962 . — M. Lecornu appelle l'attention de
M. fe ministre des finances et des affaires économiques sur les
conséquences regrettables que font naître les différentes modalités
de calcul des impositions, suivant qu'il s'agit d'impôt dû par un
ancien salarié ou d'impôt dû sur des revenus immobiliers et mobi-
liers . Il lui cite les exemples suivants : un ancien salarié jouit d'une
retraite annuelle de 18 .000 F. Marié sans enfant à charge, ce contri-
buable dispose de deux parts pour le calcul de l' impôt dont il sera
redevable et qui s'établit comme suit : 18.000 F (abattement de
20 %) = 80 % = 14 .400 F de revenu taxable passible de
14A00 F : 2 parts = 7.200 F . — 5 %/2.400 F = 120 F
15 %/1 .600 = 240 F ; 20 %/2 .750 F 550 F ; 25 %/450 F = 112,50 F.
— Soit 3u total : 1 .022,50 F x 2 parts = 2.045 F, à déduire 5 % en
raison du versement forfaitaire effectué par la caisse de retraite
dont le montant n'a pas été inclus dans le chiffre de 18.000 F
déclaré, 720 F. — Reste à solder : 1 .325 F.

Par contre, un ancien artisan, commerçant ou membre d'une pro-
fession libérale — n 'ayant pas eu la possibilité de se constituer une
retraite, en raison de son âge, et parce que les régimes de retraite
se rapportant à sa profession n ' ont été instaurés que tardivement,
mais ayant réalisé des économies qu'il a transformées en propriété
foncière non bâtie et en placement hypothécaire — voit ses impôts
calculés de la manière suivante : propriétés foncières non bâties
8.000 F ; placements hypothécaires, 10.000 F . Le revenu taxable
sera : terres 8 .000 F, abattement de 20 %, reste 80 % ou 6 .400 F
hypothèques : 10.000 F, néant . Totalité : 10.000 F. — Soit au
total : 16.400 F.

Marié, sans enfant à charge, il sera redevable de l'impôt calculé
comme suit : 16 .400 F : 2 parts = 8 .200 F. — 5 %/2 .40() F = 120 F ;
15 % /1 .600 F = 240 F ; 20 % /2.750 F = 550 F ; 25 % /1 .450 F = 362,50 F.
— Soit au total : 1 .272,50 F x 2 parts = 2 .545 F.

Ainsi décomptée, la part dépasse 8 .000 F d 'où un demi décime,
soit 5 % en sus, 127,25 ; taxe complémentaire/revenus fonciers
6 .400 F — 3 .000 F d'abattement = 3.400 F à 6 %, 204 ; même taxe
sur revenus hypothécaires, soit sur 10.000 F à 6 % = 600 F. —
Total à payer : 3 .476,25 F.

La différence du montant de l'impôt à régler par ces deux caté-
gories de contribuables est donc considérable, ce qui semble anor-
mal puisque les ressources de l'un et de l'autre sont les mêmes.
Il lui demande les mesures qu'il envisage de proposer au Parlement
pour remédier à 'des anomalies aussi regrettables.

4532. — 2 aoet 1983. M. Juskiewenski fait connaître à M. le
ministre des finances et des affaires économiques que la question
écrite n' 14839, qui a fait l'objet d'une première réponse le 8 juin
1962 et d'une seconde réponse le 11 août 1962, n'avait nullement
peur . objet de savoir comment les bénéficiaires de droits communé-
ment appelés a usages » pouvaient se procurer un titre prouvant
l'existence et l'étendue de ces droits, puisqu'elle en admettait
l'impossibilité, mais demandait seulement si, en raison' de cette
impossibilité reconnue, ces droits devaient ou pouvaient faire
l'objet des attestations notariées prévues par le décret du 4 janvier
1955, à la suite du décès de leurs titulaires. L'article 3 de ce décret
admet « que tout acte sujet à publicité dans un bureau des hypothè-
ques « peut être publié » si le droit a, été acquis sans • titre, notam-
ment par prescription ou accession ou si le titre du disposant ou
dernier titulaire est antérieur au 1" janvier 1956 » . La question
posée a uniquement pour objet de connaître si les droits d'usage
doivent ou peuvent être publiés lorsque leur nature et leur étendue
ne peuvent être précisées, mais ont été acquis et se sont exercés
avant le 1" janvier j956, et notamment lorsque la désignation• de
ces droits serait faite sous cette forme dans l'acte à publier ; « Tous
droits que le défunt (ou le vendeur) peut avoir acquis par titres,
usages ou prescription antérieurement au 1" janvier 1956 sur la
parcelle cadastralement désignée ainsi qu'il suit : Commune de. ..
section . . . n° ... lieudit.. . surface . .. nature.. .,qui ne figure pas aux états
matriciels au compte du défunt (ou du vendeur) mals au compte
de la commune de . .. sur laquelle elle se situe . Sans garanties de la

part du vendeur (s'il s'agit d'une vente) . Ces transmissions ou muta-
tions n'emportant pas, par elles-mêmes, mutation cadastrale des
parcelles soumises à usages, il lui demande s 'il y a lieu, en cas de
publication, de produire les extraits cadastraux modèle 1, 2 ou 3.

4533. — 24 août 1963. — M . Weber demande à M. le ministre des
finances et des affaires économiques : 1" dans quelle mesure et à
quelles conditions une personne, invalide à 80 p . 100 (titulaire de la
carte d' invalidité de la préfecture) et célibataire, pourrait bénéfi-
cier d ' une part sur la pension de réversion de fonctionnaire des
finances dont la mère est titulaire, au décès de celle-ci ; 2" la mère
de cette personne invalide étant d 'autre part titulaire d ' une pen-
sion de veuve de guerre ; si la part pouvant revenir à sa fille inva-
lide sur sa pension de réversion des finances pourrait être cumu -
lable avec une part lui revenant de la même façon sur sa pension
de veuve de guerre.

4534 . — 24 août 1963 . — M. Paquet expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que de nombreux Français
d 'Algérie, rapatriés dans la métropole, ont créé des commerces ou
des industries ou en ont fait l 'acquisition . D'un autre côté, ces
Français d ' Algérie ont . pour la plupart, abandonné leur patrimoine
situé en Algérie, notamment les commerces ou les industries dont
ils étaient propriétaires . Il lui demande s'il ne pense pas qu'il serait
équitable de prévoir en matière strictement fiscale, pour la taxation
de leurs bénéfices_ réalisés en France dans les industries ou com-
merces cités plus haut, des mesures de faveur pour tenir compte
des pertes considérables subies par ces Français repliés.

4535 . — 24 août 1963. — M . Jean Valentin expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que les communes qui
confient au service des ponts et chaussées la gestion et la surveil-
lance de leur réseau routier, doivent verser des rémunérations cal-
culées suivant l' article 5 bis de l ' arrêté du 28 avril 1949, modifié
par l ' article 1 de l'arrêté du 13 avril 1961. Ce même article traite
des indemnités que les communes peuvent attribuer aux conduc -
teurs T.P.E . (ex-conducteurs de chantiers) . Cette façon de procéder
est très regrettable car, à la suite du reclassement' de la voirie
communale, les municipalités ' souhaitent que les indemnités ver-
sées au service des ponts et chaussées constituent un tout sus-
ceptible de satisfaire les rémunérations de l'ensemble du service.
Il lui demande les dispositions qu'il compte prendre pour régler
cette question, ce qui aurait en même temps le mérite d'apporter
une solution au différent extrêmement serieux soulevé par les
conducteurs de chantiers, différend qui porte sur leur rémunération
pour les travaux qu 'ils effectuent sur la voie communale, et qui
pourrait porter un grave préjudice aux communes.

4536 . — 24 août 1963. — M. Jean Valentin demande à M . le
ministre des finances et des affaires économiques : 1 " si un ancien
déporté de la Résistance, grand invalide 100 p. 100, plus 30 degrés,
est automatiquement exonéré de la taxe annuelle sur les appareils
de télévision ; 2° si l'épouse de cet invalide, mariée sous le régime
de la séparation des biens, peut étre imposée séparément, au titre
de l'impôt sur le revenu des personnes physiques, pour les biens
qui lui appartiennent en propre.

INDUSTRIE

4537 . — 24 août J961 . .— M. Denvers demande à M. le ministre
de l'industrie de 'ui faire connaître si toutes précautions et mesures
utiles sont ou seraient prises pour assurer un approvisionnement
normal en charbon des foyers domestiques, des collectivités publi-
ques et des communautés, au cours de l 'hiver prochain, pour le cas
où sa rigueur et sa durée seraient celles de l'an dernier.

INTERIEUR

4538 . — 24 aont 1983 — M. Poudevigne expose à M. le ministre de
l'intérieur la situation difficile des employés municipaux, princi-
palement ceux des services administratifs, rapatriés d'Algérie . Malgré
leur bonne volonté, ils n'ont pu trouver à se reclasser dans les
services municipaux de la métropole . Étant donné la situation défi-
citaire de certaines catégories de personnels des services préfec-
toraux, il lui demande s'il ne serait pas possible d'intégrer ces
fonctionnaires municipaux d'Algérie dans le corps des fonctionnaires
préfectoraux.

4539. — 24 aoftt 1963 — M . Jean Valentin signale à M . le ministre
de l'intérieur qua la tranquillité publique, surtout pour les personnes
âgées et les malades, est-souvent troublée dans les agglomérations
par le bruit g'andissant des moteurs qui équipent les vélomoteurs
modernes . Il lui demande les mesures qu'il compte prendre afin
que les fabricants soient tenus de livrer aux usagers des moteurs
plus silencieux.

SANTE PUBLIQUE ET POPULATION

4540. — 24 août 1963. — M. Mer appelle l'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la population sur l'émotion sou-
levée parmi les infirmiers et infirmières diplômés d'Etat - par les
projets prêtés récemment par la presse à ses services, et selon les-
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quels des autorisations seraient données aux aides saignantes, leur
permettant de pratiquer certains soins infirmiers en dehors du
milieu hospitalier. Une telle mesure, si elle était appliquée, aligne-
rait pratiquement les aides soignantes, pourvues d 'une formation
rudimentaire, sur les infirmières diplômées d'Etat, puisqu 'elles pour-
raient exercer sous leur propre responsabilité et signer des feuilles
de sécurité sociale ; elle entraînerait une dégradation regrettable
d'un diplôme sanctionnant des études et une formation difficile et
sérieuse, et, finalement, nuirait gravement, en supprimant la
garantie des soins donnés, à la population et particulièrement aux
populations rurales. Il lui demande s' il n ' estime pas préférable,
pour suppléer au manque d'infirmiers et d'infirmières, de revalo-
riser le diplôme d ' Etat, en prévoyant l 'amélioration des salaires et
honoraires de ses titulaires, ce qui permettrait sans doute d'attirer
des vocations plus nombreuses vers cette profession.

4541 . — 24 août 1963. — M . Krieg demande à M. le ministre de
la santé publique et de la population s'il compte rendre publiques,
dans les plus brefs délais, les résultats de l'enquête administrative
entreprise à la suite des regrettables incidents survenus ces jours
derniers à l' hôpital Beaujon, lorsque plusieurs internes ont simulé
une opération (greffe d'un membre) et alerté la R .T .F . Le reten-
tissement de cette plaisanterie de fort mauvais goût et les fallacieux
espoirs qu'elle a fait naître auprès de certaines victimes de récents
accidents sont de nature à justifier des sanctions devant être por-
tées à la connaissance du public, afin d' éviter le retour d'aussi
fâcheuses initiatives.

TRAVAIL '
4542. — 24 août 1963 . — M. Prioux expose à M . le ministre du

travail qu'une société industrielle métallurgique, ayant déposé son
bilan, s'est trouvée gérée par un administrateur judiciaire qui a
procédé le 10 juillet 1962, au licenciement de l'ensemble du per-
sonnel . La grande majorité des salariés ont ensuite bénéficié, à
partir de la fin août 1962, d'un réembauchage par une nouvelle
société qui était titulaire d'un contrat de location-gérance et qui
a poursuivi l'activité de l'ancienne société jusqu'à la date de la
liquidation définitive. Cette dernière est intervenue le 18 juin
1963 sous la forme d'un concordat homologué et définitif, Suivant
les termes de son contrat de location-gérance, la nouvelle société
a cessé son activité peu après le concordat et a procédé, le 31 juil-
let 1963, au licenciement du personnel réembauché par elle . Les .
anciens salariés de la première société n'ont pas fait état, au
moment de leur licenciement du 10 juillet 1962, de leurs créances
en indemnités de congédiement prévues par la convention collec-
tive de la métallurgie, et il ne semble pas que l'administrateur
judiciaire ait inscrit ces créances parmi celles qui devaient être
prises en considération au moment de l'établissement du concor-
dat. D'autre part, la deuxième société, en tant que locataire-gérante,
a précisé dans ses contrats de réerbauchage que ceux-ci étaient à
durée limitée et qu'il s'agissait bien de nouveaux contrats de tra-
vail, l'ancienneté antérieure n'étant pas prise en considération.
De ce fait, les salariés licenciés n'ont été pris en charge ni par la
première société au moment de sa liquidation, ni par la seconde
à la fin de sa gérance. ll lui demande : 1° comment il est pos-
sible de mettre . un terme à cette situation particulière qui cause
un préjudice certain et le plus souvent très grave aux intéressés
dont beaucoup ont plus de vingt ans et parfois même quarante ans
d'ancienneté ; 2° qui doit, en définitive, payer ces indemnités dont
le principe n' est pas contestable.

4543 . — 24 août 1963. — M. Guy Ebrard demande à M. le ministre
du travail quelle est la liste des communes de la zone de Lacq
auxquelles s'appliquent les dispositions de l'arrêté du 29 août 1962
concernant le taux d'abattement applicable au calcul des prestations
familiales et s'il compte en faire bénéficier les communes qui se
trouvent jusque-là exclues.

4544. — 24 août 1963 . — M. Guy Ebrard demande à M. le minis-
tre du travail quel est le montant des remboursements opérés
par la sécurité sociale au titre des pratiques de réadaptation fonc-
tionnelle dans les établissements de thalassothérapie.

4545 . — 24 août 1963 . — M. Guy Ebrard demande à M . le minis-
tre du travail quel est le montant des remboursements opérés par
la sécurité sociale dans les établissements de thalassothérapie, par
établissement et par nature d'actes médicaux.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS
4546. — 24 août 1963. M. Cermolacce rappelle à M . le minis-

tre des travaux publies et des transports, sa question n° 1962, du
30 mars 1963, par laquelle il faisait état du voeu émis par la com-
mission de classement de l'établissement national des invalides qui,
considérant le glissement du taux des pesions de l'E . N. I. par
rapport à l'évolution moyenne du niveau de vie français, recom-
mandait l'amélioration d'une catégorie de marins actuellement
classés de la troisième à la septième catégorie . Par ailleurs, _un
groupe de travail, constitué sous l'égide de M . le secrétaire général
à la marine pour donner son avis sur le voeu adopté par le
conseil supérieur de l'E . N. L M .; a déposé un rapport qui envisage
favorablement, et ce, dans un premier temps, une augmentation de
10 p. 100 des salaires forfaitaires des sept premières catégories. De

plus, un protocole d'accord vient d'être signé entre les organisations
syndicales de marins et d'officiers, et le comité central des arma-
teurs de France, qui prévoit l'attribution d ' une prime mensuelle fixe
d' attente de l 'ordre de 51 F pour les matelots, 54 F pour la
maistrance, 86 F pour les lieutenants, et hiérarchisée pour les
officiers d'un grade plus élevé, et ce, à compter du septembre
1963. 11 lui demande : 1 " quelle suite il entend donner aux conclu-
sions des travaux des différentes commissions concernant la situation
des catégories 3 à 7 ; 2" quelles mesures il entend prendre pour,
d'une façon générale, faire jouer l'article 55 de la loi du 12 avril
1941 (modifié par la loi du 22 septembre 1948), et dégager à cet
effet les crédits nécessaires.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

2888. — M . Tourné expose à M. le Premier ministre que, dans
son discours prononcé en fin d' après-midi du 14 mai 1963, il a
omis de parler de la pénible situation faite depuis des années aux
Françaises et aux Français classés e économiquement faibles .. Les
Françaises et les Français classés économiquement faibles subissent
la rigueur d 'un plafond de ressources qui reste très bas : 1 .320 F par
an . Beaucoup d 'entre eux ne peuvent bénéficier de la carte sociale
des économiquement faibles ou s'en voient retirer le bénéfice quand
ils dépassent ce maigre plafond même s 'ils ont possédé la
carte sociale des économiquement faibles pendant des années . Or,
un tel retrait entraîne automatiquement la suppression de l ' assis-
tance médicale gratuite à domicile . Vu la hausse constante du coût
de la vie, vu aussi la longue période au cours de laquelle le plafond
des ressources des économiquement faibles est resté bloqué à un
taux très bas, il lui demande : 1° s'il ne pense pas que le plafond
de ressources devrait être relevé jusqu'à atteindre le double de
celui qui est établi, c 'est-à-dire 2.640 francs par an pour une
personne seule ; 2" ce que le Gouvernement compte décider à ce
sujet. (Question du 21 mai 1963 .)

3753. — M. Krleg demande à M. le Premier ministre quelles
mesures d'ordre législatif ou réglementaire il compte prendre pour
faire en sorte que le déclenchement des grèves dans les services
publics cesse de désorganiser gravement et périodiquement la
vie de' la nation, comme ce fut le cas le 27 juin 1963 dans les
transports parisiens. (Question du 28 juin 1963.)

Réponse . — La loi n° 63-777 du 31 'juillet 1963 relative à certai-
nes modalités de la grève dans les services publics a été publiée
au Journal officiel du 2 août 1963.

3757. — M . Louis Michaud demande à M. le Premier ministre :
1° s'il peut lui fournir des précisions au sujet des projets de
réforme de la législation en vigueur concernant le classement des
cours d'eau, projets qui ont été établis par la commission de
l'eau, créée au sein du commissariat général au plan, et s'il est
exact que cuite réforme tendrait à classer les cours d'eau en quatre
catégories, selon leur degré de pollution, l'une de ces catégories
n' étant pas protégée contre la pollution, puisque les dispositions
de l'article 434 du code rural n'y seraient plus appliquées ; 2° s'il
n'estime pas qu'au lieu de diminuer la lutte contre la pollution
des cours d'eau, il convient au contraire de la renforcer, en obli-
geant les industries à utiliser les moyens techniques modernes
permettant l'épuration des eaux résiduaires, cela dans le but de
sauvegarder à la fois nos richesses piscicoles, touristiques et
sportives et de respecter les exigences de l'hygiène publique ;
3° si le projet de réforme dont il s'agit sera soumis au vote du
Parlement ou si, au contraire, le Gouvernement envisage de pro-
céder à cette réforme par voie . réglementaire. (Question du 28 juin
1963 .)

Réponse. — Le projet de loi relatif au régime et à la répartition
des eaux et à leur protection contre les pollutions a . été déposé
sur le bureau de l'Assemblée nationale . Le Gouvernement se
propose de demander l'inscription de ce projet à l'ordre du jour
de l'Assemblée nationale du début de la session d'octobre.

AFFAIRES ALGERIENNES

4059 . — M. Lecocq demande à M . le secrétaire d'Etat auprès du
Premier ministre chargé des affaires algériennes : a) Quel est le
sort réservé aux cotisations que bon nombre de rapatriés ont

Réponse . — Le blocage depuis plusieurs années du plafond de
ressources au-delà duquel la carte sociale d'économiquement faible
ne peut être attribuée, n'a pas, en règle générale, pour effet de
priver des avantages attachés à celle-ci, les personnes âgées dont
les prestations ont été relevées . En effet, ces avantages sont prévus
par des réglementations diverses dont le champ d'application est
indépendant de celui de la carte sociale. Il en est ainsi, notamment,
en matière d'aide médicale et le retrait de la carte n'entraîne pas
automatiquement la suppression de cette forme d'aide sociale.
Néanmoins, le Gouvernement étudie actuellement les adaptations
qu ' il . serait nécessaire d'apporter, soit au régime de la carte
sociale, soit aux réglementations particulières rappelées ci-dessus,
afin que les relèvements des prestations de vieillesse décidées
récemment n'aient pas pour effet de priver les économiquement
faibles de certains avantages .
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versées à une caises d 'assurance vieillesse au Maroc ou en Algérie,
avant leur retour en France ; b) Si ces mornes rapatriés peuvent
espérer soit récupérer un jour ces cotisations, soit jouir de la
retraite en vue de laquelle ces cotisations ont été versées . (Question
du 12 juillet 1963 .)

Réponse . — La question posée par l 'honorable parlementaire
appelle les réponses suivantes : en ce qui concerne les retraites
de base du régime général, les règles de coordination définies par
le décret n" 55-57 du 3 janvier 1955 et l'arrêté gubernatorial du
même jour sont toujours en vigueur. Au regard des régimes
complémentaires, le paragraphe IV de l 'article 14 de la loi de finan-
ces n" 63 .268 du 2 juillet 1963 définit les principes tendant à
intégrer les rapatriés dans les institutions françaises servant de
tels avantages lorsqu'ils en bénéficiaient auprès d'institutions algé-
riennes . Certaines difficultés subsistent toutefois dans ce domaine,
en raison des destructions considérables qu 'ont subies au cours
du premier semestre 1962 les diverses caisses algériennes, et qui
rendent très difficiles les reconstitutions de carrière de nombreux
bénéficiaires. Le secrétariat d' Etat aux affaires algériennes n ' a pas
compétence pour répondre à cette question en ce qui concerne le
Maroc .

AFFAIRES - ETRANGERES

3991 . — M . Radius demande à M. le ministre des affaires étran-
gères quelle est l 'attitude du Gouvernement à l 'égard de la recom-
mandation n" 366 relative à la mise en oeuvre d 'un projet pilote
d' un quartier historique à Venise, sous les auspices et avec l ' assis-
tance financière du Conseil de l ' Europe, qui a été adoptée par
l ' Assemblée Consultative du Conseil de l'Europe le 10 mai 1963.
(Question du 10 juillet 1963.)

Réponse. — Le Gouvernement n'est pas en mesure de se
prononcer dès maintenant sur l 'objet de la recommandation n' 366
de l ' Assemblée Consultative du Conseil de l ' Europe visant à
la restauration d ' un quartier historique de Venise . Ce projet pose
une question de principe importante que le Conseil de l'Europe
aura à examiner, touchant sa capacité, en matière financière
notamment, de mettre en œuvre une coopération pour la sauvegarde
des monuments et sites en péril . Un comité ad hoc doit se réunir
en 1964, dans le cadre du Conseil de l 'Europe, pour étudier les
problèmes de coopération éducative, scientifique et culturelle, à
la lumière des résultats obtenus pendant les deux dernières années
d 'activité du conseil de coopération culturelle. A cette occasion,
se posera la question du développement des activités du conseil
de coopération culturelle et de l'augmentation éventuelle de ses
ressources . C 'est alors que pourra être utilement examinée la
suite à donner à des projets tels que celui qui fait l ' objet de la
recommandation 366.

4053 . — M. Litoux attire l'attention de M. le ministre des affaires
étrangères sur les difficultés que connaissent des fonctionnaires
ayant servi en Tunisie pour obtenir, des autorités tunisiennes, les
documents administratifs qui leur sont nécessaires pour faire
valoir en France certains droits . II lui signale en particulier le
cas d' un fonctionnaire de police ayant demandé en avril 1961, par
l'intermédiaire de notre ambassade à Tunis, l'acte réglementaire
le concernant et consacrant la décision arrêtée par la commission
centrale prévue par l'article 3 du décret beylical du 19 novembre 1953.
Cette pièce est indispensable au demandeur pour lui permettre de
bénéficier des bonifications prévues en faveur des combattants
volontaires de la résistance. En juin 1961, l'ambassade de France
en Tunisie faisait savoir à l'intéressé qu'elle n 'avait pu obtenir
le document demandé . Il n'a actuellement pas reçu .celui-cL Il lui
demande quelle intervention 11 envisage pour que puissent être
délivrées, par les autorités tunisiennes, les pièces administratives
dont la non-présentation lèse gravement ceux qui les ont demandées.
(Question du 12 juillet 1963 .)

Réponse . — Les fonctionnaires qui n'auraient pu obtenir une
ampliation des décisions réglementaires prononcées par le Gou-
vernement tunisien après consultation de la commission centrale
prévue par le décret beylical du 19 novembre 1953, doivent signaler
le fait au ministre des affaires étrangères, service du reclassement
(23, rue La Pérouse, Paris [16']) qui entreprendra toutes démarches
utiles à l' effet de leur faire délivrer ces documents . Les agents
qui n'ont pas, en Tunisie, fait l'objet d'une décision réglementaire,
malgré l 'avis émis par la commission susvisée, ne peuvent que se
prévaloir des dispositions du décret n" 62-466 du 13 avril 1962,
portant règlement d 'administration publique, pour l'application
aux personnels bénéficiaires des lois du 7 août 1955 et du 4 août
1956 des dispositions de la loi n" 51 . 1124 du 26 septembre 1951.
Ce décret permet aux fonctionnaires des anciens cadres tunisiens
n'ayant pu bénéficier des bonifications prévues en faveur des
combattants volontaires de la résistance, d'obtenir le bénéfice
de la loi précitée du 26 septembre 1951 instituant des bonifca .
tions d'ancienneté pour les personnes ayant pris une part active
et continue à la resistance.

AGRICULTURE

421 . — M. Emile Pierre Hàlbout expose à M. le ministre de
l'agriculture le cas d'une jeune fille qui, employée chez un libraire,
est titulaire d 'un contrat d'apprentissage d 'apprentie vendeuse, lequel
contrat prévoit un certain nombre d'heures de cours théoriques.
L'intéressée a suivi très régulièrement les cours par correspon-

dance d'un centre régional de documentation pédagogique, et une
attestation du directeur de ce centre a été transmise à la caisse
d 'allocations familiales agricoles chargées du paiement des allo-
cations à la famille de cette jeune fille. Bien que les cours du
centre régional de documentation .pédagogique constituent une
véritable scolarité, la caisse d 'allocations familiales hésite à verser
les prestations, estimant que les conditions requises pour que l ' in-
téressée ait la qualité d 'apprentie ne sont pas remplies. 11 lui
demande si . dans un cas de ce genre, comportant mi-apprentissage
non agricole et mi-scolarité, les prestations familiales ne doivent
pas être versées . (Question du 9 janrier 1963,)

Réponse . — Les prestations familiales sont versées jusqu ' à l'àge
de 18 ans pour l 'enfant qui, selon les dispositions de l'article 19 du
règlement d 'administration publique u" 46-2880 du 10 décembre
1946, est placé en apprentissage dans les conditions fixées par le
titre l" du livre 1" du code du travail et par l ' article 90 du
code de l'enseignement technique . L'enfant doit être titulaire d ' un
contrat d ' apprentissage et suivre avec assiduité des cours profes-
sionnels où lui est donnée la formation théorique et générale
complémentaire de la formation pratique reçue en application
de son contrat . La fréquentation des cours professionnels peut être
remplacée par l 'inscription à des cours par correspondance suscep-
tibles de permettre à l ' apprenti d'acquérir les connaissances géné-
rales et techniques qui lui sont nécessaires pour l'exercice -de la
profession à laquelle il se destine . Seule, en principe, la caisse
compétente en matières d ' allocations familiales peut apprécier dans
chaque cas particulier si les conditions sont remplies.

1266. — M. Tourné demande à M. le ministre de l'agriculture
1° comment se répartissent les déclarations de récolte des produc-
teurs de vins doux naturels à appellation contrôlée ; 2" quel est le
nombre d ' entre eux ayant, en 1902, fait une déclaration portant sur:
1 hectolitre à 10 hectolitres ; 10 hectolitres à 20 hectolitres ; 20 hecto-
litres à 50 hectolitres ; 50 hectolitres à 100 hectolitres ; 100 hectolitres
à 250 hectolitres ; 250 hectolitres à 500 hectolitres ; 500 hectolitres
à 1 .000 hectolitres ; 1 .000 hectolitres à 3 .000 hectolitres ; 3 .000 hecto .
litres à 5 .000 hectolitres ; 3" pour chacune de ces neuf catégories
de déclarants, quelle a été la quantité de vins doux naturels produite.
(Question du 19 février 1963 .)

Réponse . — 1° Les déclarations de récolte se répartissent entre
12 crus d 'appellation d ' origine contrôlée : Banyuls, Maury, Côtes
d 'Agly, Côtes de Haut-Roussillon, Rivesaltes, Muscat de Rivesaltes,
Rasteau, Frontignan, Lunel, Mireval, Saint-Jean-de-Minervois, Beaume
de Venise. L ' appellation « Grand Roussillon reste une appellation
régionale, appliquée à des V. U. N . des crus de Maury, Côtes d 'Agly,
Côtes de Haut-Roussillon, Rivesaltes, lorsqu 'il y a mélange entre
vins de ces crus, soit à la propriété, soit dans les chais commerciaux.

2 " et 3" :

	

0 . 10 hectolitres	

	

10hectolitres	

	

20 . 50 hectolitres	

	

50 . 100 hectolitres	

	

100 . 250 hectolitres	

	

250 .500 hectolitres	

	

500 . 1 .000 hectolitres	

	

1 .000 . 3 .000 hectolitres	

	

3 .000 .5 .000 hectolitres	

2601. — M . Paul Coste-Floret demande à M. le ministre de l 'agri-
culture de lui faire coinaitte la production lors de la dernière
récolte : a) des raisins de table ; b) des raisins secs ; c) des
moûts de raisin ; d) des jus de raisin . (Question du 8 mai 1963,)

Réponse . — a) Production des raisins de table. — Les rensei-
gnements chiffrés établis par les . directeurs de services agricoles
donnent un chiffre total de 3 .!17 .000 quintaux ; b) production des
raisins secs . — La production française des raisins secs est très
faible, de l'ordre de quelques centaines de kilogrammes ; elle est
encore du domaine de l ' expérimentation et des recherches ; c) pro-
duction des moûts de raisin . — Le moût n 'étant pas tin produit
a finis mais destiné à être transformé ne donne pas lieu à l 'établis-
sement de statistiques par le service des contributions indirectes.
Les déclarations de récolte confondent le chiffre des vins et des moûts
non fermentés ; par suite nueun chiffre m2 peut être donné en
réponse à la question posée ; d) 'jus de raisin . — Il en est de même
pour les jus de raisin étui, conservés en cuve, sortent au fur et à
mesure des besoins et donnent lieu, par conséquent, à des déclarations
successives. La statistique de la production du jus de raisin afférente
à une récolte déterminée n ' est donc possible que douze mois après
cette récolte, Du septembre 1962 au 31 mars 1963 les déclarations
de sortie de cuve ont totalisé 426 .417 hectolitres . Il y a lieu de
noter que le rapport des contributions indirectes publié en fin
d'année indique, en prévision, un chiffre total de jus de raisin pour
cette récolte, de 800 .900 hectolitres . Néanmoins, il y a lieu d'indiquer
que le montant des sorties de cuves de jus de raisin du 1" septem-
bre 1961 au 31 mars 1962 a él'; de 425 .898 hectolitres (chiffre proche
de celui précédemment cité) et que le ; total des sorties de cette
campagne n ' a atteint que 614 .000 hectolitres.

CATECOit1E
NOMI;nE

le ur. inraols.

4 .794
3 .498
4 .149
1 .679

737
173

53
26

Néant .

PRORI ' C7107

26 .682,66
52 .543,47

130 .368,39
116 .673,13
110 .704,69
60 .337,56
35 .600,05
35 .507,02.
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3746. — M . Tourné demande à M . le ministre de l'agriculture:
1° combien de projets de construction, d'agrandissement et de
modernisation de caves coopératives ont été étudiés, agréés et
subventionnés au cours de chacune des dix dernières années, de
1952 à 1962, pour le département des Pyrénées-Orientales, et quelles
sont les communes intéressées ; 2" quels sont les projets similaires
à l 'étude actuellement dans se, services . et quelles sont les communes
intéressées . (Question du 27 juin 1963.)

Réponse . — 1° Projets de construction, d 'agrandissement et de
modernisation de caves coopératives qui ont été étudiés, agréés et
subventionnés au cours de chacune des dix dernières années, de
1952 à 1962, pour le département des Pyrénées-Orientales :

Alénya, Cabestany, Claira, Estagel, Montrer,
Néfiach, Saint-Estève, Saint-Nazaire, Sournia.

Baixas, Banyuls-sur-Mer, Cassagnes, Cerbère,
Collioure, Pollestres, Port-Vendres, Prats-de-
Sournia, Vingrau.

13ompas, Peyrestortes, Saint-André, Saint-
Martin, Vingrau.

Biaxa ::, Banyuls-sur-Mer, Collioure, Cerbère.
Estagel, Peyrestortes, Planèzes, Pollestres,
Ponteilla, Port-Vendres, Rivesaltes, Saint-
Denis-des-Fontaines, Saint-Pol-de-Fenouillet.

Rivesaltes.
Banyuls-dels-Aspres, Cake . Cerbère, Corneille-

de - la - Rivière, Estagel, Espira - de - l 'Agry,
Fourgues, Lansac, Maury, Montner, Passa,
Pétilla-de-la-Rivière, Saint-Denis-des-Fon-
taines, Saint-Nazaire . Thuir.

Rages, Banyuls-dels-Aspres, le Soulou,
Fourgues, Port-Vendres, Rivesaltes, Saint-
Laurent-de-la-Salanque.

Alénya, Argelès - sur - Mer, Baixas, Banyuls-
dels-Aspres, le Soulou, Estagel, Fourgues,
Morlalba-le-Château, Opoul, Ponteilla, Saint-
Estdve. Saint-Laurent-de-la-Salanque, Saint-
Nazaire, Terrats, Trévillach, Villelongue-de-
la-Salanque.

Cabestany, Corhère•les-Cabanes, Néfiach, Port-
Vendres, Saint-Genis-des-Fontaines, Saint-
Jeand.asseille.

Ansignan, Argelès-sur-Mer, Canohês, Claira,
Cerbère, Elne, Estagel, Millas, Montalba-le-
Chateau, Passa, Perpignan, Pia, Pollestres.
Prugnanes, Saint-Arnac, Saint-Cyprien,
Saint-Genis-des-Fontaines, Saint -Hippolyte,
Saint-Laurent-de-la-Salanque, Saint-Martin,
Saint-Paul-de-Fenouillet, Sournia, Trouillas,
Villelongue-de-la-Salanque, Villeneuve-de-la-
Raho, le Vivier.

Rages, Baixas, Banyuls-dols-Aspres, Banyuls-
sur-Mer, le Soulou, Cabestany, Canet, Cases-
de-Pènes, Céret, Collioure, Estagel, Feilluns,
Lacour-de-France, los Masos, Maury, Man .
talba-le-Château, Montrer, Néfiach, Pézilla-
de-la-Rivière, Rasiguères, Rivesaltes, Rodes,
Saint-André, Saint-Hippolyte, Saint-Nazaire,
Saises, Tautavel, Terrats, Torreilles, Tré-
villach, Vingrau.

2° Projets similaires actuellement à l ' étude • 74.
Communes intéressées. — Alénya, Arboussols, Argelès-sur-Mer,

Gages, Baixas, Banyuls-delà-Aspres, Banyuls-sur-Mer, Bompas, Calce,
Canet, Cases-de-Pène, Cassagnes, Caudiès-de-Fenouillèdes, Cerbère,
Céret, Claira, Collioure . Corneilla-de-la-Rivière, Elne, Espira-de-l'Agly,
Espira-du-Conflent, Estagel, Feilluns, Fosse, Fourgues, Latour-de.
France, Lesquerde, Marquixanes, Maury, Millas, Montner, Passa,
Perpignan, Peyrestortes, Pia, Planèzes, Pollestres, Ponteilla, Port-
Vendres, Prats-de-Sournia, Prugnanes, Rasiguères, Rivesaltes, Rodes,
Saint-André, Saint-Cyprien, Saint-Estève, Saint-Genis-dès-Fontaines,
Saint-Laurent-de•la-Salanque . Saint-Martin, Saint-Paul-de-Fenouillet,
Saleilles, Salses, Sournia, Tarerach, Tautavel, Terrais, Thuir, Tor-
reilles, Toulougues, Trilla, Trouillas, Villelongue - 'de - la - Salanque,
Villeneuve-de-la-Hebe i Vinca, Vingrau, le Vivier.

3747. — M . Tourné expose à M . le ministre de l'agriculture que
ces dernières années il a été beaucoup question de gîtes ruraux,
réalisés avec des subventions d'Etat . La généralisation des gîtes
ruraux peut re,zdre do grands- services pour empêcher certains
villages de mourir trop tôt et aussi pour permettre le développement
de séjours familiaux en montagne, à des conditions relativement
abordables . Un département comme celui des Pyrénées-Orientales,
aux vertus climatiques bien connues, pourrait servir de test dans
la création de gîtes ruraux.oLes petits villages de montagne, progres .
sivement privés de leurs jeunes habitants du fait de la précarité des

revenus agricoles, remplissent les conditions nécessaires pour donner
un réel attrait aux gîtes ruraux . 1l lui demande : 1" quelle est sa
politique au sujet des gîtes ruraux ; 2" combien de gîtes ruraux
ont été réalisés dans toute la France, au cours des trois dernières
années ; 3" quelles sommes globales l 'Etat a consacrées à la réali-
sation des gites ruraux ; 4" combien de gîtes ruraux ont été réalisés
dans les Pyrénées-Orientales, au cours de la même période de trois
ans et quelle nomme globale l 'Elat leur a consacrée ; 5 " dans
quelles localités des Pyrénées-Orientales on a déjà réalisé des
gîtes ruraux ; 6" eombien de demandes de réalisation de gites ruraux
en provenance des Pyrénées-Orientales sont à l 'étude dans ses
services en ce mentent . (Question (lu 27 juin 1963.)

Réponse . — Les subventions accordées par le ministère de l'agri-
culture pour l 'aménagement de gites ruraux sur des exploitations
agricoles le so :tt avant tout dans des départements à vocation
touristique bien affirmée (mais que n'encombre pas déjà une
clientèle de e vacanciers s) . dont l'équipement hôtelier est insuf-
fisant, sinon inexistant, et où l ' amélioration de l'habitat rural est
de nature à enrayer la désertion des campagnes en procurant aux
agriculteurs des ressources complémentaires qu 'ils tireront de la
location de leurs locaux et de la vente directe de leurs produits.
C 'est le cas notamment des Pyrénées-Orientales, où les crédits ont
été accordés pour ce genre de réalisations depuis plusieurs années
déjà . Les chiffres ci-dessous témoige ent de l 'importance des travaux
réalisés dans ce domaine avec le re ;, . -e financier du ministère de
l 'agriculture pendant les trois :iern,11,s années.

France entière.

Nombre de sites

	

Moulant
>ubvenlicunt 5 .

	

de, suie est ions.

1960	 1 .010
1961	 1 .263
1962	 1 .071
La légère diminution constatée en 1962, par

compensée par une augmentation de crédits
réalisation de dites ruraux communaux.

Département des Pyrénées-Orientales.

Nombre tic sites

	

Montant
subventionnés .

	

des subventions.

1960	 32

	

112 .900
1961	 35

	

120 .000
1962	 28

	

80 .000
Le chiffre légerement inférieur de 1962 traduit sur le plan local

la tendance indiquée ci-dessus sur le plan national . Au 31 décembre
1962, cinq affaires, étaient en cours d'instruction dans le départe-
ment des Pyrénées-Orientales, et cinq autres affaires étaient en
attente de subvention L 'octroi de l'aide financière accordée au titre
de l ' habitat rural étant désormais complètement déconcentrée, il
appartiendra à M . le préfet des Pyrénées-Orientales de consacrer
aux gîtes ruraux sur le crédit global mis à sa disposition la part
qui lui semblera nécessaire. Les régions du département dans
lesquelles des gites ruraux ont été réalisés sont les suivantes:
u) la Cerdagne et le Capcir ; b) les hautes vallées du Tech et de la
Têt ; c) certains villages de la région des Albères et non loin de la
côte rocheuse ; d) quelques agglomérations de la plaine du Rous-
sillon ou de son pourtour immédiat.

3902. — M. Paquet demande â M. le ministre de l'agriculture
si le gendre d'un cultivateur, demeurant et tr availlant avec ses
beaux-parents et ne possédant ni bâtiment d'habitation ou d'exploi-
tation, ni cheptel vif et mort, mais seulement deux hectares de
terrain, petit être considéré comme exploitant agricole, du fait
qu ' il paie une cotisation pour soit assurance vieillesse. (Question
du 5 juillet 1963 .)

Réponse . — Dans le cas où elle exerce son activité principale
sur l'exploitation de ses beaux-parents, la personne en cause doit
être considérée comme membre de la famille de l'exploitant —
ou aide familial — au regard des législations de mutualité sociale
agricole. Lorsqu ' il n'a pas la qualité de salarié, le membre de la
famille de l'exploitant donne lieu à versement de cotisations person-
nelles au titre des régimes d 'assurance maladie, maternité et
invalidité et d 'assurance vieillesse des personnes non salariées
(articles 1106-6 et 1123 a) du code rural) . La mise en valeur, de
terres pour son propre compte doit, en principe, l 'assujettir en outre
au paiement de cotisations cadastrales d 'assurance vieillesse .et de
prestations familiales, dans les conditions fixées par l'article 1110
du code rural et le décret n" 59-304 du 14 février 1959 . Toutefois,
il est précisé que la qualification juridique, au regard des légis-
lations sociales, ne pourrait valablement être faite qu 'après une
analyse des conditions de fait dans lesquelles s'exerce l ' ensemble
de l'activité professionnelle et compte tenu, notamment, de l'impor-
tance respective des deux exploitations.

3939. — M . Roger Roucaute demande à M. le ministre de
l 'agriculture quelles sont les quantités de pêches, d'abricots et de
cerises qui ont été expédiées en 1962 et en 1963 : a) Dans la
République fédérale allemande ; b) Dans chacun des autres pays
du Marché commun ; c) Dans les autres pays . (Question du 5 juillet
1963 .)

ANNl'ES

1952	

1953	

1954	

1955	

1956	
1957	

1958	

1959	

1960	

1961	

1962	

NOM 1111E
de projet-.

9

5

11

1

15

7

18

6

28

43

COMMUNES

2 .786 .327
3 .608 .453
3 .222 .259

report à 1961, est
accordés pour la
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Réponse . — Les réponses aux questions posées par l ' honorable
parlementaire sont exprimées par les tableaux suivants en ce qui
concerne l'année 1962:

Exportations françaises. (Année 1962 .)

Cerise fraiches.

Exportations françaises . (Année 1962.)

Abricots frais.

Exportations françaises. (Année 1962 .)

Pèches, brugnons et nectarines à l 'état frais non forcé.

PAYS DE DES'T'INATION

	

QI' :151'IT'f.5 EXI'OIt '1 ' EIMS

En tonnes.

République fédérale d ' Allemagne	
Pays-Bas	
Union économique belgo-luxembourgeoise 	
Italie	

	

Total pour pays du Marché commun	
Autres pays étrangers	

Total pour pays étrangers	
Total pour pays de la zone franc 	

Récapitulation

	

Exportations françaises 1962	

En ce qui concerne l ' année 1963, les périodes normales d 'expé-
ditions ne sont pas terminées et, par ailleurs, les chiffres statistiques
ne sont pas encore disponibles pour la première partie de la
campagne . Les évaluations qui paraissent à 'la date du 20 juillet
les plus probables sont les suivantes : cerises, .1 .706 t ; abricots,
22 .000 t ; pèches, 3 .000 t.

3940 . — M . Roger Roucaute demande à M. le ministre de
l ' agriculture quelles sont les quantités de vin ` de consommation
courante qui ont été expédiées en 1962 et en 1963 : a) Dans la
République fédérale allemande ; b) Dans chacun des autres pays
du Marché commun ; c) Dans les autres pays . (Question du
5 juillet 1963.)

Réponse . — La réponse à la question posée par l'honorable
parlementaire en ce qui concerne l ' année 1962 est présentée sous
la forme du tableau suivant :

Exportations françaises de vins de consommation courante 1962.

A . — Vins ordinaires CC.

OI' .tNTI'r&S EN IIEI :TPLIrliKS

r:n
Lanlrille,.

République fédérale d'Allemagne . ..

Union économique bclgo-luxemuour-

20 .277 629 .560
t;

649 .837

geoise . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 777 95 .845 100 .622

Pays-Bas . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 682 56 295 -56 .977

Italie	 413 317 730

Totaux partiels C . E. E	 22 .149 786 .017 808 .166

Autres pays étrangers	 53 .049 231 .224 284 .273

Totaux pays étrangers	 75 .198 1 .017 .241 1 .092 .439

Totaux pays zone franc	 13 .596 304 .893 318 .489

Récapitulation pour vins CC	 1 .410 .928

B. — Vins vinés 13" au maximum.

Of-t Ni'ii ES

	

EN

	

IlEi:i)l .lil ES

PAYS

	

Ii E

	

pr: TlN .ti UiN En
Eu tûls . Tonde,

République fédérale d'Allemagne . . . s 411

Union économique belgo-luxembour-
geoise	 s 21 .780

Pays-Bas	 s 555

Italie	 n 29

Totaux partiels C . E . E	 22 .775

Autres pays étrangers 	 a 39 .153

Totaux pays étrangers	 r 61 .928

Totaux zone franc	 » 233 .190

Récapitulation pour vins vinés
13" au maximum	 s 295 .118

Il n'est pas possible de répondre à la deuxième partie de la
question dont il s'agit, à savoir !es quantités de vin de consom-
mation courante exportées en 1963, étant donné la date de la
question.

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE

3097 . — M . Waldeck Rochet expose à M . le ministre des anciens
combattants et victimes de guerre le cas particulièrement digne
d ' attention des parents de deux jeunes résistants fusillés dans la
Vienne par l ' occupant allemand, l 'un à 22 ans, en septembre 1943,
l 'autre à 16 ans, en juin 1944 . Les deux intéressés ont eux-mêmes
été internés à plusieurs reprises, en France, sous l 'occupation pour
leurs activités de résistance à l ' ennemi . Ils ont perçu le pécule
correspondant . Les intéressés, habitant en France depuis 1924, se
sont retirés en Italie en 1959 après une très grave maladie du
mari et après l 'expropriation, pour cause d ' utilité publique, de leur
maisonnette de banlieue . C'est à Venise que le consul de France leur
a remis la Légion d 'honneur et les décorations attribuées à leurs
fils . Or, les demandes de pensions du chef de leurs deux enfants
morts pour la France qu 'ils ont présentées, notamment le 13 août
1902, ont été rejetées en vertu des dispositions de l ' article L 68 du
code des pensions militaires d ' invalidité et des victimes de la gue rre,
et sous prétexte que l ' Italie était en guerre avec la France . II appa-
rait que l 'application de l ' article L 68 au cas d 'espèce aboutirait à un
déni de justice scandaleux puisque les asecendants, non seulement
habitaient la France jusqu'à une date récente, mais ont été eux
mêmes persécutés sur le territoire français par les nazis . Il lui
demande s'il entend, compte tenu du cas particulier dont Il s'agit,
donner satisfaction aux demandes de pension présentées par les
intéressés. (Question du 31 niai 1963 .)

PAYS DE DESTINATION

	

»ir AN'IIT ES EXI'IIItTEES

En »aunes.

République fédérale d'Allemagne	
Pays-Bas	
Unior économique belgo-luxembourgeoise 	
Italie	

Total pour pays du Marché commun	
Autres pays étrangers	

Total pour pays étrangers	
Total pour pays de la zone franc 	

Récapitulation
Exportations françaises 1962	

	

1 .427

543
58

338
Néant.

939
440

1 .379
48

PAYS DE DESTINATION

	

q1'ASTI'f ES EXI'Olt ' rEES

En tonne,.

.République fédérale d 'Allemagne	 . . . . .
Pays-Bas	
Union économique belge-luxembourgeoise	
Italie	

Total pour pays du Marché commun	
Autres pays étrangers	

Total pour pays étrangers	
Total pour pays de la zone franc 	

Récapitulation
Exportations françaises 1962	

253
Néant.

99
Néant.

352
78

430
27

457

927
32

472
Néant.

1 .431
961

2.392
232

2.624

PAYS - DE IE<'r1NA I IUN
En relis Tondes.
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Réponse. — L' article L 68 du code des pensions militaires d ' inva-
lidité et des victimes de la guerre, et plus particulièrement le
deuxième alinéa de cet article, prévoit l ' attribution de pensions aux
ascendants ressortissants de pays en guerre avec la France au
moment du décès de leur fils . à condition notamment, que ceux-ci
résident en France . Les dispositions précitées résultent non pas
d ' une mesure restrictive. mais bien au contraire d 'une extension
du droit à pension . En effet, sous le régime de la loi du 31 mars
1919, le droit à pension n' était en aucun cas ouvert aux ascendants
de nationalité étrangère. La loi du 28 juillet 1921 a prévu l ' attribu-
tion de pensions aux ascendants étrangers, dont les fils incorporés
dans l 'armée française sont décédés ou disparus dans des conditions
de nature à ouvrir droit à pension de veuve, mais : 1" elle imposait
à tous la conditions de résidence en France ; 2" Elle excluait les
ressortissants de l 'une des nations en guerre avec la France de
1914 à 1919. L'article 54 de la loi de finances du 9 décembre 1927
a élargi ce texte par les deux modifications suivantes : a) d ' une part,
suppression de la condition de résidence pour les ascendants dont le
droit était déjà prévu ; b) d'autre part, ouverture du droit à
pension aux ascendants étrangers, ressortissants de l 'une des nations
en guerre avec la France de 1914 à 1919, à condition qu ' ils résident
en France . La loi du 3 août 1943 a adapté ces dispositions aux situa-
tions liées de la guerre 1939.1945 niais n ' a pu qu'en conserver le
sens, c ' est-à-dire que la condition de résidence en France est tou-
jours . exigée des ascendants ressortissants d 'une nation en guerre
avec la France au moment du fait dommageable . Toutefois, ces der-
niers qui ne remplissent pas la condition de résidence en France et
qui, pour celte seule raison, ne peuvent prétendre à pension, sont
susceptibles d 'obtenir des secours permanents d'un montant égal à
la moitié de la pension d'ascendant . Le cas d'espèce signalé par
l' honorable parlementaire correspondant à cette situation, les ins-
tructions ont été données aux services pour qu ' une a :de immédiate
et permanente soit attribuée.

3808. — M. Manceau expose à M. le ministre des anciens combat-
tants et victimes de guerre le cas suivant : un artisan cordonnier
du Mans )Sarthe) . a reçu un ordre de 'minables: le 10 mars 1943
au titre du travail obligatoire en Allema;,nc hitlérienne . L ' in-
téressé s' est soustrait à la réquisition en se r chant pendant 17 mois
dans son grenier. pièce de laquelle il n ' est pas sorti de toute cette
période. Par décision globale en date du 14 avril 1960, l ' attribution
du titre de réfractaire lui a été refusée au motif de : « L 'intéressé
n' ayant ni quitté sa résidence habituelle, ni vécu en marge des
lois de Vichy, ne remplit pas les conditions imposées par l 'article
L 296 du code des pensions militaires d ' invalidité et des victimes de
la guerre s . Son recours gracieux a été rejeté le 7 janvier 1963.
après avis de la commission nationale en date du 7 décembre 1962
pour le motif : s Postérieurement à sa réquisition, l'intéressé n 'a
pas quitté le siège de son activité . 11 ne remplit donc pas les
conditions imposées par l ' article L 296 du code des pensions )mili-
taires d ' invalidité et des victimes de la guerre » . Or, il résulte
des dispositions de l' article L 296 précité que « sont considérées
comme réfractaires les personnes qui, avant le 6 juin 1944 : A . — Se
trouvaient dans l ' une des positions ci-dessous : 1 " Les personnes qui,
ayant fait l 'objet d ' un ordre de réquisition ont volontairement
abandonné leur entreprise pour ne pas répondre à cet ordre ».
L' intéressé, s' il n'a pas quitté l'immeuble où se trouvaient sa rési-
dence habituelle et le siège de son activité a, d ' une part, vécu
en marge des lois de Vichy, notamment sans percevoir les cartes
alimentaires, et, d ' autre part, et surtout a volontairement abandonné
son entreprise de cordonnerie, son activité artisanale, pour ne pas
répondre à l 'ordre de réquisition. il parait remplir dès lors les
conditions exigées par l 'article L 296, a 1) ; et : B . — Pour l 'attri-
bution du titre de s réfractaire », il lui demande s 'il entend pres-
crire une nouvelle étude du dossier de l' intéressé et si, a près
vérification des éléments ci-dessus exposés, il compte faire rapporter
la décision de rejet de la demande d ' attribution du titre de
réfractaire . (Qudstion• du 2 juillet 1963.)

Réponse. — Le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre a prescrit tin nouvel examen du dossier de l 'artisan cordon-
nier du Mans qui désire obtenir la carte de réfractaire. Il ressort
de ce nouvel examen que la décision de rejet prise après avis de
la commission nationale est régulière et ne peut être infirmée. En
effet, le fait pour l 'intéressé d ' être resté à son domicile n' est
que secondaire dans le cas présent . Conformément à l' avis du
Conseil d 'Etat du 29 juin 1960, la notion de résidence n 'a un
caractère primr,rdial que lorsque les intéressés n 'exercent aucune
activité. Dans ces conditions, le requérant, cordonnier à son domi-
cile avant ;a réquisition, ayant décidé sur son formulaire de
demande de carte de réfractaire avoir continué d'exercer son acti-
vité à la même adresse pendant la période au cours de laquelle
il s 'est soustrait à l 'ordre de réquisition, ne peut bénéficier des
dispositions de l'article L 296 . 1", cité par l 'honorable parlemen-
taire. En tout état de cause, le seul fait d 'avoir vécu en marge des
lois et règlements français ou allemands en vigueur à l 'époque, ne
peut justifier l 'attribution du titre de réfractaire — cette condi-
tion supplémentaire étant exigée de tous les postulants, donc de
ceux qui ont d'abord et effectivement abandonné le siège de leur
activité.

ARMEES
3840. — M. Pierre Bas expose à M. le ministre des armées

qu ' un certain nombre de jeunes instituteurs actuellement sous les
drapeaux terminent leur temps légal en octobre ou en novembre.
Il lui demande s'il ne lui serait pas possible de libérer ces jeunes
gens en septembre, compte tenu des difficultés que va provoquer
la prochaine rentrée scolaire. (Question du 3 juilldt 1963 .)

Réponse . — Compte tenu de ce que le temps de service actif
a été rétabli à son temps légal de 18 mois, toute décision tendant
à prononcer des libérations anticipées au bénéfice de certaines
catégories d ' appelés aurait pour effet de porter les obligations
d 'activité des intéressés au-dessous de leur durée légale. Or, aux
termes de la loi du 30 novembre 1950, une telle décision n 'est prise
que par le Gouvernement, dans la limite des trois derniers mois
de service actif, sous réserve que le Parlement émette à son sujet
un avis conforme. Seuls, ainsi que le prévoit la réglementation en
vigueur, les cas sociaux particulièrement graves peuvent donner
lieu à une mesure de' mise en congé, quelques semaines avant
l ' expiration des obligations légales d 'activité . La libération anticipée
d' instituteurs ne peut donc, dans le cadre de la législation actuelle,
être admise.

3883. — M. Christiaens ex p ose à M. le ministre des armées que
l'expansion des agglomérations urbaines, très rapide au cours de
ces dernières années, s' est faite sur les parcelles disponibles vers
la périphérie des villes . Le voisinage de casernes et d 'installationsmilitaires n ' est, en général, pas incompatible avec la vie urbaine,
sauf en ce qui concerne l'utilisation des stands de tir, dans les-
quels l 'instruction des recrues se fait à longueur de journée et
parrois même de nuit . Il semble anormal de maintenir ces installa-
tions en pleine agglomération urbaine alors que la lutte contre le
bruit s' avère plus nécessaire que jamais . Il lui demande quelles sont
les dispositions qu 'il envisage pour mettre fin à cet état de choses
si préjudiciable au confort et à la santé des habitants du voisinage.
(Question du 4 juillet 1963 .)

Réponse . — Pour concilier au mieux, d ' une part, les besoins de
l 'armée . accrus en matière de tir par suite de l ' augmentation massive
des unités stationnées en métropole, et d 'autre part, l 'intérêt des
populations urbaines gênées par l'utilisation des stands de tir, les
mesures suivantes sont envisagées : 1" chaque fois que les ressources
budgétaires le permettront, des travaux d ' insonorisation seront réali-
sés sur les installations de tir situées clans les agglomérations ; 2" dans
les cas particulièrement critiques et sur demande des autorités civiles
intéressées, le dépar tement des armées sera disposé à étudier les
possibilités de transfert des installations de tir, conformément à la
procédure d 'échange compensé, définie par la loi de finances pour
1958 )article 7) : « Lorsque des administrations, des collectivités
publiques ou autres personnes morales obtiendront, pour des raisons
d 'intérêt général et notamment pour des raisons d ' urbanisme, la
cession après désaffectation ou changement d 'affectation d' immeubles
militaires nécessaires aux forces ar mées, les sommes provenant de
ces opérations seront, sans limitation de montant, versées au Trésor
pour être rattachées au budget de la défense nationale et des forces
armées . . . Ces crédits seront utilisés en vue de la reconstitution d ' im-
meubles ayant 1a même affectation que les immeubles cédés .. . ».
Dans le cas particulier des stands, les compensations financières
seront donc évaluées de façon à permettre à l ' armée de reconstituer
le potentiel perdu sur un terrain fourni par l ' administration ou la
collectivité civile intéressée en échange de l 'abandon de l ' installa-
tion en cause et de son terrain d'assiette . 3 " Dans la réalisation du
programme de construction de stands prévu pour les années à
venir, il sera tenu le plus .grand compte de l 'intérêt des populations
riveraines. C 'est ainsi que les stands à grand débit, permettant le
tir aux armes automatiques, seront implantés sans exception à l 'écart
des agglomérations et en dehors des zones retenues aux plans locaux
d'urbanisme.

4008 . — M . Baudis expose à M . le ministre des armées qu ' un
certain nombre d 'établissements de la défense nationale (guerre) ont
été amenés depuis de nombreuses années, en raison de l 'insuffisance
des effectifs en personnel de bureau, à utiliser en cette qualité, du
personne! ouvrier des groupes II et III . Ces derniers ont ainsi acquis
dans leur emploi, une expérience et une qualification qui permet-
tent de les classer dans la catégorie d ' employé de bureau et même
dans certains cas, dans celle de comptable qualifié . Quelques-uns de
ces agents se sont présentés aux différents concours d 'agent de
bureau aux écritures, niais ils n ' ont pu réussir, ayant dû entrer en
compétition avec des concurrents plus jeunes, dont l ' in :ruction
générale était supérieure à la leur, ou plus récente . Etant donné que
la loi de finances pour 1963 comporte de t rès importants abattements
de crédits au chapitre 31 .31, affecté à la rémunération des personnels
civils de l 'Etat « ouvriers » du département des armées : il lui
demande si, par analogie avec les dispositions de ln loi n" 46-630
du 8 avril 1946 qui a autorisé à exercer la profession d 'infirmier ou
d 'infirmière, les infirmiers non diplômés de l ' Etat, qui pouvaient
justifier d ' un certain nombre d 'années d 'exercice de la profession,
il n ' envisage pas d'accorder aux ouvriers et ouvrières des groupes II
et III du département de la guerre qui ont exercé un emploi de
bureau pendant cinq ans au moins au 31 décembre 1963 et qui ont
obtenu une note moyenne égale à 15/20, leur reclassement en qualité
d 'agents de bureau aux éc ritures, les intéressés devant être reclassés
à un échelon correspondant à leur salaire annuel . (Question du
11 juillet 1963 .)

Réponse . — Aux termes de l ' article 4 du décret n " 58-651 du
30 juillet 1958 portant règlement d'administration publique relatif
aux dispositions statutaires applicables aux corps de fonctionnaires
administratifs des catégories D et C, les agents de l'Etat ne peuvent
être nommés dans le corps des agents de bureau que s'ils sont âgés
de moins de 50 ans et ont satisfait aux épreuves d'un examen
d'aptitude . Ces dispositions étant communes à l'ensemble des admi-
nistrations de l'Etat, il n'est pas possible d'envisager le classement
dans le corps des agents de bureau des services extérieurs des
armées, de certains agents de l'administration militaire qui n'ont
pas satisfait aux épreuves de l'examen susvisé .
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4116. — M. Tourné expose à M . le ministre des armées quis ses
services refusent souvent le bénéfice d'une cure thermale à un
invalide de guerre ou à un retraité militaire, quand ces derniers
ont atteint ou dépassé l ' âge de soixante-dix aps. Il rappelle que
cette mesure est entachée d'injustice : tous les cas ne sont pas
semblables . Il est des hommes qui, à soixante-cinq ans, sont vieux,
par contre, d'autres, bien plus âgés, ont encore des réserves de
vigueur sur les plans physique et intellectuel à faire valoir . Il lut
demande : 1" les raisons qui font refuser le bénéfice d ' une cure
thermale quand le demandeur a atteint ou dépassé l ' âge de soixante-
dix ans ; 2" s'il envisage, au besoin après une expertise médicale
supplémentaire, de maintenir le bénéfice de la cure thermale à
des invalides ou à des militaires retraités même s ' ils ont atteint
ou dépassé l 'âge de soixante-dix ans. ,Question du 16 juillet 1963J

Rripo)se . — Les arguments présentés par l'honorable parlemen-
taire, qui militent' en faveur de l ' octroi de cures thermales aux
personnes ayant dépassé l 'âge de 70 ans, n 'ont pas échappé à
l ' attention du département des armées . Cependant il convient de
préciser qu'il n 'y a pas là application d ' une règle administrative
stricte qui serait mise en vigueur sans nuance, niais qu 'il s 'agit
au contraire d 'une mesure d'ordre technique prise dans l ' intérêt
de ceux qui sollicitent le bénéfice des cures thermales . Car, dans
leur ensemble, les sujets âgés de plus de 70 an ne présentent
pas, de manière générale, un système cardio-vasculaire en état
de supporter une cure hydro-minérale effectuée de façon réelle et
totale. Les constatations malheureuses déjà faites antérieurement
ont même amené les médecins spécialistes à porter à 60 ans la
limite d 'admission à certaines stations thermales telles que Boue-
bonne-les-Bains . Toutefois, dans le domaine médical encore plus
qu' ailleurs, il convient de noter effectivement que les variations
individuelles sont nombreuses et flagrantes . C 'est pourquoi depuis
de longues années, il a été prescrit qu 'à partir de 60 ans, chaque
curiste soit l ' objet d'un examen spécialisé particulièrement attentif
et comportant la notation obligatoire du rythme du pouls en posi-
tion couchée et en station debout, un examen radiologique cardio-
aortique et éventuellement un électrocardiogramme . Les résultats
de ces examens sont formels et il est arrivé, aussi bien, que des
curistes soient refusés pour contre-indicatior cardiaque alors qu'ils
n 'avaient pas atteint 70 ans tandis que d'autres ayant dépassé cet
âge recevaient satisfaction à leur demande . Ainsi, uniquement en
ce qui concerne la commission du thermalisme, plus de 30 p . 100
de cures ont été accordées à des candidats ayant plus de 70 ans.
Les refus qui sont prononcés ne sont pas motivés par d 'autres
soucis que celui de la sicurité personnelle des curistes auxquels
s ' ajoutent parfois les constatations effectuées par les médecins
chefs des stations thermales qui concluent dans certains cas à
l 'inefficacité totale de la crénothérapie sur des lésions fixées . Pro-
mues par l ' expérience, les dispositions actuellement en vigueur sont
judicieuses et répondent à la nécessité d'une sagesse thérapeutique
indispensable qui tien(. le plus grand compte de tous les cas
particuliers.

4176 . — M . Maurice Bardet expose à M . le ministre des armées
que, depuis l ' intervention du décret n" 48-1108 du 10 juillet 1948,
les militaires officiers et non officiers ont vu leur situation se
dégrader par rapport à celle des fonctionnaires civils . En ce qui
concerne plus particulièrement les sous-officiers et les officiers ma-
riniers, dont la parité avec les personnels civils de rang correspon-
dant n'a pas été respectée, le tableau ci-dessous fait apparaître des
différences très importantes:
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Le retard des sous-officiers est donc de : 25 points pour ceux
classés à l 'échelle n" I ; 80 points pour ceux classés aux échelles
n 2, 3, et 4 . De précédentes réponses ministérielles contestant cc
retard ont fait état, en contrepartie, de l 'amélioration de l 'avan-
cement des personnels militaires par aménagement de la pyramide
des grades, augmentation du nombre des sous-officiers admis au
bénéfice des échelles n"^ 3 et 4, toutes rnesures qui ne sauraient
bénéficier aux personnels retraités . Cette amélioration ne semble
pouvoir être retenue comme élément compensateur car elle a, en
fait, été accordée également aux fonctionnaires en activité des
catégories C et D qui peuvent désormais accéder au choix, sans
changement de grade, à l' échelle supérieure. Il lui demande, en
conséquence, de lui faire connaître : 1" les motifs qui sont à la

base du déclassement des personnels militaires ; 2" les mesures
qu 'il compte prendre pour que la parité anciennement en vigueur
soit rétablie . (Question du 1" juillet 1963.)

Réponse . — Comme le souligne l ' honorable parlementaire, les
fonctionnaires civils de catégorie C et D ont bénéficié à plusieurs
reprises au cours des dernières années de relèvements indiciaires:
décrets n•'° 57-174, 57-175 et 57-177 du 16 février 1957, décret
n" 61-10 du 7 janvier 1961, décret n" 61-717 du 7 juillet 1961 et
décrets n"- 62-594 et 62-595 du 26 mai 1962 . Ces mesures se sont
traduites par des améliorations indiciaires, en fin de carrière, allant
de 0 à 45 points 'indices nets) et échelle normale et de 15 à 60
points (indices nets) grâce à la possibilité d'accès, sans changement
de corps ou de cadre . à l 'échelle supérieure . Il convient de noter
toutefais que l 'accès à cette échelle a lieu au choix et dans la
limite de 25 p . 160 de l 'effectif du corps ou cadre et n'a aucune
incidence sur la situation des personnels retraités avant le 1 jan-
vier 1962 . Les relèvements indiciaires dont ont bénéficié les mili•
taires visés dans la présente question entre 1948 et 1961 se sont
traduits, par un gain, en fin de carrière, de 5 points — indices
nets. — L'amélioration de situation de ces personnels a été recher•
citée au cours de cette période par des relèvements de l 'indem-
nité pour charges militaires t40 p . 100 en 1959 — 10 p . 100 en
1960), l 'augmentation des primes d 'engagement et de rengagement,
la création d ' un fonds de prévoyance militaire, l'amélioration de la
pyramide des grades, l' augmentation du nombre de sous-officiers
pouvant accéder aux échelles supérieures de solde . Evidennnent les
militaires retraités n 'ont pas bénéficié de ces mesures . L' interven-
tion au cours de l 'année 1962 et de l' année 1963 de différents
décrets intéressant les fonctionnaires civils : décrets précités du
26 mai 1902 concernant les fonctionnaires des catégories C et D;
décrets n'•' 62-482 du 14 avril 1962, 62-1276 et 62-1277 du 31 octobre
1962 ; décret n " 63-734 du 19 juillet 1963 concernant les fonction-
naires des catégories A et B ; ainsi que le relèvement des indices
de début de carrière des fonctionnaires de catégorie A décidé
récemment, constituent des éléments nouveaux qui nécessitent une
étude de la part du ministre des armées . Toutefois, il ne saurait être
actuellement préjugé des mesures qui seront adoptées à l'issue de
ces études.

4271 . — M. Jacson attire l ' attention de M . le ministre des
armées sur les décrets n"' 62-594 et 62.595 du 26 mai 1962. Le
premier institue différentes échelles de rémunération pour les
catégories D et C des fonctionnaires de l ' Etat . Le second modifie
un texte antérieur relatif à l 'organisation des carrières d,es mêmes
fonctionnaires . L'article 2 bis du décret n" 62-595 prévoit en parti -
culier que certains de ces fonctionnaires peuvent, à raison de
25 p . 100 de l'effectif de leur grade, bénéficier du classement dans
l ' échelle immédiatement supérieure à celle où se trouve classé
leur grade . Il lui demande : 1" si, dans son département, les reclas-
sements ainsi prévus sont déjà intervenus ; 2" dons la négative, à
quelle date les fonctionnaires intéressés pourront en bénéficier.
(Question du 24 juillet 1993 .)

Réponse . — 1 " Les reclassements dans les nouvelles échelles indI-
ciaires créées à compter du 1" r janvier 1962 par le décret
n" 62-594 du 26 mai 1962 ont été totalement opérés pour l ' ensemble
des personnels relevant des trois armes : air, terre et marine, sauf
en ce qui concerne les chefs d ' équipe non professionnels. En effet,
ces fonctionnaires n'avaient pu bénéficier antérieurement du reclas-
sement institué par le décret n " 57 .174 du 16 février 1957 (J . O . du
17 février 1957, p . 1922) et qui prenait effet du 1" r octobre 1956,
compte tenu d' une clause du tableau figurant en annexe 1 audit
décret. Cette clause prévoyait, pour l ' échelle n" 4 D (échelonne-
ment applicable aux chefs d'équipe non professionnels) : a l 'appli-
cation de ce nouveau classement est subordonnée à l ' intervention
du statut particulier pris en exécution de l'article 2 de la loi du
19 octobre 1946 s . Depuis lors, par voie de conséquence, les diffé-
rents reclassements intéressant les catégories C et D n ' ont pu être
appl iqu és aux chefs d ' équipe non professionnels dont le projet de
statut particulier a été, depuis 1954, soumis à plusieurs reprises
et sous diverses formes, à l 'examen de l 'administration des finances
et s' y trouve encore actuellement ; 2" le décret n" 62-595 du 26 mai
1962 prévoit que les fonctionnaires ayant atteint les 7' et 8' échelons
de leur grade, s'ils sont classés en catégorie D, ou les 9' et 10°
échelons s ' ils sont classés en catégorie C, peuvent accéder à
l'échelle de rémunération supérieure dans la limite de 25 p . 100
des effectifs de leur grade . Pour l'année 1962, l ' application de ce
décret est déjà intervenue en ce qui concerne les personnels de
l 'ordre administratif. Mais le reclassement des personnels de l 'ordre
technique (dessinateurs et contremaîtres non professionnels) a d0
être subordonné à la refonte des commissions administratives pari-
taires centrales compétentes ; le travail relatif à ce reclassement
sera examiné par les nouvelles commissions à la fin du mois de
septembre 1963.

4318. — M . Jean Lainé se référant, d 'une part, à la réponse faite
le 2 juillet 1963 à la question écrite n " 3278 du 7 juin 1963 posée
par M . Picquot, député, d ' autre part au décret n" 63-742 du
20 juillet 1963 relatif aux permissions spéciales accordées aux soldats
agriculteurs, demande à m . le ministre des armées s ' il n 'estime pas
absolument injuste que les jeunes soldats agriculteurs de profession
servant en métropole puissent obtenir, eux qui bénéficient déjà
de permissions de courte durée, la possibilité d 'obtenir des permis-
sions spéciales agricoles, alors que ceux servant en Algérie sont
privés des unes et des autres ; et quelles mesures il compte prendre
pour rétablir la parité dg traitement entre tous les jeunes Français
qui effectuent leurs obligations militaires . (Question du 26 juillet
1963.)

Réponse. — Le décret n" 63-742 du 20 juillet 1963, visé par Phono.
table parlementaire, a justement pour effet de rétablir la parité de
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traitement entre tous les jeunes Français qui effectuent leurs obli-
gations militaires en ce qui concerne l' attribution des permissions
spéciales accordées aux militaires agriculteurs . En effet, ce texte
abroge l 'article 7 de la loi du 22 juillet 1948 qui interdisait aux mili-
taires servant en Afrique du Nord le bénéfice de telles permissions.
Il permet d'autre part à ces mémes personnels de cumuler la permis-
sion normale et la permission spéciale agricole.

4350. — M . Tourné expose à M. le ministre des armées qu ' une
grave injustice frappe depuis longtemps un nombre considérable de
veuves, dont le mari était retraité militaire proportionnel au moment
du mariage . Le mariage ayant été contracté postérieurement à la
mise à la retraite, à la mort du retraité la veuve ne bénéficie d ' au-
cune aide . Cette situation est vraiment immorale et frappe injus-
tement des femmes et des mères très dignes. 11 lui demande : 1° s 'il
compte mettre fin à une telle injustice ; 2" dans quelles conditions
il envisage de modifier l ' article 55 du code des pensions de retraites.
pour permettre aux catégories de veuves précitées d 'avoir enfin leurs
droits à pension respectés . (Question du 26 juillet 1963.)

Réponse . — La question relative au droit à pension de réversion
des veuves de retraités mariées postérieurement à la cessation d'ac-
tivité de leur mari n 'est pas particulière aux veuves de militaires.
Elle concerne l ' ensemble des veuves des agents civils et militaires
de l'Etat et . à ce titre, relève plus particulièrement de la compétence
du ministre des finances et des affaires économiques . La modifica-
tion de l'article L. 55 suggérée par l' honorable parlementaire, déjà
envisagée par le Gouvernement, s ' inscrit dans le plan d ' ensemble du
projet de réforme du code des pensions civiles et militaires de
retraite. Mais comme l ' a rappelé le ministre des finances dans ses
réponses aux questions écrites n" 2.141 et 2508 J . O . Débats Assem-
blé nationale du 5 juin 1963, page 3186) le projet de réforme eu
code précité nécessite des études complémentaires, sur le plan inter-
ministériel, qui ne permettent pas de prévoir, dans . l'immédiat, son
dépôt sur le bureau des Assemblées.

CONSTRUCTION

2365. — M . Vendroux expose à M . le ministre de la construction
qu'aux termes de l'article 226 du code de l 'urbanisme, toute opéra-
tion d ' accession à la propriété, réalisée à l'aide d 'avances consenties
par l ' Etat, est subordonnée à la souscription par le bénéficiaire,
auprès de la caisse nationale d 'assurances sur la vie, d ' un contrat
d' assurance garantissant le paiement des annuités qui resteraient à
échoir au moment de son deees . Dans un cas déterminé, l 'assurance
a été faite par le locataire attributaire avec désignation comme béné-
ficiaire « la coopérative Il . L. M . qui doit faire l ' attribution s . La
coopérative, dés la perception du montant de l'assurance, a amorti
la dette qui restait due par le locataire attributaire : si l 'esprit social
désiré par les lois en vigueur est rempli, la propriété de ce capital
n 'est pas réglée d 'une façon absolue . Conformément à l'article 67
de la loi du 13 juillet 1930, les sommes stipulées, payables lors du
décès de l 'assuré à un bénéficiaire déterminé ou à ses héritiers, ne
font pas partie de la succession de l 'assuré . Il lui demande : 1" qui
profite de l'amortissement du compte du locataire attributaire
effectué par la coopérative Il . L. M . : la veuve seulement ou la veuve
et les enfants ou les autres héritiers, d'après les principes réglant le
partage d'une communauté et ce en vertu de quels textes ; 2" si l'ad-
ministration de l 'enregistrement peut exiger la perception du droit
de donation (qui serait de 60 p . 100) puisque la coopérative H . L. M .,
en raison du rappel des règles ci . dessus, est propriétaire du capital et
amortit la dette due par l'indivision née du décès du locataire attri-
butaire. (Question du 27 avril 1963.)

Réponse. — 1° Conformément aux conventions conclues entre le
locataire-attributaire et la société coopérative d'Il . L. M ., bénéficiaire
de l ' assurance en cas de décès, les versements effectués par l ' as-
sureur à l 'organisme d 'H. L . M. servent à libérer la succession
de la somme restant due pour l ' amortissement des actions souscrites
par le locataire-attributaire décédé . Des règles dérogatoires au
droit commun en matière de maintien de l'indivision et d 'attri-
bution préférentielle ont été instituées par l'article 231 du code
de l'urbanisme et de l ' habitation, en ce qui concerne les habitations
à loyer modéré . La jurisprudence a décidé que les dispositions
de ce texte sont applicables aux opérations de location-attribution
effectuées par les organismes d 'Il. L. M . (cf . Limoges 10 octobre
1923, Dalloz-II, page 1651 . Ces règles dérogatoires au droit commun
permettent au survivant des époux ou à l'un des enfants d'obtenir
le maintien de l 'habitation dans l'indivision jusqu 'à son décès ;
elles permettent également aux héritiers et au conjoint survivant
de demander l'attribution préférentielle du logement, lorsque
l ' indivision n'a pas été maintenue ou lorsqu ' elle vient à cesser.
L'honorable parlementaire est Invité à se reporter au texte pré-
cité pour plus de précisions sur les conditions et les modalités
d 'exercice des droits qu 'il concède ; 2" l 'indemnité d 'assurance
étant recueillie à titre onéreux par la société coopérative d'Il . L . M .,
aucun droit de mutation à titre gratuit ne peut être exigé ; mais
dans la mesure où la dette de leur auteur se trouve éteinte par
suite du paiement fait par la compagnie d 'assurances, les succes-
sibles ne sont pas fondés à déduire de l'actif héréditaire le mon-
tant des sommes qui restaient dues par le défunt pour la libération
des actions souscrites.

3741 . — M . Salagnac expose à M. le ministre de la construction
que la Société centrale immobilière de la caisse des dépôts, ayant
déposé le 26 août 1957 .une demande de permis de construire
pour un groupe d'environ 850 logements sis à Bagneux (Seine),
au lieudit La Pierre Plate, a procédé à la construction des immeubles
prévus avant d'avoir obtenu le permis de construire et a modifié,
de son propre chef, certaines prestations prévues au devis des-
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criptif initial . Il lui demande : 1° s'il est normal que la S . C . I.
ait pu réaliser un groupe aussi important, alors que le permis de
construire ne lui était pas accordé, pour trois bàtiments sur cinq,
quatorze jours séparent, en effet, la date d'obtention du permis
de construire, 12 avril 1960, de la déclarat ion officielle d'achèvement
des travaux . 26 avril 1960 ; 2° qui a pu autoriser la S. C. I. C.
à réaliser certaines prestations contrairement au devis descriptif
initial . Celui-ci prévoyait en effet : la pose de deux, couches de
peinture à l'huile sur impression à l'huile dans les cuisines, w: c.
et salles d'eau ; des cloisons séparatives en parpaings pleins enduits
au plâtre. Or, la peinture est en fait de nature glycérophtalique
et non lavable, les cloisons sont en carton pressé enduit de plâtre ;
3° dans quelles conditions le certificat de conformité ad-il pu être
néanmoins sollicité par la S . C. 1 . C. et l ' architecte, et accordé
par la préfecture de la Seine ; 4° si ces faits ne tombent pas sous
le coup des sanctions énumérées par lui, en réponse à une question
d'un parlementaire évoquant des faits très proches (question n" 531
du 14 janvier 1963, réponse au Journal officiel, Débats A . N. du
14 février 1963) ; 5' quelles mesures il compte prendre, en tout
état de cause, pour que la S . C. 1. C . apporte à ses locataires —
dont un grand nombre relève de la fonction publique — réparation
au préjudice qui leur est ainsi causé par la mauvaise qualité des
aménagements intérieurs. Des mesures compensatoires s 'imposent
d'autant plus que les loyers de ces logements sont aussi élevés
que ceux des constructions réalisées par la S . C. I . C . à la même
date, dans la région parisienne, et que la S . C. 1 . C. Prétend
encore augmenter ; 6° si le refus permanent de la S . C. 1 . C.
de discuter de ces problèmes, comme de tout autre, avec les
représentants des locataires est compatible avec le caractère social
de la mission qui lui a été confiée. (Question du 27 juin 1963 .)

Réponse . — Bien que le permis de construire sollicité le 26 août
1957 par la Société centrale immobilière de la caisse des dépôts
ne lui ait été accordée que le 29 janvier 1960, un accord sur le
programme qu ' elle envisageait de réaliser avait été donné quelque
dix-huit mois auparavant ; seule, la conclusion d ' un contrat de cour
commune avec un propriétaire voisin a, en effet, retardé la déli-
vrance du permis de construire jusqu ' à la date précitée. Si donc
la S. C. I. C. a entrepris les travaux sans - être en possession
d 'une décision en la forme, elle l'a néanmoins fait en accord
avec l 'administration et dans l 'attente de l 'intervention de cette
décision . A noter que la S . C. I . C. a d'ailleurs bientôt confié
la réalisation de l 'opération à la C . 1 . L. O. F. et à la S . C. L
i La Pierre plate .» qui ont alors obtenu chacune, en remplacement
du permis de construire du 29 janvier 1960, une nouvelle autori-
sation de bâtir en date du 12 avril 1960, date citée par l'honorable
parlementaire. Ces nouvelles autorisations ont donc été prises
seulement dans un but de régularisation. Il est exact que les
déclarations d' achèvement de travaux correspondantes ont été
établies le 24 avril 1960 puisque aussi bien les travaux étaient ter-
minés. Par ailleurs, les modifications apportées au devis primitif
en ce qui concerne la nature de la peinture appliquée dans les
cuisines et les pièces sanitaires, ainsi que le matériau constitutif des
cloisons intérieures des logements ne contreviennent pas aux dis-
positions édictées par le règlement national de construction (décret
n° 55-1394 du 22 octobre 1955) . En effet, la peinture glycéro-
phtalique est lavable et satisfait donc à l 'article 9 dudit texte ;
quant au matériau des cloisons, il n 'est nullemept réglementé.
Autrement dit, si la peinture et le matériau incriminés avaient
figuré au devis primitif, ils auraient été acceptés par l 'adminis-
tration . Il n'existe ainsi pas d ' opposition à la délivrance du certificat
de conformité puisque les dispositions en définitive adoptées ne
constituent pas une violation de la réglementation et ne sont pas
suséeptibles par conséquent de justifier l 'application des sanctions
prévues à l 'article 103 du code de l'urbanisme et de l'habitation . Si
cependant des malfaçons sont à constater dans l'exécution des
travaux ou si certains aménagements, bien que réglementaires, sont
de mauvaise qualité, il s ' agit là de problèmes se rapportant au
respect des règles de l 'art, domaine dans lequel le ministre de
la construction n ' a pas à intervenir ; les défauts et malfaçons
mettent, en effet, en cause la responsabilité de l'architecte et de
l 'entrepreneur. Mais seule la société propriétaire est habilitée à faire
jouer cette responsabilité . Les locataires, pour leur part, ne peuvent
faire valoir auprès de cette dernière que les droits qui leur seraient
éventuellement reconnus par le contrat de location.

4030 . — M. Trémolliéres appelle l 'attention de M . le ministre de
la construction sur le fait que, par suite de la transformation de
nombreux hôtels en appartements vendus en copropriété, les
occupants de ces hôtels se trouvent expulsés . II lui demande, compte
tenu de la quasi-impossibilité de reloger actuellement ces familles,
quelles mesures il compte prendre afin de remédier à ce grave
problème . (Question du Il juillet 1963 .)

Réponse . — Les difficultés rencontrées par certains occupants
d 'hôtels et de locaux meublés du fait de la suppression, à compter
du I avril 1961, du droit au maintien dans les lieux instauré à
leur profit par l'article 1" de la loi n" 49-458 du 2 avril 1949,
modifiée et prorogée, avaient motivé le dépôt, en 1961, de propo-
sitions de loi tendant à proroger les dispositions de ce texte . Ces
propositions ont été repoussées par l'Assemblée nationale . Ainsi,
lorsque les hôtels cessent d'être exploités, les immeubles devien-
nent libres de toutes charges et les propriétaires peuvent en disposer
librement . La situation faite aux locataires évincés est identique
à celle que connaissent les personnes expulsées par l'exercice
d'un droit de reprise sans relogement, dans les conditions prévues
par la loi du 1" septembre 1948, et le ministère de la construction
ne dispose pas de iocatix pour assurer leur relogement. Dans le
département de la Seine, les intéressés peuvent se faire inscrire
au Fichier central des mal logés de la Seine (50, rue de Turbigo,
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à Paris), en précisant la date du jugement d 'expulsion prononcé
à leur encontre . L'Office général d 'information pour le logement
a pour mission de dresser la .liste des prioritaires parmi lesquels
les offices d 'habitation à loyer modéré du département de la
Seine sont tenus de désigner les attributaires de leurs logements.
En outre, les occupants d 'hôtels et meublés ayant fait l'objet
d ' une décisioe judiciaire d 'expulsion peuvent, dans les conditions
de droit ce .nmun, solliciter du juge des référés des délais pour
se maintenu• provisoirement dans les lieux. L'administration peut
d' autre port apporter son concours aux expulsés par le moyen
de la ri nuisition de locaux vacants ou inoccupés dont ils peuvent
signale' l 'adresse au bureau du logement de la mairie du lieu
de situation de ces locaux.

4047. — M. Pierre Bas expose à M. le ministre de la construction
que les textes définissant les normes pour le classement des
immeubles n 'ont pas toujours été interprétés correctement en
raison de leurs complexité ou parfois par suite d 'erreurs matérielles
manifestes des experts chargés d'établir les surfaces corrigées . Il
arrive que tantôt des propriétaires, tenté : des locataires, soient
lésés à la suite d ' un classement erroné, mais devenu définitif . Ne
serait-il pas possible le permettre aux propriétaires comme aux loca-
taires qui le désireraient, de faire procéder à l 'établissement de
nouvelles surfaces corrigées, dans un délai de quelques mois qui
serait à nouveau accordé . Il lui demande s 'il a l' intention de prendre
une initiative en ce sens . (Question du 12 juillet 1963 .)

Réponse. — La situation exposée n ' a pas échappé à mon attention
et des dispositions tendant à satisfaire les suggestions de l 'honorable
parlementaire sont actuellement en cours d 'élaboration.

4107, — M . Trémollières demande à M. le ministre de la construc-
tion de lui indiquer : 1" ;e nombre de logements attribués en 1962 par
le service départemental du logement de la Seine, 50, rue de Turbigo,
à Paris (3'1 ; 2" le nombre de logements construits en 1962 dans la
Seine avec l 'aide de l'Etat sous forme de prêts, primes ou expro-
priation des terrains utilisés. (Question du 16 juillet 1963 .)

Réponse . — 1" La préfecture de la Seine (service départemental
du logement) n ' a pas de rôle direct en matière d 'attribution de
logements . Les modalités d 'attribution des logements ont été définies
dans la réponse à la question écrite n" 2854, posée par l 'honorable
parlementaire, parue au Journal officiel (Débats Assemblée nationale
du 18 juillet 1963, page 4258) : 2" au cours de l 'année 1962, dans le
département de la Seine, 32 .078 logements, construits avec l 'aide de
l ' Etat, ont été terminés. Ce nombre se décompose ainsi : reconstruc-
tion, 297 ; II. L . M . location, 13.414 ; H . L. M. accession à la propriété,
618 ; Logécos, 7 .884 ; autres logements primés, 9 .865.

4147. — M. Escande demande à M. le ministre de la construction :
1" si, compte tenu des encouragements donnés pour l 'accession à la
propriété individuelle et des facilités financières prévues à cette fin
auprès de diverses sociétés de prêts contrôlées par l'Etat, il est
toujours possible à un fonctionnaire de construire une maison en vue
de sa retraite ou pendant son activité s'il a la chance d'être nommé
dans la locplité choisie pour cette construction ; 2" si, la construction
finie avant la retraite ou la nomination attendue, ce fonctionnaire
peut être autorisé à louer sa propriété et, dans ce cas, quelles
peuvent être les limites maxima autorisées pour le prix de location.
(Question du 19 juillet 1963.)

Réponse . — Les prêts consentis en vue de l'accession à la
propriété, dans le cadre de la législation sur les H. L . M. sont
réservés aux personnes qui sont en mesure d'habiter dès leur
achèvement les logements réalisés à l'aide de ces prêts. Les fonction-
naires ne peuvent donc en bénéficier que si leur nomination est
déjà effective dans la ville où ils désirent se fixer. Si une mutation
survient après quelques années, ils peuvent, être autorisés à louer
leur logement, dans tes conditions prévues par l'article 230 du code
de l'urbanisme et de l'habitation . Cette autorisation est donnée par
l'organisme par l ' intermédiaire duquel le concours de l' Etat a été
obtenu, sur avis favorable du comité départemental des H. L . M.
En ce qui concerne la construction de maisons destinées à être
occupées par des fonctionnaires après leur retraite, elle ne peut en
aucun cas être réalisée à l'aide de préts H. L. M . Tout comme les
prêts consentis dans le cadre rie la législation H . L . M., les primes
et les prêts consentis par le Crédit foncier de France ne peuvent
être accordés que si les logements sont occupés à titre de résidence
principale et permanente dès leur achèvement. Pour bénéficier
desdits avantages, les fonctiornaires doivent donc, s'ils ne peuvent
occuper eux-mêmes :es logements construits, les louer en nu el . à
l 'année à des personnes qui n 'ont pas d ' autre résidence et qui les
occuperont d'une manière pe'manente. Une tolérance est toutefois
consentie en ce qui concerne les fonctionnaires sur le point de
prendre leur retraite, tes primes et le prêt spécial peuvent leur être
consentis, s'ils justifient que le délai qui s'écoulera entre l'achèvement
des travaux et la date d'occupation prévue à titre de résidence
principale n'excède pas une année.

4207. — M . Sehnebelen demande à M. le ministre de la construction
si le fait d'un remboursement anticipé, effectué sur un prêt stipulé
r consolidable n à l'origine, entraîne, pour l'intéressé, la suppression
de la prime annuelle . (Question du 19 juillet 1963.)

Réponse . — En cas de remboursement anticipé volontaire total ou
partiel d'un prêt à moyen terme consolidable ou d'un prêt à long
terme, une allocation en capital est attribuée à l'emprunteur en
déduction de la créance à rembourser. Cette allocation est égale

à la valeur escomptée des bonifications d'intérêts afférentes au
capital remboursé par anticipation qui auraient été servies par l 'Etat
pendant la durée restant à courir si le remboursement n'avait pas
eu lieu (cf. décret n " 58.887 du 25 septembre 1958, art . 4).

EDUCATION NATIONALE

3431 . — M. Nègre expose à M. le ministre de l 'éducation natio-
nale l ' anomalie existant entre la situation des professeurs de
l'académie de Clermont-Ferrand, titulaires du certificat d 'aptitude
à l 'enseignement des travaux manuels (C . A. T. 31 .E et celle des
professeurs recrutés en application du décret n" 55251 du 12 février
1955, dont les dispositions se sont substituées à celles qui concer-
naient le certificat précité . 11 appelle son attention sur le fait:
1" qu'il est d 'usage constant, dans la fonction publique, de faire
bénéficier les fonctionnaires en exercice des nouveaux indices attri-
bués au personnel nouvellement recruté et appelé à remplir les
mêmes fonctions ; 2" que, dans d ' autres catégories, telles que
l ' éducation physique, la musique et le dessin, les enseignants titu-
laires du professorat sont classés clans la catégorie des certifiés
et assimilés . Il lui demande : 1" pour quelles raisons il n 'en est
pas de même pour les professeurs titulaires du C. A. T. 51 .,
ceux-ci restant maintenus dans la catégorie des chargés d'ensei-
gnement ; 2" s'il envisage d'examiner )a possibilité de reclasser
ces fonctionnaires dans la même catégorie et de leur octroyer les
mêmes indices de traitement que leurs collègues bénéficiant des
avantages institués par le décret de 1955 précité . (Question du
13 juin 1963.)

Réponse . — La question soulevée par le parlementaire se
pose de la même façon dans toutes les académies ; 2 " l'ensei-
gnement des travaux manuels, dans les tuées, était autrefois
assuré uniquement par des chargés d 'enseignement, recrutés parmi
les candidats pourvus du certificat d ' aptitude à l 'enseignement
des travaux manuels éducatifs et à l ' enseignement ménager
(C. A. T . M.), certificat ne comportant alors qu ' un seul degré.
Le souci de promouvoir la valeur de cet enseignement et de
réaliser, en effet, l 'égalité avec les professeurs d 'éducation phy-
sique, de dessin ou de musique, a amené l 'administration à créer
un corps de professeurs certifiés dont les titulaires bénéficient
des indices des certifiés . notablement plus élevés que les indices
des chargés d'enseignement . Ce corps de certifiés de travaux
manuels a été créé par le décret du 18 septembre 1961 . Le
C. A. T. M. comporte donc maintenant deux degrés, le premier
degré permettant de recruter des chargés d'enseignement, le
deuxième degré des professeurs certifiés . Tous les candidats
recrutés depuis le 18 septembre 1961 et ayant passé avec succès
les deux parties du C . A. T. M. sont professeurs certifiés ; 3 " le
problème, dans les termes où il est posé, appelle une réponse
négative . En vérité la situation de ces maîtres est en tous points
analogue à celle des enseignants de dessin, de musique et d 'éduca-
tion physique ; elle comporte comme chez chacun d 'eux deux
niveaux de recrutement et deux cadres, les enseignants d 'éducation
physique disposant en outre de deux autres cadres de niveau
intermédiaire . La sittation existante semble donc parfaitement
logique et équitable, et analogue à celle des autres spécialités
d ' enseignants . Il n'est pas question de la modifier . Sans doute
le nombre de titulaires dans le cadre des certifiés est très peu
élevé car le recrutement est récent . Mais ce nombre duit s 'accroître
dans les années à venir beaucoup plus vite que celui des chargés
d'enseignement.

3483 . — M . Fanion demande à M . le ministre de l 'éducation
nationale de lui faire connaître : dans quelles conditions se
déroule, chaque année, « la quinzaine nationale de l ' école publi-
que e, au cour s de laquelle est organisée une vente de timbres
pour laquelle il est fait appel aux enfants des écoles ; 2" quel- a
été le montant des sommes ainsi recueillies pour les cinq derniè-
res années, ainsi que la destination à laquelle elles ont été consa-
crées . (Question du 14 juin 1963.)

Réponse . — La « quinzaine de l ' école publique s, organisée
depuis la Libération et placée sous le patronage du ministre
de l'éducation nationale, s'ouvre à la fin du troisième trimestre
de chaque année scolaire . Pendant deux semaines se déroulent
les manifestations destinées à faire connaître et à soutenir mora-
lement et matériellement nos écoles publiques, ainsi que les oeuvres
post et périscolaires . Au milieu de la quinzaine, une « journée
de l ' école républicaine », qui a lieu traditionnellement tin diman-
che, est organisée par la confédération générale des oeuvres laïques
(ligue française de l 'enseignement) . Les élèves de l ' école publique
sont alors autorisés à prêter leur concours à des collectes en
faveur des oeuvres éducatives complémentaires de l 'école-publique.
Ils procèdent, à cet effet, à la vente de timbres, insignes et
vignettes, en dehors des heures de classe ; 2" Le montant des
sommes recueillies, pour les cinq dernières années, est le suivant :
année 1958 : 157 :130.094 F ; année 1959: 196.294 .930 AF ; année
1960 : 2 .177 .190,22 NF ; année 1961 : 2.269 .430 NF ; année 1962:
2 .266 .830,80 NF. Ces fonds sont destinés, pour la moitié, aux écoles
ou aux associations de base ayant assuré la collecte (foyers laïques
d 'éducation populaire, amicales laïques, coopératives scolaires . . .).
Un quart des fonds est alloué aux fédérations départbmentales
des oeuvres laïques, pour les diverses activités techniques et
culturelles qu 'elles assurent (éducatfGn physique des scolaires et
des adultes, colonies de vacances et camps d'adolescents, foyers
culturels ou amicales, bibliothèques, achat de matériel audiovisuel).
Le dernier quart enfin revient à la confédération générale des
oeuvres laïques, qui prend à sa charge les frais d'organisation .



4718

	

ASSEMBI .EE NATIONALE

	

24 Août 1963

3888 . — M. Jacques Hébert signale à l'attention de M. le ministre
de l ' éducation nationale la situation dans laquelle se trouvent les
maîtres d ' internat libérés du service militaire obligatoire le 30 juin
1963. Ceux-ci ne doivent être réintégrés dans leur emploi qu'à
partir du 23 septembre prochain, ce qui les prive de leur 'traite-
ment pendant la durée des vacances scolaires. Cette décision lui
paraissant particulièrement sévère, il lui demande s 'il n'envisage
pas de prescrire des mesures différentes permettant la réintégra-
tion des intéressés dés leur libération du service militaire même
si celle-ci intervient la veille ou au cours des vacances scolaires.
(Question du 4 juillet 1963 .)

Réponse . — On ne peut, à propos des maitres d 'internat, parler
exactement de réintégration, au sens où on l'entend pour les
fonctionnaires titulaires . Il s' agit en effet de personnels auxiliaires,
auxquels, par mesure de bienveillance, ont été étendus certains
des avantages prévus pour les agents titulaires de la fonction
publique, tel que le versement d ' une indemnité différentielle en
cas de maintien ou rappel sous les drapeaux . li n'est pas possible
d'aller plus loin et de leur donner les même droits à réintégra-
tion que ceux qui sont reconnus à un fonctionnaire titulaire.

3929 . — M . Robert Ballanger expose à M. le ministre de l'éduca-
tion nationale qu'il a été saisi d 'une-protestation émanant du corps
enseignant du lycée mixte d 'Aulnay-sous-Bois, qui se plaint, à juste
titre, de la précarité, voire de l ' inexistence des installations indis-
pensables à l' éducation physique dans le lycée classique d 'Aulnay-
sous-Bois . Cette situation est d 'ailleurs identique au lycée technique
de la même localité . Il lui demande : 1 " quelle est la situation exacte
des installations à la disposition des professeurs d ' enseignement
physique dans ces deux établissements scolaires ; 2" quel est le
nombre d'élèves qui fréquenteront ces établissements pendant les
anées scolaires 1963-1964 ; 3" quelles dispositions il compte prendre
pour que les installations nécessaires soient mises à la disposition
des enfants et des maitres . (Question du 5 juillet 1963.)

Réponse. — Les séances d'éducation physique se pratiquent actuel-
lement dans la cour du lycée classique et moderne. Cet établisse-
ment fonctionne dans des locaux préfabriqués, aucune installation
sportive ne peut donc y être prévue dans l ' immédiat . En ce qui
concerne le lycée technique, la troisième tranche de crédits visée
en mars par le contrôleur financier, prévoit l 'installation d ' un gym-
nase. Celui-ci pourra être utilisé par les élèves des deux établisse-
ments, en attendant la construction du lycée classique et moderne
définitif . Le lycée classique et moderne reçoit actuellement
530 élèves . Cet effectif pourrait être porté à près de 800 par l 'ou-
verture du second cycle, envisagée pour la prochaine rentrée sco-
lai-

	

500 élèves environ seront accueillis au lycée technique.

3942 . — M. Vlal-Massat appelle l ' attention de M . le ministre de
l 'éducation nationale sur le projet d ' installation d 'un réseau de
télévision au lycée mixte nationalisé de Firminy (Loire), projet qui
a soulevé une profonde émotion parmi les intéressés (syndicats
d'enseignants, associations de parents d'élèves) ainsi que dans la
population . Selon l'avis des deux associations de parents d'élèves
ainsi que des syndicats d'enseignants, ce procédé priverait les
élèves de l'irremplaçable contact direct entre professeurs et élèves,
supprimerait les nécessaires adaptations aux niveaux des différentes
sections, les explications incidentes et complémentaires sur des
points particuliers et la participation active des élèves à la leçon.
Bien que conscients des difficultés auxquelles se heurte leur chef
d 'établissement et sans être opposés à une utilisation des techniques
modernes dans leur enseignement, il leur apparaît que le m' yen
envisagé est dangereux et contraire à une véritable pédagogie. Il
lui demande pour quelles raisons la ville de Firminy a été choisie
comme champ d 'expérience et si, avant de décider de l ' installation
d'un réseau intérieur de télévision au lycée mixte nationalisé de
Firmin} ; il ne conviendrait pas de considérer le vrai problème, celui
du recrutement et de la formation d 'un nombre suffisant de profes-
seurs qualifiés dont la . pénurie pose chaque année de nouveaux
et graves problèmes. (Question du 5 juillet 1963 .)

Réponse . — En matière de télévision scolaire en circuit fermé, la
position du ministère de l 'éducation natonale est la suivante : les
problèmes posés par le déficit en professeurs qualifiés ont été exa-
minés par une commission interministérielle qui, les chefs d'établis-
sement entendus, a dressé un plan d'extension des moyens audio-
visuels dans les établissements les plus touchés par ce déficit . Le
lycée mixte nationalisé de Firminy étant un des plus dépourvus de
professeurs, a été choisi, pour cette raison, avec cinq autres établis-
sements, comme champ d ' expérience. D ' autre part, s 'il est exact
que des protestations se sont élevées contre les circuits fermés,
comme le rappelle le parlementaire, il peut apparaître que les pro-
testataires ne se rendent pas toujours compte du fonctionnement
exact d 'un de ces circuits : celui-ci suppose un cours fait dans une
classe de l'établissement par le professeur le plus qualifié dans une
disci pline, avec la collaboration de ses collègues, et pour des élèves
d ' un même niveau ; il ne supprime donc en aucune façon x les néces-
saires adaptations aux niveaux des différentes sections . ., a ; Il
constitue au contraire un enrichissement de l ' enseignement en per-
mettant de mettre en commun les ressources de plusieurs professeurs,
de créer et de rendre plus active la vie de la classe.

4028 . — M . Tremollières demande à M. le ministre de l'éducation
nationale sur quelle base sont fixés les tarifs appliqués aux familles
des enfants fréquentant les écoles privées, ainsi que la justification
des différents taux appliqués . (Question du 11 juillet 1963 .)

Réponse . — Le décret n° 60-745 du 28 juillet 1960, dispose que
l 'externat simple est gratuit dans les établissements d 'enseignement
privés sous contrat d'association. En effet, dans ce cas, l'Etat prend
en charge la rétribution des maîtres et les dépenses de fonctionne-
ment (matériel) . S 'agissant des établissements sous contrat simple,
la gratuité n ' a pu être imposée puisque l 'intervention de l 'Etat est
strictement limitée à la prise en charge des dépenses de personnel.
Mais la contribution de l ' Etat doit entrainer une réduction du
montant des redevances demandées aux familles . Le montant des
frais de scolarité est inscrit au contrat . Le préfet, en tant que signa-
taire de ce contrat et dans le cadre du pouvoir de contrôle qui lui
donnent les textes, apprécie s'il peut donner son accord . En atten-
dant que la mise en place de la loi du 31 décembre 1939 soit
achevée, les établissements d ' enseignement privés sous contrat ont
dù continuer d 'assurer le paiement des maîtres sur leur propre
trésorerie et, partant, maintenir les taux de scolarité pratiqués par
le passé . Dès que les contrats prennent leur effet, les établissements
doivent appliquer les taux fixés au contrat, qu 'ils s'engagent à res-
pecter, et régulariser la situation à l 'égard des familles . Le contrôle
financier prévit par le décret 61-246 du 15 mars 1961, porte notamment
sur ce point . Il s ' effectue d 'ores et déjà et permet de s'assurer que
la contribution de l 'Etat a bien pour effet d 'exonérer d ' autant les
familles.

4105. — M . Trémoliières appelle l 'attention de M. le ministre de
l 'éducation nationale sur la situation précaire des professeurs
contractuels de l ' enseignement secondaire, malgré l 'amélioration
apportée par le décret d 'août 1962 et lui demande s'il envisage
d'y remédier en prenant des mesures plus favorables à leur égard.
(Question du 16 juillet 1963 .)

Réponse . — Les règles de recrutement des professeurs contrac-
tuels ont été fixées, compte tenu du caractère essentiellement pré-
caire et temporaire de ce recrutement qui est limité, pour le moment,
à la fin de l'année scolaire 1967-1968 . Aussi est-il apparu indispensable
de lui donner un caractère annuel de manière qu' un poste occupé
pendant une année scolaire puisse toujours, à la fin de l'année, étre
proposé à un professeur issu du recrutement normal . En outre, les
contrats ne sont établis que pour une période de dix mois de telle
sorte que les interessés ne puissent se prévaloir d'aucun droit sur
le poste qu'ils occupaienr l'année précédente et qu'ils ne revendiquent
aucune ancienneté, ni aucun avancement . L'obtention d'un contrat
ne doit donc être considérée, à aucun titre, comme un moyen de
faire une carrière dans l'enseignement.

4161 . — M. Etienne Fajon expose à M . le ministre de l 'éducation
nationale que la commune de l '11e-Saint-Denis (Seine) possède
actuellement un groupe scolaire situé au centre de l ' agglomération
et composé de sept classes primaires de garçons, sept classes
primaires de filles et quatre classes de maternelle . Cet établissement
a permis jusqu 'à présent de faire face aux besoins de la localité
mais, avec le programme important de constructions de logements
en cours de réalisation, Il est nécessaire de prévoir la mise en place
d'un nouveau groupe scolaire . Après de nombreuses réunions avec
les inspecteurs primaires du secteur, il a été reconnu comme abso-
lument nécessaire de construire un grimpe scolaire au lieudit
« L 'Ile des Vannes s, dans un périmètre situé entre le boulevard
Pagel, la rue Prache et la rue Nouvelle . Les futurs effectifs scolaires
doivent être fondés sur le nombre total de logements H . L. M.
qui seront construits dans ce quartier, soit 286 pour la première
tranche et 270 pour la seconde, c 'est-à-dire un total de 556 logements
locatifs . Le groupe de 286 logements est ainsi réparti : 60 logements
de catégorie F 2 ; 117 logements de catégorie F 3 ; 108 logements
de catégorie F 4, plus un logement de concierge . Si l'on prévoit
au minimum 1 enfant par F 3 et 2 enfants par F 4, Il faut estimer
à 333 le nombre de jeunes d ' âge scolaire ; les 270 logements de la
deuxième tranche devant être semblables, il apparaît correct d ' envi-
sager la présence de 660 enfants dans un avenir relativement proche.
A cela il faut ajouter les 20 enfants d 'àge scolaire habitant actuel-
lement dans ce quartier et fréquentant les écoles de Saint-Ouen
et de Gennevilliers.' Il est donc indispensable d ' envisager des
constructions scolaires répondant à ces besoins, c ' est-à-dire : une
école de garçons avec cinq classes primaires, une classe de sixième,
une classe de cinquième et une classe de perfectionnement ; une
école de filles avec cinq classes primaires, une classe de sixième,
une classe de cinquième et une classe de perfectionnement ; une
école maternelle avec cinq classes, soit un groupe scolaire de
vingt et une classes . Sur le plan de 1 ' .i ducation physique, il faut
noter qu ' un stade possédant tous les a

	

nagements modernes sera
à la disposition des enfants à une distance de 200 mètres . Par
ailleurs, cette répartition ne tient compte que d 'une scolarité allant
jusqu'à quatorze ans . Il lui demande, tenant compte de l'urgence
de la situation, quelles mesures il compte prendre pour donner à
la municipalité de l ' Ile-Saint-Denis la possibilité d ' établir les études
de l'avant-projet de ce groupe scolaire et d ' en commencer la
réalisation . (Question du 18 juillet 1963 .)

Réponse . — Les autorités départementales n 'ignorent pas le
problème d 'accueil scolaire qui se pose à la commune de l ' 11e-Saint-
Denis, en fonction du programme de logements en cours de réalisa-
tions sur son territoire et, dans l'immédiat, la possiiùilité de diriger
les enfants de l'lle-Saint-Denis vers les écoles de communes voisines
(Saint-Ouen par exemple) situées à proximité, en raison de la topo-
graphie de file, est à l'étude . De toute façon, il appartient à la
municipalité de l'île-Saint-Denis de présenter le dossier d'avant-
projet concernant le groupe scolaire qu'elle désire construire, au
lieudit « Lille des Vannes e . Suivant l'esprit de la réforme scolaire
orienté vers la construction de collèges d'enseignement général
autonomes, il y aurait lieu d'abandonner les projets de classes
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de sixième et de cinquième, annexées aux classes primaires, et il
conviendrait de soumettre à l 'agrément des services départementaux
l'étude d'un groupe conçu pour une scolarité limitée à l'âge de
12 ans . D ' autre part, le problème de l' implantation éventuelle d'un
C. E . G . à 13 classes sera examiné par la commission nationale
de la carte scolaire.

4180. — M. Cermolacce expose à M . le ministre de l' éducation
nationale que les étudiants accomplissant leurs obligations militaires
viennent d ' être autorisés à-prendre leurs inscriptions en faculté
pendant le déroulement de leur service . La parution du décret
postérieurement au 1" mars, date de clôture des inscriptions univer-
sitaires, met les étudiants libérés de leurs obligations militaires
depuis cette date dans l 'impossibilité de se présenter à la session
d'examen d'octobre . Si le décret avait été promulgué avent le
1" mars, il en aurait été autrement, car les intéressés auraient eu
alors la possibilité de s ' inscrire en temps utile . Compte tenu de
ces circonstances particulières et pour éviter aux intéressés de
perdre une année universitaire : il lui demande s 'il entend prendre
avec son collègue des armées, les mesures nécessaires pour permettre
aux intéressés de se présenter à la session d ' examens universitaires
d 'octobre prochain . «Question du 18 juillet 1963 .)

Réponse. — Les dispositions de la circulaire du 21 juin 1963,
prévoyant que les étudiants sous les drapeaux pourront prendre
des inscriptions en faculté, seront applicables à compter de l 'année
universitaire 1963-1964 . Les candidats admis à s 'inscrire dans ces
conditions n 'auront le droit de se présenter aux examens de fin
d' année que s'ils ont satisfait intégralement aux obligations de la
scolarité : participation régulière au séances de travaux pratiques,
accomplissement des stages, etc . Jusqu'à la fin de l 'année universitaire
1962-1963, les étudiants étaient soumis aux dispositions de la circulaire
du 22 octobre 1948 (reprenant les . circulaires des 22 janvier 1906
et 25 février 1911), qui interdisaient aux jeunes gens effectuant
leur service militaire normal de faire acte de scolarité dans les
facultés pendant leur présence sous les drapeaux. En application
des décret et arrêté du 17 novembre 1962, les étudiants libérés
de leurs obligations militaires, au cours de l'année universitaire
1961-1962, ont été admis à s ' inscrire rétroactivement : 1° Dans les
facultés de médecine, de pharmacie ou des sciences, jusqu 'au
15 février 1963 ; 2° Dans les facultés des lettres et sciences humaines
et dans les facultés de droit et des sciences économiques, jusqu 'au
31 mars 1963 . Il n 'a pas été jugé possible d'autoriser les inscriptions
tardives au-delà de ces délais, la scolarité qu'aurait pu obtenir les
étudiants libérés postérieurement étant trop réduite pour permettre
aux intéressés de se présenter valablement aux examens de fin
d'année . La publication de la circulaire du 21 juin 1963 ne modifie
donc en rien la situation de ces derniers candidats, qui, n'ayant pu
participer aux enseignements de l'année universitaire 1962-1963,
ne sont pas habilités à se présenter aux examens des sessions
correspondantes . La scolarité qu'avait pu éventuellement accomplir
quelques étudiants sous les drapeaux, au cours de l'ann .'e univer-
sitaire 1962.1963, contrairement aux dispositions de la circulaire
du 22 octobre 1948, est irrégulière et ne saurait en aucun cas
être validée.

4216 . — M . Ruais attire l'attention de M. ie ministre de l'édu-
cation nationale sur la nécessité de procéder à une nouvelle mise
au point du programme et des coefficients de la section technique
et économique de l'enseignement secondaire, dite s section T s. Il
est sûr que cette section est loin d'avoir atteint le développement
correspondant à la prépondérance des activités commerciales dans
les économies modernes : elle n'est pas suffisamment connue et le
nombre d'élèves reste faible . Il parait souhaitable que l'enseigne-
ment de cette section soit constitué, à base de langues et d'écono-
mie, et que les mathématiques n'y soient point dotées d ' un coeffi-
cient si important, le but principal n 'étant pas d 'y former des
économistes statisticiens. Or, lors de la réforme d' octobre 1962,
un accroissement de pondération considérable a été attribué aux
mathématiques au détriment des langues dans la deuxième partie
de ce baccalauréat, et ce par rapport aux proportions existant dans
la première partie dite examen probatoire. Un tel changement
apporte une perturbation Importante aux études des candidats qui
ont choisi la section T' à l'entrée en seconde, et elle écarte les
élèves qui auraient le désir d'y entrer ; on a même constaté chez
beaucoup d'élèves un changement de section de T' à philoso-
phie, entre la première partie et la seconde partie du baccalau-
réat . Le recrutement de nos cadres commerciaux et spécialement
de ceux utiles au commerce extérieur, s'en trouve fâcheusement
freiné . Il lui demande s'il compte étudier pour la section T' un
retour à la prépondérance économie et langues, en renforçant le
coefficient des langues et, mieux encore, en instituant un deuxième
oral de langues, cette mesure étant accompagnée d'une diminution
du coefficient afférent aux mathématiques. (Question du 23 juil-
let 1963 .)

Réponse . — La réforme apportée au baccalauréat, par l 'arrêté
du 29 septembre 1962, a respecté l' équilibre entre les différentes
disciplines qui avait été préecdemment fixé par l'arrêté du 12 sep-
tembre 1960 . En effet, dans la série technique et économique, les
matières scientifiques (mathématiques, sciences physiques, sciences
naturelles) étaient affectées de coefficients atteignant un total
de 5, et les matières littéraires, 17 1/2 (régime fixé par l'arrêté
du 12 septembre 1980). Dans le nouveau régime, série technique
et économie, les mathématiques ont le coefficient 4, les épreuves
de sciences physiques et de sciences naturelles ont disparu et les
matières littéraires atteignent une somme de coefficients égale
à 16. Les rapports des coefficients entre eux ont donc fort peu

varié, compte tenu de la nécessité de fixer à 20 le total des
coefficients de l ' examen . On ajoute que l'économie et les langues
vivante se sont vu attribuer la plus grande part à l ' examen du
baccalauréat (total des coefficients : 10 sur 16).

4221 . — M . Rabourdin demande à M. le ministre de l 'éducation
nationale s'il ne lui semble pas nécessaire d 'inscrire au programme
de l'enseignement primaire et secondaire, des séances d'Initiation
aérospatiales et scientifiques qui permettraient à tous les enfants
de nos écoles d' avoir connaissance de tout ce qui se fait en France
dans le domaine de l'aviation, des fusées, de l 'atome, de l'électro-
nique. Il serait souhaitable que les méthodes audio-visuelles modernes
soient mises en œuvre au service de cette initiation qui serait faite
par des spécialistes, et qui aurait le très gros avantage de susciter
des vocations en des domaines où nous manquons de techniciens.
(Question du 23 juillet 1963 .)

Réponse. •— Le ministère de l 'éducation nationale se préoccupe
de développer, dans le cadre de la vie scolaire et des activités dési-
gnées sous le vocable, s activités dirigées s l 'initiation méthodique
des élèves aux arts ou techniques nouvelles et ceci dans des
limites en rapport avec leur âge, leur développement intellectuel,
ainsi qu ' avec la compétence requise des personnels et l 'existence
des matériels utilisée . Un effort particulier est notamment fait
pour l' extension dans un plus grands nombre d ' établissements de

ciné clubs » et de location de films ad hoc grâce auxquelles
les initiations dont fait état l'honorable parlementaire peuvent
être entreprises.

4254. — M . Tourné expose à M . le ministre de l'éducation natio-
nale que, dans le deuxième collectif budgétaire, il n 'est pas prévu
de crédits supplémentaires en faveur des bourses nationales. Cepen-
dant, de l'avis unanime, ces bourses sont notoirement insuffisantes
pour la plupart de leurs bénéficiaires, surtout quand ces derniers
proviennent de milieux modestes et populaires . Il lui demande:
1° quel est le montant exact des bourses nationales attribuées aux
élèves des deux sexes : a) pour le secondaire ; b) pour le supérieur;
2° combien de bourses nationales ont été accordées au cours de
l'année scolaire 1962-1963, pour toute la France globalement et dans
chacun des rectorats français ; 3° quelle a été la dépense .globale
pour toute la France et pour chacun des rectorats. (Question du
23 juillet 1963 .)

Réponse. — 1° Les bourses nationales pour les enseignements de
second degré, classiques, modernes, techniques sont allouées aux
écoliers bénéficiaires selon un nombre de parts qui varie en fonction
des ressources de la famille et des frais suscités par la prolongation
de la scolarité. Le taux moyen de ces bourses inscrit au budget de
1963 est fixé à 3 parts 2/3 ; le montant de la part sélève à 117 F
par an, soit une moyenne de 429 F par allocataire. Un régime spécial
est appliqué dans les collèges d 'enseignement technique, en raison
du niveau des ressources familiales, moins élevé dans ces établis-
sements : le taux moyen des bourses y est fixé à 6 parts, soit une
moyenne de 702 F par allocataire. Les bourses attribuées pour
l'enseignement supérieur : facultés, grandes écoles, établissements
d'enseignement technique supérieur, varient selon le niveau d'études
en cours et les ressources familiales de l'étudiant. Le taux moyen
annuel de ces bourses inscrit au budget 1963 apparaît comme suit :
1.680 F à l'échelle I : études préalables à la licence ; 2.100 F à
l'échelle II : préparation de la licence ; 2.625 F à l'échelle III : études
postérieures à la licence ; 2° et 3 ' au cours de l'année scolaire
1962-1963, 949 .468 bourses ont été attribuées dans la France et les
départements d'outre-mer qui ont entraîné une dépense totale de
587.675 .621 F . La répartition sur le plan rectoral du nombre des
bourses et des dépenses consécutives s'établit ainsi, selon le niveau
de l'enseignement :

Bourses dans les établissements de second degré. — Lycées et
C .E.G . :

	

\mule, du bourses .

	

Crédit« dtlèg u ia.

Aix	 50 .104

	

27 .701 .759 F
Besançon	 14 .526

	

8 .075 .779
Bordeaux	 44 .001

	

22 .026 .809
Caen	 41 .931

	

20 .851 .622
Clermont	 30 .438

	

15 .587 .333
Dijon	 19 .679

	

10 .061 .731
Grenoble	 31 .462

	

16 .178 .517
Lille	 67 .053

	

29 .296 .744
Lyon	 25 .005

	

13 .335 .949
Montpellier	 40 .460

	

21 .076 .277
Nancy	 18 .073

	

8 .459 .686
Nantes

	

17 .660

	

11, .302 .322
Orléans	 28 .114

	

13 .909 .487
Paris	 88 .109

	

34 .142 .943
Poitiers	 32 .742

	

17 .714 .311
Iteims	 26 .311

	

13 .013 .635
Rennes	 44 .654

	

30 .269 .259
Strasbourg	 19 .995

	

10 .896 .381
Toulouse	 46 .538

	

23 .125 .190

	

681 .239 (1)

	

347-025 .734 F

(1) Les renseignements statistiques portant sur le nombre do
boursiers ne comprennent pas les 46 .816 boursiers de l 'enseigne-
ment privé qui n 'ont pas été décomptés sur le plan rectoral nt
les 331 boursiers de l 'éducation physique et sportive dont les
bourses sont attribuées à l'échelon ministériel. Cependant les crédits
délégués concernent l'ensemble des 728 .065 boursiers.
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Bourses d'apprentissage .

	

Collèges d'enseignement technique:

Nowl,e de boums,.

	

Crédite délégués.

Aix	 0 .509

	

6 .523 .134F
Besançon	 6 .627

	

5 .051 .925
Bordeaux	 8 .875

	

6 .801 .404
Caen	 12 .846

	

8 .788 .200
Clermont	 5 .736

	

3 .697 .532
Dijon	 4 .427

	

2 .916 .770
Grenoble	 5 .742

	

3 .957 .221
Lille	 11 .655

	

6 .650 .765
Lyon	 8 .542

	

5 .447 .500
Montpellier

		

6 .633

	

4 .989 .486. . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
Nancy	 6 .299

	

4 .003 .810
Nantes	 4 .754

	

3 .285 .709
Orléans	 5 .911

	

4 .121 .843
Paris	 21 .372

	

13 .341 .287
Poitiers	 7 .058

	

4 .916 .921
Reims	 6 .390

	

5 .069 .056
Rennes	 7 .639

	

6 .302 .189
Strasbourg	 :	 5 .837

	

4 .210 .545
Toulouse	 7 .569

	

5 .453 .420

154 .421 (1)

	

105 .528 .717 F

Bourses d'enseig',einent supérieur:

Notules de beorse?.

	

Crédite délégué,.

Aix	 3 .421
Besançon	 658
Bordeaux	 2 .551
Caen	 1 .412
Clermont	 1 .222
Dijon	 799
Grenoble	 2 .459
Lille	 1 .789
Lyon	 2 .431
Montpellier	 3 .274
Nancy	 1 .330
Nantes	 933
Orléans	 381
Paris

	

9 .947
Poitiers	 1 .589
Reims	 317
Rennes	 2 .382
Strasbou rg	 2 .019
Toulouse	 4 .123

43 .037 Cl

SI. N. S . A . Universités africaines et malgache . .

	

3 .735 .000
( 3 .410 .000

135 .121 .170 F

(1) Il convient d ' ajouter à ce nombre 2.759 boursiers dans des
établissetpents privés de même niveau, soit au total 157 .180 bour-
siers.

(2) Seuls ont été décomptés sur le plan rectoral les boursiers
inscrits près les facultés. Le nombre exact de boursiers d 'enseigne.
ment supérieur, compte tenu des classes préparatoires aux grandes
écoles, des établissements d'ensignement technique supérieur public
et privé, des candidats au professorat d'éducation physique et
sportive, s ' élève à 64 .223 . La répartition des crédits est faite en
fonction de ces divers éléments et concerne l 'ensemble des boursiers.

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUES

186 . — M. Davoust, se référant à la réponse faite à sa question
écrite n' • 16226 (J . O. du .8 septembre 1962), demande à M. le
ministre des finances et des affaires économiques : 1" s ' il censi-
dère que l 'article. 35 du code général des impôts doit être « appliqué
à la lettre » comme il est de règle pour les dispositions fiscales,
ce qui parait être l 'opinion de la direction générale des impôts
dans l'avis qu'elle a émis au sujet de la contribution pour frais
de chambfes et bourses de commerce (Bulletin officiel des contri-
butions directes, 1952, 2' partie, page 477) ou s ' il y a lieu de
considérer, à l'inverse, que cette disposition a été jusqu'à conférer
le caractère commercial aux opérations effectuées par les per,
sonnes visées par . ce texte qui ne concerne que l'imposition de
leurs bénéfices, et qu' il y a lieu de tenir pour nulle et non avenue
la restriction d ' un texte qui se limite à « l ' application de la tr,xe
proportionnelle » ; 2" s'il considère que les impôts cédulaires, eu!) .
primés par le décret de réforme fiscale du 9 décembre 1948, ne
peuvent plue avoir d 'effet ou de conséquence, ou servir de réfé-
rence depuis leur suppression effective le 1" r janvier 1949, e.0 s'il
y a lieu de considérer, à l'inverse, que le champ d'application des
taxes sur le chiffre d'affaires est actuellement déterminé en fonction.
de l'assujettissement à l'impôt cédulaire sur les B . I, C. et non

CO niquement comme l'affirme l'article 256 du code général des
impôts, en fonction de la nature Intrinsèque de l'activité exercée ;

3° s'il considère que les taxes sur le chiffre d'affaires et sur les
prestations de services ont conservé leur caractère de « taxes
incidentes » indues lorsque, par décision de l 'autorité publique
ou des tribunaux et non par négligence, toute voie de récupération
se trouve interdite à ceux qui auraient pu être considérés comme
redevables de ces taxes, ou, au contraire, s 'il y a des redevables
de nature différente : les uns tenus de reverser au Trésor les
taxes collectées sur leurs clients ; les autres tenus de verser ce
qui leur a été interdit de récupérer sur leurs clients ; 4" s ' il
reconnaît, conformément à la décision du Conseil d ' Etat (arrêt
da 9 avril 1962, n"• 20517 à 20519), que les exploitations directes
des communes et les entreprises concessionnaires assurant la per-
ception des droits prévus pour le stationnement et l'occupation
temporaire du domaine public et qui né peuvent pas être consi-
dérées comme exclues des dispositions de l ' article 4 de la loi
du 28 juin 1941 (art . 1654 du code général des impôts) doivent,
dans les conditions de droit commun, les mêmes droits fiscaux, les
mêmes contributions, les mêmes impôts de façon rigoureusement
égale . (Question du 19 décembre 1962 .)

Réponse . — L ' honorable parlementaire est invité à bien vouloir
se reporter aux réponses qui lu; ont été faites en ce qui concerne
le régime fiscal applicable aux concessionnaires et adjudicataires
de droits communaux et notamment aux réponses aux questions
écrites n"• 1815 et 1816 du 7 juillet 1959 (J. O . Débats Assemblée
nationale du 20 octobre 1959), n" 3266 du 20 novembre 1959 (J . O.
du 30 janvier 1960 . page 78), n"• 16225 et 16226 du 27 juin 1962
(J . O . du 8 septembre 1962, page 3095) et n " 24 du 7 décembre 1962
(J . O . du 24 janvier 1963, page 1586).

187. — M . Davoust demande à M. le ministre des finances et
des affaires économiques de lui faire connaître les impôts, contri-
butions et taxes de toute nature que les services des contributions
directes et des contributions indirectes peuvent exiger des exploi-
tations et entreprises, assurant dans les halles, foires, fêtes et
marchés publics, sans prestations commerciales annexes, la per-
ception des taxes assimilées aux contributions indirectes prévues
par la législation fiscale au bénéfice exclusif des communes :
droits de places, droits de stationnement, droits de pesage au poids
public : 1" en cas d'exploitation directe ; 2" en cas d'exploitation
en régie intéressée ; 3" en cas d'exploitation par affermage, en
précisant, au cas où les administrations fiscales en cause seraient
opposées à une égale impositio. . ou taxation des mêmes opérations ;
e) si, pour l'application des taxes sur le chiffre d 'affaires et les
prestations de services les taxes sont déterminées uniquement
par la nature des actes considérés en eux-mêmes, ou s'il y a lieu,
au contraire, de considérer que les mêmes opérations sont taxables
ou non suivant le qualité de la personne qui les a effectuées ;
b) si la perception des droits de places, de stationnement et de
pesage au poids public doit être considérée comme n'étant pas
exclue des opérations visées par le premier paragraphe de l'article 4
de la loi du 28 juin 1941, codifié sous l'article 1654, et doit donner
lieu aux mêmes impôts et taxes de toute nature pour les exploi-
tations des collectivités locales et les entreprises concessionnaires.
(Question du 19 décembre 1962 .)

Réponse . -- L'hondrable parlementaire est invité à bien vouloir
se reporter eux réponses qui lui ont été faites en ce qui concerne
le régime fiscal applicable aux concessionnaires et adjudicataires
de droits communaux et notamment aux ré p onses aux questions
écrites n"• 1815 et 1816 du 7 juillet 1959 (J. O. Débats, Assemblée
nationale du 20 octobre 1959), n° 3266 du 20 novembre 1959 (J. O.
du 30 janvier 1960, page 78), n"• 16225 et 16226 du 27 juin 1962
(J . O . du 8 septembre 1962, page 3095) et n " 24 du 7 décembre 1962
(J . O. du 24 janvier 1963, page 1586).

868, — M. Davoust, se référant à la réponse faite à sa question
n " insérée au Journal officiel du 23 janvier 1963, expose à
M. le ministre des finances et des affaires économiques que l'article 4
de la loi du 28 juin 1941 ne comporte ni exception ni réserve . Il lui
demande : 1" s 'il considère que les exploitations en régie des
communes et les entreprises concessionnaires assurant la collecte
dans les halles, foires, fêtes et marchés publics des droits de places,
de stationnement et de pesage au poids public se trouvaient visées
par la disposition ci-dessus rappelée et devaient, en conséquence,
pour les mêmes opérations, les mêmes impôts, les mêmes contri-
butions et les mêmes taxes ; 2" à quelles dates ont été introduites les
exceptions prévues en faveur des régies de services publics par :
al l 'article 271, 37 " , du code général des impôts concernant la taxe à la
valeur ajoutée et la taxe sur les prestations de services ; b) l 'arti-
cle 1575, 2, 29", du code général des impôts concernant la taxe
locale ; e) l 'article 1654 du code général des impôts ; 3' si, en fait,
entre le 28 juin 1941 et l'introduction dans la législation fiscale des
dispositions précitées des articles 271, 1575 et 1454 du code général
des impôts, les régies ont été soumises très exactement au mémo
régime fiscal que les entreprises concessionnaires ; 4 à l'égard de
quels impôts, taxes et contributions les seules exploitations et entre-
prises pouvant effectuer les mêmes opérations se trouvent limitées
à la collecte des taxes prévues pour le stationnement et l'occupation
temporaire du domaine public et se trouvent actuellement soumises
de la même façon ; 5° si, pour les exploitations des communes et les
entreprises concessionnaires l'égalité fiscale rigoureuse prescrite par
l'article 4 de la loi du 28 juin 1941 doit être reconnue avoir eu pour
seule conséquence d 'ajouter aux charges fiscales des entreprises

11 .101 .750 F
1 .965 .310
6.541 .900
4 .275 .975
3 .350 .140
3 .012 .005
6 .413 .085
7 .448 .450
7 .870 .405
7 .988 .860
3 .471 .875
2 .973 .855
1 .160 .230

31 .498 .735
4 .319 .825
1 .691 .710
6 .201 .480
7 .146 .815

10 .543 .755
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concessionnaires les taxes d'apprentissage et sur les prestations de
services, sans que les ex p loitations des communes qui ne supporte-
raient ni droits d 'enregistrement ni contribution des patentes aient
vu leurs charges augmenter également ; 6" s'il ne conviendrait pas
de considérer que les droits de places, de stationnement et de pesage
au poids public constituent des taxes assimilées aux contributions
indirectes (que la législation a prévues au seul bénéfice des
communes), et que tout prélèvement fiscal au bénéfice de l 'Etat,
des départements et des communes elles-mêmes sur le montant des
taxes locales amoindrit les possibilités de soumission . et détourne
ainsi en partie des revenus exçlusivement communaux. (Question du
5 février 1963 .)

Réponse . — L' honorable parlementaire est invité à bien vouloir
se reporter aux réponses qui lui ont été faites en ce qui concerne le
régime fiscal applicable aux concessionnaires et adjudicataires de
droits communaux et notamment aux réponses aux questions écrites
n" 1815 et 1816 du 7 juillet 1959 (J . O ., Débats Assemblée natio-
nale du 20 octobre 1959), n° 326G du 20 novembre 1959 (J . O . du
30 janvier 1960, page 78), n"' 16225 et . 16226 du 27 juin 1962 (J. O.
du 8 septembre 1962, pagé 3095) et n " 24, du 7 décembre 1962
(J. O. du 24 janvier 1963, page 1586).

1081 . — M. Palmero expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que, par suite de changement d' appellation,
les chefs de sections principaux de la radiodiffusion française
retraités avant le 1" juillet 1957 n ' ont pas été reclassés en qualité
d'inspecteurs centraux, situation qui leur cause un préjudice sérieux
car ils ne peuvent bénéficier de l ' indice 500 à 525 (net), Il lui
demande s'il envisage de prendre un décret &' assimilation, confor-
mément aux dispositions de l'article L . 26 du code des pensions,
afin de sauvegarder les intérêts de ces fonctioinnaires, en nombre
infime, mais qui furent les pionniers de la radiodiffusion . (Ques-
tion du 13 février 1963.)

Réponse. — Les chefs de section principaux issus du cadre des
Inspecteurs ou de l 'ancien cadre des contrôleurs, qui n ' ont pu, en
vertu des dispositions de l ' article 5 du décret du 23 juin 1952,
modifié par le décret du 3 octobre 1957, être promus chefs de
centre, bénéficient d ' une pension de retraite liquidée sur la base
d 'un indice afférent à l'emploi de chef de section princi p al, qui
n 'a pas été supprimé ni fait l ' objet d ' une modification de struc-
ture ou d'appellation puisqu'il figure aux tableaux de classement
hiérarchique des_ grades et emplois des personnels civils de l 'Etat
relevant du régime général des retraites . Il n'y a donc pas lieu, pour
l'instant de mettre en oeuvre la procédure prévue par l'article L . 26
du code des pensions civiles et militaires de retraite.

1699. — M. Davoust, se référant à des questions écrites antérieures,
demande à M. le ministre des finances et des affaires économiques
si l'absence de prise de position de la direction générale des contri-
butions indirectes, au sujet de l'application éventuelle des mémés
taxes de toute nature et des mêmes exemptions pour les mêmes opé-
rations aux exploitations des communes et aux entreprises conces-
sionnaires, limitant leurs opérations à la perception des droits de
stationnement et d'occupation temporaire du domaine public et de
pesage au poids public, doit être considérée autrement que comme
un refus catégorique d 'appliquer aux opérations en cause et aux
exploitations et entreprises qui les effectuent les dispositions du
premier paragraphe de l 'article 4 de la loi du 28 juin 1941, codifié
sous l 'article 1654 du code général des impôts. Il lui demande éga-
lement si cette absence de prise de position doit être interprétée
autrement que comme un refus de considérer que, pour l'application
des textes relatifs aux taxes sur le chiffre d 'affaires et les pres-
tations de services, les taxes sont déterminées uniquement par la
nature des actes considérés en eux-mêmes, abstraction faite de la
qualité de la personne qui les a accomplis, et comme l ' expression
d'une volonté d'appliquer inégalement les taxes aux mêmes opéra-
tions en considérant arbitrairement la qualité de leurs auteurs.
(Question du 16 mars 1963 .)

Réponse. — L'honorable parlementaire est invité à bien vouloir
se reporter aux réponses qui lui ont été faites en ce qui concerne le
régime fiscal applicable aux concessionnaires et adjudicataires de
droits communaux .et notamment aux réponses aux questions
écrites n"• 1815 et 1816 du 7 juillet 1959 (J . O . Débats, Assemblée
nationale du 20 octobre 1959), n " 3266 du 20 novembre 1959 (J . O . du
30 janvier 1960, page 78), n" 16225 et 16226 du 27 juin 1962 (J . O . du
8 septembre 1962, page 3095) et n" 24 du 7 décembre 1962 (J . O . du
24 janvier 1963, page 1586).

1722 . — M. Frys demande à M. le ministre des finances et des
affaires économiques quelle interprétation il convient de donner aux
dispositions de l ' instruction du service de l ' enregistrement n" 5222
du 20 janvier 1950 (paragraphe IV, rubrique « Date d ' entrée en
vigueur du nouveau régime e, 2• alinéa) qui définissent le régime
fiscal des bénéfices directement incorporés par les sociétés à leur
capital entre le 1" janvier 1949 et la date d'entrée en vigueur de
l'article 20 de la lot n" 49 . 1641 du 31 décembre 1949 . Le rapproche-
ment de ces dispositions avec celles contenues au 9' alinéa du para-
graphe IV de la même instruction Implique, en effet, que les répar-
titions de ces bénéfices — même faites après l'entrée en vigueur
de la loi susvisée présentent le caractère de remboursements
d'apports . II lui demande si le service de l'enregistrement est fondé

à considérer les répartitions de l ' espèce interv enant actuellement
— soit après dissolution, soit en cours de société, mais en l 'absence
de tout autre bénéfice ou réserve que la réserve légale — comme
passibles de la retenue à la source sur le revenu des capitaux
mobiliers, étant observé : 1 " que s' il en était ainsi, lesdits pro-
duits — qui ont supporté en 1950 la taxe sur les bénéfices non distri-
bués des sociétés, laquelle n 'est p as imputable sur la retenue à la
source — seraient plus lourdement taxés -lue s ' ils avaient supporté,
lors de leur incorporation . la taxe additionnelle au droit d'apport
qui, elle, est imputable sur ladite retenue ; 2" qu ' une telle consé-
quence irait directement à l 'encontre des assurances donnée . par
le Gouvernement lors de la discussion du projet de loi susvisée (Rapp.
J . O. du 31 décembre 1949, Débats A . N., page 7609, et J . O. du 1^' jan-
vier 1950, Débats A . N ., page 76601 . (Question du 16 nuire 1963.)

Réponse . — Les indications contenues dans l ' instruction n " 5222
citée par l'honorable parlementaire et selon lesquelles les incorpora-
tions directes de bénéfices au capital réalisées par les sociétés
entre Je l"' janvier 1949 et l 'entrée en vigueur de l'article 20 de
la loi n" 49-1641 du 31 décembre 1949 (code général des impôts,
art. 113) restaient soumises au régime antérieur concernaient exclu-
sivement les impôts et taxes dont le fait générateur s' était produit
pendant la période considérée . Elles ne peuvent donc s'appliquer
aux remboursements de bénéfices capitalisés qui sont intervenus
après l 'entrée en vigueur de l ' article 20 susvisé. Conformément aux
dispositions expresses dudit 'article, ces remboursements doivent,
en effet, éire assimilés à des répartitions de réserves et donner lieu
par suite, à la retenue à la source sur les revenus de capitaux mobi-
liers. II en est ainsi, même si la capitalisation des bénéfices a été
faite pendant l ' année 1949, dès lors que leur répartition intervient
sous l 'empire des nouvelles dispositions (rapp. Bulletin de l 'Enregis-
trement 1953, 6238, § 25 h, I). Cette solution n 'est d' ailleurs pas en
contradiction avec les précisions apportées par. le secrétaire d ' Etat aux
finances au cours des débats parlementaires qui ontjrécédé l 'adop-
tion de l ' article 20 de la loi dn 31 décembre 1949, puisqu 'il ressort
de ces précisions que le texte en question avait pour objet de
soumettre les capitalisations de bénéfices au même régime que les
capitalisations de réserves (Journal officiel, Débats A. N., 30 décem-
bre 1949, p. 7609 et 31 décembre 1949, p. 7660).

1812 . — M. Davoust expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que la période d'intempéries de l'hiver 1962-
1963, anormalement longue, a Jais en péril grave la trésorerie
des entreprises artisanales du bâtiment. Ces petites entreprises,
qui ne sont pas assujetties à cotisation à la caisse d ' intempéries
parce qu ' elles n 'atteignent pas le plafond annuel de salaires prévu
par les textes, supportent intégralement le débours des indem -
nités versées à leurs compagnons . En tout état de cause, lès
conséquences de cette longue période de chômage ne s 'atténuent
que plusieurs mois après la reprise normale du travail, notamment
pour les entreprises du second oeuvre . Il lui demande quelles mesures
le Gouvernement compte prendre pour apporter une solution aux
problèmes posés par la durée exceptionnelle du gel . II lui demande,
par exemple, s 'il envisage une revision exceptionnelle des forfaits
de taxes indirectes, des délais de paiement ou un échelonnement
pour le règlement des taxes et impôts sans majoration de retard,
des remises des indemnités de retard encourues en v ers les orga-
nismes sociaux, le remboursement des indemnités de chômage
versées au-delà des quarante-huit jours . prévus par la loi du 21 oc-
tobre 1996 . (Question clu 23 mirs i9G3 .;

Réponse . — L'administration des finances a pris toutes disposi-
tions utiles pour tenir compte des difficultés de trésorerie que
connaissent actuellement les entrepreneurs du bâtiment, des travaux
publics et des professions annexes dont l'activité a été fortement
réduite en raison des rigueurs de l'hiver. C ' est ainsi qu ' il a été
prescrit aux comptables du Trésor d'examiner avec une grande
bienveillance les requêtes que ces contribuables pourront leur
adresser en vue d'obtenir des délais supplémentaires pour le
paiement de leurs impôts directs, notamment de ceux venant à
échéance au début de l'année 1963 . L'octroi de délais supplémen-
taires de paiement .n'a pas pour effet d ' exonérer les contribuables
de la majoration de 10 p . 100 pour paiement tardif dont l'appli-
cation est automatique. Mais après paiement du principal de leurs
impositions dans les délais qui leur auront été accordés, les inté-
ressés pourront remettre à leur percepteur une demande en
remise gracieuse de la majoration de 10 p . 100 mise à leur charge.
Ces requêtes feront l ' objet d 'un examen très bienveillant confor-
mément aux instructions qui ont été données aux comptables du
Trésor. En matière de taxes sur le chiffre d ' affaires, l 'octroi de
délais de paiement se justifie peu puisque dans la plupart des
cas, ces taxes ne sont dues qu'après encaissement du prix des
travaux immobiliers. Cependant, compte tenu des circonstances
exceptionnelles, des recommandations ont été . faites aux services
pour qu 'ils examinent avec la plus grande bienveillance les
demandes de délais de paiement qui leur seraient présentées par
des redevables justifiant de difficultés sérieuses dues au gel
prolongé . Ces mesures pourront bénéficier notamment aux rede-
vables placés sous le régime du forfait . En ce qui concerne les
réductions d'impôts, il y a lieu de noter que pour l'impôt sur
le revenu des personnes physiques et la taxe complémentaire, il
n ' est pas possible, en raison de la diversité des situations susceptibles
d 'être rencontrées, d 'envisager, par voie' de mesure générale, un
allégement systématique des forfaits précédemment fixés . Mais les
artisans qui éprouveraient de réelles difficultés pour se libérer
envers le Trésor pourront solliciter, par voie de demandes indivi-
duelles adressées aux directeurs départementaux des impôts (contri-
butions directes), des dégrèvements gracieux sur les cotisations
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d ' impôts sur le revenu dont ils sont redevables . Ces demandes
seront examinées avec toute l 'attention désirable, compte tenu
de chaque cas particulier. D 'autre part, il est rappelé à l 'honorable
parlementaire qu ' il est interdit d 'accorder des modérations sur
le montant des taxes sur le chiffre d'affaires . En outre, aux termes
de l'article 295 bis du code général des impôts, le forfait est,
en cette matière, fixé pour deux années et ne peut étre dénoncé
au cours de cette période, sauf en cas de changement d 'activité
bu de législation nouvelle. L'administration se trouve dès lors privée
des moyens de reviser, en cours d 'application des contrats, les
impositions des contribuables en cause . Enfin, toutes instructions
utiles ont été données par le ministre du travail en vue d 'inviter
les organismes de sécurité sociale à examiner avec la plus grande
bienveillance toute demande de report de délai, pour le règlement
des cotisations de sécurité sociale et d ' allocations familiales, for-
mulée par les entreprises et, notamment, les entreprises de
matériaux de construction, qui peuvent exciper de difficultés réelles
nées 'des circonstances atmosphériques, ,étant entendu que l'octroi
de délai comporte, de la part de l ' organisme créancier, abandon,
à titre exceptionnel, des majorations pour retard dans le règlement
desdites cotisations. En outre, les entreprises artisanales du bâti-
ment ont été dispensées, sur leur demande, du paiement des
cotisations prévues par la loi du 21 octobre 1946 sur le chômage
intempéries . De ce fait, elles ne peuvent prétendre à aucun rem-
boursement par les caisses de congés payés des indemnités versées
à leur personnel pendant les 48 jours Indemnisés au titre de ladite
loi . Par contre, pour tenir compte de la persistance des intempéries
au cours de l'hiver 1962-1963, le Gouvernement a accepté de
rembourser aux entreprises artisanales du bâtiment et des travaux
publics les indemnités de chômage qu 'elles ont versées à leurs
salariés au delà du 48' jour d ' arrêt de travail pour intempéries,
dans la limite d 'une quatorzaine . Parallèlement et dans la même
limite, les A. S . S . E. D. I. C . pourront leur allouer dés indemnités
complémentaires..

1824. — M . Le Theule appelle l'attention de M . le ministre des
finances et des affaires économiques sur la situation d ' un gérant ou
d ' un président directeur général d ' une société de capitaux qui, en
raison du manque de trésorerie, qu ' on espère momentané, accepte de
ne percevoir qu ' une partie de sa rémunération . Il lui demande si
l 'autre partie de celle-ci peut étre portée dans les écritures de la
société conformément aux prescriptions de l 'article 54 du code
général des impôts, ou si au contraire elle doit être obligatoirement
inscrite au compte courant de l 'intéressé, ce qui met celui-ci dans
l'obligation d'acquitter l 'impôt général sur le revenu pour une
somme dont la perception est aléatoire. (Question du 23 mars 1963 .)

Réponse . — En acceptant de ne pas percevoir immédiatement une
fraction de sa rémunération afin de ne pas gêner la trésorerie
sociale, le dirigeant d'une société de capitaux doit, en principe,
être regardé comme ayant. fait un acte de libre disposition et il
convient, dès lors, de tenir compte de cette fraction pour la
détermination du revenu global à raison duquel l 'intéressé est
passible de l'impôt sur le revenu des personnes physiques. Il en est
ainsi quel que soit le mode de comptabilisation, dans les écritures
de la société, des sommes dont. il s'agit . L'administration ne manque-
rati pas, cependant, d'examirer les cas particuliers si l'honorable
parlementaire voulait bien faire connaitre le nom et l'adresse
des contribuables dont ii a évoqué la situation.

1917 . — M . Lucien Milhau expose à M. le ministre des finances
et des affaires économiques que le décret du 27 février 1961 fixant
les dispositions statutaires communes applicables à divers corps de
fonctionnaires de la catégorie B devait, dans son application, aboutir
à l'harmonisation des situations de l'ensemble des contrôleurs nommés
e soit 'au choix, soit à la suite d ' un concours ou d'un examen pro-
fessionnel qui leur est réservé », qu 'il apparaît maintenant à titre
d'exemple, qu'un agent de recouvrement reçu à un concours de
1958 se trouve en qualité de contrôleur dans fine situation moins
favorable que celui qui a été reçu au concours de 1960, éventuel-
lement en raison d ' échecs précédents, ce qui aggrave en quelque
sorte le contentieux en cause, alors que l'un et l'autre, en qualité
d'agent de recouvrement, avaient une situation identique . II :ui
demande quelles mesures il compte prendre pour pallier l'inégalité
résultant du décret précité en ce qui concerne les agents de recou-
vrement reçus à des concours différents. (Question du 30 mars 1963 .)

Réponse. — Le décret n° 61-204 du 27 février 1961 fixant les
dispositions statutaires communes applicables à divers corps de
fonctionnaires de :a catégorie « B » a entraîné une revision de la
situation administrative • de certains contrôleurs du Trésor qui
possédaient antérieurement à leur accès à ce grade la qualité
d'agent de recouvrement et avaient été nommés contrôleurs à
l'échelon de début du grade par application des disposition de
l'article 7 du décret n° 54-79 du 23 janvier 1954 portant statut
particulier du corps des contrôleurs principaux et contrôleurs du
Trésor. En application des articles 5 et 12 du décret précité du
27 février 1961, les intéressés ont été reclassés à un échelon du
grade de contrdleur tenant compte de la situation qu 'ils avaient
acquise dans leur corps d' origine . Toutefois, en raison des modifi-
cations indiciaires apportées à l'échelonnement du corps des agents
de recouvrement, à compter des 1" janvier 1961, 1°' juillet 1961
et 1•' janvier 1962, cette opération a abouti, dans quelques cas, à
placer à titres égaux dans une situation plus favorable des contrô-

leurs nommés postérieurement au 1 janvier 1961 comparativement
à certains de leurs collègues nommés antérieurement à cette date.
Des études actuellement en cours permettront de situer l 'importance
des inégaliés constatées et de rechercher les moyens d 'y remédier.

1926. — M. Pasqulnl demande à M. le ministre des finances et des
affaires économiques si un salarié ou un retraité louant habituelle-
ment à l 'année, à la saison ou au mois : 1° un ou plusieurs apparte-
ments, en ville ou à la montagne ; 2, une ou plusieurs chambres
meublées en ville ou à la campagne est assujetti aux taxes sur le
chiffre d'affaires ainsi qu 'r.ux cotisations pour les allocations
familiales et pour l 'assurance vieillesse des professions commerciales.
(Question du 30 mars 1963 .)

Réponse . — Les locataires d'appartements non meublés n 'entrent
pas dans le champ d 'application des taxes sur le chiffre d ' affaires.
En revanche, les opérations relatives à la fourniture de logement
en meublé ou en garni sont passibles de la taxe locale de 8,50 p . 100
et, le cas échéant, des taxes spéciales sur les locaux loués en
garni, quelles que soient la qualité de la personne réalisant ces
opérations et la situation des locaux. En ce qui concerne les
cotisations d ' assurances sociales et d'allocations familiales dues par
les salariés ou retraités louant habituellement des locaux d'habita-
tion, il y a lieu de préciser qu 'aux termes de l'article 647 du code
de la sécurité sociale, qui définit les professions ne bénéficiant pas
du régime de sécurité sociale des salariés ou assimilés « les profes-
sions industrielles et commerciales groupent toutes les personnes
dont l 'activité professionnelle comporte ... l'assujetissement à la
contribution de la patente en tant que commerçant . . . s . Il en résulte
que toute personne qui, en vertu de la législation fiscale, doit être
assujettie à la contribuion de la patente en tant que « commerçant a
est tenue de cotiser pour l 'allocation vieillesse des non-salariés . Cu
n'est que dans la mesure ois les intéressés peuvent invoquer le
bénéfice des dispositions de l'article 1454-6° du code général de.;
impôts, qu ' une exoneratron de cotisation peut être consentie . La
même règle s 'applique pour les allocations familiales par l ' effet de
l'article 153, paragraphe I" du règlement d'administration publique
du 8 juin 1946 modifié.

1928 . — M. Becker demande à M. le ministre des finances et des
affaires économiques quelles mesures il compte prendre pour
remédier aux anomalies fiscales qu'il lui signale ci-après ; alors que
les salaires et traitements donnent toujours droit à un crédit
d'impôt de 5 p. 100, il existe certaines pensions ou retraites qui ne
peuvent prétendre béneficier de ce crédit. En dehors des pensions
et retraites de l' Etat il existe : des pensions ou retraites pour
lesquelles la caisse versante, appelée caisse autorisée, effectue le
paiement du versement forfaitaire de 3 p . 100 au Trésor ; des
pensions ou retraites pour lesquelles aucun versement de 3 p . 100
n'est effectué par la caisse versante, appelée caisse non autorisée.
Dans le premier cas, le bénéficiaire de la pension a droit à un crédit
d'impôt de 5 p. 100 qui vient en déduction de son impôt brut . Dans
le deuxième cas, il ne bénéficie d'aucun crédit d'impôt. On arrive
ainsi à cette anomalie fiscale qu'un salarié arrivant en retraite paiera
des impôts ou plus d'impôts que lorsqu'il était en activité, alors
que son revenu est moindre. Si l'on prend l'exemple d'un salarié,
marié, sans enfant ayant un gain mensuel en 1961 de 680 F, on
constate qu'avec les abattements de 10 et 2n p . 100 et le bénéfice
du crédit d'impôt de 5 p. 100 ; il ne paiera aucun impôt sur le revenu.
Etant retraité avec une pension mensuelle de 500 F (pension hon
autorisée) il n'aura droit comme tout retraité qu'à un abattement
de 20 p. 100 et ne pouvant prétendre au crédit d 'impôt de 5 p . 100,
il aura un impôt net de 180 F à payer . (Question du 30 mars 1963 .)

Réponse . — La réduction d'impôt de 5 p . 100 prévue à l'article 198
du code général des Impôts à l'égard des revenus provenant de
traitements, salaires et pensions ne peut s ' appliquer qu 'aux rému-
nérations de cette nature entrant dans le champ d'application du
versement forfaitaire prévu à l 'article 231 de ce code . Il n 'est
donc pas possible d'en faire bénéficier les contribuables dont les
pensions sont versées par des caisses de retraites non autorisées à
effectuer ledit versement . Il convient d 'ailleurs de noter que dans
la mesure où elles échappent à ce versement, les caisses dont il
s'agit peuvent majorer en conséquence le montant des pensions
versées à leurs adhérents . En tout état de cause, il est rappelé
que toutes les caisses de retraite conservent la possibilité de faire
bénéficier leurs ressortissants de la réduction de 5 p . 100 visée
ci-dessus, en demandant l'autorisation à l'administration d'effectuer
le versement forfaitaire de 3 p . 100 sur les arrérages qu'elles leur
versent.

2151 . — M. Ziller demande à M . le ministre des finances et des
affaires économiques si le fait, pour un retraité, de louer une ou
plusieurs chambres meublées, constitue une opération commerciale
ayant comme conséquence une inscription au registre du commerce,
et le paiement des impôts et charges sociales suivantes : a) patente
et B. I . C. ; b) chiffre d'affaires (prestations de services et à quel
taux) ; c) cotisations à l 'assurance vieillesse du commerce ; d) coti-
sations aux allocations familiales (sécurité sociale) . (Question du
13 avril 1963 .)

Réponse . — a et b) Les profits retirés de la location en meublé,
à titre habituel, des villas, appartements ou chambres sont, en
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principe, rangés dans la catégorie des bénéfices industriels et
commerciaux pour l'établissement de l'impôt sur le revenu des
personnes physiques et de la taxe complémentaire . Les loueurs en
meublé sont également assujettis à la contribution des patentes à
raison de cette activité. Ils sont, en outre, passibles de la taxe
locale au taux de 8,50 p . 100 sur le montant des loyers encaissés.
Aucune distinction n'est faite à cet égard suivant l 'âge ou la qualité
de la personne qui loue en meublé . Toutefois, certaines locations de
l'espèce consenties à des étudiants peuvent bénéficier d ' une exonéra-
tion clans les cas et sous les conditions énumérées aux articles 35 bis,
1454, 6 ' bis et 1573, 4°, du code général des impôts. c et di En ce
qui concerne les cotisations d'assurances sociales et d'allocations
familiales, dues par un retraité louant des chambres meublées,
il y a lieu de préciser qu ' aux termes de l'article 647 du code de
la sécurité sociale, qui définit les professions ne bénéficiant pas du
régime de sécurité sociale des salariés-ou assimilés a les professions
industrielles et commerciales groupent toutes les personnes dont
l'activité professionnelle comporte. . . l 'assujettissement à la contribu-
tion de la patente en tant que commerçant . .. » . II en résulte que
toute personne qui, en vertu de la législation fiscale, doit être
assujettie à la contribution de la patente en tant que a commer-
çant a est tenu de cotiser pour l'allocation vieillesse des non-
salariés . Ce n' est que dans la mesure où les intéressés peuvent
invoquer le bénéfice des dispositions de l ' article 1454, 6 " , du code
général des impôts, qu'une exonération de cotisation peut être
consentie . La même règle s'applique pour les allocations fami-
liales par l'effet de l'article 153, â 1", du règlement d 'administra-
tion publique du 8 juin 1946 modifié.

2155. — M. Tony Larue expose à M. le ministre des finances et
des affaires économiques que le personnel des douanes est encore
astreint aux corvées de nettoyage et de lessivage des murs des postes,
ce qui ne semble pas être de son ressort, car : a) les agents des
douanes actives, bien qu'obligés de porter l'uniforme, sont des
employés civils ; b) aucune disposition légale n ' est reprise dans les
textes du statut de la fonction publique autorisant l'administration
des douanes à employer du personnel pour de tels travaux ; c) le
statut particulier de l' administration des douanes prescrit au cha-
pitre a obligations et interdictions » qu 'il est interdit d ' employer
les agents à des travaux extra-administratifs, ceux-ci se trouvant
alors détournés de leur mission. Ces travaux risquent d ' endomma-
ger les tenues et ne peuvent qu 'abaisser le prestige des douaniers.
Dans aucune administration, ni dans aucune entreprise privée, le
personnel, quel que soit son rang dans la hiérarchie, n ' accomplit
de corvées, les travaux de nettoyage étant confiés à des employés
spécialisés dans ce genre de travail . Il lui demande s'il ne lui
semble pas judicieux de prendre des dispositions afin que les
agents des douanes actives ne soient plus astreints aux corvées
de nettoyage des postes et de prévoir des crédits nécessaires pour
que ces travaux soient confiés à des entreprises privées . (Question
du 13 avril 1963 .)

Réponse. — P est exact que, par le passé, les agents des bri-
gades des douanes étaient souvent amenés à effectues des travaux
de nettoyage dans les locaux de service. Ces travau;' ont été
progressivement confiés à des femmes de ménage ou à des entre-
prises spécialisées, cette substitution étant systématiquement opérée
lors de l'installation des services dans des locaux rénovés ou neufs.
Au cours des prochaines années l'effort, qui a d ' abord porté sur les
postes les plus importants, sera progressivement étendu à l'en-
semble des services.

2157. — M . Fouchier expose à M . le ministre des finances et
des affaires économiques le cas suivant : un emprunteur n'ayant pu
réaliser dans le délai d'un mois et demi son apport personnel, une
société de crédit immobilier, ayant consenti à cet emprunteur un
prêt pour construction, a annulé le prêt ait terme de ce délai . Dans
le même temps, les formalités d'autorisation d 'ouverture de compte
et de prise d 'hypothèque sur le terrain et la maison à bâtir sui-
vaient leur cours . Il semble que la société de crédit immobilier,
en même temps qu'elle annulait le prêt, aurait dû prendre des
dispositions pour arrêter les formalités d'ouverture de compte et
de prise d'hypothèque, ce qui n'a pas été fait . II en résulte que,
deux mois après l 'annulation du prêt, les frais afférents à l'ou-
verture du compte et à la prise d 'hypothèque sont présentés par
le notaire . Il lui demande : 1° qui doit, en l'occurrence, payer ces
frais ; 2 " qui devra payer les frais de levée d'hypothèque, hypo-
thèque prise en faveur de la société de crédit immobilier, laquelle
n'a dorénavant aucun droit sur ledit terrain, après l'annulation
du prêt. (Question du 13 avril 1963 .)

Réponse . — Les renseignements donnés sur cette affaire ne sont
pas suffisants pour pouvoir répondre à la question de l'honorable
parlementaire . A cette fin il lui est conseillé de bien vouloir
adresser le dossier de cette affaire au ministre de la construction.
II pouro'a alors, après étude du dossier, être éventuellement demandé
à la société de crédit immobilier d'examiner la possibilité d'accor-
der un prêt à l'intéressé st celui-ci est maintenant en mesure de
fournir son apport personnel.

2171 . — M. do Préaumont demande à M. le ministre des finances
et des affaires économiques : 1° si le paiement des coupons de
l'emprunt 3 1/2 % 1952 (tranche Algérie) est garanti par l'Etat

français, en francs français ; 2" si ces coupons sont exempts de tout
impôt français et s'ils sont anonymes ; 3" s' ils sont exempts de droits
de succession . (Question du 13 avril 1963 .)
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Réponse. — 1° L'emprunt 3 1/2 % 1952 de l 'ancien Gouvernement
général de l'Algérie a été émis sous la seule signature de la collec-
tivité algérienne ; en application des accords d 'Evian (article 18 de la
déclaration de principe du 19 mars 1962 relative à la coopér%fion
économique et financière), ie service de cet emprunt, comme celui
de tous les emprunts émis sous la même signature, incombe à la
République algérienne ; 2 " et 3" du fait de l ' accession de l 'Algérie
à l 'indépendance, le régime fiscal applicable en France aux titres
de l'emprunt considéré devra être réglé par une convention entre
les deux Etats . Toutefois, il a été admis, en attendant la conclusion
de cette convention, que les intérêts des titres demeurent exonérés
en France de l ' impôt sur le revenu des personnes physiques et que
les titres eux-mêmes restent également exonérés des droits de muta-
tion à titre gratuit lorsqu 'ils font l'objet d ' une donation par acte
passé en France ou qu'ils dépendent d'une succession ouverte en
France.

2176. — M . Desouches expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que beaucoup de cultivateurs de son dépar-
tement espèrent recevoir des subventions pour amendements cal-
caires qui sont accordées par décret revisé chaque année . Il lui
demande si l 'Eure-et-Loir est compris dans la liste des départements
bénéficiant de cette subvention, ce qu'il souhaite personnellement,
et s'il est en mesure de lui faire connaître à quel moment le décret
en question sortira . (Question du 13 avril 1963 .)

Réponse. — Les dispositions du décret n " 62 .219 du 29 février 1962
portant désignation des départements appelés à bénéficier des sub-
ventions destinées à encourager l ' emploi des amendements calcaires
et fixation du taux de subvention applicable à chacun de ces dépar-
tements, seront reconduites pour l 'année 1963 par un texte dont la
publication doit intervenir à bref délai . La liste des départements
bénéficiaires n 'étant pas modifiée, les cultivateurs d'Eure-et-Loir ne
pourront donc pas recevoir de subventions pour amendements
calcaires en 1963 . Toutefois une étude est actuellement réalisée
par les services du ministère de l 'agriculture pour permettre au
Gouvernement de revoir, dès l 'année 1964, la liste des départements
et les taux de subvention accordés à chacun d 'eux . I1 . a paru souhai-
table en effet d ' adapter l ' aide de l 'Etat aux résultats déjà obtenus
et aux efforts qui restent à faire dans certaines zones écartées
jusqu ' à ce jour du bénéfice de la subvention . ll n 'est donc pas exclu
que l'Eure-et-Loir soit retenu l 'année prochaine parmi les départe-
ments dont la situation justifie un encouragement à la pratique du
chaulage.

2277 . — M. Roche-Defrance signale à M. le ministre des finances
et des affaires économiques l ' intérêt qu' il y aurait pour les communes
à mener de front les travaux_ d ' assainissement et les travaux d 'adduc-
tion d 'eau . Il lui demande s 'il compte autoriser les communes inté-
ressées à préffnaneer les travaux de pose des canalisations d 'égouts
en leur donnant la possibilité de contracter à la Caisse des dépôts
et consignations les prêts nécessaires à la couverture des dépenses
résultant de ces travaux . (Question du 20 avril 1963 .)

Réponse. — La Caisse des dépôts et consignations, n'étant pas
en mesure de satisfaire la totalité des demandes dont les collec-
tivités locales la saisissent pour financer leurs équipements, a dû
prendre pour règle de ne retenir, en principe, que les opérations
subventionnées . Il ne lui est pas possible de déroger à cette règle
pour les travaux d ' assainissement qui pourraient être exécutés en
même temps que des adductions d'eau subventionnées . Les collec-
tivités qui engageraient des travaux d'assainissement avant l'octroi
de subventions perdraient d 'ailleurs la possibilité d 'en obtenir
ultérieurement . C'est donc dans l ' attribution des subventions pour
l 'eau, d ' une part, et l ' assainissement, d 'autre part, qu ' une coordi-
nation doit être réalisée . Il faut souligner, à cet égard, que les
préfets, auxquels le ministre de l'agriculture a délégué le pouvoir
d 'arrêter les programmes d 'alimentation en eau potable, ont la possi-
bilité de comprendre les travaux d 'assainissement dans lesdits projets
et de les subventionner en même temps et au même taux.

2284. — M . Francis Vals demande à M . le ministre des finances
et des affaires économiques le volume des compensations existant -
au 31 août 1962 et présentées au remboursement du F. 0 . R. M . A.
(Question du 20 avril 1963 .)

Réponse. — Pour permettre à mes services de répondre avec
toute l'exactitude souhaitable, il a été demandé à l 'honorable parle-
mentaire, par lettre du 8 mai 1963, de bien vouloir préciser l'objet
de sa question, notamment en ce qui concerne la nature des aides,
les ,produits visés et la période en cause.

2377. — M. Poncelet exposa à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que les parents d 'enfants infirmes majeurs
peuvent, soit compter chaque enfant infirme pour une part entière
dans le calcul t .'u quotient familial, soit, s'ils y ont intérêt, déduire
de leur revenu imposable les frais réels d'entretien de ces enfants .
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II appelle son attention sur la situation des parents d'enfants
infirmes mineurs qui ont envers eux la même dette alimentaire,
aggravée par la nécessité de leur faire poursuivre leur scolarité
dans des établissements spécialisés . ce qui est à l'origine de lourdes
dépenses pour ces parents . II lui demande s' il ne serait Pas
équitable d 'étendre aux parents d 'enfants infirmes mineurs l'option
ouverte aux parents d 'enfants infirmes majeurs et, dans ce cas,
s 'il envisage d'inscrire à cet effet, dans le projet de loi de finances
rectificative, un amendement à l ' article 156 du code général des
impôts. (Question du 27 avril 1963 .)

Réponse . — Les dépenses supportées par un chef de famille
dans le cadre de l'obligation naturelle d 'entretien d ' un enfant
mineur présentent un caractère différent de celui des pensions
alimentaires visées aux articles 205 à 211 du code civil et, par suite,
elles n 'entrent pas dans la catégorie des sommes dont la déduction
est autorisée par l'article 156, II, 2" . du code général des impôts.
Il n'est pas possible, dès lors, d' envisager une option de la nature
de celle souhaitée par l'honorable parlementaire. En revanche, une
disposition pourrait être insérée dans un prochain projet financier
en vue de permettre aux chefs de famille ayant des enfants mineurs
titulaires de la carte d ' invalidité prévue à l 'article 173 du code de
la famille et de l 'aide sociale de bénéficier pour chacun de ces
enfants d ' une part entière — au lieu d 'une demi-part — pour la
détermination d, : quotient familial servant au calcul de l 'impôt sur
le revenu des personnes physiques . En tout état de cause, l 'adminis-
tration examine avec la plus grande bienveillance les demandes en
remise ou en modération présentées par les contribuables qui se
trouvent dans l'impossibilité de s ' acquitter, en tout en en partie,
des cotisations mises à leur charge, du fait des dépenses entraînées
par l'infirmité d 'un enfant.

2390 . — M . Maurice Faure expose à M. le ministre des finances
et des affaires économiques que, dans certains départements et lors
de la procédure devant la commission départementale des impôts,
celle-ci entend le contribuable assisté de son défenseur puis, et hors
la présence de ceux-ci, l'inspecteur des impôts qui a procédé à la
vérification dont les résultats, objet du litige, sont soumis à l ' appré-
ciation de ladite commission. On ne peut s ' empêcher de constater
que cette façon de faire : 1" Rend illusoires les dispositions de
l'article 1651 bis du code général des impôts, qui prescrivent la
communication, au contribuable, de tous les documents dont l ' admi-
nistration fait état auprès de la commission, le vérificateur pouvant,
dans ces conditions et à l'insu du contribuable, faire état de pièces
dont celui-ci n 'a pas eu connaissance ; 2" Ne permet pas au vérifié
de connaître et, par conséquent, de s ' assurer de l ' exactitude des
renseignements donnés verbalement par le vérificateur aux membres
de la commission ; 3" Porte une atteinte manifeste au principe sacré
du droit français qui veut que l ' « accusé » soit toujours entendu
le dernier. II lui demande si l 'avis de la commission, rendu dans les
circonstances susvisées, est valable . (Question du 27 avril 1963.)

Réponse . — La commission départementale des impôts directs
a toujours la possibilité d'entendre, si elle l'estime nécessaire pour
son information, l' inspecteur ayant procédé à la vérification de la
comptabilité du contribuable et proposé la rectification des bénéfices
déclarés, sous la seule réserve que ce fonctionnaire se retire avant
que la commission délibère sur le cas dont elle est saisie . Au . cas
où tous les documents dont l 'inspecteur peut étre amené à faire état
auprès de la commission pour étayer sa réponse aux questions qui
lui sont posées n 'ruraient pas été tenus à la disposition du contri-
buable intéressé au secrétariat pendant le délai prévu à l'article
1651 bis du code général des impôts, il appartiendrait à la commission
de prendre les ne.sures utiles — nouvelle audition du contribuable,
supplément d'instruction ou tout autre moyen -- pour que le
contribuable soit mis à même d ' en prendre connaissance et, le cas
échéant, de formuler des observations. II en serait de même si,
au cours de . on audition, l ' inspecteur invoquait des arguments
nouveaux . Ainsi que le souhaite l'honorable parlementaire, le contri-
buable dont te cas est soumis à l'appréciation de la commission
bénéficie donc de toutes les garanties désirables, d ' autant plus que
les représentants des contribuables au sein de la commission
disposent a eux seuls de la moitié des voix délibératives.

2457 . — M. Rieubon expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que d'après l ' article 60 de la loi n" 60 . 138.1 du
23 décembre 1960 et du décret n" 61 .269 du 28 mars 1961, les
pensions d'anciens combattants sont payées tous les semestres aux
anciens combattants âgés de plus die soixante-cinq ans . La grande
majorité des anciens combattants étant souvent de condition
modeste, les délais de paiement paraissent à nombre d'entre eux
un peu trop longs et ils souhaiteraient être réglés trimestrielle-
ment . Outre que cette mesure faciliterait les titulaires de condition
modeste, elle aurait un effet psychologique favorable certain pour
l 'ensemble . Il lui demande dans quelle mesure ses services ne pour-
raient donner aux bureaux payeurs des instructions pour le paiement
trimestriel des pensions d'anciens combattants. (Question du 30 avril
1963 .)

Réponse . — Les modalités de paiement de la retraite du combat-
tant actuellement en vigueur ont été fixées par le décret portant
règlement d'administration publique n " 81 . 269 du 28 mars 1961, qui
• modifié l'article R 241 du code des pensions militaires d 'invalidité
et des victimes de la guerre . Ce décret prévoit que les arrérages
de la retraite sont payables : 1" semestriellement aux titulaires qui
ont droit au montant déterminé par application de l'indice de
pension 33 (soit 198,36 francs par an depuis le 1°' avril 1963) ;

2" annuellement pour ceux qui perçoivent la retraite aux taux de
12,72 ou de 35 francs par an . Il est signalé à l ' honorable parlemen-
taire que le régime du règlement semestriel de la retraite du
combattant calculée sur la base de l ' indice de pension 33, a rem-
placé celui du paiement annuel édicté par le décret portant règle-
ment d 'administration publique n" 57-1407 du 31 décembre 1957.
Cette mesure a été adoptée d ' un commun accord par le départe-
ment des anciens combattants et victimes de guerre et par celui des
finances et des affaires économiques . Elle a permis de sauvegarder
les intérêts des anciens combattants sans alourdir à l 'excès le fonc-
tionnement des serv ices chargés du paiement de la retraite. L 'adop-
tion pour le paiement de la retraite du combattant d 'une périodicité
plus courte serait génératrice de dépenses supplémentaires puis-
qu ' elle augmenterait le nombre des échéances . Il ne peut donc être
actuellement envisagé que de s ' en tenir à la récente réforme.

2580 . — M . Palmero demande à M . le ministre des finances et
des affaires économiques de lui indiquer : 1 " la raison des longs
retards constatés dans l 'étude des projets d 'arrêtés, qui lui sont
adressés par son collègue de l'intérieur, au sujet des traitements
et indemnités suscbptibles d 'être accordés aux fonctionnaires com-
munaux par les conseils municipaux ; 2" attendu que ces projets,
déjà examinés en détail par la commission nationale paritaire, ont
reçu l ' accord du ministère de tutelle, quelles mesures pourront
être prises pour écourter les délais de procédure, notamment lors-
que les avantages concédés ont pour seul objet la mise à parité
des fonctionnaires en cause avec leurs homologues de l ' Etat . (Ques-
tion du 7 tuai 1963J

Réponse . — Sur le premier point il est indiqué à l ' honorable
parlementaire que le département saisi par le ministère de l 'inté-
rieur le 30 mai 1963, a fait connaitre son avis le 9 juillet 1963.
Compte tenu de l 'importance du dossier, le délai demande par le
ministère des finances et des affaires économiques — à peine supé-
rieur à un mois — apparaît raisonnable et ne pouvait guère être
réduit. Sur le second point, il est permis de penser que la procé-
dure serait sans doute accélérée si la commission nationale paritaire,
organisme consultatif, donnait son avis sur des mesures présentées
par les ministères de tutelle plutôt que de faire elle-même des
propositions qui, trop souvent, comportent des avantages excédant
ceux qui ont été concédés aux fonctionnaires homologues de l 'Etat.

2642. — M. Bourgoin demande à M . le secrétaire d'Etat au
budget : 1" si les impôts dus à l 'Algérie par les citoyens français
au titre des professions ou revenus sur l ' année 1961, devant être
payés en 1962, sont normalement perceptibles par l 'Etat algérien ;
2" si les impôts dus à l 'Etat algérien, que ce soient ceux visés au
paragraphe 1" ci-dessus ou ceux des professions ou revenus de
l'année 1962, normalement payables en 1963, peuvent faire l ' objet
de poursuites ou de saisies sur les biens ou valeurs situés en
France, appartenant à des citoyens français, avec l 'accord du Gou-
vernement français, et le cas échéant, à quelles conditions le
Gouvernement français subordonnerait son accord . (Question du
9 mai 1963 .)

Réponse . — La convention, en date du 31 décembre 1962, relative
aux relations entre le Trésor algérien et le Trésor français, ainsi
qu 'aux concours réciproques et à la coopération de la République
algérienne démocratique et populaire et de la République française
pour l 'organisation et le fonctionnement des services du Trésor
(J. O . du 7 mars 1963 .), a prévu notamment, dans ses articles 11
et 13 que- le recouvrement des recettes de chaque Etat pourrait
être effectué sur le territoire de l 'autre Etat par les comptables
de la résidence des débiteurs . En ce qui concerne les impôts dus
à l'Etat algérien, ces articles ne font aucune distinction entre les
les exercices d'origine des revenus servant de base aux impositions.
Toutefois, l 'article 11 prévoit qu'une convention fiscale, conclue par
les gouvernements des deux Etats intéressés, précisera, notamment,
les modalités de recouvrement des impôts de chacun des deux
pays sur le territoire de l 'autre . Cette convention fiscale n ' est pas
encore intervenue. Il en résulte que les comptables du Trésor fran-
çais ne peuvent actuellement exercer en France aucune poursuite
pour le recouvrement d 'impositions algériennes.

2656. — M. Jean-Paul Palevvskl demande à M. le ministre des
finances et des affaires économiques s ' il ne lui parait pas possible
de donner toutes instructions utiles pour que, lorsqu ' un contribuable
se voit réclamer, après examen de sa déclaration de revenus, une
imposition complémentaire au titre du rôle d'une année antérieure :

l 'avertissement soit obligatoirement accompagné d ' une note
détaillée faisant ressortir les postes ou chapitres de la déclaration
sur lesquels des réintégrations sont pratiquées et d ' une justification
du nouveau calcul de l 'impôt ; 2" le délai de règlement accordé
au contribuable soit d'autant plus long que le rôle considéré est
plus ancien et la somme réclamée plus élevée -- ce délai entre la
date d 'émission de l'avertissement et la date d 'exigibilité ne pou-
vant être inférieur à six mois . (Question du 9 mai 1963 .)

Réponse . — 1° Conformément aux dispositions de l'article 177 du
code général des Impôts, l'inspecteur doit, avant de rectifier une
déclaration, adresser au contribuable l'indication des éléments qu'il
se propose de retenir comme base de son imposition et l ' inviter
à se faire entendre ou à faire parvenir son acceptation ou ses
observations dans un délai de vingt jours . Cette formalité légale
répond aux préoccupations exposées par l'honorable parlementaire
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quant à la nécessité d' une exacte information du contribuable sur
d'éventuels chefs d ' impositions supplémentaires et rend donc inutile
l'adjonction à l'avertissement d ' une note explicative ; 2' en ce qui
concerne l ' octroi de délais de paiement, il y a lieu de préciser que
l'impôt sur le revenu des personnes physiques est normalement
mis en recouvrement au cours de l ' armée suivant celle de la
réalisation des revenus imposés. L 'honorable parlementaire vise
donc les impositions établies à raison de revenus réalisés au cours
d'une année antérieure à l' année précédant celle oit le rôle est
mis en recouvrement. Le recouvrement de l 'impôt sur le revenu
est d 'autant p' s difficile qu'il est effectué à une époque plus
éloignée du fait générateur que constitue la réalisation des
revenus imposés, car, dans l ' intervalle, la situation pécuniaire du
contribuable a pu se dégrader. Cette observation vaut spécialement
pour le recouvrement des impositions établies à raison de revenus
non déclarés ou dissimulés. C 'est pourquoi le législateur a prévu
des modalités particulières de paiement pour les impositions ou
rappels d'impositions établis à raison des revenus d 'une année
antérieure à celle qui précède l 'année où le rôle est mis en recou-
vrement . Deux cas sont à distinguer : 1" lorsqu 'elles ne comportent
pas de pénalités d ' assiette (majorations de droits ou intérêts de
retard pour non-déclaration ou déclaration tardive ou insuffisante
de revenus), les impositions de l'espèce sont exigibles dans les
conditions ordinaires, c'est-à-dire le dernier jour du mois qui suit
celui de la mise en recouvrement du rôle. Mais, quelle que soit
leur date d ' établissement, elles sont majorables de 10 p . 100 en
cas de non-paiement le 15 du troisième mois qui suit celui de la
mise en recouvrement du rôle ; il est rappelé que pour les imposi-
tions établies dans le délai normal aucune majoration de 10 p . 100
n'est appliquée avant le 15 septembre dans les communes de plus
de 3 .000 habitants et avant le 31 octobre dans les autres communes ;
2" les impositions et rappels d'impositions qui comprennent des
pénalités d'assiette sont exigibles immédiatement en totalité dès
la mise en recouvrement du rôle. Ils sont majorables de 10 p. 100
en cas de non-paiement le 15 du troisième mois qui suit celui de
la mise en recouvrement du rôle Enfin, les poursuites peuvent
être exercées dans des délais réduits par rapport aux délais appli-
cables à la généralité des contributions directes : pour ces impo-
sitions et rappels d 'imposition, le commandement peut être signifié
dès l ' exigibilité et la saisie peut être pratiquée un jour après le
commandement . Dans ces cas, la négligence ou la fraude commise
par le contribuable, et sanctionnées par les pénalités d ' assiette,
justifient un recouvrement accéléré de la créance du Trésor, ou
tout au moins la possibilité de prendre des mesures conservatoires
dès la mise en recouvrement du rôle . L'administration ne saurait
renoncer aux conditions particulières de recouvrement des impo-
sitions et rappels d' impositions établis au titre d 'années antérieures,
et encore moins envisager pour ces impositions un délai de paie-
ment plus étendu que le délai normal. Une telle mesure, qui préju-
dicierait gravement aux intérêts du Trésor, n' apporterait d 'ailleurs
aucun avantage aux contribuables de bonne foi . En effet, l'admi-
nistration, tout en estimant nécessaire le maintien des possibilités
légales de recouvrement rapide rappelées ci-dessus, est tout à fait
consciente des difficultés que peut créer à certains contribuables
le règlement d 'impositions de rappel, venant s 'ajouter à leurs impo-
sitions courantes . Dans ces cas, l ' administration estime opportum
de tempérer la rigueur de dispositions légales nécessaires dans
leur principe, par des aménagements gracieux fondés sur les
situations particulières . C'est ainsi qu ' il a été prescrit aux percep-
teurs d ' examiner dans un esprit de large compréhension les
demandes individuelles de délais supplémentaires de paiement for-
mées par des contribuables habituellement ponctuels, qui justifient
ne pouvoir s 'acquitter de leurs impositions complémentaires à la
date Jégale . Les délais susceptibles d'être accordés — après, le cas
échéant, la prise de mesures conservatoires — sont fonction du
montant des impositions complémentaires et éventuellement des
impositions courantes, de la situation particulière des contribuables,
de leur comportement fiscal habituel . Pour bénéficier de ces
dispositions bienveillantes il suffit aux contribuables de se mettre
en rapport avec leur percepteur, dès la réception des avertisse-
ments afférents aux impositions complémentaires . pour lui exposer
leur situation, et lui préciser l 'étendue du délai qui leur est
nécessaire pour sacquitter de leurs obligations . L'octroi de délais
de paiement n'a pas pour effet d'exonérer les contribuables de
la majoration de 10 p . 100 qui, aux termes de la loi, doit être
appliquée automatiquement à toutes les impositions non réglées
à la date légale . Mais, après paiement du principal de leurs impo-
sitions complémentaires dans les délais accordés, les intéressés
peuvent remettre à leur percepteur une demande en remise gra-
cieuse de la majoration de 10 p . 100 . De telles requêtes sont ins-
truites compte tenu du comportement fiscal habituel de leurs
auteurs, et de l'effort fait par ceux-ci pour s'acquitter de leurs
obligations.

2703 . — M. Guéna expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques qu'en vertu des articles 49 et suivants du
décret n° 56-733 du 26 juillet 1956, les héritiers du titulaire d'une
allocation supplémentaire agricole de vieillesse, ou du conjoint
survivant, doivent rembourser les arrérages servis au titre de
cette allocation lorsque l'actif successoral net est au moins égal
à 20.000 francs et que ce même texte prévoit l ' inscription hypo-
thécaire des biens de l'allocataire pour sûreté de la créance . Il
appelle son attention sur le caractère rigoureux et compliqué de
ces dispositions et lui demande s'il ne serait pas plus logique
et plus simple, au lieu de soumettre les héritiers à cette resti-
tution, que les organismes chargés de l'octroi de l'allocation

supplémentaire apprécient en temps utile si celle-ci est justifiée,
soit en se fondant sur le revenu cadast r al, soit par tout autre
moyen basé sur les déclarations fiscales . (Question du 14 niai
1963 .)

Réponse. — La situation évoquée ne peut se produire que
dans les cas prévus à l'article 8, alinéas 2 et 3r de la loi n" 56-639
du 30 juin 1956 portant institution d ' un fonds national de
solidarité, c ' est-à-dire si l ' allocataire habite l 'immeuble dont il est
propriétaire, ou s 'il s ' agit d ' un exploitant agricole dont le revenu
cadastral ne dépasse pas 200 F. Dans tous les autr es cas, en effet,
la possession de biens — meubles ou immeubles — valant 20 .000 F'
a pour conséquence d ' écarter les intéressés du bénéfice de l ' alloca-
tion supplémentaire. Les cas où les héritiers sont tenus à resti-
tution d 'allocations supplémentaires perçues par leurs parents sont
donc, en fait, limités. Pour des raisons évidentes d 'équité et de
bonne gestion financière, l'Etat ne peut renoncer, dans ces cas
limités, à poursuivre le recouvrement de prestations qui ne sont
dues qu 'aux catégories les plus déshéritées de la population.

2789 . — M . Yvon rappelle à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que la loi de finances du 23 février 1963, dans
son article 84, a prévu une exonération importante des droits de
mutation quand l'exploitant preneur en place, titulaire du droit de
préemption, fa ; ait l 'acquisition de la propriété qui lui était louée.
Il lui expose que le fermier d ' une administration, en l ' occurrence un
hôpital-hospice, ne paraissant pas bénéficier du droit de préemption
d 'après la loi du 5 août 1960, ne bénéficie pas de l ' avantage ci-dessus.
Il lui demande s 'il ne trouve pas injuste que, sur le plan fiscal, il
soit fait une discrimination entre deux catégories d 'exploitants pre-
neurs en place, à savoir : ceux locataires de personnes de droit privé
et ceux locataires d ' établissements publics et, dans l'affirmative,
quelles -mesures il compte prendre pour réparer cette injustice.
(Question du 16 niai 1963.)

Réponse . — L' exonération des droits dé timbre et d'enregistre-
ment instituée par l 'article 7-III de la loi n" 62. 933 du 8 août 1962,
complété par l ' article 84 de la loi u" 63-156 du 23 février 1963, n 'est
susceptible de s 'appliquer qu ' aux acquisitions réalisées par les
exploitants preneurs en place titulaires du droit de préemption.
L' exonération susvisée étant subordonnée aux conditions d ' attribution
du droit de préemption prévues par le code rural, l'acquéreur se
trouve donc privé du bénéfice du régime de faveur dans tous les
cas où il n ' est pas titulaire du droit de préemption, et notamment
dans le cas invoqué par l ' honorable parlementaire, où l 'acquisition a
pour objet un bien appartenant à une collectivité publique . Cette
anomalie n 'a pas échappé à l 'administration qui se préoccupe des
moyens d 'y remédier et qui a entrepris à cet effet une étude des
divers problèmes posés par les régimes spéciaux institués en matière
de mutations de biens ruraux.

2874. — M. Grussenmeyer expose à M . le ministre des finances
et des affaires économiques la situation de certains praticiens exer-
çant à temps plein dans les hôpitaux publics autre que ceux situés
dans une ville, siège de faculté ou école nationale de médecine.
L'article 12 du décret n " 61 .946 du 24 août 1961 dispose qu'ils sont
affiliés au régime général de la sécurité sociale . Il lui demande de
quelle manière les années de service que certains d ' entre eux ont
accompli à temps partiel dans ces hôpitaux peuvent être prises en
compte pour déterminer la pension de retraite à laquelle ils
pourront prétendre . En effet, dans de nombreux cas, et particu-
lièrement dans les petites villes, ces praticiens, lorsqu ' ils travaillaient
à temps partiel, consacraient déjà presque toute leur activité à
leur service hospitalier, qu ' ils assuraient sans l'aide d'interne et
qui nécessitaient fréquemment leur intervention de nuit ou au
cours des dimanches et jours fériés . (Question du 21 mai 1963 .)

Réponse . — Il est rappelé à l'honorable parlementaire que les
praticiens exerçant à temps partiel relèvent comme les praticiens
à plein temps du régime général de la sécurité sociale, notamment
en ce qui concerne les risques maladie et les risques vieillesse . En
conséquence, les années de services accomplis par des praticiens
à temps plein en qualité de praticiens à temps partiel se trouvent
normalement prises en compte dans le calcul de la retraite versée
par la sécurité sociale.

2947. — Mme Prin demande à M. le ministre des finances et des
affaires économiques : 1" quelles sont les quantités de tabac impor-
tées au cours de chacune des cinq dernières années ; 2° de quels
pays provient ce tabac ; 3° quels sont les divers prix payés par
année et par pays d 'origine . (Question du 28 muai 1963.)

Réponse . — Le tableau ci-après indique pour chacune des cinq
dernières années, par pays d ' origine, les quantités de tabacs
achetées au cours de l'année et le prix moyen de ces achats par
pays . Ces quantités diffèrent légèrement des quantités importées
au cours de l'année : une partie des quantités achetées au cours
d' une année petit être importée au début de l'année suivante,
L'arrivée en France des quantités achetées au titre d'une année
peut être accélérée ou différée pour des raisons d'opportunité
et les quantités importées au titre d'une année peuvent se trouver
ainsi artificiellement augmentées ou diminuées . Aussi a-t-il paru
préférable de faire figurer sur le tableau joint les quantités achetées
et non les quantités importées .
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,Amuis des tabacs en feuilles étrangers an cours des cinq deii'blres années.
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Etats-Unis	 3 .356 6,15 2 .203 7,77 2 .328 7,67 2 .967 6,52 1 .688 8,05
Mexique	 n " 15 2,06 a n n n 1 .093 2,50
Sa inf . I In111ilIgue

	

. . s » n n n n 318 2,47 776 3,19
Colombie	 500 2,06 600 1,91 500 1,92 200 2,51 2 .053 3,07
Paraguay	 e n e a 3-i 1,75 5i i,92 755 2,34
Argentine	 n n 4 :15 1,79 6 9 1,96 1 .346 2,31 5 .2)5 2 , 55
Brésil	 2 .i9;1 2,55 53:1 6,13 568 5,93 4 .935 2,31 3 .344 3,39
Grime	 4 .728 4,55 4i .872 5,25 3 .957 5,21 4 .378 5,70 3 .738 6,62
Turquie	 2 .311 4,6'9 1 .475 581 1 .477 4,92 5 .948 4,09 2 .137 5,36
Bulgarie	 1 .560 4,42 1 .86(1 4 , 91 1 .560 41,76 1 .860 4,79 6 .739 5,02
Yougoslavie	 3 .939 4,2 :7 3 . :357 3,72 2 .915 3,62 2 .203 4,40 598 4,36
Ilonrie	 100 1,89 500 1,96 677 1,97 542 2,02 269 2,42
Pologne	 n n u n n n 213 1,58 666 1,75
Roumanie » u n n n n 488 2 ,36 779 2,81
]talle 11,0 4,46 129 4,83 426 :5,69 n a n
Indonésie	 29 12,48 45 16,80 115 7,52 201 10,89 201 10,48
Rhodésie 11N ; 4,44 95 4,24 28 5,25 53 4,83 707 ' 5,95
Indy	 251 1,16 250 1,26 355 1,06 1 .593 1,22 2 .067 1,78
Philippines	 n n n

s
n n n 1 .130 2,71

Autres pays	 268 2,17 402 2,30 87 8,50 172 8,44 6)5 3,77

Total	 19 .797 61,39 16 .773 4,89 16 .025 4,68 27 .461 4,06 34 .633 4,15

2986. - M. Seramy appelle l'attention de M . le ministre des
finances et des affaires économiques sur le retard apporté à la
publication des textes portant réforme statutaire des cadres B
des administrations financières . Il lui demande dans quels délais
les mesures intéressant les contrôleurs des impôts, les contrôleurs
des douanes et les contrôleurs du Trésor prendront effet et, plus
particulièrement, quelles mesures sont envisagées en faveur de
ces différentes catégories de personnel . (Question du 28 mai 1963 .)

Réponse. - La réforme des statuts des personnels de catégorie B
des services extérieurs des administrations financières tend essen-
tiellement à la création au sein des corps de contrôleurs d'un grade
de chef de section, accessible par voie de liste d'aptitude, et à
l'institution d' un corps de contrôleurs divisionaires auxquels . seront
confiées des attributions nettement définies, d'un niveau supérieur
à celles exercées par les contrôleurs et chefs de section et qui,
sous réserve des dispositions transitoires, seront normalement
recrutés par examen professionnel. Le statut des chefs de section
sera fixé par un texte à caractère interministériel qui doit être
très prochainement soumis à l'examen du Conseil d'Etat . Les
projets de statuts de contrôleurs divisionnaires des administra-
tions financières ainsi que les projets de texte aménageant le
statut des contrôleurs sont actuellement soumis à l'examen des
services du ministre d'Etat chargé de la réforme administrative.

3208 . - M . Kaspereit expose à M. le ministre des finances et
des affaires économiques que les dépenses afférentes aux publi-
cités prohibées par les articlse L 17, L 18 et L 20 du code des
débits de boissons ne sont pas déductibles pour la détermination
des bénéfices soumis à l'impôt. Il lui demande si, sous réserve
de l'appréciation souveraine des tribunaux, il est possible de con-
sidérer que le simple envoi d'un bulletin de commande, de whisky
par exemple, aux acheteurs éventuels constitue une publicité,
remarque étant faite que ledit builetin ne comporte que la déno-
mination, la contenance des flacons et le prix unitaire et aucune
mention tendant à vanter les mérites ou les vertus attachés au
produit. S'il s'avérait que le bulletin de commande pur et simple
doive être rangé parmi les dépenses de publicité non déductibles,
de nombreuses entreprises de vente par correspondanca seraient
placées dans une situation défavorable par rapport au commerce
traditionnel . (Question du 6 juin 1963 .)

Réponse. - Le point de savoir si les dépenses se rapportant
au bulletin de commande défini par l'honorable parlementaire
constitue ou non une forme de publicité prohibée par les articles
L 17, L 18 et L 20 du code des débits de boissons et des mesures
contre l'alcoolisme ne présente pas un caractère fiscal, et son
examen échappe dès lors à la compétence du département des
finances . Il est toutefois rappelé que si l'entreprise intéressée était,
de ce fait, frappée de l'amende prévue par l'article L 21 nouveau
du code . précité, le montant des dépenses en cause' serait, en
application de l'article 237 du code général des Impôts, exclu des
charges déductibles pour la détermination de ses bénéfices Impo-
sables .

3223 . - M. André Halbouf expose à M. le ministre des finances
et des affaires économiques que le conseil municipal d'une com-
mune de sa circonscription a, par délibération approuvée par
l'autorité de tutelle, organisé pour chacun des scrutins, élections
générales ou' référendums, un service de transport gratuit des
électrices et électeurs résidant dans une partie très peuplée de
la commune distante, de trois kilomètres de la mairie, en mettant
un car de quarante-cinq places, en un aller et retour, à leur
disposition. Il s'agit, notamment, du transport des personnes âgées.
La dépense de ce transport a fait l'objet de la part de l'adminis-
tration des finances, en l'espèce la trésorerie générale, de l'obser-
vation suivante faite au receveur municipal : e La commune n'a
pas à supporter les frais de transport des électeurs. Ce sont les
candidats qui, s'ils le désirent, peuvent prendre ces frais à leur
charge s . Il lui demande de lui faire connaître en vertu de quels
textes une dépense de cette nature est prohibée . (Question du
6 juin .1963.)

Réponse . - Il n'appartient pas aux communes de prendre en
charge des dépenses étrangères à leurs attributions . Tel est le
cas des dépenses de transport des électeurs et électrices pour les
élections générales ou les référendums. Au reste, l'article 199 du
code électoral . a institué le droit de vote par correspondance et
l'article 200.1 énumère les catégories d'électeurs susceptibles de
bénéficier de ce droit dont l'exercice est gratuit puisque l'envoi
recommandé du bulletin de vote et de la carte électorale est fait
en franchise . Parmi les personnes énumérées figurent en particu-
lier les e personnes âgées » dont le cas e retenu particulièrement
l'attention de l'honorable parlementaire. Les e personnes âgées s,
qu'elles se trouvent ou non dans leur commune d' inscription le
jour du scrutin, peuvent voter par correspondance.

3262. - M. Fric expose à M . le ministre des finances et des
affales économiques la situation suivante : des fonctionnaires de
police de France et d'outre-mer et fonctionnaires antérieurement
des ex-cadres tunisiens ont été passibles, lors de l'accomplissement
de leurs fonçtions pour l'ex-protectorat, de retenues sur leurs trai-
tements de l'ordre de 1 p .100 et 1,12 p . 100 au titre de la Société
de prévoyance des fonctionnaires et employés tunisiens. Lors de
leur mise à la disposition du Gouvernement français, ne cotisant
plus à l'organisme précité, ces reteues devaient leur être resti-
tuées . Des interventions effectuées auprès du ministre des , affaires
étrangères, il ressortait que les demandes des Intéressés devaient
être transmises directement au président de la caisse nationale des
retraites à Tunis. Ceui-ci a répondu que les opérations de rembour-
sement des 1 p . 100 et 1,12 p. 100 étalent subordonnées à la liquida-
tion du contentieux franco-tunisien . Aucun règlement n'étant
intervenu, il lui demande si l'assurance que les remboursements
pourraient être effectués directement aux intéressés par le -ministre
des finances et des affaires économiques, dans le cas de défaillance
du Gouvernement tunisien, sera tenue, et dans quels délais . (Ques-
tion du 7 juin 1963 .)

Réponse . - Il résulte .de l'échange de lettres annexé au protocole
relatif au contentieux financier franco-tunisien, en date du 8 jan-
vier 1963, que le solde des créances et des dettes réciproques de la
France et de la Tunisie, figurant audit protocole, a été arrêté
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après déduction des sommes nécessaires pour permettre aux caisses
de retraites tunisiennes R de mener à bonne fin le rembourse-
ment du pécule revenant, en exécution des dispositions figurant
dans le règlement desdites caisses, aux fonctionnaires et agents
français retraités qui en ont demandé le bénéfice s . Le Gouver-
nement tunisien s'est en outre engagé à faire achever les opéra-
tions de remboursement avant le 30 septembre 1963, ou dans le
délai d ' un an suivant l ' intégration des fonctionnaires intéressés.

3266 . — M . Le Tac demande à M. le ministre des finances et des
affaires économiques : 1" s 'il existe un texte, législatif ou réglemen-
taire, donnant une définition précise des termes : « Rentes viagères
à titre onéreux » ; 2" si, en tout état de cause, les retraites- complé-
mentaires prévues par l ' accord conclu le 8 décembre 1961, entre
organisations patronales et organisations de travailleurs, lui parais-
sent pouvoir être assimilées à des rentes viagères à titre onéreux.
(Question du 7 juin 1963 .)

Réponse . — 1" Les termes « rentes viagères à titre onéreux v
doivent s ' entendre au sens des dispositions de l 'article 1968 du code
civil ; 2" les pensions servies au titre des régimes complémentaires
de retraite des salariés présentent un caractère entièrement diffé-
rent de celui des rentes viagères constituées à titre onéreux, car elles
sont allouées en considération des services rendus dans le cadre
d ' un contrat de travail et non pas en contrepartie de l'aliénation d' un
capital ou d'un bien, meuble ou immeuble . II n 'est pas possible dès
lors, d'envisager une mesure de la nature de celle suggérée par
l 'honorable parlementaire . Le régime fiscal applicable aux pensions
de retraite permet, d'ailleurs, aux titulaires de ces pensions de
bénéficier de la déduction spéciale de 20 p . 100 prévue à l'article 158-5
du code général des impôts, ainsi que, le plus souvent, de la réduc-
tion d ' impôt de 5 p. 100 visée par l ' article 198 de ce code, alors que
ces avantages ne sont pas accordés aux bénéficiaires des rentes
viagères dont il s ' agit.

3277. — M. Paquet expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques la situation de certains attachés adjoints de
1 'I. N . S . E . E. Un arrêté en date du 7 mars 1962 (Journal officiel
du 14 mars 1962) a fixé le tableau d'avancement des attachés adjoints
de l 'I. N . S . E . E . Neuf agents y ont été inscrits pour le grade
d'attachés de 4' classe . Certains de ces fonctionnaires auraient dû
être nommés à ce grade en avril et mai 1962, d ' autres en novembre
1962 . Cependant les arrêtés de nomination ne sont pas encore parus
un an après l ' établissement du tableau d'avancement, alors que des
places vaèantes en nombre suffisant existent dans le grade d'attaché
de 4' classe. Des informations font état, pour expliquer ce retard,
de difficultés administratives d 'application du reclassement indiciaire
du corps des attachés de PI . N. S . E. E . prévu par décret du 14 avril
1962 . Il semble exclu que les agents en cause continuent plus long-
temps à subir un préjudice pécuniaire non négligeable et pour lequel
une réparation devrait être prévue . Les nominations peuvent étre
prononcées sur ln base de l 'échelonnement indiciaire actuel sous
réserve de rappels éventuels . Il lui demande : 1" quelles sont les
raisons exactes qui retardent la nomination de ces agents ; 2 " les
mesures qu'il compte prendre afin d 'éviter un pourvoi administratif
possible pour : a) hâter la sortie des arrêtés de nomination ; b) répa-
rer le préjudice pécuniaire causé du fait de ce retard, auquel les
agents sont étrangers . (Question du 7 juin 1963 .)

Réponse . — Il est Indiqué à l 'honorable parlementaire que les
promotions prévues par le tableau d'avancement des attachés
adjoints de PI. N. S. E . E. pour l'année 1962 ne pourront intervenir
qu' après réforme statutaire de l 'emploi d 'attaché . Celte réforme,
actuellement en cours d ' élaboration, a en effet été rendue nécessaire
à la suite du décret de classement indiciaire du 14 avril 1962 qui a
fusionné les grades d ' attaché adjoint et attaché. Néanmoins, et ainsi
que le prévoit le décret de classement susvisé, l'application de cette
révision indiciaire et de la réforme statutaire qui la conditionne
prendra effet du l u janvier 1962. Il ne pourra donc pas y avoir de
préjudice causé aux intéressés.

3297 . — M. Bustln expose à M. le secrétaire d'Etat au budget que
les victimes des attentats de l ' O . A . S . en Algérie attendent toujours
le règlement de leurs dossiers d 'indemnisation pour les dommages
corporels et matériels subis . Souvent il en résulte des situations
dramatiques pour ces familles durement touchées pour avoir voulu
donner de la France une autre image que celle des assassins fascistes.
Il lui demande : 1 " combien de dossiers d'indemnisation de victimes
de l ' O . A . S . sont encore en instance ; 2" les raisons pour lesquelles
un tel retard est constaté pour le règlement des dossiers relatifs à
des faits qui se sont produits en 1961 et 1962 ; 3" dans quel délai
toutes les indemnités seront effectivement versées aux intéressés.
(Question du 7 juin 1963 .)

Réponse . — La situation de victimes civiles des événements qui se
sont déroulés en Algérie depuis le 1" novembre 1954 jusqu ' à la date
de l' indépendance est réglée pour les dommages corporels par
l 'article 13 de la loi n° 63-778 du 31 juillet 1963 de finances rectifica-
tive pour 1963 . Les dommages matériels n'ont. fait l'objet d ' aucune
réglementation particulière ;' le régime applicable est celui qui
concerne l ' ensemble des dommages immobiliers consécutifs aux évé-
nements susmentionnés.

3369 . — M . Guillermain attire l'attention de M. le ministre des
finances et des affaires économiques sur l ' inégalité d'imposition de
certains pensionnés. Les caisses de retraite (complémentaires, de
cadres ou de commerçants) peuvent, sur leur demande, être auto-

risées par arrêté du ministre des finances (code général des impôts,
annexe III, art . 50, 2' alinéa) à effectuer au profit du Trésor un
versement forfaitaire de 3 p . 100 sur le montant des pensions ou
retraites versées par elles à leurs adhérents. Ce versement forfai-
taire donne droit au profit du pensionné à un crédit d ' impôt de
5 p . 100 sur le revenu imposable . Le pensionné, dont la caisse de
retraite ne prélève pas le versement forfaitaire de 3 p . 100,
se trouve fort désavantagé et subit une inégalité devant l'impôt.
Par exemple, un ménage de retraités bénéficiaire d ' une pension de
la sécurité sociale de 3 .840 francs et d'une pension complémentaire
de 4 .800 francs paiera, avec le prélèvement du versement forfaitaire,
233,34 francs d 'impôts et . sans pro lèvenmet du versement forfaitaire,
391,80 francs . Il semble que les pensionnés imposables devraient
avoir la possibilité soit d' effectuer. sur leur demande, le versement
forfaitaire de 3 p . 100, soit de bénéficier, en l ' absence de versement
forfaitaire, d ' un crédit d'impôt de 2 p . 100. il lui demande, quelles
mesures il compte prendre pour supprimer cette injustice . (Question
du 12 juin 1963 .)

Réponse . — La réduction d ' impôt de 5 p . 100 prévue à l'article 198
du code général des impôts à l'égard des revenus provenant do
traitements, salaires et pensions ne peut s 'appliquer qu'aux rénut.
nérations de cette nature entrant dans le champ d 'application du
versement forfaitaire prévu à l ' article 231 de ce code . 11 n'est donc
pas possible d'en faire bénéficier les contribuables dont les pensions
sont versées par des caisses de retraite non autorisées à effectuer
ledit versement . II convient 'd 'ailleurs de noter que . dans la mesure
où elles échappent à ce versement, les caisses dont il s ' agit peuvent
majorer en conséquence le montant des pensions versées à leurs
adhérents . En tout état de cause, il est rappelé que toutes les
caisses de retraite conservent la possibilité de faire bénéficier
leurs ressortissants de la réduction de 5 p. 100 visée ci-dessus
en demandant l ' autorisation à l'administration d ' effectuer le ver-
sentent forfaitaire de 3 p . 100 sur les arrérages qu ' elles versent.

3471 . — M. Lepage, comme suite à la réponse qu 'il a donnée le
6 juin 1963 (Journal officiel, débats A .N., du 7 juin 1963) à sa
question écrite n" 2554 du 7 mai 1963, porte à la connaissance de
M . le ministre des finances et des affaires économiques les rensei-
gnements complémentaires suivants concernant le cas d'eepèce
exposé : le fils majeur, célibataire. hospitalisé au jour du décès
bénéficiait des dispositions de l'article L.293 du code de la sécuritE
sociale, c ' est-à-dire du remboursement des frais médicaux, pharma-
ceutiques, d ' hospitalisation . etc ., à 100 p . 100 du tarif de respon.
sabilité de la caisse, position qui ne rend point nulles les dispo.
sitions des articles 295 à 211 du code civil, lesquelles s ' entendent
au sens large . Dans ces conditions, il lui demande s'il peut reprendre
les termes de sa question n" 255 .1 et y répondre dans les meilleurs
délais . (Question du 14 juin 19(13 .)

Réponse . — Les indications concernant la situation du fils au
regard de la sécurité sociale ne permettent pas d 'apprécier, a priori,
s ' rl aurait pu, de son vivant, prétendre à l 'allocation par son père
d' une pension alimentaire servie en vertu des dispositions des
articles 205 et suivants du code civil . S ' agissant essentiellement d ' une
question de fait, l 'administration ne peut que renouveler son offre
de faire examiner, avec toutes les garanties habituelles, le cas
particulier faisant l 'objet des préoccupations de l ' honorable
parlementaire.

3504. — M. Bizet rappelle à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que la taxe différentielle sur les véhicules
à moteur (vignette auto) a été instituée par la loi du 30 juin 1956
pour assurer le financement du fonds national de solidarité.
Cependant, il ne semble pas que le revenu de cette taxe soit
intégralement utilisé pour le paiement de l'allocation supplé-
mentaire . D' autre part, il apparaît particulièrement injuste d 'exiger
le paiement île la taxe au taux plein alors que la durée de
validité de la vignette est inférieure à une année, le véhicule ayant
été mis en circulation pendant la période allant du Y' décembre
au 15 août . Ce régime est notamment préjudiciable aux personnes
— parmi elles se trouvent de nombreux ouvriers et petits employés
— qui prennent livraison d'un véhicule pour la saison d 'été. Il lui
demande : 1"- quel est le montant (lu produit annuel de cette
taxe, et s ' il est . intégralement utilisé pour le versement des
allocations supplémentaires du fonds national de solidarité ; 2" s 'il
ne serait pas possible, pour les véhicules' mis en circulation au
cours de la période d'imposition, de fixer un taux réduit au prorata
du temps à courir jusqu ' au 1" décembre suivant, étant donné que
la diminution de recettes pouvant en résulter, serait compensée
du fait que, pour les véhicules mis en circulation après le 15 août,
la taxe serait également exigible. (Question du 18 juin 1963.)

Réponse . — 1" Les ressources fiscales instituées lors de la
création du fonds national de solidarité ont eu seulement pour
objet de gager les dépenses du fonds et d 'éviter cinsi, en 1956, un
accroissement du déséquilibre budgétaire. Elles n 'ont jamais été
affectées au sens des règles codifiées par le décret n" 56-601 du
19 juin 1956 déterminant le mode de présentation du budget do
l 'Etat et reprises par l ' ordonnance n" 59 . 2 dut janvier 1959 portant
loi organique relative aux lois de finances . Aux termes de ces textes,
en effet, les affectations de recettes à r♦^rtaines dépenses prennent
obligatoirement la forme soit de budgets annexes, soit de comptes
spéciaux du Trésor, soit de procédures comptables particulières
au sein du budget général ou d ' un budget annexe. Aucune de
ces procédures n'a été employée en 1956 . Au surplus, les mêmes
textes précisent qu'il n'est pas possible de procéder à une affece
tation lo.sque les dépenses considérées résultent d'un droit per.
manent reconnu par la loi. Or, le service de l'allocation supplé.
mentaire du F . N . S., pour autant que les conditions d'attributiotl,

.r'
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continuent à être remplies, constitue un droit permanent reconnu
aux bénéficiaires . Au surplus, le taux et les conditions d 'attribution
du F.N.S . sont fixés par la loi ou par des textes réglementaires.
Ainsi ces taux sont indépendants de l'importance des ressources
constituées lors de la création du fonds. Si néanmoins une compa-
raison devait être effectuée à titre de curiosité, elle montrerait
que de 1956 à 1963 (situation applicable à partir du 1°' juillet,
l ' allocation du F.N .S . a plus que doublé, passant de 312 francs
à 700 francs, alors que les recettes fiscales créées en 1956 au
titre de la «vignette automobile procureront 580 millions de
francs, contre un crédit de 1 .214 .29 millions de francs ouvert
en 1963 au chapitre 46.96 du budget des charges communes pour
l ' acquittement des dépenses du F .N .S . ; 2" en raison du caractère
annuel de la taxe différentielle instituée par l'article 1'' de la
loi n" 56. 639 du 30 juin 1956 et compte tenu de ses modalités
d 'assiette et de perception, il n'est pas possible d ' envisager une
réduction du montant de cette taxe en faveur des véhicules qui
ne sont utilisés qu ' une partie de l'année, et notamment de ceux
qui font l 'objet d 'une première mise en circulation en cours de
période d 'imposition.

3528. — M . de Montesquiou appelle l 'attention de M . le ministre
des finances et des affaires économiques sur la différence des
barèmes des impôts sur les bénéfices agricoles appliqués dans les
régions produisant du cognac et dans celles produisant de l'arma-
gnac. En vertu des dispositions prises, les viticulteurs du cognac
vont être beaucoup plus favorisés que les producteurs d 'armagnac.
En effet, dans les deux régions, il est admis que les frais d 'exploi-
tation correspondent à 50 hectolitres venant en déduction pour
l'établissement du bénéfice forfaitaire . Dans la région de Cognac.
ces 50 hectolitres valent en moyenne 3 .150 fr ancs alors qu'ils ne
représentent que 1 .890 francs en Armagnac. II demande s 'il ne
serait pas possible, dans l'établissement prochain du bénéfice forfai-
taire agricole pour la région de l ' Armagnac, de revoir d 'une
manière plus libérale et plus favorable au développement viticole
de cette région les bases de calcul antérieurement établies . (Ques-
tion du 19 juin 1963 .)

Réponse. — La commission centrale des impôts directs a fixé
les frais forfaitaires d ' exploitation à l' hectare de l'exploitant-fermier,
au titre de l 'année 1961, à 2 .250 francs — et non à 1 .890 francs —
pour les vignes produisant des vins blancs d 'Armagnac et, pour la
viticulture des Charentes, à 2 .620 francs — et non à 3 .150 francs —
pour les exploitations dont le rendement a été égal ou supérieur
à 50 hectolitres mais inférieur 55 hectolitres à l ' hectare, et ainsi
de suite à des chiffres supérieurs, par tranches de rendement à
l' hectare, jusqu'à 4 .000 francs pour les exploitations dont le rende-
ment a été égal ou supérieur à 100 hectolitres à l'hectare. Les
chiffres de frais n ' étant pas publiés au Journal officiel, ces décisions
ont été notifiées, comme il est de règle, aux présidents des fédé-
rations départementales des syndicats d'exploitants agricoles . Elles
ont été prises en considération des conditions d ' exploitation et
des prix des vins pratiqués pour les deux régions de Cognac et
d ' Armagnac en 1961 . Eu égard, d ' autre part, aux barèmes d 'impo-
sition forfaitaire correspondants publiés au Journal officiel du
30 novembre 1962, elles répondent ainsi d 'ores et déjà aux préoccu-
pations exposées par l' honorable parlementaire visant l ' homogénéité
des impositions. Quant aux éléments à retenir pour l 'imposition
des résultats de l 'année 1962 pour les mêmes régions, aucun accord
n' ayant été réalisé en commission départementale, ils seront éga-
lement fixés par la commission centrale devant laquelle les repré-
sentants des agriculteurs seront normalement convoqués pour
présenter leurs observations et leurs propositions éventuelles.

3534. — M. Krieg demande à M . le ministre des finances et des
affaires économiques si les personnes physiques ou morales ayant
pour activité essentielle la rédaction d'actes sous seing privé
de toute nature sont assujetties au paiement des taxes sur le
chiffre d 'affaires . A l 'heure actuelle, en effet, la majorité des
rédacteurs d 'actes est dispensée du paiement desdites taxes et
seule une minorité les acquitte ou se les voit réclamer. (Question
du 19 juin 1963 .1

Réponse . — Les personnes, physiques ou morales, qui procèdent
à la rédaction d 'actes sous seing privé ne peuvent être regardées
comme exerçant une activité non commerciale exempte des taxes
sur le chiffre d'affaires qu ' à la condition de ne se livrer à aucune
opération ressortissant à l 'agence d'affaires, telle que, notamment,
l'accomplissement pour le compte des parties des différentes forma-
lités auxquelles les actes rédigés sont susceptibles de donner lieu :
enregistrement, publicité légale, inscription au registre de commerce,
etc. Au surplus, en ce qui concerne les personnes morales qui
n'effectuent aucune opération relevant de l'agence d'affaires, l'exemp-
tion de taxes ne peut étre admise qu ' à la condition que les diri-
geants et techniciens qui prennent une part active et constante
dans les travaux de la société possèdent une part importante du
capital social.

3601 . — M. Poudevigne expose à M . le ministre des finances et
des affaires économiques que, de nos jours, de nombreux étudiants
effectuent quelques menus travaux en vue de satisfaire soit leurs
besoins en argent de poche, soit leur désir légitime de vacances.
Il est fréquent que des étudiants effectuent en dehors de la
période scolaire des travaux pour lesquels ils sont modestement
rémunérés, Ces sommes sont déclarées et ajoutées aux revenus de
leurs parente qui se trouvent ainsi contraints d'acquitter des
impôts supplémentaires au titre de l'impôt sur le revenu des per-
sonnes physiques . Il lui demandé s'il ne lui paraît pas possible de

remédier à cet état de choses qui semble pénaliser des étudiants
qui, au lieu de rester oisifs pendant la période des vacances,
s ' adonnent à un travail profitable non seulement à leur famille,
mais également à la collectivité . (Question du 21 juin 1963 .)

Réponse . — Les sommes reçues par les étudiants en rémunération
d ' une activité exercée, même occasionnellement, pendant quelques
mois dans l'année, présentent le caractère d'un revenu imposable
au même titre que les salaires alloués dans l 'exercice de la même
activité par des personnes qui n 'auraient pas la qualité d'étudiant.
Une mesure de la nature de celle souhaitée par l ' honorable parle-
mentaire conduirail donc, sur le plan fiscal . à des distinctions injus-
tifiées . II n ' est pas possible, dans ces conditions, d 'envisager l'exoné-
ration des sommes dont il s'agit . Toutefois, l 'administration ne
manquera pas d ' examiner avec toute la largeur de vues désirable
les demandes présentées par les chefs de famille qui, en raison
des sacrifices consentis pour permettre à leurs enfants la poursuite
de leurs éludes . éprouveraient des difficultés à s 'acquitter en
totalité des cotisations dont ils sont redevables.

3603 . — M. Palmer* attire l'attention de M . le ministre des finances
et des affaires économiques sur les protestations des maitres coif-
feurs « hommes et dames e qui réclament la libération des prix
de tous les services de leur profession . ll lui demande quelles sont
ses intentions à ce sujet . )Question du 21 juin 1963.1

Réponse . — La question soulevée par l ' honorable parlementaire
n 'avait pas échappé au ministre des finances et des affaires écono-
miques qui a fait étudier par sa direction générale des prix et
des enquêtes économiques clans quelle mesure satisfaction pouvait
être donnée aux professionnels tout en veillant aux intérêts des
utilisateurs des services précités . L'arrêté n" 24812, publié au
Bulletin officiel des services des prix du 29 mai 1963, vient de
relever le prix de la coupe de cheveux ordinaire aux ciseaux
(homme) . Les autres services de coiffure pour homme. placés sous
le régime de la liberté contrôlée des prix, pourront dans ces
conditions faire l 'objet d ' un nouveau dépôt de barème de la part
des professionnels.

3635. — M. de La Malène au vu des premières décisions arrêtées .concernant. la conférence tarifaire dite Kennedy Round et de la
position générale adoptée par les gouvernements de l 'Europe des
Six, demande à M . le ministre des finances et des affaires écono-
miques quelles sont ses intentions en ce qui concerne le tarif
dsuanier des produits sidérurgiques . Il semble en effet que les
gouvernements de l 'Europe, sous réserve d ' harmonisation des
régies de concurrence et d ' une certaine harmonisation des tarifs,
aient accepté le principe d'une diminution linéaire avoisinant 50
p . 100 . Etant donné l 'importance des produits sidérurgiques, étant
donné la pression que subissent les sidérurgies européennes du fait
des importations étrangères, étant donné qu' elles demandent une
augmentation de leurs protections allant jusqu'à doubler celles-ci,
il serait heureux de connaître quelle est la position du Gouverne-
ment français en la matière, et quelle attitude il compte prendre
dans les négociations préparatoires en vue de la conférence de
1964 . (Question du 25 juin 1963 .)

Réponse. — Il est exact que, lors de la réunion des ministres
des parties contractantes du G . A . T . T . du 16 au 21 mai dernier,
les ministres représentant la Communauté économique européenne

.ont accepté le principe de négociations commerciales multilatérales.
Ces négociations, qui s'ouvriront eu mai 1964, porteront sur les
produits industriels comme sur les produits primaires et devront
aboutir à des réductions tarifaires de caractère linéaire . Le mon-
tant de ces abaissements n ' est cependant pas encore fixé et doit
faire l'objet de discussions au G . A . T . T . entre tontes les parties
intéressées, ce problème étant d ' ailleurs lié à celui de la méthode
à utiliser pour réduire les disparités entre les tarifs . En ce qui
concerne les produits sidérurgiques, le problème de savoir si les
droits y afférents feront l 'objet des négociations à venir est
actuellement étudié avec le plus grand soin par les instances
communautaires aussi bien que par les administrations nationales.
Il est à noter que lors des dernières négociations au G . A . T. T.,
connues sous le nom de « Conférence Dillon un certain nombre
de droits touchant des produits sidérurgiques non C . E . C . A . ont
fait l'objet de concessions (réductions ou consolidations) mais
aucun droit touchant un produit C . E . C. A. n'a été négocié de
la part de la communauté. Il appartiendra aux instances des com-
munautés )conseil de la C . E. C. A ., conseil de la C . E . E.) de prendre
les décisions finales en la matière.

3669. — M . Ruais rappelle à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que la loi de finances pour 1963 comportait
l 'émission, au profit des autoroutes, d ' un emprunt qui devait
procurer 133 millions de crédits de paiement pour l ' année consi-
dérée . Il lui demande de lui faire connaître : 1" les raisons pour
lesquelles, au )mois de juin 1963, cet emprunt n 'a pas encore été
lancé ; 2" s ' il entre toujours dans ses intentions de procéder à cet
emprunt et, si oui . à quelle date, sous quelle for me et dans quelles
conditions ; 3" s ' il n ' envisage pas, compte tenu, d 'une part, de la
nécessité d ' accélérer le programme de construction d 'autoroutes
et, d 'autre part, des disponibilités monétaires privées actuelles,
d'augmenter le volume de cet emprunt . (Question du 25 juin.
1963 .)

Réponse . — Le premier emprunt de la caisse nationale des auto-
routes, établissement public créé par le décret n" 63-585 du 20 juin
1963 a été lancé le 1" juillet 1963 . Son montant s'élève à 250 mil.
lions de francs .
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3691 . — M. Chauvet expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques qu'un syndicat communal a résilié la conces-
sion de distribution d'eau consentie à une société A et a passé
un nouveau contrat avec une société B . La société A, n ' ayant plus
usage de certain matériel et d'approvisionnements, envisage de
les vendre à la société B . Il lui demande s'il peut lui confirmer
que cette cession d ' objets mobiliers, consécutive au changement de
concessionnaire, mais qui en elle-même ne confère à la société B
aucun droit à l'exercice de l'activité de la société A, ne tombe pas
sous le coup de l'article 695 du code général des impôts . iQuestion
du 26 juin 1963 ..

Réponse. — II ne pourrait être pris parti sur le cas d ' espèce
évoqué par l 'honorable parlementaire qu'après enquête sur l 'en-
semble des circonstances de l'affaire. A cet effet, il serait nécessaire
de connaitre la raison sociale et le siège des deux sociétés conces-
sionnaires.

3700. — M. Krieg expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques le cas d 'une commerçante qui, lors de son
décès, exploitait son fonds en communauté de fait ou en société
de fait avec un concubin. Une instance est actuellement pendante
devant le tribunal de grande instance en nullité de testament, le
concubin ayant fait une demande reconv entionnelle en reconnais-
sance de ses droits de fait, aux termes d ' une jurisprudence main-
tenant constante . II lui demande si, dans le cas présent, l 'admi-
nistration de l'enregistrement acceptera — une fois le jugement
rendu — que les biens dépendant de cette communauté ou société
de fait ne soient portés que pour moitié seulement dans l 'actif
successoral . 'Question du 26 juin 1963 .1

Réponse . — Il ne pourrait être répondu avec certitude à la ques-
tion posée par l'honorable parlementaire que si l'administration
était en mesure d'effectuer une enquête sur le cas d'espèce . A cet
effet, il serait nécessaire de connaitre les nom, prénoms et , domicile
du de cujus, ainsi que la date du décès.

3756 . — M. Baudis demande à M . le ministre des finances et
des affaires économiques s'il a l'intention de publier prochaine-
ment le décret qui, conformément aux dispositions de l ' article 39
de la loi n" 62-873 du 31 juillet 1962, doit fixer les modalités
d' application de la réglementation relative à l'usage du titre de
conseil ou de conseiller fiscal. Question .lu 28 juin 1963.)

Réponse . — Il entre effectivement dans les intentions du dépar-
tement des finances de publier dès que possible le décret devant
fixer les modalités d'application de l'article 39 de la loi n" 63.873
du 31 juillet 1962 relatif à la protection du titre de conseil ou de
conseiller fiscal. Néanmoins, en l ' état actuel des études menées en
liaison avec les organisations professionnelles compétentes et eu
égard au surplus à la nécessité de consulter les autres départements
ministériels intéressés, on ne peut indiquer à l'honorable parle-
mentaire la date à laquelle la publication du décret en cause
interviendra.

3767. — M . Gorce-Franklin expose à M. le ministre des finances
et des affaires économiques que la décision administrative du
9 mai 1963, publiée au Bulletin officiel des dentines sous le
numéro 63 .339, et concernant l'importation temporaire des véhicules
privés en application d ' une recommandation de la commission de
la Communauté économique européenne, spéficie que les étudiants
étrangers, domiciliés ou non dans les pays de la Communauté
économique européenne ou associés, ne peuvent bénéficier de
l'adïnission temporaire que pendant une durée maximum de deux ans
à compter de la date de leur entrée en France . Cette institution
d ' une limite de durée frappe donc tout particulièrement les
étudiants de l ' enseignement supérieur qui poursuivent des études
de longue durée et qui, jusqu 'à présent, ne pouvaient bénéficier
de l'avantage de l 'importation temporaire qu 'après plusieurs années
de séjour en France. Ces étudiants, qui réexportaient leur voiture
au terme de leurs études, ne pourront plus envisager que très
difficilement l 'achat et la réexportation d ' un véhicule dont le prix
sera majoré du montant de la T . V. A. Il lui demande s 'il ne
pourrait envisager de revenir sur cette décision administrative pour
l ' annuler purement et simplement, le nouvel état de choses ainsi
créé étant préjudiciable à l 'économie de notre pays . .Question du
28 juin 1963.)

Réponse . — 1° La recommandation de la commission de la
Communauté économique européenne évoquée par l ' honorable par-
lementaire a pour objet d 'harmoniser, dans les Etats membres,
le régime (le l ' importation tempo raire des véhicules roulier s privés
pour pallier les difficultés qui proviennent notamment de dive r

-gences dans les dispositions propres à chaque Etat en matière de
définition de la résidence normale de l'utilisateur du véhicule, la
convention de New York, ratifiée par la plupart des pays d 'Europe,
dont la France, s' étant bor née à prévoir que ce régime est appli-
cable aux véhicules importés et utilisés par des personnes qui ont
leur résidence normale en dehors du territoire d 'importation.
Il en résulte qu 'au regard de; diverses réglementations nationales
une même personne peut être considérée comme ayant sa résidence
normale clans plusieurs Etats et qu 'elle ne peut en conséquence dans
aucun d ' entre eux prétendre pour sa voiture à un régime suspensif
des droits et taxes. La décision administrative n" 63-339 se borne
à mettre en application en France la recommandation dont il
s 'agit, qui a été acceptée par le Gouvernement et qui intéresse
non seulement les étudiants mais aussi les personnes ayant une
double résidence dans des pays différents ainsi que celles qui

exécutent à l'étranger une mission déterminée. Globalement, la
mesure se traduit par une libéralisation du régime antérieur pour
les ressortissants des pays membres et des pays associés de la
Communauté . En ce qui concerne les étudiants, la recommandation
de la commission de la C . E . E . doit entrainer la suppression des
disparités existant en la matière, chaque Etat membre accordant
les mêmes facilités à cette catégorie de personnes dans le domaine
de l'importation temporaire ; 2" en tout état de cause, il paraissait
souhaitable de procéder à une réforme, éventuellement sur le
seul plan interne français, du régime accordé aux étudiants.
D 'une part aucune limite n'était fixée à la durée du régime, ce
qui est difficilement compatible avec la notion de séjour tempo-
raire, base des dispositions légales et réglementaires . D'autre part
le contrôle de la qualité d ' étudiant devait pratiquement être limité
clans la plupart des cas à la justification de l'inscription dans une
faculté, il n'est pas douteux que les abus éventuels étaient d 'autant
plus dommageables au Trésor qu 'ils étaient poursuivis pendant une
longue période . Enfin les mêmes facilités ne manquaient pas d 'être
revendiquées par d'autres catégories de personnes dont la situation
pouvait ne pas justifier un régime moins libéral ; 3" l'expérience
montre qu ' un nombre très important d 'étudiants renoncent à expor-
ter leur voiture au terme de leurs études . Ces véhicules sont alors
versés sur le marché français moyennant l'acquittement des droits
et taxes sur la valeur qu ' ils ont au jour de l'opération de dédoua-
nement, soit généralement sur une valeur fortement dépréciée.
Le Trésor en subit une perte d ' autant moins admissible que les
véhicules n'ont pratiquement pas cessé d 'être utilisés sur le terri-
toire français ; 4" la décision administrative visée prévoit que le
bénéfice du réyaime de l 'importation temporaire sera accordé pour
une durée maximum de deux ans à compter de la date d ' entrée
en France des étudiants . Le point de départ du délai doit être
d ' application stricte pour les décisions prises par les services
locaux des douanes . Mais le directeur général des douanes et droits
indirects se réserve la possibilité de consentir des dérogations
sur ce point, en particulier si le véhicule est importé ou acheté
postérieurement à la date d 'entrée de l'étudiant . II convient
d ' observer que la limitation de durée du bénéfice du régime
qu'entraîne pour les étudiants l'harmonisation des réglementations
au sein (le la Communauté s'accompagne, en ce qui concerne la
pratique française, d'une notable extension de son champ d'appli-
cation ; en effet, au lieu Je n 'être applicable qu'aux étudiants de
l'enseignement supérieur public, l ' importation temporaire est désor-
mais accordée aux intéressés quelle que soit la nature, publique
ou privée, supérieure ou non, de l 'enseignement sttivi par les
intéressés. Dans ces conditions, il n ' apparait pas opportun d 'envi-
sager l ' annulation de la décision administrative n" 63. 339 au profit
d ' une catégo rie limitée de bénéficiaires, pour lesquels une remise
en ordre du régime de l 'importation temporaire serait intervenue
en tout état de cause et au détr iment des autres catégories d 'usagers
bénéficiant des dispositions libérales de ce texte, qui constitue un
important élément d ' harmonisation des réglementations internes
de l ' importation temporaire dans les pays de la C . E . E.

3776 . — M. Drouot-L'Hermine attire l'attention de M. le ministre
des finances et des affaires économiques sur la circulaire n" 55
du 25 mars 1963 qui a fait bénéficier d ' une réduction de taxe les
transporteurs routiers, en raison des intempéries rigoureuses de
l'hiver 1962. 1963 qui les avaient obligés à réduire leur activité . Cette
circulaire a été étendue aux transporteurs fluviaux, lesquels ont
d 'ailleurs beaucoup plus souffert que les transporteurs routiers
des intempéries excessives de cet hiver . En effet, de nombreuses
voies navigables ont été bloquées du 10 janvier au 12 mars 1963.
II lui demande s'il ecmpte prendre des mesures afin de faite béné-
ficier les bateliers d 'une réduction de taxes de transport corres-
pondant à cette période de deux mois, soit le sixième de la taxe
annuelle . (Question du 28 juin 1963 .)

Réponse . — Pour tenir compte du préjudice occasionné par les
intempéries et les barrières de dégel une décision ministérielle du
15 mai 1963 a consenti en faveur des transpor teurs routiers de
marchandises un abattement exceptionnel du quart de la surtaxe
exigible sur les véhicules circulant en zone longue au titre du
premier semestre 1903 . Aucun dégrèvement n 'a été accordé pour
la taxe générale . Ces dispositions n 'ont pas été appliquées aux
entreprises de transports fluviaux qui sont exploitées et imposées
dans des conditions très différentes de celles des entreprises rou-
tières . Ainsi les transports fluviaux ne supportent qu'une taxe géné-
rale relativement faible exclusive de toute surtaxe pote les trans-
ports à longue distance . Cependant pour tenir compte des difficul-
tés de la batellerie un arrêté ministériel en date du 25 février 1963
a fait bénéficier les patrons bateliers d 'une aide financière excep-
tionelle calculée en fonction du nombre (le jours d'immobilisation
des bateaux pendant la période de gel . L'octroi (le dégrèvements
fiscaux aux entreprises de transports fluviaux victimes des rigueurs
de l'hiver ne parait pas actuellement justifié en raison du fait
qu ' un second arrêté ministériel en date du 25 février a majoré
les taux des primes accordées à la batellerie et que, par ailleurs,
les transports fluviaux ont bénéficié d ' une activité exceptionnelle
au cours du deuxième trimestre de l'année en cours.

3779 . — M . Raulet expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que les entreprises fabriquant et vendant au
détail des produits alimentaires (biscuiterie, pâtisserie, crèmes gla-
cées, plats cuisinés et de charcuterie) sont soumises à la taxe sur
la valeur ajoutée au taux plein au-dessus d'un chiffre d'affaires
de 400.000 francs et peuvent opter, au-dessous de ce chiffre, puur
la taxe locale à 8,50 p. 100 . Or, une injustice grave résulte de
cette disposition pdur les entreprises dépassant le seuil des
400 .000 francs du fait que les composants ou denrées agricoles
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entrant dans la fabrication ne supportent pas de taxe sur la valeur
ajoutée ou, pour quelques matières premières, à un taux très faible.
Dès lors, les déductions de taxe n'interviennent que dans une très-
faible proportion lors du paiement des taxes sur le chiffre d ' affai-
res, ce qui pratiquement surtaxe les produits fabriqués de 6 p. 100
de plus que s'ils étaient soumis à la taxe locale de 8,50 p . 100.
Il lui demande s'il compte porter rapidement remède à cette situa-
tion qui décourage les entreprises désirant développer leurs acti-
vités, et ne permet pas à celles-ci de pouvoir lutter efficacement
contre la concurrence facile qui leur est faite . (Question du 28 juin
1963 .)

Réponse. — Les mesures propres à remédier à la situation sur
laquelle l'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'attention
seront incluses dans un projet de remise en ordre du système des
taxes sur le chifre d ' affaires qui sera soumis, dès que possible, à
l'examen du Parlement.

3816. — M . Desouches expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que les exploitants agricoles sont exemptés
pour des achats supérieurs à plus de cinq hectares alors que,
pour les superficies inférieures, les acheteurs sont obligés d 'acquitter
des droits d'enregistrement qui sont très lourds. Il lui demande si
ces personnes, généralement des petits exploitants dont les ressour-
ces sont modestes, ne pourraient être exonérées de ces droits lors .
qu 'ils peuvent' apporter la preuve que ces achats de terres sont
réalisés en vue de leur exploitation par eux-mêmes . (Question du
2 janvier 1963.)

Réponse . -- L'exonération des droits de timbra et d'enregistrement -
instituée par l ' article 7-III de la loi n° 62-933 du 8 août 1962, com-
plété par l ' article 84 de la loi n° 63-156 du 23 février 1963, n 'est
susceptible de s 'appliquer qu'à l 'acquisition d'un bien rural par
l'exploitant preneur en place titulaire du droit de préemption . Or, il
résulte du deuxième alinéa de l'article 791 du code rural que le
droit de préemption n ' existe pas lorsqu 'il s'agit de fonds dont la
location est dispensée de la forme écrite dans les conditions pré•
vues à l'article 809 du même code . Tel est le cas des parcelles de
terre dont la superficie est inférieure au maximum fixé dans cha-
que département par arr ité préfectoral et qui ne constituent pas
un corps de ferme ou des parties essentielles d ' une exploitation
agricole . Le preneur qui acquiert de telles parcelles ne peut donc
bénéficier de l 'exonération susvisée . Cette anomalie n ' a pas échappé
à l'administration qui se préoccupe des moyens d 'y remédie- et qui
a entrepris à cet effet une étude des divers problèmes posés par
les régimes spéciaux institués en matière de mutations de biens
ruraux. Les messires qui paraîtront susceptibles d ' être retenues
seront soumises a bref délai au Parlement.

3894. — M . Le Tac demande à M . le ministre des finances et des
affaires économiques pour quelles raisons l'ordonnance du 4 février
1959 et le décret n° 59-329 du 20 février 1959, dont les modalités
d'application ont été fixées par l'instruction n° 0493 A du 27 décem-
bre 1961, concernant l'attribution d'une indemnité de soins aux
anciens tuberculeux ex-victimes de la déportation, n'ont pas encore
été suivis d'effet, et s'il envisage une application rapide des textes
précités. (Question du 4 juillet 1963 .)

Réponse. — Une instruction aux comptables du Trésor en date
du 26 juillet 1963 relative au paiement de l'indemnité de soins aux
pensionnés de guerre tuberculeux, est actuellemént en cours de dif-
fusion. Les victimes de guerre visées par l'honorable parlementaire
percevront leurs arrérages dès que les titres de paiement corres-
pondants auront été établis par les services du ministère des anciens
combattants et victimes de guerre.

3916. — M. Le Theule demande à M. le ministre des finances
et des affaires économiques s'il ne lui 'paraîtrait pas équitable
d 'accorder aux pensions alimentaires perçues par une femme divor-
cée ou séparée de corne, pour son entretien ou celui des enfants
confiés à sa garde, le bénéfice de la réduction de 5 p . 100 prévue
au profit des traitements, salaires et pensions, par l'article 16 de
la loi n° 59-1472 du 28 décembre 1959 portant divers aménagements
fiscaux . (Question du 5 juillet 1963 .)

Réponse . -I- Les pensions visées dans la question posée par l'hono-
rable parlementaire n'entrant pas dans le champ d'application du
versement forfaitaire, il n'est pas possible d'accorder à leurs titu-
laires le bénéfice de la réduction d'impôt de 5 p . 100 prévue à
l'article 198 du code général des impôts . Toutefois, les demandes
présentées par les bénéficiaires de ces pensions en vue d'obtenir
la remise ou une modération de leur cotisation d'impôt sur le
revenu seront examinées avec la plus grande bienveillance lorsque
les Intéressés ne disposent, compte tenu de leurs charges de famille,
que de ressources peu importantes.

4056. — M . Pasquini expose à M . I. ministre des finances et des
affaires économiques que le statut des catégories C et D dont
bénéficient les fonctionnaires de l'Etat, les employés des communes
et des diverses collectivités locales, n'a pas été étendu aux agents
des caisses de crédit municipal . Il lui demande si dans ces condi-
tions ces agents ne seront pas appelés à bénéficier du statut des
catégories en cause . (Question du 12 juillet 1963 .)

Réponse, — II est indiqué à l'honorable parlementaire que l'arrêté
du 8 février 1963 relatif au classement indiciaire de certains per.
sonnels des caisses de crédit municipal, dont les modalités d'applt-

cation ont été précisées dans aga lettre circulaire n° 102 CH adres-
sée aux préfets le 25 février 1963, a étendu aux agents des établis-
sements en cause les r,formes intervenues au profit des fonction-
naires de catégories C et D de l'Etat.

4097. — M. Trémollières demande à M. le ministre des finances
et des affaires économiques de lui indiquer, pour 1962, le montant
des recettes en douane et celui des dépenses de personnel y affé-
rentes . (Question du 16 juillet 1963 .)

Réponse. — 1° le montant total des perceptions effectuées par
l'administration des douanes et droits indirects pendant l'année
1962 s 'élève à 14.909.396 .000 francs ; 2' les dépenses de personnel pro-
prement dites mandatées par l'administration des douanes et droits
indirects en 1962 ressortent à 225 .390 .385,28 francs, auxquelles on
peut ajouter les charges sociales dont le montant s ' est élevé à
32.906.584,30 francs, ainsi que les dépenses résultant de la prise
en charge des personnels d'outre-mer, soit 4 .719.764,79 francs.

4099. — M. Trémollières demande à M. le ministre des finances
et des affaires économiques de lui indiquer le produit des ventes
sur saisie pour infraction à la législation douanière par l 'adminis-
tration des domaines et le total des dépenses de personnel chargé
de ces différentes opérations . (Question du 16 juillet 1963.)

Réponse . — Le montant total du produit de l'aliénation des mar-
chandises confisquées pour infraction à la législation douanière
s' est élevé, pour l'année 1962, à 1 .810.123 francs pour la métropole
et les départements d'outre-mer. En règle générale, la vente des
marchandises confisquées, abandonnées par transaction ou par écrit
à la suite d'infractions à la législation douanière est directement
effectuée par les comptables des douanes (receveurs principaux
régionaux, receveurs principaux et receveurs) et non par l 'inter-
médiaire du service des domaines . Les ventes en douane - de mar-
chandises . saisies incombent aux services comptables des directions
régionales et des recettes principales des douanes. Ces opérations
relèvent de l'exécution normale du service et constituent l'une des
tâches accessoires des agents affectés à ces postes. Aucune caté-
gorie de personnel n 'est spécialement ou exclusivement chargée
de ces opérations et il serait difficile de déterminer avec exactitude
le montant des dépenses de personnel afférentes auxdites opérations.
Il est toutefois signalé que les dépenses de l 'espèce ne représentent
qu'un pourcentage très minime du montant des recettes recouvrées
à ce titre.

4100. — M. Trémollières, soucieux de seconder l'effort du Gouver-
nement pour développer le commerce international, signale à M. le
ministre des finances et des affaires économiques les inconvénients
qui résultent de la fermeture, le samedi à dix-huit heures, des gares
internatioriales marchandises de Paris, Tolbiac, Pantin, ou des gares
frontières, et celle des opérations en douane au port de Gennevil-
liers, le samedi à douze heures. L'arrêt des opérations en douane
jusqu'au lundi matin entraîne une immobilisation des wagons ou
camions remorques, matériel de grande valeur, qui se répercute
sur les prix sous forme de majorations. Par ailleurs, ces pratiques
donnent aux corres pondants étrangers une fâcheuse impression de
laisser-aller. Il lui suggère d'appliquer les méthodes en usage à la
frontière de l'Allemagne fédérale, selon lesquelles un service de
garde fonctionne en permanence les samedi après-midi et dimanche.
(Question du 16 juillet 1963 .)

Réponse . — En règle générale, les bureaux de douane autres
que les bureaux établis auprès des établissements pétroliers sont
ouverts tous les jours ouvrables de 8 h à 12 h et de 14 h à 18 h
pour toutes les opérations entrant dans leurs attributions respec-
tives. Cette mesure résulte de l'arrêté du 26 mars 1962 du directeur
général des douanes pris en application de l'article 49 du code des
douanes qui précise dans son paragraphe 2 que la durée d'ouver-
ture des bureaux de douane ne peut être inférieure à 8 heures
du 1" avril au 30 septembre et à 7 heures du 1°' octobre au
31 mars . Les bureaux qui contrôlent un trafic important ont -une
durée d'ouverture plus étendue et demeurent ouverts sans inter-
ruption soit de 7 h . à 19 h, soit de 8 h à 20 h tous les jours
ouvrables. Dans la plupart des cas, l'administration des douanes
n'a pu qu'adopter les horaires de travail pratiqués par les sociétés
concessionnaires des installations ; c'est ainsi que les magasins des
gares S . N. C. F. ne sont pas ouverts au public le dimanche . Les
entrepôts et les magasins appartenant aux chambres de commerce
sont fermés du samedi 12 h au lundi matin comme à Gennevilliers,
par exemple. Par ailleurs, l'administration des douanes est obligée
de tenir compte des usages du commerce où Il est souvent fait
application de la semaine anglaise . Néanmoins, pendant les heures
de fermeture des bureaux les usagers ont la possibilité d'effectuer
des opérations présentant un caractère d'urgence à la condition
qu'ils préviennent le service suffisamment à l'avance et acquittent
les redevances dues pour travaux effectués en dehors des heures
légales. En toute hypothèse, les mesures suggérées par l'honorable
parlementaire ne pouf raient être réalisées que par la création
de nouveaux emplois et entraîneraient une charge supplémentaire
pour le budget sans pour autant que l'on soit assuré du plein
emploi du personnel pendant les périodes considérées.

4105. — M. Commenay expose à M. le ministre des finances et
des affaires économiques que, lors de la séance du 5 juillet 1963
de l'Assemblée nationale (Journal officiel du 6 juillet), M. le
ministre de l'agriculture a déclaré que la disparition du revenu
e gemme s aboutirait à une diminution si sensible du revenu des
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gemmeurs que la population disparaîtrait et que l'existence même
du massif forestier serait condamnée . Compte tenu de ce rappel
et aussi de ce que, dans le semestre écoulé, la rémunération du
gemmeur ne 'est établie qu 'à 100 F par mois, il lui demande s 'il
n 'envisage p as de prendre de toute urgence les mesures suivantes
qu 'impose la situation, à l ' effet de rattraper les salaires de 1961,
à savoir : versement au fonds de compensation de produits rési -
neux, au titre de la campagne 1962-1963, d'un supplément de
5 .500 .000 F ; 2" fixation à 8 millions de francs de l 'avance néces-
saire p our la campagne en cours (1963-19611, cette dernière somme
comprenant l',ndemnité des pertes de salaires, dues au froid excep-
tionnel du dernier hiver. Il lui rappelle que, dans les mêmes cir-
constances climatiques, le Gouvernement avait, en 1956, accordé, de
ce chef perticulier . une somme de 200 millions d'anciens francs.
(Question du 19 juillet 196 :3 .)

Réponse . — Afin de venir en aide aux gemmeurs sans attendre
la perception de la taxe parafiscale affectée au fonds ue compen-
sation et de retiserches des produits résineux et produits fores-
tiers, l 'Etat a consenti à ce fonds une avance de 4 millions de
francs, qui a permis d'allouer aux producteurs un complément de
6,5 centimes par litre de gemme, à raison de 5 centimes pour les
gemmeurs et 1,5 centime p our les sylviculteurs. Compte tenu de
ce complément, la rémunération des gemmeurs pour la campagne
1962 . 1963 a pu être très sensiblement améliorée. Elle demeure,
certes, inférieure à celle de la campagne 1961 .1962, mais cette
dernière ne saurait servir de référence pour la détermination d 'une
aide de l'Etat, car elle doit être considérée comme exceptionnelle-
ment favorable . En ce qui concerne la campagne 1963-1964, les
mesures à prendre sont encore à l'étude . Le Gouvernement ne
peut, en effet, s 'engager clans la voie d ' un système permanent de
subvention au gemmage. Un examen-de l ' avenir de cette activité
est donc nécessaire pour déterminer dans quelle mesure elle peut
être protégée et dans quelle mesure la reconversion d ' une partie
des gemmeurs doit, le cas échéant, être envisagée . Cet examen est
actuellement en cours dans les administrations intéressées.

4251 . — M. Tourné demande à M. le ministre des finances et des
affaires économiques : 1 " dans quelles conditions sont désignés les
administrateurs des caisses d ' épargne : al pour les caisses locales
d'épargne ; bi pour les caisses départementales d ' épargné ; c) pour
la caisse nationale d 'épargne ; 2 " quel est le nombre d'administra-
teurs de chaque caisse d ' épargne ; 3" qui nomme ces administra-
teurs ; 4" quels critères de références sont avancés pour choisir un
administrateur de caisse d 'épargne. (Question du 23 juillet 1963 .)

Réponse . -- Il n 'y a pas lieu de faire de distinction entre caisses
d'épargne locales ou départementales . Conformément au code des
caisses d ' épargne, , en effet, chaque caisse d ' épargne ordinaire doit
être approuvée par décret en Conseil d 'Etat et son ressort terri-
torial varie selon l' implantation des caisses d ' épargne voisines;
il se confond, le plus souvent, avec l'arrondissement. Les statuts
des caisses d ' épargne ordinaires prévoient, le plus généralement,
que : « La caisse est administrée gratuitement par un conseil com-
posé de quinze administrateurs, dont les fonctions durent trois
ans et qui sont renouvelés par tiers chaque année . .. les quinze
administrateurs sont choisis parmi les personnalités de nationalité
française les plus recommandables de la ville. Il est pourvu au
remplacement des administrateurs sortants, décédés ou démission-
naires, par les administrateurs qui restent en fonction . .. » . En ce
qui concerne la caisse nationale d 'épargne, il y a lieu de préciser
qu ' il n 'existe pas d 'administrateurs de cet établissement, dont le
fonctionnement est assuré, aux termes de la loi du 9 avril 1881 qui
l'a créé, par le ministère des postes et télécommunications.

4319. — M. René Ribière expose à M. le ministre des finances
et des affaires économiques que les syndicats d'initiatives sont des
organismes sans but lucratif, régis par la loi de 1901 et qui dis-
posent de ressources modestes . Les charges de ces syndicats sont
très lourdes en ce qui concerne notamment le coût des dépliants
et brochures de propagande distribués gratuitement par eux, auquel
s 'ajoute une taxe à la valeur ajoutée de 24,22 p . 100, qui grève
lourdement cette publicité, alors que ces documents sont cepen-
dant les meilleurs agents de propagande en faveur du tourisme,
tant en France qu 'à l ' étranger . Il lui demande s'il n'envisage pas
de faire bénéficier de l ' exonération de la taxe sur la valeur ajoutée
les dépliants et brochures édités par les syndicats d 'initiatives et
distribués gratuitement par eux . (Question du 26 juillet 1963 .)

Réponse. — Les taxes sur le chiffre d'affaires ont un caractère
réel et sont perçues sens considération de la personnalité des
consommateurs ou des utilisateurs, du seul fait que la livraison
des biens intervient en France . Dès lors, ii n' existe pas de possi-
bilité d ' exonération pour les brochures et dépliants livrés aux syn-
dicats d'initiatives . Toutefois, en ce qui concerne les exemplaires de
ces imprimés destinés à être exportés, l 'exonération peut être
admise en vertu des dispositions de l 'article 272 du code général
des impôts, sous réserve des justifications certifiant la réalité de
l 'exportation et du droit de contrôle du service.

INDUSTRIE
3303 . - - M . Tourné expose à M . te ministre de l' industrie que, du

fait de la fermeture des mines de fer du bassin minier du Canigou,
l 'économie du département des Pyrénées-Orientales a été sérieuse-
ment atteinte . En effet, c'était la seule véritable industrie existant
jusqu 'ici dans ce département . L'argument de non-rentabilité des
mines est un défi au simple bon sens. On dit aussi que les mines
appartiennent à des sociétés privées et que, de ce fait, le Gouver-
nement est dépourvu de tout moyen d'action pour exiger le maintien

de l 'activité des mines en cause. Ce deuxième argument ne tient
pas lieu non plus. Si c 'était vrai, cela signifierait que le Gouverne-
ment fait fi de l 'intérêt général et national . C'est pourquoi, devant
le refus des sociétés capitalistes propriétaires des mines du Canigou,
seule, la nationalisation de ces mines est devenue la vraie solution
raisonnable, correspondant aux intérêts économiques nationaux du
pays . Il lui demande : 1" si le Gouvernement est enfin décidé à
remettre en activité les mines de fer du bassin minier du Canigou
en ayant recours à la nationalisation de ces mines ; 2" au cas où le
Gouvernement ne voudrait ni ouvrir les mines, ni les nationaliser,
s 'il peut lui préciser quelles sont les raisons essentielles d 'une telle
attitude et lui fournir les chiffres correspondants, en tenant compte
du contexte économique et industriel du pays et du département
des Pyrénées-Orientales, victime de l ' injuste et aveugle fermeture
de ses mines de fer. (Question du 7 juin 1963.)

Réponse . — Ainsi qu'il a déjà été exposé en détail à l 'honorable
parlementaire . en réponse à la question écrite n " 145 du 18 décembre
1962, les difficultés éprouvées par plusieurs mines de fer des
Pyrénées-Orientales ont une double prigine : 1 " leurs minerais sont
utilisés à L'élaboration de fonte hématite d 'affinage, dont les usines
à fonte pure française ont dû réduire fortement la production à la
suite de l ' effondrement du marché des fontes ; 2" les coûts de
production élevés de ces mines, leur éloignement des consomma-
teurs ne leur permettent plus de soutenir la concurrence des
minerais riches d'outre-mer. De p uis le début de 1963, les difficultés
des mines du bassin des Pyrénées n ' ont fait que s' aggraver : — d ' une
part, à la suite de la dégradation du marché des fontes d'affinage
et des menaces qui en résultent maintenant pour l ' existence d ' une
usine à fonte pure qui avait été pendant longtemps l ' un des
principaux débouchés du bassin des Pyrénées, — d 'autre part ; en
raison de la baisse au janvier des cours du minerai de fer qui
a accentué et étendu les difficultés que connaissent les mines
françaises dans leur ensemble . Malgré l'allure favorable du gisement
et le voisinage des usines sidérurgiques, en dépit de la progression
de la productivité enregistrée au cours des dernières années, le
bassin Lorrain lui-même n ' échappe pas à ces difficultés : a -fortiori
s'étendent-elles aux mines des Pyrénées, dont le rendement par
homme et par poste n'atteint pas 20 p. 100 du rendement moyen
du bassin Lorrain . Pour ces différentes raisons, il semble désormais
difficile au minerai des Pyrénées de se placer ailleurs que dans le
Sud-Ouest en quantités et à des prix qui expliquent que les
exploitations situées sur les parties les moins favorables du gisement
aient dû cesser leur activité . Le Gouvernement n 'estime pas qu ' il y
ait «défi au bon sens» à constater la non-rentabilité de ces
exploitations ; il ne peut, en conséquence, envisager ni une remise
en activité, qu 'il n' aurait d ' ailleurs pas le pouvoir d'imposer, ni une
nationalisation qui, par suite des conditions d ' exploitation et de
l 'absence de débouchés, aurait pour effet de diminuer la productivité
globàle de la nation, et par suite, le niveau général de l'emploi des
travailleurs . Le Gouvernement a, par contre, marqué son souci
d'atténuer les conséquences de la régression du bassin pour les
mineurs touchés par ies mesures de licenciement ; dans cet esprit,
il a accepté de financer à part égale avec la C . E . C. A ., l 'aide
accordée dans le cadre de l 'article 56 du traité de Paris au personnel
des mines de Fillols, Escaro et Sahorre. La Haute Autorité a,
d'autre part, fait 'connaitre son accord sur l 'attribution de cette
aide.

3357. — M . Voisin appelle l'attention de M . le ministre de l'indu`strle
sur les directives de regroupement données par « Electricité de
France» concernant les chefs de secteur qui résident actuellement
dans les cantons et qui tendent à les centraliser vers les centres
importants ou des chefs-lieux d 'arrondissement. Ces mesures de
regroupement de personnel d'« Electricité de France » sont en cours.
Elles risquent, si elles se généralisent, de causer de graves préju-
dices aux populations rurales et également d 'être la cause d'aggra-
vations de certains sinistres, en éloignant le chef de secteur de
son lieu de travail, en privant les communes et les usagers de
dépannages rapides, et éventuellement, en cas de sinistre (foudre,
incendie), et en retardant les interventions des centres de secours
qui ne peuvent intervenir tant que l ' énergie électrique n 'a pas été
coupée à proximité du sinistre . II lui demande s 'il peut faire étudier
cette mesure et envisager, dans l 'intérêt des collectivités et des
usagers, le maintien des chefs de secteur sur le plan cantonal ou,
tout au moins, de mesures répondant à la mégie rapidité d 'inter-
vention . (Question du 11 juin 1963.)

Réponse. — Les mesures de regroupement poursuivies par «Elec-
tricité de France» ne doivent pas entrainer de préjudice pour les
usagers. Elles répondent, au contraire, au désir d'assurer le service
le meilleur, compte tenu de la structure actuelle des réseaux . Pour
ce faire, les unités ont été progressivement dotées de moyens de
transport plus rapides et munies d'appareils de radio qui leur
permettent d ' intervenir clans un plus grand rayon d'action et dans
des temps plus cours . Mais la modernisation des unités exige leur
regroupement, et c ' est dans tin souci de saine gestion que sont
prises les décisions qui tiennent compte tant des intérêts locaux
que des nécessités de la sécurité . Toutes garanties peuvent être
données sur ce point à l'honorable parlementaire.

3752 . — M. René Pleven, se référant aux déclarations faites le
mardi 25 juin 1963 devant les journalistes économiques et finan-
ciers par MM. Michel Maurice-llokanowski et Jean Couture et selon
lesquelles M. le ministre de l'industrie •a déclaré que « personne ne
pouvait dire actuellement à partir de quelle époque l'énergie
nucléaire deviendrait concurrentielle », tandis que M. le secrétaire
général de l'énergie « considérait comme très optimistes les prévi-
sions selon lesquelles l'atome représenterait en 1975 : 4 à 5p . 100 de
l'ensemble des sources primaires d'énergie », appelle l'attention de
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M. le ministre de l'industrie sur les indications très précises conte-
nues dans le sixième rapport général de la commission de l 'Euratom
(Communauté européenne de l 'énergie nucléaire), chapitre III, sur
la décroissance des coûts de production de l 'énergie nucléaire entre
1963 et 1970, coûts de production qui, d 'ici trois ou quatre ans,
seraient compétitifs dans les régions où le charbon coûte 12 à
16 unités de compte par tonne, et vers 1970 seraient égaux au prix
de revient du kilowattheure dans les centrales classiques utilisant
du charbon à 10, 12 unités de compte la tonne, ainsi que sur les
perspectives d ' augmentation de la production d 'énergie nucléaire
évaluée de 60 à 100 milliards de kilowattheures en 1975 . Les décla-
rations de M . le ministre de l ' industrie et celles du secrétaire
général de l'énergie faisant apparaître d'importantes divergences
entre les vues du Gouvernement français et les prévisions de la
commission de l 'Euratom, il lui demande sur quels élérnen'" le
Gouvernement français fonde cette différence d ' opinion . (Question
du 28 juin 1963 .)

Réponse. — Les vues exprimées par le ministre de l 'industrie et
le secrétaire général de l'énergie dans leurs déclarations faites le
mardi 25 juin devant les journalistes économiques et financiers, en
ce qui concerne date à laquelle l 'énergie nucléaire deviendrait
Concurrentielle et le rôle qu 'elle pourrait jouer en 1975, relèvent,
comme il est mn-mal, d'une optique sensiblement différente de
celle dans laquelle se place la commission de l'Euratom (Commu-
nauté européenne de l'énergie nucléaire) . Dans le sixième rapport
général de cette commission cité par le président René Pleven,
celui-ci relève lui-même avec raison qu 'il s 'agit d ' e indications »
et de e prévisions » . Celles-ci sont, à n'en pas douter, les meilleures
que puisse faire un organisme chargé de promouvoir le développe-
mept de l 'énergie nucléaire dans la Communauté . Cependant, il
s 'agit d'une matière dans laquelle les prévisions ont incontestable-
ment un caractère aléatoire . La tâche du Gouvernement, en revan-
che, est d ' assurer en tout état de cause une disponibilité en énergie
électrique capable de couvrir les besoins des consommateurs . Il serait
contraire à cette mission de considérer comme certaines des res-
sources qui ne sont pas parfaitement assurées . La marge d'erreur
inévitable que comporte toute prévision à échéance de plusieurs
années, même dans les domaines où elle pouvait paraître plus sûre
e été souvent mise en évidence . C' est ainsi que dans son sixième
rapport général, la Baste Autorité de la Communauté européenne
du charbon et de l 'acier recommandait en 1958 (volume II, page 139) :
e de s'assurer par des contrats à long terme les tonnages s en pro-
venance des pays tiers » . Dans le même document on trouve égale-
ment, par exemple, page 288, la phrase -suivante : e A plus long
terme, les possibilités d 'extraction ne pourront continuer à s 'accroî-
tre que par la 'réation de nouveaux sièges ; cette condition devrait
figurer au premier plan des préoccupations des producteurs e.
L ' évolution de la situation générale dans le domaine de l 'énergie
n'a pas tardé à controuver ces indications . Le Gouvernement est
directement responsable de réaliser au mieux l 'ajustement entre
les besoins des consommateurs et les ressources de toute nature
en matière d 'énergie ; les indications et prévisions émanant des
organismes de la Communauté européenne, quelque intéressantes
qu'elles soient, ne peinent constituer pour lui que des éléments
d'appréciation.

3892. — M . Rousseau attire l 'attention de M . le ministre de l' indus-
trié sur les info mations parues à la suite de ses déclarations, en
vue de la création et de la subvention par , l ' Etat d ' une société
.chargée de construire e une voiture de course » française . Il lui
demande : 1" Comment il entend procéder pour le choix de cette
société, afin de ne pas renouveler une aide désastreuse à une société
en difficulté telle e Facel-Vega » comme le rapporte la Cour des
comptes ; 2" Quel serai . le coût de cette opération et quel contrôle
l'Etat entend-il assurer sur les éventuels constructeurs ; 3" Si, compte
tenu des deux premières questions il estime vraiment nécessaire de
se lancer actuellement dans une telle opération. (Question du
4 juillet 1963 .)

Réponse . — En application des dispositions de l ' article 138, para-
graphe 1 ', chapitre du règlement de l ' Assemblée nationale, une
réponse directe a été adressée à l'honorable parlementaire.

4130. — M. Chaze expose à M. te ministre de l'industrie qu'il
est prévu d'opérer les licenciements suivants, avec préavis d 'un
mois, parmi les ouvriers employés par l ' entreprise industrielle
chargée des travaux de la centrale de Beauchastel : 8 août 1963:
190 ; 1°" septembre 1963 : 60 ; 1" octobre 1963 : 50 ; 1" novembre
1963 : 50 ; 31 décembre 1963 : 50, soit un total de . 400 ouvriers
licenciés à la fin de 1963. Ces licenciements résultent du fait
que les travaux d ' équipement de la chute de Bourg-lès-Valence ne
seront pas mis en adjudication avant octobre 1963 et ne commen-
ceront pas avant le troisième trimestre 1964 . Or, ce retard est
en contradiction avec les informations de presse selon lesquelles
le Gouvernement aurait demandé à la compagnie nationale du
Rhône d'accélérer l'exécution de son programme de manière à
terminer l'équipement d ' une chute tous les dix-huit mois . II en
résulte un sérieux préjudice pour les ouvriers travaillant sur les
barrages et particulièrement pour les .400 ouvriers menacés de
licenciement à l'entrée de l'hiver. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre : 1 " pour que la succession des travaux d 'amé-
nagement du Rhône, et plus généralement des chantiers de bar-
rages, se fassent à une cadence régulière susceptible d'assurer
l'emploi permanent des ouvriers ; 2° pour que des 400 ouvriers
de,. l'entreprise industrielle menacés de licenciement ne soient
pas privés d'un salaire indisepnsable à la vie de leurs familles.
(Question du 18 juillet 1963.)

Réponse . — Les licenciements envisagés par l' entreprise indus-
trielle résultent de l ' évolution normale des travaux qui s ' achévent
actuellement sur le chantier de la chute de Beauchastel . Il s ' agit
de coffreurs, maçons, mécaniciens et de quelques manoeuvres dont
le nombre, peu élevé eu égard à la répartition des licenciements
sur six mois, doit permettre le reclassement dans des entrèprises
similaires de la région où de nombreux travaux publics sont en
cours : entre autres, l es travaux entrepris par le commissariat à
l'énergie atomique à Pierrelatte, ceux concernant la construction

_-de, l 'autoroute de la vallée du Rhône et, également, ceux relatifs
à l 'aménagement, par la compagnie nationale du Rhône, de la
chute de Pierre-Bénite dont le chantier est actuellement dans la
phase ascendante. les premiers bétonnages venant de commencer.

L 'entreprise industrielle elle-même se préoccupe de reclasser
les personnels licenciés et doit en envoyer un certain nombre
sur ses chantiers de l 'Est de la France. La mise en chantier de la
chute de Bourg-lès-Valence, pour laquelle des études et travaux
préparatoires sont prévus en 1963, se fera en 1964, conformément
aux prévisions du IV' Plan, auquel cette chute était inscrite avant
la décision du comité interministériel pour l 'action régionale et
l 'aménagement du territoire en date du 24 septembre 1962,
tendant à accélérer l 'équipement des chutes du Rhône en aval
de Lyon . Cette décision a eu pour première conséquence de
fixer à 1965 la date à laquelle seront entrepris les travaux
d 'aménagement de la chute de Vallebrègues, également inscrite
au IV' Plan . Pour celles restant à équiper sur le Rhône à l 'aval
de layon, le rythme de réalisation d ' une tous les dix-huit mois,
rappelé par l 'honorable parlementaire, qui s 'applique à la mise
en chantier et non à l 'achèvement des travaux d 'une chute donnée,
est la cadence de laquelle il convient le plus possible de se
rapprocher pour atteindre l ' objectif fixé par le comité inter-
ministériel . Elle est de nature à permettre une bonne utilisation
du personnel des entreprises intéressées dans le cadre du pro-
gramme général de production hydraulique défini par le plan.

INFORMATION

3383. — Mme Pieux demande à M. le ministre de l'information :
1" s ' il est exact que les communes de moins de 10 .000 habitants,
dont la topographie nécessite un réémetteur pour la télévision,
doivent en assurer l 'achat et la mise en place sur leurs propres
ressources ; 2" dans l ' affirmative, s'il ne trouve pas - injuste que
des petites communes, déjà plus lourdement grevées d'impôts
que des communes plus peuplées, soient o-bligées de se substituer
à l ' Etat pour assurer à leurs habitants une vision correcte des
émissions ; 3 " s' il ne trouve pas également regrettable que les
usagers, qui paient des redevances comme les autres, soient
doublement frappés par l 'impôt local par l 'achat communal de
réémetteur et par la redevance nationale attachée à leur poste ;
4° si, en conséquence, il n' envisage pas la prise en charge par
l'Etat de l 'ensemble du réseau de télévision, permettant ainsi à
quelque , habitant que ce soit de capter les images ' sur son écran
sans charge communale supplémentaire. (Question du 12 juin 1963.)

Réponse. — La radiodiffusion-télévision française étudie le pro-
gramme d 'implantation des réémetteurs nécessaires dans toutes
les régions du territoire et met progressivement ceux-ci en place.
Il s'agit là d'une entreprise de longue haleine comme l 'électrification
des écarts ruraux, les adductions d 'eau potable ou l'installation du
téléphone automatique rural qui. se poursuivent, sans encore être
achevées, depuis de longues années . Il est naturel que, compte
tenu des moyens matériels et financiers dont elle dispose la radio-
diffusion-télévision française se préoccupe d 'abord de mettre en
exploitation les réémetteurs destinés à desservir les zones où la
densité de population est relativement grande, c 'est-à-dire en pra-
tique les ensembles de communes qui ont plus de 10 .000 habitants.
Les collectivités locales qui n 'entrent pas dans cette catégorie,
peuvent solliciter la mise en place anticipée de réémetteurs ; elles
doivent, en exécution de la convention qui est alors signée, sup .
porter les dépenses résultant de l 'achat et de l ' installation du
matériel . Il convient cependant de préciser que, dans ce cas, la radio-
diffusion-télévision française garde à sa charge des dépenses qui,
pour peu apparentes qu 'elles soient sont néanmoins importantes;
elles correspondent aux frais d ' étude, d 'exploitption et d 'entretien.
De plus . en application de la convention qui la lie à la collectivité
locale intéressée, la radiodiffusion-télévision française peut être
conduite à racheter le réémetteur lorsque le nombre de télé-
spectateurs et leur proportion par rapport au nombre d ' habitants
atteignent un seuil déterminé.

3800. — M. Fernand Grenier expose à M . le ministre de l'information
qu 'en application du décret n " 62-482 du 14 avril 1962 relatif à la fixa-
tion et à la revision du classement indiciaire de certains grades et
emplois civils de l 'Etat, un arrêté du 27 avril 1963 a fixé le classement
indiciaire des fonctionnaires à la catégorie A et notamment des
inspecteurs et Inspecteurs centraux . Mais depuis cette date aucune
circulaire d 'application n'a été publiée à ce sujet dans les services
internes de la R. T. F. Par contre, en date du 17 juin 1963, une note
de service n " 2239. 11512-P 200, faisait connaître aux personnels fonc-
tionnaires intéressés que la prime habituelle de rendement et de
productivité payable fin juin 1963 aura un caractère e provisionnel ».
C'est la conséquence de la carence de la direction du personnel qui,
se désintéressant du sort des fonctionnaires s versés dans un cadre
en voie d'extinction », n'a pas fait paraître en temps utile les dispo-
sitions relatives au paiement des réajustements indiciaires et majo-
rations de traitement afférents à la fonction publique . Or la prime de
rendement étant calculée sous la forme d'un pourcentage du trai-
tement de base, affecté d'un certain coefficient, il résulte de l'alinéa 3
de la note précitée que cette prime du second semestre 1962 ne
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correspond pas à la prime réelle, qui serait mandatée si l ' application
de la réforme indiciaire et des majorations de salaires avait été
effectuée dans des délais normaux . L' établissement public 1 : . T. F. à
caractère industriel et commercial n'étant plus tenu en matière de
salaires d' appliquer les règles de droit administratif en vigueur à
la fonction publique mais bien des règles de droit privé, il lui
demande : A . — Quelles mesures il compte prendre ; 1" pour que
les textes en vigueur relatifs à la fonction publique soient appliqués
dans les plus brefs délais aux personnels fonctionnaires de la It . T . F .;
2" pour que les sommes mandatées au titre de la prime de rende-
ment soient calculées sur la hase des traitements réels qui devraient
être servis aux intéressés depuis le 1"' jan v ier 1962 ; 3" pour que.
dans les circonstances actuelles, les droits des fonctionnaires de la
R . T. F. soient réservés, particulièrement en cette matière . B . — S' il
est exact que le ministère des finances s'opperait en règle générale
au paiement des rappels des primes de rendement, argument incon-
trôlable et très souvent avancé par la direction générale de la R . T . F.
'Question du 2 juillet 1963 .1

Réponse. — Un arrêté du 27 avril 1963 a fixé le nouveau classement
indiciaire applicable aux fonctionnaires de la radiodiffusion-télévision
française appartenant au corps des inspecteurs . La situation indivi-
duelle des agents de ce corps, au nombre d 'environ 500. a été déter-
minée, en application du texte précité, par un arrêté du 30 mai 1963
et les intéressés ont été rémunérés sur les nouvelles bases dès la fin
du mois de juin . D 'autre part . en raison de l 'intervention du décret
du 4 février 1960 portant statut du personnel de la radiodiffusion-
télévision française et de l ' existence, en faveur des fonctionnaires de
cet établissement . d ' un délai leur permettant de choisir entre le
maintien de leur qualité de fonctionnaire et le statut d ' agent cont rac-
tuel, délai qui n 'est venu à expiration que le 13 septembre 1962 . les
commissions administratives paritaires chargées de se prononcer sur
les propositions d ' avancement du personnel fonctionnaire n 'avaient
pas pu siéger depuis 1960 ; après qu'il eut été procédé à de nouvelles
élections des représentants du personnel et après notation, pour une
période de quatre ans, des fonctionnaires demeurés dans les cadres
d'extinction . elles ont pu commencer, à nouveau en mai dernier à se
réunir . Le résultat de leurs premiers travaux n'a pu être concrétisé
avant la fixation du montant des primes de rendement qui ont été
allouées au titre du premier semestre 1963 'et que la radiodiffusion-
télévision française a tenu à verser aux intéressés avant le départ en
congé de la plupart d'entre eux . C'est dans le but de réserver les
droits des agents à voir calculer le montant des primes dues, compte
tenu des avancements dont ils pourront bénéficier, que la radio-
diffusion-télévision française a donné à la prime versée à la fin du
premier semestre un caractère provisionnel ; la prime du deuxième
semestre permettra de régulariser les situations.

INTERIEUR

	

-

3536 . — M . Krieg attire l ' attention de M . le ministre de l'intérieur
sur l' état permanent de saleté dans lequel se trouve le trottoir de la
rue Neuve-Saint-Pierre à Paris '4in, dut côté de l ' école communale.
Des détritus en provenance du marché de la rue Saint-Antoine y sont
accumulés et ne sont enlevés qu'une ou deux fois par semaine . Outre
le fait que les chiens, les chats et même les rats sont attirés par ces
tas d'immondices, il en résulte un danger permanent pour les enfants
de l ' école communale proche, contre lequel les parents se sont,
jusqu'à présent, inutilement élevés . II lui demande s ' il compte pren-
dre sans tarder des mesures efficaces pour remédier à cet état de
choses et surtout pour qu'il ne se reproduise plus dans l'avenir.
'Question du 19 juin 1963 .)

Réponse. — Les autorités préfectorales avaient déjà été effecti-
vement saisies de nombreuses réclamations au sujet des souillures et
des dépôts clandestins effectués dans cette voie . Les interventions
des services de la préfecture de la Seine, en ce qui concerne le
nettoiement, et des services de police, en ce qui concerne la répres-
sion, ont apporté une amélioration sensible à la situation . Les dépôts
n 'offrent plus actuellement de caractère permanent ; il a été constaté
qu 'ils se fo rmaient, non devant l ' école communale, . mais à l 'extrémité
de la rue. Ils n'y séjournent d 'ailleurs pas, car le service de ramassage
passe deux fois par jour et non une ou deux fois par semaine. Il n'en
reste pas moins que de tels dépôts sont indésirables et d 'ailleurs
prohibés par le règlement sanitaire de la ville de Paris . Aussi a-t-il
été de nouveau demandé au préfet de police de renforcer la surveil-
lance et la répression afin de mettre un terme aux agissements
qui sont à l'origine de la situation signalée.

3949, — M. Davoust demande à M . le ministre de l'intérieur si
les agents rappelés pour le maintien de l 'ordre en Algérie dans les
unités territor iales peuvent prétendre à l'application des disposi.
tions de la loi du 31 mars 1928. et bénéficier de ce temps pour
l'avancement prévu par le statut du personnel communal, étant
précisé que la circulaire du 10 août 1956 du ministère de la
défense nationale semble prévoir ces possibilités pour les agents (le
l ' Etat . II lui demande, en out re, si la prise en compte du temps
de rappel sous les drapeaux s' effectue rait à la titularisation selon
les mêmes modalités que le service militaire légal, les agents ayant
accompli ces services avant leur entrée en fonctions . 'Question du
9 juillet 1963i

réponse . — La question posée par l 'honorable parlemen-
taire comporte des données étrangères à l 'administration commu .
nale . Elle n 'intéresse donc pas seulement le ministère de l'intérieur
et relève à certains égards de l'appréciation d'autres départements
ministériels . Un délai supplémentaire sera par suite nécessaire pour
réunir les éléments d'information en vue de l'établissement de
la réponse .

4080. — M. Neuwirth appelle l'attention de M. le ministre de
l' intérieur : 1" sur le décret n° 62-132 du 2 février 1962 relatif au
recrutement et à l 'avancement de certains agents des services médi-
caux des établissements d ' hospitalisation, de soins ou de cure
publics ; 2" sur l'arrêté interministériel en date du 2 février 1962
'Journal officiel du 4 février 1962) relatif au classement et à
l ' échelonnement indiciaires des grades et emplois des personnels
'les établissements d'hospitalisation, (le soins ou de cure publics,
visés par le décret ci-dessus . Cet a Tété fixe les échelles indiciaires
applicables au personnel infirmier, sages-femmes, etc., et détermine
également la durée moyenne de services que doit accomplir, dans
chaque échelon . un agent (le valeur moyenne pour avoir accès à
l ' échelon supérieur, Il spécifie . en outre. que ces dispositions pren-
dront effet au 1 janvier 1961 pour les agents en fonctions à
cette date : 3" sur l'arrété ministériel du 19 avril 1963 'Journal
officiel du 28 avril 1963) portant sur le classement indiciaire de
certains emplois communaux, y compris ceux d ' infirmière est d 'assis-
tante sociale . Il étend à ce personnel le bénéfice des dispositions du
décret du 2 février 1962 à com pter du 1"' janvier 1961 . Par contre,
aucune disposition n'a encore été prise, à ce jota-, en faveur' des
infirmières des services dé p artementaux de vaccination et de lutte
antituberculeuse . Il lui demande dans quel délai il pense pouvoir
redresser cette situation . 'Question du 16 juillet 1963.)

Réponse . — Un arrêté interministériel en date du 23 juillet 1963
publié au Journal officiel du 7 août 1963 autorise notamment les
conseils généraux à faire bénéficier les personnels départementaux,
titulaires d 'emplois qui existent . également dans les services muni-
cipaux, des avantages indiciaires consentis à leurs homologues
communaux . flans ces conditions, les infirmières des services dépar-
tementaux pourront se voir attribuer le bénéfice des dispositions
de l ' arrêté du 19 avril 1963 qui a amélioré la situation indiciaire
des infirmières des dispensaires et centres de soins municipaux.

4141 . — M. Calméjane appelle l 'attention de M. le ministre de
l ' intérieur sur le décret n" 62-544 du 5 mai 1962 instituant un régime
de classement, échelon pour échelon, en cas de promotion dans cer-
tains emplois d ' exécution, si les agents n'avaient pas été promus
avant le 9 mai 1962 à un emploi non compris dan, la nomenclature
des postes d 'exécution . Ce décret apporte une amélioration certaine
à la situation des agents considérés, mais lèse cependant considéra-
blement un petit nombre de fonctionnaires communaux . Il s'agit
surtout d ' agents qui ont été nommas au grade immédiatement
supérieur aux emplois d'exécution, les rédacteurs notamment, avant
la date du 9 mai 1962 et qui, reclassés à un indice égal ou immé-
diatement supérieur, se trouvent maintenant, du fait du jeu des
indices, en position très désavantageuse vis-à-vis de leurs collègues,
nommés à cet emploi de puis le 9 mai 196 . L' exemple suivant illustre
d ' ailleurs ce point de vue : Position d'un agent nommé rédacteur
en mai 1960 : commis d ' administration de 1' classe au janvier
1960, indice brut 'anciennes échelles), 285 ; nommé agent principal
le 1" mars 1960 : indice brut )anciennes échelles), 285 'sans chan-
gement) . Après le concours : nommé rédacteur en mai 1960 : indice
brut immédiatement supérieur, 300, où il est immobilisé cinq ans
à l'ancienneté ou quatre ans et demi au choix . Cas de ce même
agent ne passant le concours de rédacteur qu ' en mai 1962 : jusqu 'à
l'application de ce décret, sa carrière se serait déroulée de la
façon suivante : commis d'administration de 1" classe au 1°' janvier
1960 : indice brui 'anciennes échelles), 285 ; agent principal : au
1" mars 1960 : indice brut anciennes échelles), 285 ; au 1" mars
1961 : indice brut anciennes échelles), 300 ; au 1'' mars 1962 : indice
brut. (anciennes échelles), 310 ; rédacteur en mai 1962, 325. Ce
tableau révèle une première anomalie dans l 'application des échelles,
avant le décret. En effet, 25 joints d' écart pénalisent l'agent qui a
tenu à être rédacteur, dès 1960, pénalisation encore aggravée du
fait que le stage à l 'indice 325 n'est que de 18 mois, alors qu' il
est de 5 ans à l ' indice 300 . Le décret du 5 mai 1962 rend cette
situation paradoxale encore plus grave . La reconstitution de car-
rière donnerait ceci : commis d 'administration de 1 classe au 1" r jan-
vier 1960 : indice brut 'anciennes échelles), 285 ; agent principal
le 1" mars 1960, avec le bénéfice d 'échelon pour échelon :
indice brut 'anciennes échelles', 330 ; rédacteur après le 9 niai 1962,
350, où il ne reste qu' un an pour être nommé au 10 mal 1963 à
l 'indice brut anciennes échelles', 375, soit un écart de 76 points
entre le rédacteur nommé en mai 1960 et le rédacteur nommé en
mai 1962, représentant une différence de traitement de 2 .725,20 francs
'nouveaux traitements (lu 1 avril 1963). Ce tableau paraissant suffi-
samment éloquent et, compte tenu des situations semblables qui
peuvent se présenter, il lui demande s ' il n 'envisage pas de prendre
des mesures pour faire cesser de telles anomalies . 'Question du
17 juillet 1963.'

Réponse . — Rien ne permet, en l ' état actuel de ia réglemen•
talion, d'envisager les reconstitutions de carrière que souhaiterait
l ' honor able parlementaire en faveur des agents communaux ayant
accédé, avant le 9 mai 1962, à un grade immédiatement supérieur
à un emploi d 'exécution . La disposition dérogatoire faisant l'objet
de l 'article 8 du décret n" 62 544 du 5 mai 1962 ne fait que reprendre
',n l'étendant aux agents communaux le système de reclassement
d'échelon à échelon prévu par un décret du 19 juillet 1958 pour
les fonctionnaires de l'Etai, des catégories C et D. Ainsi qu'il
a été fait pour ces derniers, des reconstitutions de carrière fictives
ont été autorisées au profit des agents communaux qui étaient
en fonctions dans un emploi d'exécution lors de la parution du
décret précité du 5 tuai 1962, et avaient été reclassés, dans cet
emploi, dans des conditions moins avantageuses que ne le seront
désormais leurs collègues . Ce texte vise exclusivement le personnel
d'exécution . Les agents qui . le 9 mai 1962, n'appartenaient pas à
cette catégorie de personnel n'entrent pas dans le champ d'appii-
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cation de l 'article 8 du décret et ne p euvent se prévaloir des dispo-
sitions qu' il comporte . 1l est à noter, par ailleurs, que les anomalies
signalées dans l'exemple cité ne

	

se

	

produiraient

	

vraisemblable-
ment pas si la durée du séjour à passer dans chaque échelon des
emplois de commis, d'agent principal

	

et de rédacteur

	

avait été
établie

	

de

	

façon

	

constante ou uniformément progressive

	

dans le
respect des dispositions des articles 514 et 519 du code de l'adminis-
tration communale . L'avancement particulièrement accéléré dans les
premiers échelons qui semble avait été adopté en l ' espèce, s 'il
apporte quelque avantage pécuniaire à l'agent qui débute dans l 'un
de ces emplois, conduit à allonger d'autant la durée de séjour mini-
mum à passer aux échelons moyen et terminal et nuit de ce fait au
développement régulier de la carrière.

4160. — M. Robert Ballanger expose à M. le ministre de l'intérieur
que huit fonctionnaires de la sûreté nationale ont été irrégulière-
ment révoqués en 1956 . Par arrêt du 31 janvier 1962, le Conseil
d 'Etat a ' annulé ces révocations et or donné la réintégration des
fonctionnaires qui en avaient été les victimes . Un an et demi après
la décision de la haute juridiction administrative, cette réintégra-
tion n'a pas encore eu lieu . La violation de la chose jugée est
préjudiciable aux intéressés, mais risque de l ' être également pour
les finances publiques, les fonctionnaires lésés ayant actionné l ' Etat
en dommages-intérêts. De plus, elle apparaît comme particulièrement
arbitraire et discriminatoire. En effet, à la source des mesures Illé-
gales annulées par ie Ceii :eil d 'Etat, était l'hostilité des fonction-
naires visés à la poursuite de la guerre d 'Algérie, qui s 'est révélée si
nuisible à tous égards. Ur. ce rtains fonctionnaires de police qui
avaient collaboré avec le gouvernement de Vichy et l ' occupant nazi
et dont les révocations avaient été annulées par le Conseil d ' Etat
pour vice de forme ont été réintégrés sans retard dans les cadres
de la police . Cette discrimination est donc purement scandaleuse.
Il lui demande à quelle date il entend prononcer la réintégration
des intéressés avec rappel de traitement et d 'ancienneté . (Question
du 18 juillet 1963.)

Réponse . — Il est exact que le Conseil d ' Etat par arrêt du 31 jan-
vier 1962, a annulé pour vice de forme, les arrêtés ministériels
portant révocation de fonctionnaires de police qui avaient refusé en
1956 de partir en Algérie en mission temporaire . Le règlement de
la situation des intéressés est actuellement étudié par les services
du ministère de l 'intérieur.

du 19 juillet 1963 .)
Réponse . — Il existe effectivement un certain nombre de compa-

gnies où les gradés et gardiens de C . It. S . bénéficient de facilités
de logement en ce sens notamment que les fonctionnaires qui y sont
affectés trouvent pratiquement sans difficulté un logement proche
de leur nouvelle unité . Mais le droit au logement n ' est reconnu
à aucun de ces fonctionnaires . Les mutations visant les sous-briga-
diers et gardiens atteignant l ' àge de quarante-cin q ans font l'objet
d'un plan d 'ensemble soigneusement étudié et qui tient compte dans
toute la mesure du possible des désidérata des intéressés . Répondant
à d 'impérieuses nécessités d ' emploi, elles ne présentent aucune
différence spécifique avec les mutations décidées dans l ' intérêt
du service parmi d ' autres corps de fonctionnaires tant au ministère
de l 'intérieur que dans d 'autres départements ministériels. Il est
certain que les difficultés de logement rendent ces mutations parfois
assez pénibles. Mais il n ' existe pas, en ce qui concerne les fonction-
naires dont le cas a été évoqué, d 'éléments suffisamment détermi-
nants pour qu ' il soit possible de mettre au point, de défendre et
de faire adopter une modification au régime de droit commun
en matière d ' accession à la propriété.

4189 . — M . Lucien Bourgeois expose à M. le ministre de l ' intérieur
que, conformément aux arrêtés des 19 novembre 1948 et 3 mars
1950, un certain nombre d ' agents communaux, rec rutés sans
concours, ont leurs échelons indiciaires affectés d'un abattement de
10 p. 100. Or, les agents rapatriés d ' Algérie qui, à quelques exceptions
près, ont été recrutés sans concours et sur place, sont reclassés en
France après avis de la commission départementale de reclasse-
ment et ne subissent aucun abattement, leur reclassement indiciaire
étant celui à plein taux. Il lui demande, dans un but d 'équité, s 'il
compte purement et simplement supprimer cet abattement aux
agens du cadre métropolitain afin de faire disparaître cette anoma-
lie, (Question du 19 juillet 1963.)

Réponse . — Il importe de souligner en premier lieu que, contrai-
rement aux informations qui paraissent avoir été communiquées à
l 'honorable parlementaire, les agents municipaux algériens, et singu-
lièrement ceux des grandes villes, ont été recrutés, dans la majorité
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des

	

cas, suivant

	

les règles statutaires en

	

vigueur. De

	

plus,

	

les
commissions départementales créées par le décret du 10 septembre
1962 et chargées de formuler un avis sur la situation de tous les
agents communaux rapatriés, n'ont pas manqué de

	

rejeter les
décisions qui

	

avaient été

	

prises en

	

Algérie,

	

la plupart du temps
après le 19 mars 1962, et avaient conduit à des nominations ou à
des

	

promotions

	

contraires aux

	

dispositions

	

habituellement

	

appli-
quées en la matière.

	

Mais il convient

	

d'indiquer que ces cas liti-
gieux demeurent rares

	

puisqu'ils s'élèvent

	

à

	

l'heure

	

actuelle à 85
sur 4 .500 dossiers examinés . II semble difficile, dans ces conditions,
de tirer argument des mesures de reclassement en France des
agents communaux algériens pour provoquer le règlement de la
situation des personnels recrutés dans les communes métropolitaines
dans des conditions plus libérales que celles fixées par l 'arrêté du
19 novembre 19-18 et les textes qui l 'ont modifié . Il n'en reste pas
moins que la question posée revêt un caractère particulier d 'actua-
lité du fait de la publication des arrêtés des 27 juin 1962, 12 novem-
bre 1962 et 28 février 1963 qui fixent des conditions impératives
de recrutement aux emplois communaux. Le ministère de l 'intérieur
s 'attache à l ' heure actuelle à lui trouver une solution satisfaisante
sans porter pour autant préjudice aux agents titulaires qui se sont
astreints à acquérir les diplômes exigés pour l 'accès à leur emploi
et ont satisfait aux épreuves de concours ou d ' examens.

4227. — M. Davoust demande à M . le ministre de l ' intérieur quelles
mesures le Gouvernement compte prendre pour obtenir un rapide
et profond redressement de la situation morale et matérielle, à
tous les niveaux et pour tous les grades, des fonctionnaires et
agents des préfectures et sous-préfectures . II souligne que présente
un caractère d 'urgence la recherche d 'une amélioration du sort
des cadres d ' exécution en général et des commis en particulier.
(Question (ln 23 juillet 1963 .)

Réponse. — L ' honorable parlementaire est invité à se reporter à
la réponse faite à la question écrite n" 3507 posée par M . Jacques
Bordeneuve, sénateur (Journal officiel du 10 juillet 1963).

4240 . — M . Feix expose à M. le ministre de l ' Intérieur les faits
suivants qui se sont déroulés à la bourse du travail de Versailles,
rue Saint-Simon, dans la nuit du 17 au 18 juillet et dans "la journée
du 18 juillet 1963 . Aux dires de la police, un « cambriolage » aurait
eu lieu au cours de la nuit du 17 au 18 juillet dans les lu 'lux de la
bourse du travail utilisés par les divers syndicats, notamment éi . G . T.,
C . G . T .-F. O ., C. F. T. C . En tout cas, sous le prétexte de procéder
à des constats et de procéder à l ' enquête nécessaire, la bourse du
travail a été fermée le 18 juillet jusqu'à dix-huit heures . La police
a ainsi, hors de la présence des responsables syyndicaux des diverses
organisations et sans même avoir consulté le conseil d'administration
de la bourse du travail, mené toutes les opérations qu 'elle a voulu
dans l ' immeuble de la rue Saint-Simon . Lorsque l' autorisation de
rentrer à la bourse leur a enfin été donnée, les militants syndicaux ont
trouvé les portes des sièges des diverses organisations forcées, les
serrures arrachées, les bureaux et armoires forcés et fouillés. L' émo•
tien des travailleurs est d 'autant plus grande que les faits ci-dessus
se sont déroulés au moment même ou l 'Assemblée nationale discutait
du projet de loi gouvernemental portant atteinte au droit de grève.
Il lui demande : 1° quelle est l ' autorité qui a donné à la police l ' ordre
d'opérer sans la présence normale des responsables syndicaux et
du conseil d'administration de la bourse du travail ; 2° les disposI-
tions qu'il compte prendre pour une remise en ordre rapide des
sièges des organisations syndicales, étant donné que la part des dépré-
dations revenant à un éventuel cambriolage ne peut être établie ;
3° les mesures qu'il entend mettre en oeuvre afin que de tels faits,
profondément regrettables, ne puissent se renouveler . (Question du
23 juillet 1963 .)

	

-
Réponse . — Le commissariat de police du 2' arrondissement de

Versailles était avisé le 18 juillet à 10 heures par un employé de la
ville de Versailles, gardien de la maison des syndicats, rue Saint-
Simon, qu 'une effraction des locaux occupés par les syndicats avait
été constatée par lui-même à 7 h 30 le même jour. L'officier de
police de permanence accompagné du gardien se rendait immédia-
tement à la maison- des syndicats et constatait qu' effectivement
plusieurs portes et bureaux étaient fracturés. De 14 à 15 heures un
fonctionnaire de la section de police judiciaire de Versailles procé-
dait aux constatations techniques d 'usage accompagné du gardien
de l 'immeuble . Le lendemain, soit le 19 juillet, l 'enquête était confiée
au chef de la brigade de police judiciaire à Paris qui entendait les
responsables syndicaux . Cette relation des faits fait apparaitre que
les constatations d ' usage ont été faites régulièrement, c'est-à-dire en
conformité avec les articles 53 et suivants et 67 du code de procédure
pénale

4366 . — M. Charpentier expose à M . le ministre de l 'intérieur qu ' en
ve rtu de la décision du 8 juin 1961, prise en application de l 'article 16
de la Constitution, des arrêtés du 4 septembre 1961 ont placé en
congé spécial ou rayé des cadres certains fonctionnaires de police.
A la suite de l 'annulation de plusieurs de ces arrêtés par la juridic-
tion administrative, il lui demande s ' il entend : 1" réintégrer les inté-
ressés en réparant les préjudices qu ' ils ont subi ; 2" leur accorder
le bénéfice du congé spécial prévu par l'or donnance du 27 juin 1962.
(Question du 26 juillet 1963 .)

Réponse . — Quelques arrêtés ayant placé en congé spécial ou
rayé des cadres certains fonctionnaires de police en application de
la décision présidentielle du 8 juin 1961 ont été effectivement annulés
par des tribunaux administratifs . Le ministre de l 'intérieur a estimé
opportun de faire appel de ces jugements devant le Conseil d ' Etat.

4188 . — M. André Halbout appelle l 'attention de M. le ministre
de l'intérieur sur le cas des C . R . S . qui, atteignant l' àge de qua-
rante-cinq ans, sont mis dans l ' obligation d 'entrer dans le cadre
des agents de police ; or, logés p ,r l ' Etat en tant que C. R . S ., ils
ne le sont plus en leur qualité d ' agent de police . Etant donné, d'une
part, l 'actuelle difficulté du logement, d 'autre part, les délais impor-
tants demandés par l'Etat en vue de l'obtention de prêts pour
l 'achat d'appartement dans des constructions nouvelles ainsi que
le coût relativement élevé de ces logements en regard des modestes
ressources dont ils disposent, ces fonctionnaires doivent recourir
à des organismes de prêts spécialisés, ceux-ci exigeant également des
intérêts importants pour les sommes prêtées, pour l ' achat de petites
maisons de construction plus ancienne et, de ce fait, plus abor-
dables . Il lui demande, compte tenu des difficultés ci-dessus exposées
ainsi que des états de service de cette intéressante catégorie de
fonctionnaires, les mesures qu ' il envisage de prendre afin de faci-
liter à ceux-ci les formalités d 'accession à la propriété, en particu-
lier par l ' obtention rapide de prêts à un taux peu élevé . (Question
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4431 . — M . Fernand Grenier demande à M. le ministre de l'inté-
rieur : 1° dans quelles conditions le règlement de sécurité contre les
risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant
du public peut-il être respecté dans les théâtres cinématographiques
lorsque les séances sont assurées par un seul opérateur en cabine,
pendant une durée allant de cinq heures à dix heures par jour et
qu'un opérateur peut être la victime d'une défaillance au cours de
son travail sans aucune possibilité d'assistance immédiate, la cabine
de projection étant isolée du bloc-salle ; 2° quels sont les contrôles
effectués par les services de police ou les commissions de sécurité
départementales ou communales, pour s'assurer que les dispositions
de l'article C 121 du règlement .de sécurité sont respectées en ce qui
concerne l'obligation du certificat d'aptitude professionnelle pour
exercer la profession d 'opérateur et l'exigence de la présence d' un
aide opérateur pour assister l'opérateur pendant les séances;
3° dans quelle situation se trouve un jeune travailleur âgé de moins
de dix-huit ans Iorsqu ' il est employé dans un théâtre cinématogra-
phique présentant des films frappés d'interdiction aux jeunes de
moins de vingt et un ans ou de dix-huit ans. (Question du 3 août 1963.)

Réponse. — 1° Le titre III, chapitre IV, du règlement de sécurité
annexé au décret n° 52-856 du 13 août 1954 relatif à la protection
contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements
recevant du public édicte toutes les mesures particulières appli•
tables aux installations cinématographi q ues . Ces mesures ont pour
objet notamment d'assurer la séparation des locaux de projection
d'avec le bloc-salle et, tout aussi bien, de ménager aux opérateurs
des conditions convenables de travail et de sécurité . Les dimensions
minimales des cabines, leur système de ventilation, etc ., sont déter•
minées de manière impérative. Par ailleurs, l'obligation qui était
faite aux ' opérateurs de surveiller en permanence leurs ap p areils,
par l' article CI 21 (§ 4), applicable aux installations du typo G
(installations pour films sur support inflammable), est rendue caduque
par suite de l'interdiction de projeter des films établis sur support
inflammable, prononcée par le décret n° 61-133 du 3 février 1961;
2° le contrôle des opérateurs de cabine de projection portant
sur leur nombre, leur âge, leur aptitude professionnelle, etc ., est
exercé par les commissions de sécurité, à l'oc_asion des visites
inopinées prévues à l'article 36 du décret n° 5e-d :36 du 13 goût 1954.
Les représentants départementaux du ministère du tr,:'nii, eux-
mêmes membres de droit des commissions de sécurité, les services
de police et les brigades de gendarmerie dans les localités
dépourvues de police d'Etat, sont également ha' alités à contrôler
l'application des règlements en vigueur dans les salles de spectacles
et singulièrement du décret susvisé ; 3° l'âge minimum des chefs
opérateurs est fixé à vingt et un ans. L'âge minimum des opérateurs
et des aides-opérateurs est fixé à dix-huit ans (art . Cl21, § 1).
En conséquence le décret n° 61:63 du 18 janvier 1961, qui d'ailleurs
n'interdit l'entrée des établissements projetant certains films qu'aux
mineurs de dix-huit ou de treize ans, et non de vingt et un ans,
ne peut concerner l'une ou l'autre de ces catégories de tra-
vailleurs . Par contre, les dispositions de ce texte, sous réserve de
l'appréciation souveraine des tribunaux, seraient applicables dans
l'hypothèse oit les mineurs de dix-huit ou de treize ans seraient
employés à un titre quelconque dans les salles où sont projetés
des films frappés d'interdiction .

	

-

4432. — M. Salagnae expose à M. le ministre de l'intérieur que
les travailleurs sammarinais immigrés en France ont constitué,
il y a quelques années, une association conforme à la loi du
1" juillet 1901 . Cette association avait pour objet : «d'informer
ses adhérents sur la situation de leur région natale, de les tenir
informés de tout ce qui intéresse la colonie sammarinaise en
France, de développer par les liens moraux qui existent entre
Sammarinais et Français . D'aider ses membres dans toute la mesure
du possible s . C'était donc une association de solidarité et d'entraide
fort utile à la vie des 600 originaires de San-Marin travaillant
en France (dont 200 dans la région parisienne) . Or, Il y a quelques
semaines, une décision ue dissolution a été prise à l'encontre de
cette association . Lui rappelant les sentiments de sympathie que
le peuple de France a toujours porté à la petite République tran-
salpine, il lui demande : 1° les raisons qui ont motive cette disso-
lution ; 2° s'Il entend rapporter la décision en cause qui lui parait
inspirée de considérations politiques discriminatoires et contraires
aux traditions libérales de l'hospitalité française que du strict souci
de l'ordre public ; 3° s'il entend désormais laisser les travailleurs
sammarinais bénéficier de l'associatoin de solidarité et d'entraide
de leur choix qu'il leur plairait de constituer en conformité avec
ILS lois et règlements en vigueur. (Question du 3 août 1963 .)

Réponse . — L'association des sammarinais en France a fait
l'objet d'un refus d'autorisation de fonctionner par arrêté du
7 juillet 1962 . Il s'agissait en fait de la reconstitution de la e Frater-
nelle de Saint-Marin s, siège à Issy-les-Moulineaux (Seine), qui avait
fait l'objet d'un arrêté de refus le 20 janvier 1960 . Le ministre
de l'intérieur, en prenant une telle position, en accord avec son
collègue des affaires étrangères, n'a pas entendu manifester une
quelconque hostilité à l 'égard des sammarinais en général . Aussi
bien, sera-t-il disposé à revoir la question si les autorités de la
République de Saint-Marin en faisaient la demande.

JUSTICE

2930. — M. de Tinguy expose à M. le ministre de la justice que
la chambre nationale des huissiers de justice a, en 1962, décidé
de créer une caisse d'assurance maladie et d'imposer à ses ressor-
'Issants l'obligation de verser une cotisation à ladite caisse. Il lui
demande si les dispositions de l'article 8 de l'ordonnance du 2 novem-

bre 1945 portant statut des huissiers de justice, et notamment
celles de ces dispositions qui donnent pouvoir à la chambre
nationale pour organiser et régler le budget des oeuvres sociales
intéressant la profession, donnent pouvoir à ladite chambre nationale
d'imposer à ses ressortissants une cotisation obligatoire d'assu-
rance maiadie et sI, d ' une manière générale, un régime obligatoire
d'assurance maladie peut être institué sans intervention du légis-
lateur. (Question du 22 mai 1963 .)

1" réponse . — La chancellerie n ' a pas encore recueilli tous
les éléments d' information utiles pour répondre à la question posée
par l'honorable parlementaire . Elle s 'efforce d ' y parvenir dans les
plus brefs délais.

3368 . — M . Le Goasguen demande à M. le ministre de la justice
si, lorsqu ' elle est saisie d ' une affaire concernant un représentant
de commerce, la section a Commerce » des conseils de prud ' hommes
ne pourrait pas être composée pour moitié de membres appar-
tenant à la même catégorie professionnelle que ce représentant,
tant au point de vue commercial que technique. (Question du
12 juin 1963 .)

Réponse. — II existe d 'ores et déjà dans l ' organisation des
conseils de prud ' hommes des dispositions permettant de répondre
aux préoccupations de l 'honorable parlementaire . En effet, les
différends entre représentants de commerce et employeurs sont'
soumis à la section commerciale du conseil de prud 'hommes . Dès lors,
si cette section comprend des membres de la même profession que
les parties à l 'instance, ils peuvent être appelés à siéger au bureau
de conciliation et au bureau de jugement. Il est d 'ailleurs de
pratique courante, lorsqu ' une affaire nécessite une mesure d 'instruc-
tion, de désigner un membre de la profession intéressée en
qualité de conseiller rapporteur. La modification de cette régle•
mentation en vue de prévoir dans tous les cas la présence do
représentants de commerce dans les formations de conseils de
prud' hommes n 'est pas techniquement possible, car elle aboutirait
à rendre plus complexe le système électoral ainsi que l ' organisation
et le fonctionnement de ces juridictions.

3734. — M. Fourmond expose à, M. le ministre de la justice les
faits suivants : à la suite da décisions prises au cours des assem-
blées générales de novembre 1962, les présidents des chambres de
notaire de la Mayenne et de Maine-et-Loire et le président du conseil
régional des notaires de la cour d'appel d'Angers ont signé le

'15 décembre 1962 avec la compagnie française d'assurances sur la
vie e Le Phénix » un contrat d'assurance-groupe de retraite
complémentaire rendu obligatoire à compter du 1" janvier 1963

• pour tous les notaires de ces deux départements — régime qui se
superpose à celui de la caisse d'allocation ; vieillesse et de retraite
complémentaire des notaires à laquelle ries officiers publics sont
obligatoirement Affiliés . Au cours de réunions tenues les 22 décem-
bre 1962 et 9 mars 1983, le conseil régional de la cour d'appel
d'Angers a aggravé cette obligation : a) en créant un fonds de
compensation comportant une majoration (parfois un doublement)
de la cotisation des notaires âgés pour réduire celle des nouveaux
notaires ; b) en stipulant que tout notaire qui cédera son étude
devra imposer à son successeur l'adhésion immédiate au régime de
e retraite-groupe » souscrit auprès de la compagnie a Le Phénix s•
Ces dispositions menacent la cessibilité d'un certain nombre d'études
trop lourdement grevées par ces nouvelles charges — alors que les
notaires peuvent légitimement compter sur le prix de leur office
pour s'assurer une retraite complémentaire de celle servie par la
caisse de retraite à laquelle ils sont légalement affiliés . Il lui
demande si ces nouvelles exigences du conseil régional et des
chambres départementales doivent être considérées comme irréfra-
gables et si les organismes disciplinaires ou les tribunaux pourraient
éventuellement sanctionner les notaires qui refuseraient de s'y sou-
mettre . (Question du 27 juin 1963.)

Réponse . — La question posée par l'honorable parlementaire se
rattache à un problème général concernant l'ensemble des officiers
publics et ministériels et nécessite une étude approfondie qui n'est
pas actuellement terminée . Il sera répondu aussitôt que possible.

3693. — M. Bousseau demande à M . le ministre de la justice t
1° quelles mesures il entend mettre en vigueur pour accélérer la
réforme du système hospitalier des prisons • 2° s'il n'estime p as
souhaitable qu'un service clinique pénitentiaire soit créé dans le
cadre même des hôpitaux régionaux, et que les hôpitaux péniten-
tiaires existants .noient assimilés aux catégories de la santé publique.
(Question du 4 Juillet 1963 .)

Réponse. — Afin d'assurer aux détenus les soins médicaux, confon
mément aux prescriptions réglementaires, l'administration péniten-
tiaire dispose des hôpitaux pénitentiaires de Fresnes et des Bau=
mettes à Marseille qui comprennent des services médicaux et
chirurgicaux bien aménagés et, en outre, de quelques établisse-
ments spécialisés comme le sanatorium et la prison-hospice de
Liancourt, le centre d'observation pour psychopathes de Château-
Thierry ou le centre des malades chroniques de Poissy, De plus,
grâce à la collaboration assurée par le ministère de la santé publi-
que et de la population, les services compétents des directions
départementales de la santé publique prennent en charge la pro-
phylaxie des maladies vénériennes et de la tuberculose ainsi que le
dépistage d'hygiène mentale, En dépn( de l'aide de plus en plus
importante ainsi apportée par le département de la santé publique
et du dévouement des médecins dei prisons, l'insuffisance des
crédits ne permet cependant pas de recruter le personnel médical
et Infirmier indispensable pour assurer le contrôle sanitaire de
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façon satisfaisante . Afin de faire bénéficier les détenus des mêmes
garanties médiclles que l ' ensemble de la population, les services
de l ' administration pénitentiaire étudient donc les moyens propres
à remédier à cette situation dont ils mesurent la gravité, soit par
un éventuel agrément des hôpitaux pénitentiaires comme hôpitaux
régionaux. soit par l 'affiliation des détenus à la sécurité sociale . En
ce qui concerne cette dernière éventualité dont la réalisation per-
mettrait, d 'une part, d ' améliorer les conditions de fonctionnement
des services médicaux pénitentiaires et . d' autre part, de prévoir la
création de service clinique pénitentiaire dan, ; le cadre des hôpitaux
civils, des contacts doivent être pris avec le département ministériel
intéressé.

4058. — M. Roche-Defrance attire l ' attention de M . le ministre
de la justice sur ,es regrettables conséquences résultant de la
réforme judiciaire de 1958 qui a supprimé, sans une étude suffi-
sante, certains tribunaux d 'arrondissement . Il lui demande si les
enquêtes qui ont été faites par de hauts magistrats dans les cas
où des erreurs on+ été commises et concluant à la création de
plusieurs tribunaux de grande instance ont été soumises à la com-
mission de révision de la réforme judiciaire prévue à cet effet
et si les propositions de cette commission . .o susceptibles d'aboutir
aux revisions que l 'expérience et le bon sens semblent devoir impo-
ser . (Question (In 12 juillet 1963.,

Réponse . — La suppression de tribunaux d 'arrondissement n 'a été
décidée . lors de la réforme de 1958 . qu 'après une étude approfondie
de l ' activité de ce. ; juridictions et de la situation démographique,
géographique, économique et sociale de leur ressort . Par la suite.
dans les cas très exceptionnels où des difficultés ont été signalées,
des enquêtes ont été faites sur place et le conseil de l 'organisation
judiciaire a été appelé à émettre un avis . Quatre ans après l'entrée
en vigueur de la réforme judiciaire, il n ' appareil pas que l'implan-
tation des tribunaux de grande instance puisse être modifiée.

4063 . — Mme Vaillant-Couturier expose à M. le ministre de la
justice que, dans de nombreux cas, notamment celui prévu au
paragraphe 5 de l 'article 340 du code civil (lorsque le nère a pou rvu
ou participé à l 'éducation de l 'enfant en qualité de père), les délais
prévus par la loi pour agir en déclaration judiciaire de paternité
hors mariage ne permettent pas de donner une solution satisfai-
sante à des problèmes humains parfois ' tragiques . La forclusion
qui frappe l'enfant dès l ' expiration de la première année suivant
sa majorité parait devoir s'accompagner d ' une réouverture de
l ' action pendant un délai ' , raisonnable à compter de la mort du
père hors mariage . En effet, le décès du père fait disparaitre
souvent les raisons particulières et très honorab :es qui oint conduit
l 'enfant à ne pas agir dans le délai légal actuellement en vigueur.
Elle lui demande quelle est sa doctrine en la matière et s'il
entend proposer une modification libérale des dispositions légis-
latives qui régissent la matière en prévoyant, notamment, une appli-
cation du nouveau texte aux actions actuellement frappées de
forclusion, les dispositions adoptées en 1912 ayant été appliquées
aux enfants nés antérieurement à leur promulgation . (Question du
12 juillet 1963.1

Réponse . — L' ouverture de l ' action en recherche de paternité
naturelle postérieurement au décès du père ne serait pas de nature
à résoudre, de façon adéquate, le problème signalé : il ser ait par
exemple injuste, dans certains cas, de priver l'enfant de toute
possibilité d 'action avant le décès de son père lorsque celui-ci a
cessé le versement des subsides peu après la majo r ité de l'enfant ;
en outre, l 'écoulement d'une longue période de temps risque d 'en-
traîner le dépérissement des preuves . Il semblerait préférable
d'adopter en la matière une solution analogue à celle admise par
l ' article 340, alinéa 4, lorsque l ' action est exercée par la mère
et de prévoir que, dans le cas prévu au paragraphe 5 de l'arti-
cle 340, l'action pourra être intentée jusqu 'à l 'expiration de l ' année
qui suivra la cessation de la participation du prétendu père à
l 'entretien et à l 'éducation de l'enfant . Si une telle disposition était
adoptée elle serait immédiatement applicable, même en ce qui
concerne les enfants nés avant sa promulgation . La position définie
ci-dessus a été exposée par la chancellerie dans une lettre adressée
au président de la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l 'administration générale de la République au sujet
d ' une proposition de loi n" 198 déposée par Mme Launay, député,
tendant à modifier certaines dispositions de code civil relatives à
la reconnaissance de paternité hors mariage.

4090. — M . Guillermin expose à M . le ministre de la justice:
1° que le décret du 30 septembre 1953 stipule que le bailleur
peut refuser le renouvellement du bail commercial sans élre tenu
au paiement d ' aucune indemnité, s'il est établi que l'immeuble
doit être démoli comme étant d 'insalubrité reconnue par l ' autorité
administrative ou s ' il est établi qu ' il ne peut plus être occupé
sans danger, en raison de son état ; 2" qu 'en cas de reconstruction
par le propriétaire ou son ayant droit d ' un nouvel immeuble
comportant des locaux commerciaux, le locataire aura droit de
priorité pour louer dans l 'immeuble reconstruit, a condition qu ' il
notifie au bailleur, dans un délai de trois mois après avoir quitté
les lieux, sa volonté d'user de cette 'faculté ; 3" que le propriétaire,
qui a reçu une telle notification doit, avant mémo de louer ou
d ' occuper lui-même le nouveau local, aviser du la même manière
le locataire qu 'il est prêt à lui consentir un nouveau bail ; 4" que
le locataire a un délai de trois mois pour se prononcer ou saisir
la juridiction compétente ; passé ce délai, le propriétaire pourra

disposer du local ; 5° que le propriétaire qui ne se conformerait
pas aux dispositions précédentes sera passible, sur demande do
son locataire, du paiement à ce dernier de dommages-intérêts.
Conte on le voit, il n 'est question dans ce décret que des consé-
quences du refus de renouvellement du bail ; il n 'est aucunement
question du cas où le bail en cours se trouve interrompu à la
suite d ' une démolition suivie d ' une reconstruction de locaux com-
merciaux par le propriétaire. Il appareil cependant que le cas du
locataire évincé en cours de bail est au moins aussi intéressant
que celui du locataire dont le renouvellement de bail se trouve
refusé. Il lui demande si les dispositions des articles 9, 11 et 12
du décret susvisé doivent également s ' appliquer, comme il semble
logique, au locataire évincé en cours de bail et si . par conséquent,
en cas de reconstruction par le propriétaire ou son ayant droit
de locaux commerciaux occupés pare lui ou revendus par lui, Io
locataire ainsi évincé en cours de bail a également droit à indem-
nité dans le cas où la relocatiomn lui aurait été refusée et, subsi-
diairement, si les dispositions de l'article 19 sont également appli-
cables à ce locataire évincé en cours de bail . (Question du 16 juil.
let 19113 .1

Réponse . — L'article 9 du décret n" 53-960 du 30 septembre 1953
permet au propriétaire de refuser le renouvellement du bail, sans
indemnité, s' il est établi que l 'immeuble doit être démoli comme
étant en état d'insalubrité reconnue par l 'autorité administrative
ou s ' il est établi qu'il ne peul plus être occupé sans danger en
raison de son étal . Dans ce cas, le refus de renouvellement du bail
implique une manifestation de la volonté du bailleur de faire échec -
au maintien en jouissance de son locataire . Cet acte positif du
bailleur explique les dispositions qui accordent un droit de priorité
au locataire évincé en cas de démolition suivie de reconstruction
de l ' immeuble . En revanche, aucun texte ne permet au propriétaire
d'évincer un locataire contre son gré en vue de démolir l 'immeuble
pour le recmrstruire. Si le hait peut . dans certains cas, être inter-
rompu avant son terme en raison de l'état des locaux c 'est indé.
pendamment de toute volonté exprimée plu' le bailleur et par le
seul fait de la survenance de la ruine des bâtiments ainsi que
le prévoit l 'ar ticle 1722 du code civil.

4123 . — M . Desouches expose à M. le ministre de la justice
qu'à plusieurs reprises il lui a été donné d ' assister au transfert,
par la Société nationale des chemins de fer français, de prisonniers
accompagnés, menottes aux mains, par des gendarmes . Il lui
demande s 'il ne juge pas souhaitable que ces déplacements soient
faits plus discrètement, par exemple par voiture automobile, surtout
lorsqu ' il s ' agit de jeunes délinquants. (Question du 16 juillet 1963 .)

Réponse . — Les transfèrements des détenus effectués par les
services de l 'administration pénitentiaire ont lieu soit par route,
soit par voie ferrée . Toutefois, les déplacements à grande distance
ne peuvent étre effectués que par chemin de fer faute de moyen
automobile de locomotion suffisant et aussi en raison de l 'augmen-
tation du temps de voyage que comportent les trajets routiers.
S'ils présentent l ' avantage de la rapidité, les transfèrements par
chemin de fer ont certes l ' inconvénient de ne pouvoir être effec-
tués avec une discrétion absolue . Les services chargés des transfè-
rements s ' effor cent cependant en liaison avec les auto rités compé-
tentes de la Société nationale des chemins de fer français et de
la police de pallier ces inconvénients dans toute la mesure du
possible . II y a lieu enfin d 'observer que les translations de
prévenus sont effectuées par les services de gendarmerie et qu'elles
ont lieu dans des conditions qui sont propres à ce service et ne
relèvent pas de la compétence du ministre de la justice.

4135 . — M. Risbourg appelle l'attention de M . le ministre dela justice sur le décret n" 58-1282 du 22 décembre 1958, portant
application de l ' ordonnance n" 58.1273 du 22 décembre 1958 et
relatif aux auxiliaires de justice, et notamment sur les articles 35,
36 et 37 concernant la fixation et le paiement des indemnités dues
aux officiers publics et ministériels . II lui demande : 1" quels
sont les moyens de coercition qu ' il entend employer en cas de
refus de paiement par le greffier débiteur au greffier de justice
de paix supprimé, créancier, de l 'indemnité fixée par décret après
avis de la commission d 'évaluation, le débiteur refusant également
de recourir au prêt spécial prévu à l 'article 37 ; 2" quelles sont
les voies d 'exécution pouvant être employées par le greffier créan-
cier contre le greffier débiteur, pour arriver au paiement de l ' in-
demnité qui Ipi est due et fixée par décret conformément à l 'ar-
ticle 36, et si ce décret e la valeur d ' un titre exécutoire ; 3" quelles
sont les garanties réelles et personnelles dont dispose le greffier
supprimé, créancier, notamment contre le greffier débiteur
d 'indemnité, étant spécifié que le greffier débiteur n 'est pas
propriétaire d ' immeubles et n 'est propriétaire que de son greffe,
le greffier supprimé ne pouvant être victime des conséquences
de la réfor me judiciaire . (Question du 16 juillet 1963 .)

Réponse . — Lorsqu ' un greffe de tribunal d ' instance est supprimé
en application de la réforme judiciaire, l'indemnité due à son
dernier titulaire est fixée par une commission prévue par l 'arti-
cle 36 du décret n" 58-1282 du 22 décembre 1958 . C'est seulement
si la décision de cet organisme ne reçoit pas l 'agrément des inté-
ressés que l ' indemnité est fixée par décret . Les difficultés d ' exe .
cution du décret peuvent appeler les précisions suivantes : 1" l ' obli-
gation de payer résultant du décret est une dette civile de caractère
personnel qui ne justifie pas, en principe, l'intervention . de la
chancellerie . Il appartient au créancier d'exercer lui-mme le
recouvrement des sommes qui lui sont dues . Le paiement est
généralement facilité du fait que le greffier débiteur peut obtenir
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un prêt de la caisse centrale de crédit hôtelier et il n ;y a pas
d ' exemple -qu ' un officier publie remplissant les conditions d ' allo-
cation de ce prét ait à la fois refusé d 'en bénéficier et de verser
la somme mise à sa charge . Si toutefois l ' omission de payer l 'in-
derxnité due à un ancien confrère revêtait, de la part d ' un greffier
en fonctions, les caractères d ' un manquement à la probité ou aux
devoirs de sa charge, la chancellerie pourrait être amenée à faire
engager contre lui des poursuites disciplinaires ; 2" le décret ne
constitue pas en lui-même un titre exécutoire. En c•as de diffi-
culté de paiement, le créancier devrait obtenir un jugement du
tribunal civil compétent avant de procéder à des mesures d ' exé-
cution . Les voies d ' exécution pouvant être pratiquées sont celles
du droit commun à l'exception de celles qui porteraient sur le
greffe lui-méme . En efret, un office public ne peut être saisi ni
vendu aux enchère publiques ; 3" si le greffier . qui refuse de
payer l ' indemnité due, ne possède pas d'immeuble, le créancier
peut, s 'il le juge à propos, faire saisir et vendre ses biens mobiliers,
sous réserve de l'exception indiquée . En cas de cession de l ' office,
il lui est loisible de pratiquer opposition sur le paiement de la
finance entre les mains du cessionnaire.

4168 . — M. Doize expose à M. le ministre de la justice que, par
suite du développement de la vente à crédit des appareils ménagers
ainsi que des postes de radio et télévision, il arr ive de plus en

_ plus souvent que les souscripteurs de crédits ne puissent faire
face aux échéances du fait, notamment, de la hausse consintue
des prix qui est loin d 'être compensée par les faibles augmentations
de salaires . Il en résulte une multiplication des saisies mobilières
qui, non seulement privent les travailleurs des économies qu'ils
ont investies dans leurs versements déjà effectués, mais encore
met en danger la vie même de leurs familles . I1 lui demande quelles
mesures il compte prendre afin : 1" que la société de crédit inté-
ressée ne puisse pas avoir le droit de saisir autre chose que le
meuble ou l'appareil qui a fait l 'objet d'une vente à crédit ; 2" que
soit déclaré insaisissable tout le mobilier nécessaire à la vie normale
d ' un foyer . (Question du 18 juillet 1963.)

Réponse. — 1° Il ne semble pas possible de refuser aux sociétés
de crédit les droits qui appartiennent à tout créancier sur le patri-
moine du débiteur . Les droits du vendeur sur le bien qui fait
l ' objet de la vente ne lui assurent pas nécessairement une garantie
efficace, notamment en cas de détérioration, de destruction ou
de revente de ce bien ; 2° l' insaisissabilité des biens mobiliers
nécessaires à la subsistance du débiteur et de sa famille est prévue
aux articles 592 et 593 du code civil . Il n 'existe pas actuellement
de projet de modification de ces textes.

4233 . — M . Bizet expose à M. le ministre de la justice que la
situation des greffiers d ' instance — et en particulier celle des
greffiers provisoires — devient de plus en plus difficile . Il semble
conforme à la plus stricte équité de prendre à leur égard un cer-
tain nombre de mesures, telles que l ' augmentation du tarif qui
date de 1958 et l 'augmentation de l 'indemnité de fonction qui a
été fixée depuis 1956 à 100 francs par mois pour tenir le bureau
ouvert au public et pour effectuer les travaux gratuits que demande
le parquet. En outre, certains greffiers sont obligés de se déplacer
tous les jours pour se rendre au siège de leur greffe et les
indemnités qui leur sont accordées à ce titre ne couvrent pas
leurs frais de déplacement. I1 lui demande quelles mesures le
Gouvernement envisage de prendre pour améliorer la situation
de ces greffiers. (Question du 23 juillet 1963 .)

Réponse. — 1° Le président de l' union nationale des greffiers
des tribunaux d ' instance et de police a sollicité une majoration
du tarif de ses confrères en matière civile, le 28 février 1961.
Le 26 avril suivant, afin que puisse être appréciée l 'évolution
financière des greffes depuis la publication du tarif du 3 mai 1958,
la chancellerie a demandé qu 'il soit procédé à une enquête auprès
d ' un certain nombre de greffiers, choisis de façon à obtenir un
reflet fidèle des problèmes qui se posent dans des régions diverses
et pour des juridictions d'importance variée . La documentation
n ' a été déposée à la chancellerie que le 30 novembre 1962, soit
dix-neuf mois plus tard . En outre, après examen, elle s'est révélée
très incomplète et les renseignements qu'elle fournit ne permettent
pas d'apprécier la situation réelle des greffes . Dans ces conditions,
l ' estimation, mémb approximative, de leurs besoins s 'est révélée
très délicate et a nécessité de difficiles études. Celles-ci sont en
voie d ' achèvement et une décision interviendra prochainement ;
2" l 'indemnité de fonction est seulement destinée à rembourser
forfaitairement aux greffiers les travaux effectués par eux pour
le compte des administrations . Iiimportance de ces travaux n ' ayant
pas augmentée, une majoration de l' indemnité qui les rémunère
n ' est pas justifiée ; elle n 'aurait pour objet que de compléter les
produits insuffisants de certains offices, ce qui modifierait le
fondement de cette indemnité et la transformerait en traitement.
Elle serait, par suite, contraire au principe actuel de la vénalité
des greffes ; 3 " pour le remboursement de leurs frais de dépla-
cement, au siège du tribunal d'instance, les greffiers sont, en
vertu de l ' article 4 du décret n" 58.1282 du 22 décembre 1958,
assimilés aux fonctionnaires du groupe II (c'est-à-dire à ceux dont
l 'indice brut de traitement est compris entre 415 et 710) ; ils per-
çoivent donc, outre une indemnité de 5,60 francs par repas, le
prix intégral de leur transport par la S. N. C . F. (1' classe) ou en
autocar et, s'ils utilisent leur véhicule personnel, une indemnité
kilométrique variant, suivant la puissance de ce véhicule, de
0,15 franc à 0,285 franc . Ces taux ont été fixés par arrêté de
M . le ministre des finances et des affaires économiques en date
du 7 février 1962 .

4238 . — M. Palmero demande à M. le ministre de la justice
s'il compte proposer un projet de loi portant modification des règle-
ments de la coproprieté, notamment pour supprimer l 'unanimité
nécessaire pour la répartition des charges et y substituer une très
large majorité. (Question du 23 juillet 1963 .)

Réponse. — Les dépa :lemeols de la construction et de la justice
ont procédé à l'élaboration d ' un avant-projet de loi portant statut
de la copropriété immobilière et destiné à se substituer aux dis-
positions du titre I1 de la l :hi du 28 juin 1938 c tendant à régler
le statut de la copropriété des immeubles divisés par apparte-
ments o . Ce texte s'efforce de résoudre les difficultés révélées par
l' expérience acquise depuis 1538, notamment en vue de rendre
possible, sous réserve de certaines garanties indispensables, la
modification de la répattitior• des charges telle qu 'elle est prévue
par les règlements de copropriété lorsque ces bases sont in'quitables.
Il est actuellement pro:édé à la mise au point définitive du projet
de loi, qui sera déposé au début de la prochaine session parlemen-
taire.

4297. — M . Ponseillé :appelle à M. le ministre de la justice que,
par sa question écrite n" 11 :;1 du 13 février 1963, il lui demandait
sur quel texte légal la chambre nationale des huissiers de justice
s' appuyait pour mettre en demeure tous ses ressortissants, non
assurés sociaux, d 'adhérer obligatoirement à un organisme dont
elle a décidé la création pour la couverture des risques de maladie.
Compte tenu de la réponse d 'attente qui lui a été faite le 30 avril
1963, il lui demande à nouveau de lui faire connaître sa position
sur ce problème . (Question at: 25 juillet 1963 .1

1' réponse . — La chancellerie n ' a pas encor :_ recueilli tous les
éléments d 'information utiles pour répondre à la question posée par
l' honorable parlementaire. Elle s 'efforce ' d 'y parvenir dans les
plus brefs délais.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

3575. — M. Laurin, eu tant que député de la Côte d'Azur varoise,
ayant eu connaissance que le projet d ' installation du téléphone
automatique dans le canton d'Hyères avait été retiré des program-
mes prévus au plan, alors que celui-ci devait étre réalisé, demande
à M. le ministre des pestes et télécommunications : 1 " quelles sont
les raisons pour lesquelles, alors que des travaux importants ont
été entrepris en vue de l'installation à llyères du téléphone automa-
tique, la mise en place définitive de ce dernier est ajournée;
2" quelles sont en r rance métropolitaine les villes d ' une popula-
tion supérieure à JO.a00 hatbitants ne possédant pas le télépho-
nique automatique ; 3 " quelles sont les conditions dans lesquelles
les collectivités locales peuvent emprunter des fonds destinés au
financement de travaux tennant à obtenir l 'installation. du télé-
phone automatique : 4" si l'administration des postes et télécom-
munications rembourse dans une telle éventualité les intérêts en
même temps que le capital prété par la collectivité locale . (Question
du 21 juin 1963).

Réponse . — 1" L'installation d'un autocommutateur à Hyères
n'avait pas été prévue au IV• plan, malgré tout l ' intérêt que présen-
tait cette réalisation, tant pour les usagers que pour l'administration
des P . T. T. En effet, les autorisations de programme accordées
au ministère des P. T. T., bien qu 'en constante augmentation, ne
permettent pas d 'entreprendre toutes les réalisations urgentes et
indispensables. Dans le bâtiment en cours de construction à Hyères,
comme dans tous les nouveaux bâtiments édifiés actuellement, une
salle destinée à recevoir l' ar :tocommutateur est prévue, qui n ' im-
plique pas l 'installation du téléphone automatique dès l 'achèvement
des travaux de bâtiments. Mais la délégation à l 'aménagement du
territoire et à l ' action régionale ayant décidé de participer au
financement de la mise en automatique de la côte varoise, le cen-
tral automatique d 'Hyères pourra être commandé dès cette année.
Compte tenu des délais de fabrication et de montage du matériel,
la mise en service de ça central pourra vraisemblablement intervenir
dans le courant du ruatrièmc trimestre 1965 ; 2" liste des villes
de plus de 30.000 hahitents encore +esservies aujourd'hui par une
installation manuelle (recensement du 7 mars 1962, Journal officiel
du 15 novembre 19d2) : Aix en-Provence, 72.696 ; Bourges, 63 .479;
Bastia, 50 .881 ; Quimp^_r, 50 .670 ; Saint-Brieuc, 47.307 ; Châteauroux,
46 .772 ; Chalon-sur-Saôn 45.993 ; Arras, 45.643 ; Carcassonne, 43 .709 ;
Lens, 42 .733 ; Arles, 42 .353 ; Ajaccio, 42 .289 ; Evreux, 40 .158 ; Cher-
bourg, 40 .018 ; Castres, 39 .687 : Niort, 39 .165 • Ch let, 37 .557 ; Saint-
Dizier, 36 .361 ; Sarcelles, 36.028 ; Narbonne, 35 .890 ; Bourg-en-Bresse,
35 .640 ; Liévin, 35 .127 ; Chartres, 33.992 ; Hyères, 33 .693 ; Rochefort,
33 .584 ; Auxerre, 32 .961 ; Vierzon, 31 .951 ; Bruay-en-Artois, 30 .902 ;
3" l'administration des P . T . T . ,-'t.ntervient pas dans les emprunts
que les collectivités locales peuvent souscrire en vue de financer
des travaux relatifs à la modernisation (ou à l ' extension) de réseaux
téléphoniques ; 4" les avances ainsi faites Par les collectivités locales
à l'administration sont consenties sans intérêt en exécution des
dispositions de l 'article 2 de la loi n" 51-1506 du 31 décembre 1951
et du décret n " 52.35. 1 du 31 mars 1952 (art, D . 570 du code des
postes et télécommunications).

4010. — M. Delmas expose à M. le ministre des postes et télé.
communications que les inspecteurs des postes et télécommunications
plafonnent actuellement à l'indice 360 et qu 'il semble que le principe
de la péréquation ne soit pas respecté. Il lui demande les ,votif»
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qui s'opposent, malgré l 'article relatif à la péréquation des retraites,
à ce que l 'indice terminal de fin de carrière de l ' inspecteur des
postes et télécommunications, à savoir l ' indice 420 . accordé par
l'arrêté du 28 novembre 1962, soit attribué aux inspecteurs adjoints
reclassés inspecteurs ayant plus de six mois au dernier échelon de
leur grade. (Question du 11 juillet 1963.)

Réponse. — A compter du 1°' janvier 1956 et conformément aux
dispositions du décret d'assimilation n" 60. 858 du 6 août 1960 et
de l'article L . 26 du code des pensions, lés pensions des anciens
inspecteurs adjoints qui avaient totalisé au moins quatre ans d ' an-
cienneté à l 'échelon supérieur de leur grade (indice net 315) ont
été revisées sur la base du sixième échelon du nouveau grade
d'inspecteur (créé le 1"' janvier 1956) — indice net 360, tandis que
celles des anciens inspecteurs étaient au maximum, portées à
l ' indice net 390 correspondant à l'échelon maximal — le septième —
du même nouveau grade d ' inspecteur. Ainsi avantageusement
revisées, relativement à celles des anciens inspecteurs, les pensions
des anciens inspecteurs adjoints vont l 'être de nouveau comme suite
à l ' intervention du décret de revision indiciaire n " 62-482 du 14 avril
1962, avec effet du 1" janvier 1962 . Toutefois, si à cette occasion,
certaines pensions d 'anciens inspecteurs pourront être por tées à
l'indice net 420, aucune pension d ' ancien inspecteur adjoint ne
pourra assurément atteindre un tel indice.

4117. — M . Tourné expose à M. le ministre des postes et télé-
communications que les liaisons téléphoniques dans le département
des Pyrénées-Orientales sont devenues très difficiles notamment
pour ce qui est des communications interurbaines . Il arrive que
l'on soit obligé d'attendre une heure, deux heures et même davan-
tage, pour obtenir une communication téléphonique d ' un village
à l 'autre . Cette situation se prolonge maintenant tout au long de
l'année. L' été, du fait dés cueillettes massives de fruits et légumes
primeurs, du fait aussi de l' afflux des touristes, elle prend des pro-
portions inquiétantes. Ces jours derniers, des primeuristes ont dû
attendre plus de deux heures une communication entre Ille-sur-Têt
et Lille . Même le contact téléphonique avec Toulouse comporte en
ce moment des attentes abusives . Cette situation est devenue très
préjudiciable à l'économie départementale. Elle irrite les usagers
et rend très difficile le travail du personnel des postes et télécom.
munications à tous les échelons. Ces employés voient leur tâche
doubler, alors que les protestations et les critiques ne cessent de
croître . Il lui demande quelles mesures il compte prendre sans
délai pour remédier aux longues attentes des usagers du téléphone,
dans le département des Pyrénées-Orientales, cela aussi bien dans
le domaine du matériel, des locaux, que du personnel dont l 'insuf-
fisance numérique en période d'été est évidente . (Question du
16 juillet 1963 .)

Réponse . — L'encombrement des circuits téléphoniques dans les
Pyrénées-Orientales résulte essentiellement : d 'une part, de la hausse
considérable du trafic téléphonique; hausse qui s'accentue d'année
en année ; d 'autre part, du fait que le réseau des circuits et
l'équipement des centres n'ont pu être suffisamment augmentés
pour y faire face. Cette situation, qui n'est pas particulière au
département des Pyrénées-Orientales mais qui est constatée avec
plus ou moins d 'acuité sur l'ensemble du territoire, est une censé.
quence du retard considérable qui s'est accumulé depuis la Libéra .
tien dans le domaine de l ' équipement téléphonique. Malgré l 'aug-
mentation importante des crédits d ' équipement depuis trois ans, ce
retard ne peut étre comblé en quelques années, d'autant que la
plupart des opérations d'extension de quelque importance deman-
dent deux ans après l'engagement des crédits pour aboutir. Pour
remédier à cette situation, mes services ont procédé à une réorgani-
sation générale du réseau téléphonique en vue d 'obtenir la meilleure
utilisation possible des circuits existants . Ils procèdent également à
la mise en place du personnel de renfort saisonnier dans la limite
des crédits de personnel mis à la disposition de l'administration.
Par ailleurs, les travaux pour la modernisation des centres télépho-
niques des Pyrénées-Orientales se poursuivent activement ; ces tra-
vaux auront d'heureuses répercussions sur le fonctionnement des
centres de cette région. C 'est ainsi qu'Argelés et Cannet-Plage ont
été équipés en automatique intégral en 1962, dégageant d 'autant
le trafic manuel de Perpignan ; qu'une extension de quatorze posi-
tions est en cours au centre de transit régional de Montpellier
(dont dépend du 'point de vue de l'acheminement à longue dis-
tance le département des Pyrénées-Orientales) ; que l 'équipement
en automatique intégral de Thuir et de Céret est en cours et sera
vraisemblablement terminé pour la fin de 1964, tandis que celui
d 'llle-sur-Tét doit être prochainement entrepris . De plus, pour faci-
liter l'écoulement de l 'important trafic des producteurs de fruits et
légumes, des circuits directs sont constitués chaque fois que le
besoin s'en fait particulièrement sentir, c'est-à-dire aux heures char-
gées, par exemple entre Perpignan et Nantes, évitant ainsi le tran-
sit par Montpellier. Enfin, l 'interconnexion automatique entre Mont-
pellier et Toulouse, qui interviendra vraisemblablement au cours du
premier semestre de 1964, améliorera sensiblement ' l ' écoulement du
trafic téléphonique dans les Pyrénées-Orientales, par dégagement
d'un important trafic traité manuellement à l'heure actuelle par
les opératrices de Montpellier.

411/ . — M . Tourna expose à M . le ministre des postes et télé-
eommunlcatlons qu'il était prévu de construire immédiatement dans
les Pyrénées-Orientales une dizaine de bureaux de poste modernes,
en vue de faire face à un trafic postal et téléphonique sans cesse
froissant et sans cesse perturbé . Il lui demande : 1° à quels endroits
la construction de ces bureaux de poste était prévue ; 2° quel était

le coût total de chacun d ' eux ; 3" pourquoi ces constructions sont
arrêtées ou différées ; 4" quand ces constructions pourront être
reprises . Il lui rappelle que de nombreux bureaux de poste des
Pyrénées-Orientales sont devenus désuets, étroits, et ne correspon-
dent plus aux besoins actuels . Si on ne les reconstruit pas, si orr ne
les aménage pas, on se refuse en même temps à mettre en valeur
une administration vitale pour le pays alors que la rentabilité de
ses services n 'est plus à souligner . (Question du 16 juillet 1963 .)

Réponse . — L'effort de construction et d ' urbanisme, qui se traduit
par l' édification de grands ensembles, par l ' extension des zones
d'habitation vers la périphérie des villes, parfois même par la
création de cités entièrement nouvelles, nécessite une adaptation du
service postal et rend indispensable la création de nouveaux bureaux
de poste . Pour aboutir, sur le plan national, à un équipement ration-
nel des zones en extension, un programme, fondé sur l 'importance
et la répartition démographique au stade définitif des constructions
prévues a été établi en 1960 . Dans le cadre de cette étude, l 'évolu-
tion de la ville de Perpignan n 'a pas échappé à l 'administration qui
a prévu :a création de trois recettes en plein exercice, à installer
respectivement : 1° quartiers des Hattt et Bas-Vernet ; 2° quartier
Saint-Martin ; 3" quartiers Saint-Jacques, Saint-Gauderique . Ces réa-
lisations seront poursuivies en liaisonn avec la municipalité intéressée.
D ' autre part, de nombreuses constructions domaniales de bureaux
de poste sont envisagées . Celle du bureau de Canet-Plage sera lancée
en 1963 ; elle coûtera environ 450.000 francs. Les autres opérations
seront lancées au cours des années suivantes . Il est donc prématuré
d 'en indiquer le montant.

4258 . — M . Tourné expose à M . le ministre des postes et télécom-
munications que le développement indispensable de ses services fait
que le recrutement de son personnel prend des proportions inaccou-
tumées. Ce recrutement concerne les deux sexes, avec une certaine
prépondérance pour le personnel féminin. Par suite, on enregistre
un grand nombre de jeunes ménages dans l 'administration des
postes et télécommunications . Or, parmi toutes les administrations
de France, c'est l 'administration des postes et télécommunications
qui compte le plus de nial-logés ou de gens sans logement . Une
telle situation ne peut manquer d 'avoir de pénibles répercussions sur
les jeunes employés ou les jeunes ménages . Beaucoup de ces jeunes
employés vivent en hôtel. Toutefois, dans la plupart des cas, les
jeunes couples vivant en hôtel sont condamnes à ne pas avoir d'en.
fants s ' ils veulent garder leur chambre, qu'ils paient pourtant au
prix fort . Il arrive même à des jeunes femmes d 'être questionnées
régulièrement par les logeurs et même menacées d 'expulsion au cas
où une maternité viendrait à se produire . Tout cela est indigne et
gêne moralement les jeunes ménages d 'employés qui désirent cons-
truire un foyer normal . Il lui demande : 1° quelle est la politique du
ministère des postes et télécommunications pour loger sas employés;
2" de combien de logements il dispose par an, pour loger ses
employés mariés ou célibataires ; 3° combien de demandes de loge•
ments d ' employés des postes et télécommunications sont en instance
à Paris, dans la Seine, la Seine-et-Oise et dans le reste de la France ;
4° quelles dispositions le ministère des postes et télécommunications a
prises ou compte prendre pour assurer un logement digne à son
personnel. Il lui rappelle qu ' une partie des immenses bénéfices réa-
lisés par l'administration des postes et télécommunications pourrait
être utilisée pour construire de véritables ensembles de logements
destinés à son personnel . (Question du 23 juillet 1963.)

Réponse . — 1° Le personnel de l'administration des postes et télé.
communications bénéficie des mesures prises en application des
articles 200 et 278-3 du code de l ' urbanisme et de l'habitation . En
dehors de ces dispositions générales, valables pour l'ensemble des
fonctionnaires de l'Etat, l'administration des postes et télécommuni-
cations dispose de crédits particuliers lui permettant de réserver
des logements dans des programmes lancés par les différents orga-
uismes de construction d'H. L. M. moyennant le versement d'une
participation financière limitée à 15 p . 100 du prix de revient des
logements réservés ; 2 " le nombre de logements mis à la disposition
du personnel des postes et télécommunications marié et chargé de
famille était, au 1•' janvier 1963, de 14 .357 (dont 3.733 pour la région
parisienne) . A cette même date, il restait à livrer au titre des
conventions en cours 5 .086 appartements (dont 2.729 pour la région
parisienne) . L' Importance des attributions des logements varie sensi-
blement d 'une année à l 'autre selon les livraisons effectuées par
les organismes constructeurs. Pour l ' hébergement immédiat du per-
sonnel célibataire ou vivant seul, appelé à débuter dans les grands
centres urbains, l'administration a aménagé des foyers-dortoirs dont
la capacité actuelle est de l 'ordre de 2.000 lits (958 dans la région
parisienne) . En outre, ont été ouvetts à Paris, à l'intention du per-
sonnel féminin célibataire, deux foyers comportant l 'un 120 chambres,
l 'autre 220 chambres, ces dernières réservées aux jeunes filles
mineures. Une installation similaire à l 'intention du personnel mas-
culin, sera mise en service à Paris à la fin de l ' année 1963 ; elle se
composera de 66 . studios et 215 chambres. Des pourparlers sont éga-
lement en cours avec l'association des foyers de jeunes travailleurs
en vue de la réservation d'un certain nombre de chambres pour les
agents de la région parisienne ; 3° le dernier recensement des
besoins en logements du personnel des postes et télécommunications
effectué au 1" juillet 1963 faisait apparaître, pour le personnel
métropolitain, 2 .032 demandes (dont 1 .100 à Paris) émanant d'agents
célibataires. A la même date, 13 .720 demandes de logements (dont
4 .460 à Paris, 736 dans les communes de la Seine et 469 dans le
département de Seine-et-Oise) avaient été déposées par des agents
mariés et chargés de famille . Il convient toutefois de préciser que
les candidatures d'agents vivant à l'hôtel séparés de leur famille
ou en meublé avec leur famille représentent moins de 30 p . 100 de
ce total (1.650 dans la région parisienne sur 5.665 demandes enregis-
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trées) ; 4" pour l 'avenir, l'administration entend poursuivre et inten-
sifier l'action qu ' elle a menée jusqu ' ici en faveur de son personnel.
A cet effet, un crédit supplémentaire a été demandé au budget
de 1964 pour le logement des agents.

4285. — M. Fouët demande à M. le ministre des postes et télé-
communications de lui indiquer le nombre de demandes de cons-
truction de lignes individuelles téléphoniques en instance dans ses
services, en spécifiant : 1" le nombre total de demandes ; 2° le
nombre de lignes rurales dites e lignes longues » . (Question du
24 juillet 1963,)

Réponse. — 1° Au 1"' juillet 1963, le nombre de demandes de
construction de lignes téléphoniques en instance s 'élevait à 209.144
(191 .187 demandes d' abonnement nouveau et 17.957 demandes de
transfert) . Compte tenu des demandes récentes en cours d'étude et
des installations en cours de construction, le nombre de demandes
impossibles à satisfaire se réduisait à 157 .002 (148 .876 abonnements
nouveaux et 8 .126 transferts) ; 2 " sur ce total, le nombre de lignes
rurales dites e lignes longues » s'élevait à 10.747 (10.573 abonne-
ments nouveaux et 174 transferts).

RAPATRIES

3905 . — M. Sallenave expose à M. le ministre des rapatriés la
situation des Français qui, antérieurement à l 'indépendance, ont
construit un immeuble en Algérie et qui, à ce titre, ont perçu pen-
dant plusieurs années une prime à la construction. II lui demande
si l 'Etat français se reconnaît toujours redevable des primes qu 'il
avait lui-même consenties à des constructeurs français sur un sol
qui était alors de souveraineté française et par quel service cette
prime sera payée . (Question du 5 juillet 1963 .)

Réponse . — La question posée par l ' honorable parlementaire est
celle du paiement des primes à la construction accordées en Algé-
rie. Ces primes étaient octroyées par décisions préfectorales, au
titre des bonifications forfaitaires d'intérêt ; les dépenses corréla-
tives étaient supportées par le budget de l ' Algérie et non par le
•budget métropolitain. Aux termes des accords d'Evian, c'est
donc au budget de la République démocratique algérienne qu'il
appartient d'assurer le paiement des bonifications forfaitaires d 'in-
térêt précédemment accordées. Cette question a retenu l'attention
de l'administration et l'agence de défense des biens . et intérêts des
rapatriés intervient actuellement auprès des ordonnateurs du budget
algérien pour' obtenir le mandatement des échéances échues.

3995. — M . Duviliard expose à M . le ministre des rapatriés que le
décret n° 63 .221 (art . 27 et 32) et l 'arrêté du 2 mars 1963 (publié
au Journal officiel du 3 mars 1963) ont institué un capital de
reconversion en faveur des rapatriés non salariés renonçant à se
réinstaller avec l'aide financière de l'Etat (prêt, subvention complé-
mentaire) dans une profession indépendante et acceptant un emploi
salarié, les modalités d'attribution de ce capital de reconversion
étant précisées par une circulaire du ministère des rapatriés
(n° 63.57/AES du 8 mars 1963) . Or, parmi les conditions à remplir
(notamment être âgé de moins de soixante ans, avoir exercé per-
sonnellement une profession non salariée pendant trois ans avant
la date du rapatriement), il en est une qui exclut un tiers des
demandeurs du département du Loiret : ne pas avoir occupé un
emploi salarié avant le 7 février 1963 à moins d 'avoir d' abord opté
pour la a subvention de reconversion » (ancienne formule du capital
de reconversion) et ne pas avoir bénéficié de celle-ci . Cette clause
exclut donc, dans le département du Loiret, une vingtaine de .rapa-
triés ayant, dès leur arrivée en métropole, cherché à se réinstaller
et accepté, en attendant de pouvoir présenter un programme de
réinstallation valable, un emploi salarié plutôt que de rester à la
charge de l 'Etat, cette attitude ayant d'ailleurs été approuvée par la
circulaire n° 36 du 18 décembre 1962 du ministère des rapatriés.
Compte tenu du fait que ce sont les rapatriés qui ont su attendre
en percevant leur allocation de subsistance, qui percevront . du
capital de reconversion, il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour réparer le préjudice subi par ceux qui se
trouvent exclus du bénéfice du capital de reconversion pour avoir
fait preuve de dynamisme et de volonté de réadaptation en se
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hâtant de se faire une place en métropole. (Question du 10 juillet
1963 . )

Réponse . — L'attribution du capital de reconversion institué par
le décret n" 63.221 du 2 mars 1963 vient d ' être étendue à certaines
catégories de rapatriés ayant occupé un emploi salarié avant le
7 février 1963 . Des instructions ont été transmises à cet égard
aux préfets dans ma circulaire n" 63-116 du 24 juillet qui complète
et précise ainsi la circulaire n" 63. 57 évoquée par l'honorable parle-
mentaire.

REFORME ADMINISTRATIVE

3768. — M. Guéna expose à M . le ministre d'Etat chargé de le
réforme administrative que de nombreux agents contractuels de
l' administration algérienne, rapatriés en métropole, éprouvent les
plus grandes difficultés à s'intégrer dans le secteur privé surtout
lorsqu ' ils ont atteint un certain âge. Il lui demande dans quelle
mesure le Gouvernement envisage d'étendre à cette catégorie
d'agents le bénéfice du reclassement dans la fonction publique.
(Question du 28 juin 1963.)

Réponse . — Le Gouvernement a prévu par le décret n° 62-1170
du 8 octobre 1962 (Journal officiel du 11 octobre 1962) des mesures
de reclassement dans les emplois publics en faveur des agents
français non titulaires des administrations et établissements publics
à caractère administratif en Algérie et au Sahara . D ' une part ces
agents bénéficient, compte tenu de l 'emploi occupé dans leur sen
vice d'origine, d'un recrutement prioritaire dans des emplois
de même nature et d ' un reclassement tenant compte de l'ancien-
neté acquise dans leur ancien emploi . Dès la cessation de leurs
fonctions et dans l'attente de leur reclassement, les intéressés sont
pris en charge par le budget de l 'Etat et sont tenus d' assurer
les fonctions .provisoires susceptibles de leur être confiées au lieu
de leur résidence . D'autre part, ceux qui, à l'expiration d 'une
période de douze mois à compter de la date de cessation de leurs
fonctions, n'ont pu être reclpssés dans des conditions d'équivalence,
perçoivent une indemnité globale et, éventuellement, bénéficient
d ' une subvention d ' installation . Enfin ces agents obtiennent, en
cas de renonciation au bénéfice du reclassement, une indemnité
de licenciement égale au double de l'indemnité globale précitée.
Les mesures ainsi adoptées offrent aux intéressés des possibilités
de reclassement dans les services publics et prévoient une juste
indemnisation de ceux qui n 'ont pu bénéficier ou qui ont renoncé
de leur plein gré à la priorité de recrutement,

SANTE PUBLIQUE ET POPULATION

2418 . — M . Nilès expose à M. le ministre de la santé publique
et de la population qu'en vertu de l'article 131 du code de la
famille et de l ' aide sociale, le préfet, dans chaque département,
a le droit de formuler des recours contre les décisions prises
par les commissions d'admission à l'aide sociale ou par la com-
mission départementale . Ces dispositions permettent au préfet de
maintenir dans son département une unité de jurisprudence res-
pectant les instructions ministérielles, la législation en vigueur et
les décisions de la commission centrale d'aide sociale. Ce rôle
d'arbitre du préfet doit donc le conduire à se pourvoir contre
les décisions prises dans un sens de sévérité et non pas seulement
contre les décisions estimées trop libérales . En conséquence, s'atta-
chant plus particulièrement à la situation faite aux aveugles et
grands infirmes, il lui demande le nombre des recours exercés
dans chaque département en 1960, 1961 et 1962 par les préfets
et ceci, d'une part : lo pour obtenir l'annulation de décisions
considérées comme trop favorables à cette catégorie de déshérités
et, d'autre part, pour faire reviser des décisions considérées comme
arbitraires ou trop défavorables pour cette même catégorie . (Question
du 27 avril 1963 .)

2' réponse . — L' honorable parlementaire est prié de trouver
ci-dessous les résultats de l 'enquête qui a été effectuée, ainsi qu 'il
en a été informé (réponse parue au Journal officiel des débats
parlementaires, n° 52, du 17 mai 1963), auprès des départements
sur le nombre de recours présentés par l'administration contre les
décisions prises par les commissions d'aide sociale . Les chiffres
sont donnés pour les années 1960 . 1961 et 1962 et concernent les
recours exercés soit dans le cas où les décisions ont été jugées
trop favorables, soit dans l'intérêt des requérants.

I)DIU IRS DE L'ADMINISTRATION'
disant In commission centrale d'aide »o ctale.

DEI'A R TE II ENTS Contre dc, déricinns
jugées trop favorable.• Dans l ' intérêt des re érante,

('vendre des décb)ons
jugées trop favorables . Dans l'intérêt des requérante.

Ain	
Aisne	
Allier	
Alpes (liasses-)	
Alpes (tiautes-)	
Alpes-Maritimes	
Ardèche	
Ardennes	
Ariège	
Aube	
Aude	

19611

f0
3

17
Néant.

5
15~
15

ri
46

1
16

len t

7
ii

12
2
2

19
1f,
1

36
2

27

1!11)2 11n ;o

17
Néant.
Néant.
Néant.

29
Néant.
Néinit.
Néant.
Néant.
Néant.
Néant .

35
Néant
Néallt.
Néant.

14
Néant.
Néant.
Néant.
Néant.
Néant.
Néant.

1162

18
Néanl
Néallt.
Néinit.

I :1
Néant.
Néant.
Néant.
Néant.
Néant.
Néant .

19611

Néant.
Néant.
Néant.
Néant.
Néallt.
Néant.
Néant.
Néant.

3
Néant.
Néant .

lts;I

Néant.
Néinit,

1
Néant.
Néant.
Néant.
Néant.
Néant.
Néant.
Néant.
Néant .

Néant.
Néant.
Néant.
Néant.
Néinit.
Néant.

1
Néant.
Néant.
Néant.
Néant .

1)11 ;0

6
Néant.
Néant.
Néant.

f;
Néant.
Néant.
Néant.
Néant.
Néant.
Néant .

1961

2
Néant.
Néant.

1
6

Néant.
Néant.
Néant.
Néant.
Néant.
Néant .

1962

Néant.
Néant.
Néant.
Néant.

1
Néant.
Néant.
Néant.
Néant,
Néant.
Néant.
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TI,N-
. .nnunieioa

	

déparleonentale, centrale

	

d'aide ."Mile.

Coutre

	

ciao,

	

défi>iuna Dans l'inlérét des ratuéranla.
Contre

	

cks

	

défi=ions
Pigée, trop Dans

	

l'iooléoéljugées trop favorables.

194)0 lita! 1962 1!N ;_ nu nsn flan 1!M:

Avevron	 IO 8 17 Néant . Néant . Néant . No t ant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant
Bouches-du-Rhône	 50 21 Néant . Néant . Néant . 1 Néant . 1 Néant . Néant . Néant.
Calvados	 7 8 2 Néant . Néant . 1 Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant.
Caillai	 IO 7 Néant . Néa nt . Néant 2 _ 1 Néant . Séant . Néant . Néant.
Charente	 Néant . Néant . 1 Néant . Néant. Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néiont . Néant.
Charente-Maritime	 22 23 1 ,i 2_ 1 a

- Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant.
Cher	 5 9 2 2 1 Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant.
Corrèze	 a_ 7 Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant.
Corse	 126 191 170 Néant . Néant. Néant . a

. .- 16 Néant . Néant . i
Côte-d'Or	 Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Nenni . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant.
Côtes-du-Nord	 12 2 :t 16 Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant.
Creuse	 1 3 Néant . t Séant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant.
Dordogne	 15i 87 27 Néant . Néant . Néant . Néanl . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant.
Doubs	 3 3 Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant
Drôme	 Néant . ti Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néel . Néant . Néant.
Eure	 ai .1 13 1 Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant.
Eure-el-Loir	 11) 41 Néant . Néant . Néant . Néant . 1 à Néant . Néant . Néant.
Finistère	 23 211 20 Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . No t ant . Néant . Néant.
Gard	 28 tO 25 Néant Néant . Néant . 1 t Néant . Néant . Néant : Néant.
Garonne

	

(flante-)	 ici 35 3 1 Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant
Cers	 41 29 2i Néant . Notant . Néant . No t ion! . Néant . Néant . Néant . Néant . No t ant.
Gironde	 21 13 Néant . Néant . Néant . Néant . Not ant . Néant . Néant . Néant.
Hérault	 50 38 Néant . 9 Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant.

. . . . . . . . . 6 . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . No t ant . Néant . Néant.
Indre	 Néant . Néoint . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant.
Indre-et-Luire	 18 7 1

	

. Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néaltt . Néant . Néant.
Isère	 ., 5 Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Séant . Néant. Séoul!.
Jura	 2 _ 2 2 Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant.
Landes	 Néant . Néant . Néant . Néant . Néan t . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant.
Loir-et-( :ber	 35 19 6 Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Notant . Néant.
Loire	 11 17 Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant.
Loire

	

(liante-)	 25 18 8 Néant . Néant . Néant . Néant . Séant Néant . Néant . Néant. Néant.
Loire-Atlantique	 105 123 89 Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant. Néant.
Loiret	 5 1 1 Néant . Néant . Néant . Néald . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant.
Lol	 _a a _ 3 Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Not ant . Néant Notant.
Lot-et-Garonne, 	 18 26 19 Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant.
Lozère	 9 7 Néant . N.éant . Néant . Néant . Néant, Néant . . Not ant . Néant . Néant.
Maine-et-L(dée	 15 9 Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant.
Manette	 1 Néant . 2 Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Notant . Néant. Néant.
Marne	 2 36 !2 li Néant . Néant . Néant. Néant . Néant . 2
Marne (Haute-)	 Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Séant . Néant . Néant. Néant . Néant . Néant.
Mayenne	 Néant . 2 1 Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant. Néant.
Meurthe-et-Moselle	 a ri rt 3 Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant. Néant.
Meuse	 2 1 3 Néant . Néant . Néant . 1 Néant . Néant . Néant . Néant.
Morbihan	 12 13 19 Néant . Néant. Néant . Néant . Néant . Néant. Néant . Néant . Néant.
Moselle	 65 60 Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . 1 Néant . Néant . Néant.
Nièvre	 1 1 Néant . - Néant . Néant. Néant . Néant . Néant . Néant. Néttnt . Néant . Néant.
Nord	 100 85 10 Néant Néant . Néant . Néant . Néant . Néant. Néant . Néant . Néant.
Oise	 1 Néant . Néant. Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant
Orne	 Il 13 14 Néant . Néant . Néant . 2 1 Néant Néant . Néant . Néant.
Pas-de-Calais	 59 1 :1 9 2 6 2:i Néant . Néant . Néant. Néant . Néant . Néant.
Puy-de-Dôme	 38 26 25 Néant . Néant . Néant . Néant . Néant Néant. Néant . Néant . Néant.
Pvrénées

	

(liasses-)	 '10 8 7 Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant. Néant . Néant . Néant.
Pyrénées

	

(Ilautcs-)	 7 5 6 Néant . Néant. Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant.
Pyrénées-Orientales	 Néant . 7 Néant. Néant . 2 Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant.
Rhin

	

(kas-1	 Néant . Néant . 1 Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant.
Rhin

	

(Mut-)	 3 N éant . Néant . - Néant . Néant . Néant . 1 Séant . Néant . Néant . Néant.
Rhône	 Néant. 1 Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant.
Saône

	

(Mulet)	 Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant..

	

.
Saôna-el-l.mrc	 7 Néant . Néant . Néan t . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant Néant . Néant.
Sarthe	 15 15- 11 Néant . Néant . Néant . Néant . Néant Néant . , Néant . Néant . Néant.
Savoie	 8 10 18 Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant. Néant.
Savoie

	

(Hante s) .—

	

•--• 1 Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant.
Seine	 Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant.
Seine-Maritime	 25 29 10 Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant.
Seine-et-Marne	 1 1 2 Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant.
Seine-et-Oise	 72 59 71 Néant Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant.

Sèvres

	

(Deux-)	 Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant.

Somme	 15 32 16 Néant . Néant . Néant Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant.
Tarn	 Néant . 2 2 Néant . Néant . 1 Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant.
Tarn-et-Garonne	 Néant . 10 23 Néant . 1 3 Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant.

Var	 7 .8 8 Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant.
Vaucluse	 11 13 2 Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant., Néant . Néant.

Vendée	 2 1 2 Néant . 2 éanl . Néant . Notant . 1 Néant . Néant . Néant.
Vienne	 7 Néant . Néant . Néant . Notant . Néant . Néant . Néant . Néant.

Vienne

	

(Hante-)	 1 3 3 Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant.

Vosges	 1 3 Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant.

Yonne	 Néant . a

	

5

	

. 3 Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant.

Territoire de Belfort 	 Néant . Néant . Néant . Néant Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant.
Guadeloupe	 9 .

	

6 35 Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant.

Guyane	 Néant . 2 1 Néant . Néant Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . 'Néant . Néant

Martinique	 2 Néant . Néant . Néant . i Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant.

Réunion	 65 16 3 Néant . Néant . Néant. Néant . Néant . Néant . Néant . Néant . Néant .
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3636. — M. Palmers) expose à M. le ministre de la santé publique
et de la population que l'arrêté du 5 avril 1963 des ministres du
travail, des finances et des affaires économiques ayant fixé les
rémunérations des praticiens conseils chargés du service du contrôle
médical du régime général de sécurité sociale (Journal officiel du
13 avril 1963, p . 3499) . les médecins contrôleurs de t'aide sociale.
qui sont pour la plupart des fonctionnaires départementaux
exerçant . dans le domaine de l ' aide sociale . des fonctions absolument
identiques à celles des médecins conseils du régime général de
la sécurité sociale, n'ont cependant pas de statuts déterminant leur
mode de rémunération . Il lui clemande : 1" si un conseil général
peut assimiler les médecins contrôleurs de l'aide sociale aux
médecins conseils chargés du contrôle médical du régime général
de la sécurité sociale ; 2" si le tableau de rémunération appliqué
à ces derniers par l ' arrêté du 5 avril 1963 peul être appliqué aux
médecins contr ôleurs chargés du contrôle médical cie l ' aide sociale.
(Question dut 25 juin 1963 .'

Réponse . — Aucune assimilation ne peut être faite entre les
médecins conseils de la sécurité sociale et les médecins contrô-
leurs de l'aide sociale en ce qui concerne leur statut et leur
rémunération . Les conditions de recrutement et de rémunération
ont été fixées, pour les médecins conseils de la sécurité sociale,
par les arrêtés du z0 décembre 1962 (Journal officiel des 2 et
3 janvier 1963( et du 5 avril 1963 (Journal officiel du 13 avril 1963).
Quant aux postes de médecins contrôleurs de l'aide sociale, prévus
par l'article 20 du décret n" 54-611 du 11 juin 1954 portant règle-
ment d' administration publique pour l'application des dispositions
générales du décret n" 53-1186 du 29 novembre 1953 relatif à la
réforme des lois d ' assistance• ils ne peuvent être créés par les
conseils généraux que dans les conditions définies par la circu-
laire interministérielle du 28 décembre 1954. Ce texte précise que
le traitement de début des médecins contr ôleurs peut être fixé à
l'ancien indice net 450 . les frais de mission et de déplacement de
ces agents étant remboursés suivant les tarifs fixés pour les fonc-
tionnaires d ' Etat . Les dépenses afférentes aux l'énumérations de
ces praticiens, qui sont en principe des contractuels employés soit
à temps plein• soit à temps partiel, sont prises en charge par ies
trois collectivités, sauf dans les départements d ' outre-nner, où elles
sont à la charge de l 'Elat.

3898 . — M . Pasquini expose à M . le ministre de la santé publique
et de la population que le décret du 19 mats 19[33 a fixé les indices
des- adjoints des cadres hospitaliers des établissements de moins
de 2 .000 lits de 210 à 430 en onze classes, plus une c-!asse excep-
tionnelle (455( réservée à 21) p. 100 des agents . Le décret du 8 juin
1959, toujours applicable prévoit pour les adjoints des établisse-
ments de plus de 2 .000 lits une échelle indiciaire 210-39O, plus
deux classes exceptionelles (430 et 455 : réservées à 211 p . 100 des
agents Dans l 'état actuel des textes, si les agents des établisse -
ments de moins de 2 .000 lits, avec un échelonnement plus long,
sont certains d 'atteindre l 'indice 430, il n 'en est pas de même pour
les adjoints des établissements de plus de 2 .001) lits . Dans ces condi-
tions, il lui demande : 1' si des textes sont en préparation pour
les adjoints des cadres des établissements de plus de 2.)100 lits ;
2' dans l 'affirmative les raisons qui en retardent la publication et
s ' il est possible de prévoir la date de cette publication ; 3" si la
date d'effet est la même que celle retenue pour les adjoints des
cadres hospitaliers de moins de 2 .1)00 lits soit le 1" janvier 1960.
(Question du 4 juillet 1963 .)

Réponse . — Le projet d 'a rrêté interministériel présenté au
conseil supérieur de la fonction hospitalière le 30 novembre 1961
prévoyait l'attribution de l 'échelle indiciaire 210. 430 (échelon excep-
tionnel 455) à tous les adjoints des cadres hospitaliers . Certaines
organisations syndicales se sont opposées à ce projet ; elles arguaient
que l'allongement de carrière résultant de l 'application de cette
échelle, si elle était compensée en ce qui concerne les agents
des établissements de 2 .000 lits et moins, par le fait que leur
indice terminal (échelon exceptionnel) se trouvait porté de 430 •à 455,
ne donnerait, en contrepartie de cet allongement de carrière,
aucun avantage aux agents des établissements de plus de 2 .000 lits,
leur indice terminal téchelon exceptionnel) se trouvant déjà à 455.
Le conseil supérieur décida que la nouvelle échelle ne serait appli-
cable qu 'aux adjoints des cadres hospitaliers des établissements de
2.00(1 lits et moins . II n 'en demeure pas moins, qu'à l'expérience.
la décision prise présente des inconvénients tels que l ' extension
de l 'échelle 210-430 14551, à tout le moins aux agents des cadres
hospitaliers des établissements de 2.101 à 3 .000 lits, devra être
envisagée . Un projet en ce sens sera présenté au conseil supérieur
de la fonction hospitalière lors d ' une de ses prochaines sessions.

_se .

4169 . — M. Roger Roucaute, se référant à la réponse faite le
9 mars 19133 à sa question écrite n" :378, demande à M. le ministre
de la santé publique et de la population : 1" compte tenu que
les causes de la pollulion des eaux (le la rivière de l'Auzonnet
(Gard) a sont imputables aussi bien aux eaux provenant des
laveries de charbon des mines de Saint-Florent qu ' aux eaux
d' exhaure des galeries permettant d 'éviter l 'inondation des puits
de mines quelles mesures précises il compte prendre pour remé-
dier à la pollution des eaux de cette rivière ; 2" quel est le
résultat de l 'étude complète à la quelle devait se livrer M . l ' ingé-
nieur des mines ; 3" quelles mesures il compte prendre, en accord
avec les autres ministères intéressés, pour augmenter le volume
des eaux non polluées de l 'Auzonnet, étant donné que c ' est en
période sèche que la teneur en sel est notablement augmentée.
(Question du 18 juillet 1963.)

Réponse . — Le ministre de la santé publique et de la popula-
tion, se référant à sa réponse du 9 mars 1963 à la question écrite

n" 378 dont fait état l 'honorable parlementaire : 1° croit devoir
rappeler que les eaux de la rivière l ' Auzonnet n'étant pas utilisées
pour l'alimentation humaine . mais pour arroser des cultures mare
chères et pour abreuver le bétail, le problème qui se pose est
essentiellement agricole ; 2' l'étude complète effectuée par M. l' in-
génieur en chef des mines et celle à laquelle a procédé ensuite
une commission d 'enquête désignée par le conseil départemental
d'hygiène ont conduit à envisager les solution théoriques suivantes
pour remédier à la situation créée par la teneur excessive de
l 'Auzonnet en sel pendent la période d 'été : obstruction des rejets
des eaux provenant d'anciennes mines ; canalisation par pipe-lines
de toutes ces eaux char gées en matières minérales en vue de leur
évacuation vers l'amont des points où elles causent des inconvé-
nients ; établissement de barrages destinés à régulariser le débit
de la rivière . Aucune de ces trais mesures n 'a pu êtr e retenue,
la première nécessitant des travaux trop considérables pour des
résultats incertains, la seconde à la fois en raison de son prix
de revient élevé et de ses conséquences (assèchement presque total
de l ' Auzonnet, la troisième comme disproportionnée avec les
résultats qu ' elle permett•ail d ' obtenir. La solution mise à l'étude
•+ été la création — à partir des canalisations d 'eau pctable
dont est pourvue toute la région comme il a été précédemment
précisé — de réserves d'eau en vue d 'alimenter les petits élevages
de la région pendant la période de grande sécheresse . Une étude
complémentaire est en cours par les divers services départemen-
taux intéressés ; 3" en ce qui concerne la question d ' ensemble que
pose cette contamination des eaux de l ' Auzonnet par le sel, le
ministre de la santé pulbique et de la population en a saisi le
secrétariat permanent pour l 'étude des problèmes de l 'eau qui
siège auprès de M . l e délégué à l 'aménagement du territoire et a
pour mission de promouvoir les solutions appropriées, tant sur le
plan interministériel que dans le cadre régional, en vue de
répondre aux divers impératifs dans un esprit de coordination.

4192 . — M . Noël Barrot expose à M . le ministre de la santé publique
et de la population que la loi n" 62-789 du 13 juillet 1962 accorde aux
personnes ayant appartenu à une catégo rie de travailleurs dont l'affi-
liation au régime général de la sécurité sociale des salariés a été
rendue obligatoire par des dispositions législatives ou réglementaires
intervenues postérieurement au 1 juillet 1930, la possibilité de
demander la prise en compte pour l 'assurance vieillesse des périodes
d ' activité dans ladite catégo rie ac_omplies antérieurement à la date
à laquelle les dispositions légales visées ci-dessus sont entrées en
vigueur au lieu d 'exercice de leur activité . Le décret n" 62-1166 du
:3 octobre 1962 pris en application de ladite loi, prévoit que les méde-
cins ayant exercé leur profession de manière continue ou non, au
service d' un ou plusieurs établissements publics ou privés d ' hospita-
lisation, de soins, de cure ou de prévention, postérieur ement au

juillet 1946, peuvent être, sur leur dennande rétablis au regard de
l 'assurance vieillesse dans les droits qu'ils auraient eu si le régime
général des assurances sociales leur avait été régulièrement appli-
qué . Il lui demande si les dispositions dudit décret s'appliquent
également aux biologistes régulièrement nommés dans un tel type
d 'établissement . (Question du 19 juillet 1963.)

Réponse .— Le terne s médecin n figurant dans le décret n' 62-1166
du 3 octobre 1962 doit être pris dans son sens général de « personnes
titulaires du diplôme de docteur en médecine En conséquence, les
dispositions de ce texte s' appliquent aux médecins, chirurgiens, spécia-
listes et biologistes des établissements hospitaliers, ainsi qu'aux assis-
tants en médecine, chirurgie, spécialités et biologie de ces établis-
sements, à la condition, en ce qui concerne les biologistes et assistants
de biologie qu 'ils aient le titre de docteu r en médecine.

4275 . — M . Prioux rappelle à M. le ministre de la santé publique
et de la population que . par circulaire du 19 octobre 1962, il a autorisé
les directeurs d ' hôpitaux à accorder uniformément à tous leurs
employés le bénéfice de deux heures supplémentaires par semaine
pour tenir compte de la surcharge réelle de l'emploi du temps des
personnels hospitaliers . 11 lui signale que, malheureusement, le per-
sonnel du département de Seine-et-Oise, oit pourtant les conditions
de tavaii sont particulièrement pénibles en raison de l 'insuffisance
de l 'équipement et des effectifs hospitaliers . se voit injustement
frappé puisque, le 28 décembre dernier, le trésorier-payeur général
du département a donné l' ordre à ses comptables de surseoir au
paiement de ces deux heures , cette mesure lui paraissant illégale.
Il lui demande les mesures qu'il compte prendre pour mettre rapi-
dement un terme à cette inégalité de traitement . (Question du
21i juillet 1963 .)

Réponse . — La circulaire du 19 octobre 1962 à laquelle se réfère
l 'honorable parlementaire a donné lieu d ' une façon générale à de
nombreuses difficultés d ' application . Les discussions qui étaient en
cours avec le ministère des finances et des affaires économiques
viennent d 'aboutir à une solution qui se concrétisera prochainement
par l 'intervention d'un nouveau texte qui permettra, sous une forme
différente, l 'amélioralien de l ' avantage accordé au personnel des
établissements (l'hospitalisation, de soins ou de cure publics par la
circulaire précitée.

4276 . -- M. Prioux expose à M . le ministre de la santé publique
et de la population que l'arrêté interministériel du 13 mars 1962 a
.prévu l'attribution d'une prime de service, ie compter du In janvier
1961, aux agents die : établissements hospitaliers renmplissaunt certaines
conditions d'excs '
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de l'assiduité et de la valeur professionnelle . Il lui signale que, pour
un nombre important d'établissements, il n'a pas encore pu être
procédé au versement des p rimes des années 1961 et 1962 . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que ce retard
anormal soit rapidement résorbé. (Question du 24 juillet 1963 .)

Réponse .— La question posée par l 'honorable parlementaire appelle
les observations suivantes : En ce qui concerne l 'année 1961, pour les
établissements remplissant sans contestation les conditions d 'attri-
bution de la prime l ' ensemble des dossiers a pu être examiné par
mes services . Les montants des primes accordées aux directeurs ont
été notifiés aux préfets ; il appartient à ceux-ci d 'établir le montant
des primes revenant aux personnels nommés par leurs soins, les chet 's
d' établissement devant ensuite répartir les crédits restants entre les
agents susceptibles de bénéficier de cet avantage. En ce qui concerne
l'année 1962, un certain nombre de notifications ont déjà pu être
opérées ; les autres dossiers sont en cours d 'examen et les notifi-
cations auront lieu prochainement . Les retards constatés pour les deux
années touchent essentiellement les dossiers litigieux qui nécessitent
des demandes de renseignements complémentaires et des études plus
détaillées, ce qui entraîne nécessairement un allongement sensible
de la procédure.

4314 . — M . Brugerolle expose à M . le ministre de la santé publique
et de la population que le plafond des ressources applicables pour
l'octroi de la carte sociale des économiquement faibles est demeuré
fixé depuis plusieurs années à un taux anormalement bas (1 .352 francs
par ant . Il a pris connaissance avec une vive satisfaction des diverses
mesures envisagées en faveur des personnes âgées, et notamment
de celles qui portent majoration des allocations de vieillesse. Toute-
fois, il regrette le maintien du plafond de 1 .352 francs pour l'attri-
bution de la carte d ' économiquement faible, et fait observer que
celle-ci ne pourra plus être attribuée à personne. Il lui demande de
faire connaître son avis à ce sujet et d'indiquer les mesures qu'il a
l'intention de prendre soit pour supprimer la carte sociale des écono-
miquement faibles, soit pour rendre possible l 'octroi de cette carte
aux catégories de personnes qui devraient encore pouvoir y pré-
tendre . (Question du 26 juillet 1963 .)

	

_-
Réponse . — C'est compte tenu des voeux émis par plusieurs orga-

nismes représentatifs des personnes âgées que le Gouvernement a
préféré porter son effort sur le relèvement des allocations versées
aux personnes âgées et des plafonds correspondants . Mais il est cer-
tain que l'augmentation du minimum des allocations de vieillesse rend
illusoire le bénéfice de la carte sociale d'économiquement faible si
le plafond de ressources fixé pour son octroi demeure de 1 .352 francs.
Aussi, le Gouvernement étudie les conditions dans lesquelles les
avantages attachés exclusivement à sa possession pourraient être
octroyés à un autre titre aux personnes ne disposant que de modestes
ressources. Les propositions du ministre de la santé publique étant
actuellement soumises à l'examen des autres ministres compétents, il
ne lui est pas possible de les indiquer à l 'honorable parlementaire
tant qu ' une décision gouvernementale ne sema pas intervenue à leur
sujet. Il peut cependant lui assurer que cette question fait l 'objet
de sa particulière attention.	

TOURISME

3903. — M. Guy Ebrard souligne à l'attention de M. le secrétaire
d'Etat auprès du Premier ministre chargé du tourisme l'importance
de l'affluence dans Paris à certaines périodes de l'année de touristes
étrangers . Il lui suggère l'établissement au commissariat au tourisme
d'un centre d'information permanent recevant des hôteliers les
indications sur leurs disponibilités d'accueil . Cela permettrait une
information rapide des visiteurs, information qui pourrait être
communiquée aux radio-taxis . Il lui demande les dispositions qu'il
compte prendre à cet égard . (Question du 5 juillet 1963.)

Réponse. — Depuis 1958 un système dit « chaîne Telex » de
e l'accueil de France, Welcome Information Office », créé à l'initia-
tive du comité régional de tourisme de Paris et du département de
la Seine, sous le patronage du commissariat au tourisme fournit
aux touristes tous les renseignements qui leur sont utiles et comporte
en outre à Paris et dans plusieurs grandes villes touristiques de
province des e centraux hôteliers » rassemblant de façon permanente
les informations relatives aux possibilités d 'hébergement et permet-
tant ainsi d'effectuer des réservations dans les hôtels . Ses services
sont gratuits et rapides, les liaisons s'effectuant par téléphone avec
les hôtels et par télétype entre les centres. A Paris où il est installé
dans les locaux du syndicat d'initiative, rue Balzac et dans différentes
gares, il a permis de loger 95 .000 touristes en 1962 . S 'il parait souhai-
table qu'il soit raccordé au bureau d'accueil et d'information récem-
ment ouvert au commissariat au tourisme, 8, avenue de l'Opéra —
opération actuellement à l ' étude — il semble peu opportun de relier
le « central hôtelier » de Paris aux radio-taxis pour plusieurs raisons :
en période de pointe où peu de chambres sont disponibles, de nom-
breuses voitures risqueraient de se diriger inutilement vers le
même hôtel ; l'orientation d'un touriste vers un hôtel suppose l'inter-
vention d'une hôtesse qui confronte aux possibilités d'hébergement
les préférences du client (localisation, qualité de l ' hôtel et de la
chambre, prix, etc .) ; enfin il existe déjà des bureaux de « l'accueil
de France » aux principaux points d'arrivée dans les gares et les
aérogares de Paris .

TRAVAIL

2224. — M. Roger Roucaute expose à M . le ministre du travail
qu'actuellement les droits et rémunérations du personnel adminis-
tratif des sociétés de secours minières et unions régionales sont
-définis par le règlement du personnel administratif (arrêté .du

27 février 1951) diffusé par la circulaire du travail et de la sécurité
sociale n" 53 S. S. du 27 mars 1951, modifié par divers arrêtés. Ce
règlement prévoit, dans son annexe A (modifiée par l'arrété du
17 janvier 1956 et du 1•' février 1962), une classification des emplois
et, daim son annexe B, une définition desdits emplois susceptibles
d'étre occupés dans les sociétés de secours et unions régionales
suivant les organigrammes-types établis par la caisse autonome
nationale pour chaque société de secours ou union régionale.
A chaque catégorie ainsi définie correspond une classe : A, B, C, D,
E, F. G. If, et c ' est suivant la classe à laquelle il appartient que
l'agent est rémunéré . Aucun avancement d'une classe à l'autre ne
peut intervenir sans qu 'il y ait un changement d ' emploi . L'avance-
ment se fait sur le plan régional . Or, les effectifs sont peu nombreux
et les agents sont jeunes dans leur majorité, du fait que la sécurité
sociale minière n ' existe que depuis quinze ans . Il en résulte que
pratiquement aucun avancement n ' est possible . Il lui demande s ' il
envisage, conformément au voeu des intéressés et dans l 'intérêt
même du service, d 'instituer, pour chaque emploi défini aux annexes A
et 13 du règlement du personnel, un raccordement à un éventail de
plusieurs classes . (Question du 13 août 1963 .)

Réponse . — Les modifications à apporter aux règlements des
personnels administratifs des sociétés de secours minières et des
unions régionales de sociétés de secours minières, élaborées par le
département du travail, viennent d ' être transmises, conformément à
la législation en vigueur, à la caisse autonome nationale de la sécurité
sociale dans les mines, pour recueillir l 'avis du conseil d'administra-
tion de cette institution, en liaison avec les organisations profession-
nelles intéressées. Ledit projet répond aux préoccupations de l ' hono-
rable parlementaire. La décision ministérielle définitive ne pourra,
toutefois, intervenir que lorsque tous les avis obligatoirement requis
auront été recueillis.

2326. — M. Le Theule rappelle à M . le ministre du travail qu'en
réponse à sa question écrite n" 10103 faite le 20 juin 1961, il lui
a indiqué que ses services procédaient à l ' étude des modifications
à apporter aux règlements des personnels administratifs des socié-
tés de secours minières et des unions régionales des sociétés de
secours minières et qu'en outre, la situation du personnel des socié-
tés de secours minières et de l'union régionale des sociétés de
secours minières de l'Ouest faisait l'objet d ' un examen particulière-
ment attentif de la part du ministère du travail . Il lui demande
dans quel délai les dispositions envisagées doivent être arrétées.
(Question du 20 avril 1963 .)

Réponse . — Les modifications à apporter aux règlements des
personnels administratifs des sociétés de secours minières et des
unions régionales de sociétés de secours minières, élaborées par le
département du travail viennent d 'être transmises à la caisse auto-
nome nationale de la sécurité sociale dans les mines, pour être sou.
mises à l'avis du conseil d'administration de cette institution, en
liaison avec les organisations professionnelles intéressées. La déci-
sion ministérielle définitive ne pourra toutefois intervenir que
lorsque tous les avis requis par la législation en vigueur auront été
recueillis.

3310. — M. Manceau expose à M . le ministre du travail que
276 travailleurs de l ' usine Alsetex à Prééigné (Sarthe) sont menacés
d 'être licenciés sous le prétexte de certaines difficultés d 'approvi-
sionnement et d'un manque de débouchés dans le secteur des jouets.
Or, 11 semble bien qu'il s'agit d'une opération financière et écono-
mique qui se réalise sur le dos des travailleurs et dans le cadre
de la concurrence du Marché commun. En effet, la direction de
l'usine a, préalablement aux licenciements, exigé des travailleurs
une cadence accélérée de production et l 'allongement de la semaine
de travail, qui a atteint soixante-cinq heures dans certains cas . Le
résultat fut que de 300 jeux dits e Circuits des 24 heures du Mans »
fabriqués par jour, la production a atteint 2 .000 et que le stock
de jouets en réserve est maintenant de 100 .000, représentant un
énorme capital. Les 276 victimes de cette politique ne peuvent trou-
ver d'emploi dans la région de Sablé (chef-lieu de canton) . Il lut
demande quelles mesures il compte prendre : 1° pour maintenir à
ces travailleurs dans leur emploi ou leur assurer du travail sans
réduction de salaire et pour un horaire de quarante heures par
semaine ; 2" pour permettre à ceux qui ont dépassé soixante ans
d 'avoir une retraite anticipée dans les mêmes conditions que s ' ils
avaient travaillé jusqu'à soixante-cinq ans . (Question du 7 juin
1963 .)

Réponse . — La situation du personnel des Etablissements Alsetex,
usine de Précigné (Sarthe) signalée par l ' honorable parlementaire,
a déjà retenu l'attention des services du ministère du travail . Il
résulte des enquêtes auxquelles il a été procédé que cette entre-
prise, dont l'activité à Préeigné était, à l'origine, orientée vers la
fabrication de matériel d 'armement, a procédé au cours des der.
nières années à une reconversion partielle la conduisant à fabri-
quer une grande diversité d'objets en matière plastique. A la fin
de l'année 1962, des difficultés d'ordre économique l'ont conduite
à effectuer une réorganisation intérieure entraînant un certain
nombre de licenciements. Les services de l 'inspection du travail et
de la main-d'oeuvre sont intervenus auprès de l 'entreprise dont il
s'agit, dans le cadre des pouvoirs qui leur sont conférés par la
réglementation sur le contrôle de l'emploi . Ils ont pu obtenir une
prolongation d'un mois de préavis pour le personnel chargé de
famille ou rencontrant des difficultés particulières, et le maintien
dans l'entreprise de vingt-trois personnes (huit hommes, quinze fem-
mes), atteints par la décision de licenciement, et poursuivent leurs
efforts en vue d'assurer le réemploi des travailleurs licenciés, dans
les meilleures conditions possibles . En ce qui concerne les travail-
leurs âgés auxquels il n'aurait pu être proposé un emploi après leur
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licenciement, il est rappelé qu 'ils peuvent bénéficier d ' une prolon-
gation de la durée du service des allocations spéciales aux travail-
leurs sans emploi de l 'industrie et du commerce, instituées par la
convention du 31 décembre 1958, dans les conditions prévues par
l'avenant du 27 novembre 1961, agréé par arrêté du 20 juin 1962
et publié au Journal officiel du 30 juin 1962. D ' autre part, l 'arti-
cle L . 342 du code de la sécurité sociale prévoit que les périodes
pour lesquelles l 'assuré s'est trouvé, avant l ' âge de soixante-cinq ans,
en état de chômage involontaire constaté, sont assimilées à des
périodes d 'assurance obligatoire pour l 'ouverture du droit et le
calcul de la pension de vieillesse.

3418 . — M . Marcel Guyot expose à M. le ministre du travail la
situation des licenciés de l'usine Dunlop de Montluçon (Allier).
Actuellement 50 licenciés, dont une partie importante de femmes,
n'ont pas encore trouvé d 'emploi et souhaitent être réintégrés.
Or, l ' usine Dunlop manque de personnel et cherche par différents
moyens à imposer des heures supplémentaires . Les manœuvres
de la direction de l'usine Dunlop pour ne pas reprendre les
licenciés, et en particulier les militants syndicaux, sont évidentes.
C'est ainsi que, sur demande d' embauche de 30 confectionneurs,
48 des licenciés ont été convoques . Soumis à un examen, qui
n ' avait rien à voir avec les qualifications exigées, cinq seulement
ont été retenus . Fait plus significatif, aucun des licenciés qui étaient
confectionneurs avant leur licenciement n 'avait été convoqué.
La situation des intéressés devient alarmante . Dans quelques
semaines ils vont se trouver dans la gêne, lorsque l ' A. S . S . E . D . I. C.
aura cessé le versement des allocations . Le nombre des intéressés
est modique, et le manque de personnel à l'usine montre que
leur embauchage et l ' embauchage des jeunes sont parfaitement
possibles . La convention collective du caoutchouc donne priorité
pendant un an (délai porté à cinq ans par l ' inspecteur du travail) -
aux licenciés pour reprendre leur travail en cas d'embauche dans
l 'entreprise . La seule condition à remplir est de faire la demande
de réintégration dans le mois suivant le licenciement, condition
accomplie par tous les licenciés. Les ouvrières et ouvriers demandent
que l ' assurance qu'ils ont reçue que, pour tout embauchage de
deux ouvriers un licencié serait repris, soit a p pliquée . Il lui
demande s'il entend donner des instructions en conséquence à
l'inspecteur du travail et quelle intervention il compte faire auprès
de la direction de l'usine Dunlop pour que les licenciés solent
rapidement réintégrés . (Question du 12 juin 1963 .)

Réponse . — La situation du personnel de l 'usine que la Société
Dunlop possède à Montluçon (Allier), signalée par l ' honorable
parlementaire, a déjà retenu l ' attention des services du ministère
du travail . En effet, la Société Dunlop, pour surmonter certaines
difficultés d'ordre économique et maintenir son activité, s 'est
trouvée devant la nécessité d'adapter ses fabrications à l'évolution
de la technique du pneumatique. Elle a été ainsi amenée à entre-
prendre certaines opérations de reconversion industrielle et une
réorganisation de la structure de ses services. Ces diverses opéra-
tiens ont entraîné des licenciements au cours de l'année 1962.
Il est rappelé à ce sujet qu 'il n 'appartient pas aux services de
l'inspection du travail, dans le cadre des attributions qui leur
sont dévolues au titre de la législation relative au contrôle de
l 'emploi, de s'opposer aux mesures de réorganisation auxquelles

„une entreprise peut être amenée à procéder pour des motifs d 'ordre
économique. Cependant, afin de réduire au maximum l'incidence
pour les travailleurs des ajustements économiques ou techniques
de la production, des instructions oft prescrit aux inspecteurs du
travail d ' engager une action particulière auprès des entreprises
en cas de licenciements collectifs . Cette action doit tendre à susciter
l'intervention de toutes mesures susceptibles d ' assurer aux salariés
licenciés, d'une part, les avantages sociaux auxquels ils peuvent
prétendre et, d' autre part, leur reclassement en favorisant éven-
tuellement leur admission dans des stages de réadaptation ou de
réorientation professionnelle . C 'est ainsi que les services du travail
et de la main-d'oeuvre sont intervenus auprès de la Société
Dunlop et qu'ils ont pu obtenir une réduction du nombre des
licenciements qui devait porter, au cours du quatrième trimestre
1962, sur 153 personnes et qui a été ramené à 45 . Par la suite,
les services se sont efforcés d' assurer la réintégration du personnel
licencié au fur et à mesure des embauchages auxquels procédait
la Société Dunlop . Cependant, il convient de noter que le recru-
tement actuel de cette société portant essentiellement sur des
confectionneurs exclut notamment de l ' embauchage le personnel
féminin en raison du fait que les postes à pourvoir impliquent
l'obligation du travail de nuit . Or, parmi les 57 travailleurs licenciés
qui n 'ont pas encore été reclassés figurent 40 femmes . Dans ces
conditions, il a été prescrit aux services du travail et de la
main-d'oeuvre de poursuivre leurs efforts de reclassement en tenant
compte des situations particulières (aptitudes physiques, âge des
travailleurs licenciés .. .) au regard des possibilités d ' emploi de la
région . II y a lieu d'indiquer que, le cas échéant, seront mis en oeuvre
toutes mesures propres à faciliter 'la conversion professionnelle
des intéressés. Enfin, en ce qui concerne les travailleurs âgés,
il est rappelé que ces travailleurs peuvent bénéficier d ' une prolon-
gation du service des allocations spéciales aux travailleurs sans
emploi de l'industrie et du commerce instituées par la convention
du 31 décembre 1958, dans les conditions prévues par l 'arrêté
du 20 juin 1962 portant agrément des textes annexés à ladite
convention et publié au Journal officiel du 30 juin 1962.

3539. — M . Macquet demande à M. le ministre du travail s'il est
envisagé, dans le cadr e_ du budget de 1963, de dégager des crédits
pour équiper en nombre suffisant les services de la main-d'œuvre
en placiers-démarcheurs spécialisés, afin d'assurer dans les men-

leures conditions le placement effectif des travailleurs handicapés
demandeurs d'emploi. (Question du 19 juin 1963 .)

Réponse . — Les effots de placement qui doivent être développés
en faveur des travailleurs qui se trouvent dans des situations parti-
culières, tels que les travailleurs handicapés, supposent, de la
part des services de l'emploi relevant du ministère du travail, des
possibilités de faire appel t un personnel spécialisé informé' des
aspects particuliers de :, problèmes concernant lesdits travailleurs.
En vue de répondre à cette nécessité, un agent a été affecté, dans
la plupart des services départementaux de main-d 'muvre, à la récep-
tion et au placement des travailleurs handicapés et a été chargé
d 'assurer le secrétariat de la commission d ' orientation des infirmes.
Il n ' est, toutefois, p as possible de faire connaître à l ' honorable
parlementaire le nombre précis de placiers-démarcheurs spécialisés
supplémentaires susceptibles d'être créés en 1963 pour le placement
des travailleurs handicapés demandeurs d 'emploi, aucune affectation
budgétaire n'étant effectuée à cet effet . La création progressive-
ment entreprise d' un cadre nouveau d ' agents spécialisés de pla-
cement répond, notamment, à la préoccupation du ministère du
travail de mettre ses services à même d ' intervenir plus utilement
en faveur de catégor ies de travailleurs dont le placement pose des
problèmes particuliers soit du fait de l ' âge, soit du fait d'un
handicap physique .

	

.

3553 . — M. Houél expose à M . le ministre du travail que par
lettre du 17 juin 1959 le syndicat des concierges de Lyon et de la
banlieue lui a demandé : « Conformément à l ' article 31 j et 31 k de
la loi n” 50-205 du 11 février 1950 de bien vouloir engager la procé-
dure d ' extension de la convention collective de travail conclue le
11 mars 1959, entre, d'une part, le domaine des hospices civils de
Lyon, la chambre syndicale des propriétaires, la fédération des
petits et moyens propriétaires, la régie des biens communaux de la
ville de Lyon, l ' alliance française de la propriété bâtie et, d 'autre
part, le syndicat des concierges C . G . T ., le syndicat des concierges
C. F. T. C. Le syndicat des concierges de Lyon lui a, par méme
courrier, adressé deux exemplaires de ' la conv ention collective dont
l'extension est demandée, deux autres exemplaires ayant été déposés
au secrétariat du conseil des prud ' hommes de Lyon . Depuis lors
aucune décision d 'extension n'est intervenue . Il lui demande quelles
sont les raisons de ce retard et dans quel délai il compte donner
satisfaction aux intéressés . (Question du 19 juin 1963.)
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Réponse . — La convention collective de travail èoncernant les

concierges de la ville de Lyon et des communes suburbaines, inter-
venue le 11 mars 1959, a été conclue conformément aux dispositions
de la section II du chapitre IV bis du titre II du livre 1' t du code
du travail tel qu ' ii résulte de la loi du 11 février 1950 relative aux
conventions collectives et aux procédures de règlement des conflits
collectifs de travail . Toutefois, la procédure d'extension de cette
conventiora ne pourra être engagée que lorsque les dispositions
relatives aux salaires auront été préalablement modifiées . L'article 7
de la convention prévoit notamment : a A. --Partie t espèces a . ..
Le salaire horaire de hase est le salaire minimum interprofessionnel
garanti a. Or, l'article 79 de l'ordonnance n" 58 . 1374 du 30 décem-
bre 1958 portant :oi de finances pour 1959 (Journal officiel du
31 décembre 1953) prévoit dans son paragraphe 3 modifié par l 'arti-
cle 14 de l'ordonnance n' 59 .246 du 4 février 1959 portant loi de
finances rectificative pour 1959 (Journal officiel du 8 février 1959)
que : « Dans les nouvelles dispositions statutaires ou convention-
nelles, sauf lorsqu 'elles concernent des dettes d 'aliment, sont inter-
dites toutes clause, prévoyant des indexations fondées sur le salaire.
minimum interprofessionnel garanti, sur le niveau général des prix
ou des salaires, ou sur les prix de biens, produits ou services
.n' ayant pas de relation directe avec l 'objet du statut ou de la
convention ou avec l'activité de l ' une des parties. Dans les disposi-
tions statutaires ou corventiouelles en cours, les clauses prévoyant
de telles indexations cessent de produire effet au-delà du niveau
atteint lors de la dernière revalorisation antérieure au 31 décembre
1958 lorsque ces dispositions concernent, directement ou indirecte-
ment, des obligations réciproques à exécution successive . Il résulte
de ce texte que les clauses conventionnelles dont il s 'agit qui auraient
pour effet de modifier automatiquement les taux de salaires en
fonction des variations du salaire minimum interprofessionnel
garanti ne peuvent produire effet . Les services compétents de
l'inspection du travail et . de la main-d'œuvre ont porté ces obser-
vati ons à la connaissance des parties signataires de la convention
et les ont invitées à signer un avenant à la convention modifiant
les dispositions de l ' article î précité.

3649, — M . Etienne Fajon expose à M. le ministre du travail
qu 'une impor tante usine d ' Asnières doit être transférée dans le
département de Seine-et-Oise et que, selon les syndicats ouvriers,
il en résultera pour beaucoup de salariés soit la perte de leur
travail, soit leur mutation et, de toute façon un trajet plus long
et des fatigues supplémentaires pour la grande majorité du per•
sonnel. Il lui demande : 1" s'il n'envisage pas de s'opposer à un
transfert que rien ne justifie sinon la volonté de la direction de
l'entreprise en cause d'accroître des profits déjà considérables;
2" dans la négative, les mesures qu'il compte prendre pour garantir
à tous les travailleurs intéressés un emploi équivalent à celui
qu'ils accomplissent actuellement et comportant le maintien des
droits et avantages qu'ils avaient pu acquérir. (Question du 25 juin
1963 .)

Réponse. — La situation de l'usine d'Asnières de la Compagnie
françaies Thomson-Houston, dont le transfert est envisagé à
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Sartrouville (Seine-et-Oise), signalée par l 'honorable parlementaire.
a retenu l 'attention des services du ministère du travail . Il est
rappelé, à ce sujet, que les problèmes de la décentralisation indus-
trielle intéressent plusieurs départements ministériels, notamment
le ministère de l ' industrie et le ministère de la construction en ce
qui concerne l'implantation des établissements tr ansférés . Le minis-
tère du travail, pour sa part, se préoccupe des incidences sur l ' em-
ploi de ces transferts d ' établissements en contrôlant les mouve-
ments de travailleurs et en s'assurant que les garanties prévues
en matière de licenciements collectifs sont respectées, dans le cadre
de la réglementation sur le contrôle de l ' emploi . Il convient de
noter qu'au surplus des instructions ont ôte) adressées aux services
de l 'inspection du travail et de la main-d 'oeuvre pour leur prescrire
d 'engager une action particulière auprès des entreprises en cas
de licenciements collectifs résultant de la transformation des condi-
tions économiques de la production . Cette action doit tendre à
susciter l 'intervention de toutes mesures susceptibles d 'assurer aux
salariés licenciés, d 'une part, les avantages sociaux auxquels ils
peuvent prétendre, et . d 'autre part, leur reclassement en favorisant.
éventuellement, leur adm'ssion dans des stages de réadaptation ou
de réorientation professionnelle . C'est dans ces conditions que les
services du travail et de la main-d'oeuvre sont intervenus à l'occa-
sion des mesures de transfert envisagées par la Société Thomson-
Houston . Il y a lieu de signaler que les représentants des travailleurs
participent avec la direction générale de la société à l 'étude) des
questions intéressant le personnel et concernant, notamment, les
mutations soit à l ' usine de Sartrouville, soit entre les différents
centres de la Société Thomson-Houston . Les services du ministère
du travail ont pour instruction de suivre avec une particulière atten-
tion la situation du personnel de l 'entreprise dont il s ' agit, et ils
ne manqueront pas, le cas échéant, d ' inter venir pour faciliter
l'adoption de solutions appropriées aux cas particuliers qui peuvent
se présenter (notamment, cas sociaux ou travailleurs âgés).

3739. — M . Mallevilie attire l'attention de M . le ministre du travail
sur les conditions dans lesquelles sont employées en France, un
grand nombre de personnes originaires des Etats d 'Afrique noire.
Ces dernières n ' ont pas toujours d 'activité professionnelle . La plu-
part d'entre elles sont mal logées, entassées à trente ou quarante
dans des pièces sans air ni lumière. Beaucoup, en outre, sont dans
un état de santé précaire . Il conviendrait que les pouvoirs publics
se préoccupent avec plus d'attention qu 'ils ne l 'ont fait jusque là,
du contrôle de l ' immigration de ces personnes et de la création
de foyers d'accueil où ces travailleurs pourraient être hébergés
jusqu ' à ce qu ' ils aient trouvé des moyens de vivre décemment.
Un contrôle du travail et du logement devrait également être exercé
sévèrement afin que cesse une certaine forme d' exploitation . Enfin.
il serait opportun de préparer, par une formation adaptée, le plus
grand nombre des éléments jeunes de cette population déracinée
en vue de son retour en Afrique, où elle pourrait rendre, dès lors,
les plus grands services aux jeunes Etats de ce continent . Il lui
demande quelles sont les mesures qui sont envisagées pour résoudre
le problème ainsi signalé. (Question du 27 juin 1963.)

Réponse . — Jusqu ' à ce qu'interviennent des accords particuliers
de main-d'oeuvre dont certains sont en voie de négociation avec les
Etats d'Afrique noire, l ' arrivée en France des ressortissants de ces
Etats échappe au contrôle du ministère du travail . Sous ce régime
de libre circulation, les travailleurs africains prennent, dans la
grande majorité des cas, l'initiative d 'un long voyage les conduisant
en France sans s'être assurés, au préalable, qu 'ils seront pourvus
d'un emploi et d'un logement . Ces initiatives sont la cause des
difficiles problèmes évoqués par l'honorable parlementaire et qui
se posent tout à la fois en matière d'emploi, d'hébergement et sur
le plan sanitaire . Pour sa part, le ministère du travail n'a pas
manqué d'apporter, dans la limite de ses moyens, son concours
Soit pour la recherche d ' emplois, soit même pour accueillir des
travailleurs africains dans des centres d ' hébergement d ' urgence
qu'il a pu créer . 11 se préoccupe également, sur un plan plus
large, de la réorganisation de l'action sociale en faveur des travail-
leurs migrants et considère que les travailleurs africains devraient
être bénéficiaires des actions exercées, en fonction de la politique
de l'emploi, par un nouvel organisme actuellement à l 'étude, qui
tiendrait le plus grand compte des heureuses réalisations effectuées,

' au cours des dernières années, par le fonds d 'action sociale. Par
ailleurs, des négociations se poursuivent avec les principaux Etats
d'Afrique noire, afin d'établir des accords de main-d 'oeuvre qui
doivent permettre de régulariser les 'déplacements des travailleurs
africains. D 'ores et déjà, des accords sont intervenus avec la Répu-
blique du Mali et la République de Mauritanie prévoyant, notamment,
que les ressortissants de ces deux Etats ne peuvent venir travailler
en France que sous le couvert d ' un contrat de travail . En ce qui
concerne les moyens de formation mis en œuvre en faveur des
travailleurs originaires d'Afrique noire, il convient de rappeler, tout
d'abord, que ceux d'entre eux qui résident en France peuvent être
admis, au même titre que les autres candidats français ou étrangers,
dans les centres de formation professionnelle des adultes, sans
autres conditions que celles d 'âge et d ' aptitude requises de tous
les candidats . D'autre part, les négociations en cours avec plusieurs
Etats d'Afrique noire pour la conclusion d'accords de main-d'oeuvre,
sont complétées dans certains cas par la négociation d 'accords rela-
tifs à la formation professionnelle. L'objet de ces accords est de
ménager aux gouvernements des Etats d'Afrique intéressés la possi-
bilité d'envoyer en stage de formation en France des travailleurs qui,
après leur retour dans leur pays d'origine, pourront y occuper les
emplois qualifiés correspondant à la formation requise .

3750. — Mme Prin expose à M. le ministre du travail les conditions
dans lesquelles les assurés sociaux faisant une cure dans les villes
d'eau . pour raison de santé, voient chaque année leur loyer
augmenter d 'une façon sensible . Par exemple, en septembre 1960,
la location d'une chambre avec cuisine s ' élevait à 250 francs, gaz et
électricité compris . En 1961, ce nmêune loyer s'élevait à 250 francs,
mais gaz et électricité en sus . En 1962 . il passait à 300 francs et
en 1963 à 400 francs. La participation de la caisse de sécurité sociale,
qui était de 68 p. 1011 de ce loyer en 1961, est tombée à 60 p . 100
en 1962. Ce taux est appelé à baisser encore en 1963 du fait d'une
nouvelle augmentation du prix de la location . Ainsi la charge qui
incombe au curiste est'en accroissement constant . Elle lui demande
s ' il . envisage d ' augmenter la participation de la sécurité sociale
au paiement des loyers des curistes, pour que ce ne soit pas les
assures sociaux qui supportent seuls les conséquences de la hausse
du coût de la vie et des loyers dans les , villes thermales. (Question
du 27 juin 1963 .)

Réponse . — Les frais de séjour et les frais de transport exposés
par les assurés sociaux à l'occasion de cures thermales ne peuvent,
le cas échéant, être pris en charge qu'au titre des prestations supplé-
mentaires, en application de l'arrêté du 8 juin 1960 paru au Journal
officiel du 9 juin . Toutefois, ces prestations doivent être obligatoire-
ment octroyées par les caisses dès l ' instant que le total des
ressources mensuelles de l ' assuré n 'excède pas un chiffre corres-
pondant à une fois et demie le plafond de la rémunération mensuelle
prise en considération pour le calcul des cotisations de sécurité
sociale (soit actuellement 1.305 francs par mois), ce chiffre étant
augmenté i s 50 p . 100 pour le conjoint et pour chacun des enfants
à charge . Les caisses participent donc de cette manière aux frais
de transport et d ' hébergement des assurés sociaux dont la situation
de fortune, ou la situation de famille est digne d'intérêt . Le forfait
d ' hébergement qui était de 180 francs pour l'année 1962, a été fixé
à 190 francs pour 1963 par arrêté ministériel . Les dispositions
réglementaires actuellement en vigueur, compte tenu par ailleurs des
charges financières sans cesse croissantes auxquelles doit faire face
le régime général de la sécurité sociale, ne me paraissent pas devoir
être remises en cause peur la présente saison .

	

-

3806 . — M. Tourné expose à M . le ministre du travail que, selon
l'article 24 du décret du 10 juillet 1913 modifié, les escaliers desser-
vant les locaux du travail situés aux étages ou en sous-sol doivent
être d 'une largeur au moins égale à un mètre cinquante et qu 'ils
doivent être munis des deux côtés de rampes ou de mains courantes.
Or, ces prescriptions ne sont pas toujours respectées p_r les
employeurs et de ce fait, chaque année, des ouvriers sont victimes
d 'accidents du travail . Il lui demande : 1" les mesures qu'il compte
prendre afin que tous les employeurs munissent les .escaliers
desservant les locaux du travail de rampes et de mains courantes ;
2" le nombre de chefs d 'établissements, directeurs et gérants qui ont
été poursuivis, dans les conditions prévues au litre quatrième du
livre II du code du travail, pour infraction à la réglementation
cencernant les escaliers desservant les locaux du travail . (Question
du 2 juillet 1963.)

Réponse . -- Les dispositions relatives aux escaliers desservant
les locaux de travail figurent à l 'article 66 e du livre II du code du
travail et à l 'article 24 du décret du 10 juillet 1913 modifié . Et
application de l' alinéa 4 de l'article 66 e du livre Il du code d'
travail «les escaliers doivent être solides et munis de fortes
rampes». L'alinéa 6 de l 'article 24 du décret du 10 juillet 1913
modi f ié prescrit par ailleurs : «Les escaliers d ' une largeur au moins
égale à un mètre cinquante seront munis des deux côtés de rampes
ou de mains courantes s . En ce qui concerne la largeur des escaliers,
les alinéas 7, 8 et 9 de l' article 24 du même texte prévoient : «La
largeur des escaliers comptant dans le nombre minimum obligatoire
ne sera jamais inférieure à 80 centimètres . «La largeur totale des
escaliers devant assurer l'évacuation de vingt et une à cent personnes
ne pourra étre inférieure à 1,50 mètre . Si le nombre de per-
sonnes à évacuer est compris entre cent un et trois cents, la
largeur totale ne pourra être inférieure à 2 mètres. Si ce nombre
est compris entre trois cent un et cinq cents, elle ne pourra
être inférieure à 2,50 mètres. Elle s'augmentera de 50 centimètres
par cent personnes ou fraction de cent personnes en plus des
cinq cents premières. «Les largeurs minima fixées aux deux alinéas
précédents seront augmentées de la moitié pour les escaliers desser-
vant les sous-sols s . En vue de permettre une intervention efficace
de l 'inspecteur du travail auprès des employeurs qui ne respecte-
raient pas les dispositions réglementaires susvisées, il conviendrait
que l'honorable parlementaire précise à rues services les noms et
adresses des entreprises intéressées . Qtfant au nombre de chefs
d'établissements, qui ont fait l'objet de poursuites pour infractions
aux prescriptions relatives aux escaliers desservant des locaux
de travail, il est difficile de le déterminer ; les éléments d'infor-
mation fournis par les rapports annuels établis par le service de
l'inspection du travail en application de l'article 109 du livre II du
code du travail se référent, en effet, aux articles des textes régle-
mentaires en cause et non aux divers alinéas de ces articles.

3815, — M. Chauvet expose à M. le ministre du travail qu'une
commerçante admise au bénéfice du forfait, tant au point de vue
de l'impôt sur le revenu que des taxes sur le chiffre d'affaires et,
à ce titre, dispensée de tenir une comptabilité, vient de faire
l'objet d'un contrôle de la sécurité sociale, pour une employée
précédemment à son service qui l'a quittée pour une situation plus
rémunératrice . Ayant rencontré dans le local commercial, le jour
de sa visite, la fille et le mari de la commerçante, le contrôleur
leur a fait décliner leur identité, leur situation de famille, leur
état civil, etc. Il a exigé la présentation du livre de caisse et du
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livre journal afin de se rendre compte de l ' importance des
transactions, et seul le livre de paye tenu durant la période où il
y avait une employée a pu lui être présenté. Il a déclaré.que ce
document ne lui suffisait pas et que les contrôleurs de la sécurité
sociale, pour exercer efficacement leur contrôle, devaient pouvoir
puiser et rechercher dans les documents comptables (c'est-à-dire les
livres prescrits par le code de commerce, tous les renseignements
qu 'ils estimaient devoir recueillir pour exercer leur service . Il lui
demande : 1" si les exigences formulées par le contrôleur de la
sécurité sociale trouvent à s'appuyer sur des textes légaux et . dans
l 'affirmative, quels sont ces textes ; 2" si dans la conjoncture actuelle.
où le petit commerce éprouve de réelles difficultés, il ne convien-
drait pas de se montrer plus libéral dans l'exercice des contrôles
effectués pour le recouvrement des cotisations de sécurité sociale.
(Question .du 2 juillet 1963 .,

Réponse . — L'article L 148 du code de la sécurité sociale dispose
que les employeurs et travailleurs indépendants sont tenus de rece-
voir, à toute époque, les fonctionnaires et les agents de contrôle
des organismes de sécurité sociale visés aux articles L 144 à L 147
dudit code . Les oppositions ou obstacles à ces visites sont passibles
des mêmes peines que celles prévues par le code du travail en ce
qui concerne l'inspection du travail . L'article L 149 précise que les
inspecteurs de la sécurité sociale et les agents de contrôle des
organismes de sécurité sociale et d'allocations familiales peuvent.
à tout moment, exiger des employeurs soumis à leur contrôle la
communication du livre de paye visé à l 'article 44 li du livre 1'' du
code du travail . Par ailleurs, et aux termes de l'article 164, 4 1^`,
du décret n" 46-1378 du 8 juin 1946 portant règlement d 'adminis- -
tration publique pour l'application du livre 4•-' du code de la sécu r ité
sociale, les employeurs et travailleurs indépendants sont tenus de
présenter aux fonctionnaires et agents de contrôle visés aux arti-
cles L 144 à L 147 du code de la sécurité sociale . tous documents
qui leur seront demandés comme nécessaires à l'exercice de leur
contrôle . II résulte de l'ensemble de ces dispositions que les
personnes appelées à effectuer auprès des employeurs et travailleurs
indépendants le contrôle de l 'assiette des cotisations, jouissent,
dans l ' exercice de leurs fonctions, de pouvoirs d'investigation très
étendus. Il va de soi, pourtant, que ces pouvoirs doivent s'exercer
avec une certaine souplesse et que l 'administration de tutelle a
mission de veiller à ce que l'activité des agents de contrôle n ' excède
pas les limites de leurs attributions.

3843 . — M . Guy Ebrard expose à M . le ministre du travail qu ' un
plafond détermine l'attribution de certaines prestations à l ' occasion
d'une prise en charge de cures thermales par la sécurité sociale.
Il lui demande si les primes de sujétions rentrent dans le calcul
des revenus et si cette disposition ne lui parait pas injuste . (Question
du 3 juillet 1963 .1

Réponse . — L ' arrêté du 8 juin 1960, complétant l ' arrêté du 21 jan-
vier 1956 fixant les prestations supplémentaires attribuées par les
caisses primaires de sécurité sociale stipule que ces organismes
accordent à leurs affiliés et à leurs ayants droit une participation
forfaitaire aux frais de cure thermale ex p osés par eux sous la
forme de prestances supplémentaires suivantes : ai participation
aux frais de séjour dans la station ; b) remboursement du trans-
port égal au prix d' un billet de chemin de fer aller et retour en
2' classe du domicile de l 'assuré à la station thermale. Ces deux
prestations supplémentaires ne sont octroyées aux assurés sociaux
ou ayants droit que si le total des ressources mensuelles moyennes
de l'assuré, de son conjoint, de ses enfants à charge et de ses
ascendants vivant au foyer d'une manière habituelle et se trouvant
au moins en partie à la charge de l ' assuré est inférieur à une fois
et demie le plafond mensuel prévu en matière de cotisations d 'assu-
rances sociales, ce chiffre étant majoré de 50 p . 100 pour le
conjoint, et pour chacun des enfants ou des ascendants à charge.
Toutes les ressources doivent être prises en considération, notam-
ment toutes celles qui donnent lieu à cotisations de sécurité sociale.
Or, les primes de sujétions sont soumises à prélèvement pour
cotisations et elles doivent entrer en ligne de compte pour le
calcul des ressources de l 'intéressé, aux fins de savoir si celui-ci
peut prétendre au bénéfice des prestations supplémentaires pour
cures thermales.

3849. — M. Catry expose à M. le ministre du travail que les allo-
cations familiales font, périodiquement, l ' objet de relèvements desti-
nés à tenir compte de l 'augmentation du coût de la vie. Il lui
demande si ces relèvements ne pourraient avoir un caractère
d'automaticité en les liant aux relèvements du S. M . 1 . G. Cette
mesure apparaît comme normale si l ' on tient compte du fait que
les allocations familiales sont en quelque sorte l 'équivalent familial
du S . M . I . G. (Question lu 3 juillet 1963 .i

Réponse. — L'article 79 de l ' ordonnance dti 30 décembre 1958
portant loi de finances pour 1959 interdit toute indexation des prix
de biens et de services, notamment sur le S . M . 1 . G . Mais l 'article 20
de la mémo loi de finances et le décret du 6 avril 1962 permettent
au Gouvernement de prendre toutes mesures propres à assurer
l ' amélioration des prestations familiales et c 'est en application de
ces textes que leur base mensuelle de calcul a été majorée de
4,5 p . 100 à partir du l novembre 1962 puis de 4,5 p . 100 également,
par décret du 23 juillet 1963, à compter du 1^' août 1963.

3855 . — M. Hauret demande à M. le ministre du travail s'il envi-
sage prochainement de faire bénéficier des prestations de la sécu-
rité sociale certaines catégories de vieillards particulièrement défa-
vorisés, tels les bénéficiaires de l'allocation spéciale ou de l'allo-

cation aux mères de famille bénéficiant de l ' allocation supplémen-
taire du fonds national de solidarité. (Question du 3 juillet 1963 .)

Réponse . — En application des dispositions de l' article L. 352
du code de la sécurité sociale le conjoint du titulaire d 'une pension
ou d ' une rente de vieillesse e droit, sous certaines conditions, au
remboursement de frais au titre de l ' assurance maladie. Au décès
du pensionné ou du rentier, le bénéfice de cette assurance est
maintenu à son conjoint si celui-ci remplit par ailleurs les condi-
tions fixées pour l 'attribution de la pension de réversion prevuo
à l'article L . 351 dudit code . Il résulte de ces dispositions que, fré-
quemment, les titulaires de l'allocation aux mères de famille peu-
vent bénéficier de l 'assurance maladie en tant que conjoint, du
vivant de leur mari, nu a p rès le décès de celui-ci en tant que
titulaire d'une pension de réversion ; dans ce cas, en effet, cette
pension, dont les arrérages ne peuvent se cumuler avec l 'allocation
aux mères de famille . doit demeurée liquidée pour ordre en vue de
sauvegarder .les droits à l 'assurance maladie . L'extension de ce
bénéfice à tous les titulaires de l 'allocation aux mères de famille
ou de l ' allocation spéciale (augmentée de l 'allocation supplémen-
taire) ne soulève pas d 'objection du point de vue de l 'équité
sociale ; il n ' en est pas de même du point de vue de l 'équilibre
financier . A cet égard, on doit rappeler, en effet, que la législation
actuelle réserve le oénifive des prestations de l 'assurance maladie
aux titulaires d ' une pension ou rente correspondant à des verse-
ments effectués au titre d ' un régime obligatoire de sécurité sociale
comportant la couverture du ri que maladie . Néanmoins, la situation
des bénéficiaires d'allocations accor dées sans contrepartie de ver-
sements a retenti tonte l 'attention du Gouvernement, qui a mis
à l 'étude la réforme à laquelle se réfère l 'honorable parlementaire
et il n ' est pas exclu qu'une décision de principe intervienne dans
un délai relativement proche. Toutefois, compte tenu des ques-
tions très difficiles que soulève, sur divers plans, l 'attribution éven-
tuelle des prestations dont il s 'agit aux bénéficiaires de ces alloca-
tions, on ne saurait actuellement faire état des possibilités de
se réaliser que peut avoir cette mesure.

3868. — M. Arthur Richards expose à M . le ministre du travail
qu ' un employé de la So .•iété nationale des chemins de fer fpançais
travaille chez un autre employeur lorsqu ' il n'est pas de service à
la gare . Il lui demande : l" si cet employeur doit déclarer les salaires
de cet ouvrier à la sécurité sociale et y acquitter les cotisations
correspondantes ou bien si ces dernières doivent l ' être au régime de
la Société nationale des chemins de fer français ; 2" dans ce
dernier cas, où il faudrait que l 'employeur adresse des déclarations.
(Question du 3 juillet 1( 163 .)

Réponse . — 1 " Dans l 'exemple cité par l ' honorable parlementaire,
et conformément-aux. dispositions du décret du 17 août 1950 (Journal
officiel du 2 septembre 1950 , , les cotisations patronales dues au
titre de l'activité accessoire drivent. être acquittées par l 'employeur
secondaire sur la base tics rémunérations perçues par l ' intéressé au
titre de cette activité . sans qu ' il soit tenu compte, pour l 'application
du plafond, des rémunérations perçues au titre de l ' activité prin-
cipale exercée pour le compte de la Société nationale des chemins
de fer français . Toutefois, la cotisation ouvrière n 'est pas due au
titre de l 'activité acccs : ;uire ; 2" l ' employeur secondaire est tenu
d'adresser dans la huiaine de l'embauchage, à la caisse primaire
de sécurité sociale, un' déclaration d ' emploi du travailleur salarié,
à l' aide d'un im p rimé modèle S . 1208, en vue - de l ' immatriculation
de l ' intéressé au régime général de sécurité sociale . Les cotisations
patronales dues au titre de l'emploi accessoire exercé par ledit
salarié, ainsi que les documents y afférents, tels que prévus par
le décret n" 61 . 100 du 25 janvier 1961 doivent être adressés, aux
échéances prescrites, à l'union de recouvrement dont relève l 'établis-
sement de l 'employeur intéressé ou, à défaut d 'union, à la caisse
primaire de sécurité sociale et à la caisse d 'allocations familiales
compétentes . Ces indiertions d'ordre général ne préjugent évidem-
ment pas de la question de savoir si l 'employé auquel s ' intéresse
l 'honorable parlementaire dispose de par son statut de ia faculté
d 'exercer une activité s econdaire chez un autre employeur que la
Société nationale des chemins de fer français.

3881. — M. Jacques Hébert attire l 'attention de M. le ministre
du travail sur la situation particulière de certains médecins vis-à-vis
de la sécurité sociale . Les médecins, exerçant au bénéfice d ' une
entreprise (médecins du travail) rémunérés par elle sont, en qualité
de salariés de cette entreprise, affiliés au régime général de la
sécurité sociale. Ils cotisent à cet effet . Par ailleurs, les médecins
ayant adhéré aux conventions prévues par le décret n" 60 .451 du
12 mai 1960 bénéficient dei avantages sociaux complémentaires
accordés aux praticiens et aux auxiliaires médicaux par le décret
n" t;2-793 du 13 juillet 1962 . Pour percevoir les prestations prévues
par ce texte, ils versent des cotisations à un compte spécial ouvert
à la caisse primaire île sécurité sociale. Les médecins se trouvant
à la fois dans l'un et l 'outre cas signalés ci-dessus versent donc une
double cotisation mais ne percoivent que les prestations afférentes
au régime général de la sécurité sociale . Il lui demande les mesures
qu'il entend prendre pour corriger cette anomalie. (Question du
4 juillet 1963.)

Réponse . — Le régime d'assurance maladie institué au profit des
praticiens et auxiliaires médicaux conventionnés par le décret du

. 13 juillet 1962 est un régime particulièrement complet, puisqu'il
prévoit le remboursement de la plupart des frais exposés au cours
d'une maladie non seulement par les assujettis eux-mêmes, mais
également par les membres de leur famille, pendant une durée de
trois années. Cependant, il n'est exigé des praticiens et auxiliaires
médicaux qu'une cotisation relativement modique. Aussi a-t-il été
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nécessaire de rendre, sans aucune exception, cette cotisation obli-
gatoire même dans le cas où le praticien ou l ' auxiliaire médical est
également, du chef d'une activité salariée, couvert du risque
maladie . Néanmoins, une étude sera entreprise sur la question posée
par l'honorable parlementaire.

3951 . — M. Degraeve appelle l' attention de M . le ministre du
travail sur l ' application des dispositions de l ' arrêté du 5 avril 1963
(Journal officiel du 13 avril 1963) qui est faite aux médecins
conseils chargés du contrôle médical du régime général de la
sécurité sociale . En vertu du texte précité, la valeur du point
retenue pour la rémunération de ces praticiens correspondant à
quarante heures de travail par semaine . Or l 'horaire de travail
des médecins conseils affectés auprès des caisses primaires de
sécurité sociale est de quarante-huit heures par semaine. Dans
ces conditions, puisqu ' il n'existe aucune disposition réglementaire
fixant l'horaire de travail des praticiens conseils, la direction du
contrôle médical est-elle fondée à exiger quarante-huit heures de
travail par semaine pour une rémunération calculée sur qua-
rante heures . Il lui demande ce qu' il entend faire pour normaliser
une telle situation que ne peuvent, bien entendu, comprendre les
médecins conseils intéressés . (Question du 9 juillet 1963 .1

Réponse . — L'arrêté du 5 avril 1963 fixant les rémunérations
des praticiens conseils se réfère effectivement, en son article
au point servant au calcul des rémunérations de l 'ensemble du
personnel des organismes de sécurité . sociale. Il précise que, en ce
qui concerne les praticiens conseils, la valeur du point est fixée
à 14,5 fois la valeur de base du point utilisé pour le calcul des
rémunérations de l'ensemble du personnel des organismes de
sécurité sociale. Il s 'agit là d'une simple modalité de calcul qui
n'a pas pour autant pour effet de rendre applicables aux praticiens
conseils les dispositions de la convention collective du personnel
dont le point de base correspond à un travail hebdomadaire de
quarante heures . Les médecins conseils sont, en effet, assimilables
à des cadres supérieurs dont les horaires de travail sont exclusifs
d'heures supplémentaires . Le même arrêté du 5 avril 1963 indique
d'ailleurs expressément que e le montant du traitement mensuel
est indépendant de l 'horaire de travail de la caisse de sécurité
sociale auprès de laquelle fonctionne le service du contrlôe médical
auquel appartient l ' intéressé ». Les médecins conseils disposent
donc d'une certaine latitude pour l'organisation de leur travail . Il est
évident cependant que lorsqu ' ils exercent leurs fonctions clans un
centre de contrôle médical ils sont tenus de respecter les horaires
de la caisse dont dépend le centre, ne serait-ce qu 'en raison du
personnel administratif qu'ils emploient et qui est astreint, pour
sa part, à un horaire de fonction.

3960 . — M. Rabourdin demande à M . le ministre du travail s 'il
envisage d'étudier lors de la préparation du prochain budget si,
dans le cadre de la politique du Gouvernement en faveur de la
vieillesse et des efforts incontestables réalisés depuis cinq ans, il ne
serait pas possible de prévoir le remboursement à 100 p. 100 de
tous les médicaments et soins aux personnes retraitées ne disposant
pas de ressources dépassant un plafond à fixer par l 'administration
en accord avec les intéressés . (Question du 9 juillet 1963 .)

Réponse. — L'article L . 226 du code de la sécurité sociale dispose
que la participation de l 'assuré aux tarifs servant de base aux rem-
boursements dus au titre des assurances sociales est fixée à
20 p. 100 . .11 est prévu toutefois que cette participation est réduite
ou supprimée dans les cas fixés par arrêtés . En application de ces
dispositions, un arrêté en date du 25 juin 1955 a exonéré de toute
participation aux frais les titulaires d'une pension d ' invalidité
ainsi que les titulaires d ' une pension de vieillesse substituée à une
pension d ' invalidité . Bénéficient également de cette exonération,
en application du décret du 3 octobre 1962, les personnes atteintes
de tuberculose, maladie mentale, cancer ou poliomyélite . Enfin,
la dispense de toute participation aux frais est accordée à l'occa-
sion des traitements et thérapeutiques particulièrement onéreux.
Une extension du bénéfice de l'exonération en faveur des pen-
sionnés et retraités ne pourrait intervenir le cas échéant que dans
le cadre des mesures concernant une amélioration de l'assurance
vieillesse, lesquelles font actuellement l'objet d'une étude . Ces
mesures n'ayant pas encore fait l 'objet d ' un accord entre les
départements intéressés, il n'est pas possible actuellement d'en
faire état. Il est signalé toutefois que les pensionnés privés de
ressources peuvent demander à être admis au bénéfice de l'aide
médicale et se trouvent, en ce cas, dispensés de toute participation
aux frais . L 'application de la législation sur l 'aide médicale relève
plus spécialement de la compétence du ministre de la santé publique
et de la population.

4004. — Mme Ayme de La Chevrellère rappelle à M . le ministre
du travail que, conformément aux dispositions de l 'article L. 760
du code de la sécurité sociale, l'allocation spéciale de vieillesse
n'est due aux étrangers que dans le cas où ceux-ci sont ressortis-
sants d ' un pays ayant conclu une convention de réciprocité avec
la France et lui demande s : des pourparlers ont été engagés entre
la France et le Portugal en vue de la signature de tels accords.
(Question du 11 juillet 1963 .) N

Réponse . — La France est liée au Portugal en matière de
sécurité sociale, par une convention en date du 16 novembre 1957:
Cette convention règle un certain nombre de problèmes se ratta-
chant à l'assurance vieillesse, mais ne permet pas en revanche
l'attribution de l'allocation spéciale aux ressortissants portugais
résidant en France . Ainsi que le souligne l'honorable parlementaire
un protocole ne peut étendre le champ d'application de cette

convention à l 'allocation spéciale qu ' à la condition qu 'une allo-
cation de même nature soit accordée aux Français domiciliés au
Portugal. Jusqu 'à présent, aucune initiative n 'a été prise par
les autorités portugaises en vue d ' engager des négociations sur
ce point.

4023. — M . Trémollières demande à M . le ministre du travail
quels sont les différents taux de cotisation de sécurité sociale en
matière d ' accidents du travail et s 'il ne pourrait envisager de
les uniformiser par branche professionnelle . (Question du 11 juil-
let 1963.)

Réponse . — L' arrêté du 19 juillet 1954 relatif à la tarification
des risques d' accidents du travail et de maladies professionnelles
prévoit trois modes de tarification : 1° tarification collective par
activité professionnelle ou par groupe d 'activités (environ 96 p. 100
des employeurs) ; 2° tarification individuelle, en fonction du risque
propre à l'établissement considéré (environ 0,6 p . 100 des
employeurs) ; 3 " tarification mixte, combinaison dans une proportion
variable suivant l ' importance de l'établissement, des deux modes
de tarifications précités . (3,4 p . 100 des employeurs) . Il en résulte
que les taux de cotisation sont très différents suivant l'activité
professionnelle et même, dans certains cas, suivant l 'établissement
à l'intérieur d 'une nieme activité lorsqu 'il s ' agit de taux mixtes
ou de taux individuels. L ' échelonnement des taux collectifs, arrondis
au décime, s ' étend de 0,9 p . 100 (établissements financiers, banques)
à 23,9 p. 100 (construction de cheminées d ' usines) et même
35 p . 100, taux plafond fixé pour les dockers des ports maritimes.
Le taux moyen national pondéré s ' élevait à 3,60 p. 100 environ
en 1962 . Les taux individuels sont arrondis au centime et varient
suivant les risques des établissements considérés, soit au-dessus,
soit en dessous du taux national de l' activité professionnelle dont
ils relèvent en fonction des mesures de sécurité prises par l 'em-
ployeur . Les modalités de tarification ainsi retenues répondent
à un double objet : d 'une part . inciter dans toute la mesure du
possible les chefs d ' entreprises importantes à faire un effort par-
ticulier de prévention, et c ' est à cet objet que répond la tarification
individuelle qui a pour but de fixer le taux de cotisation en
fonction du risque observé au cours des trois dernières années
connues ; d 'autre part, observer les règles actuarielles de l 'assu-
rance qui nécessitent une expérience statistique assez vaste pour
permettre de déterminer le coût du risque professionnel avec
une approximation suffisante et, en conséquence, des taux qui
ne soient pas soumis à des fluctuations importantes d ' un exercice
à l'autre. L'application d'une tarification collective uniforme par
activité professionnelle irait à l'encontre de la politique de
prévention qui est à la base de la réforme apportée à notre légis-
lation par la loi du 30 octobre 1946 et que le ministre du travail
est chargé de définir et d 'appliquer, en exécution de l'article L. 419
du code de la sécurité sociale . Ii s'agit, en faisant varier le taux
de cotisation suivant le risque, d ' inciter les employeurs non seule-
ment à respecter les mesures réglementaires d ' hygiène et de
sécurité, mais, au-delà des obligations légales, à développer l'action
de prévention au sein de l'entreprise.

4025. — M. Trémollières demande à M. le ministre du travail
s'il ne pourrait envisager dans le cadre de la politique de décen-
tralisation l' attribution de subventions de réinstallation aux salariés
acceptant un emploi dans une région différente . (Question du
11 juillet 1963 .)

Réponse. — Les décrets n° 54-951 du 14 septembre 1954 et
n° 54.1212 du 6 décembre 1954 tendant à faciliter l 'adaptation de
l'industrie, le reclassement de la main-d 'oeuvre et la décentra-
lisation industrielle ont prévu l'octroi des indemnités de transfert
de domicile au profit des salariés des entreprises industrielles
qui auront réduit ou cessé leur activité, converti ou spécialisé
leurs fabrications, concentré ou décentralisé leurs établissements.
Des mesures de portée plus générale sont actuellement à l ' étude
sur le plan gouvernemental, et notamment la création d ' un fonds
national de l'emploi, ayant pour objet d ' apporter aux travailleurs
diverses formes d'aide en cas de changement des conditions d'em-
ploi, par suite de l'évolution de la production ; au nombre de ces
mesures pourront figurer notamment celles qui permettent de
faciliter l ' adaptation des travailleurs en cas de changement de qua-
lification professionnelle et de lieu d'emploi, en particulier l ' octroi
de primes de transfert à ceux des travailleurs privés d ' emploi qui,
après avoir suivi un stage de réadaptation professionnelle, occu-
peraient un emploi dans une région déficitaire en main-d ' oeuvre.

4070 . — M . Lampe expose à M. le ministre du travail que les
titulaires d ' une pension d 'invalidité du régime général algérien
ont été pris en charge par la caisse régionale d'assurance vieillesse
des travailleurs salariés de Paris depuis leur retour en France.
Or, dans de nombreux cas, la caisse algérienne débitrice a
demandé de faire subir à l ' intéressé un contrôle médical pour
déterminer si le service de sa pension d 'invalidité peut être pro-
longé . La caisse d 'assurance vieillesse de Paris n'étant pas actuel-
lement qualifiée pour faire subir ces contrôles médicaux, il en
résulte que le paiement des pensions se trouve suspendu . II lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que les intéressés
puissent percevoir, sans délai les arrérages échus et reçoivent
régulièrement à l ' avenir leurs trimestrialités. (Question du 12 juil-
let 1963 .)

Réponse . — Le contrôle administratif et médical des titulaires
de pensions d'invalidité du régime général algérien qui résident
en France a fait l'objet du chapitre III des instructions n° 1
annexées à la circulaire n° 33 SS du 4 avril 1953 relative aux
modalités d'application du décret du 25 février 1953 portant coor-
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dination des régimes français et algérien de sécurité sociale . Ces
instructions, tout comme le texte de base, restent en vigueur
jusqu'à nouvel ordre . 11 va de soi, toutefois, qu'il convenait de
les adapter à la situation actuelle, c'est-à-dire de tenir compte, du
côté français, à la fois des changements survenus dans l'organi-
sation administrative de la sécurité sociale et de l ' intervention du
décret n " 62 .340 du 17 mars 1962 relatif au paiement des avantages
de vieillesse ou d 'invalidité dus par le régime algérien de sécurité
sociale à ceux de ses ressortissants qui résident en France. Mes
services ont donc préparé un projet de circulaire donnant toutes
précisions aux caisses françaises sur les conditions dans lesquelles
doit désormais s 'exercer le contrôle administratif et médical des
pensionnés dont il s 'agit . Ils se sont, dans le même temps, mis
en relation avec les services compétents du ministère du travail
et des affaires sociales à Alger dont cette question relève également
en les informant des mesures envisagées sur le plan local et
en leur demandant de bien vouloir inviter les caisses sociales
d'Algérie, dont en définitive dépend la décision, à examiner aussi
rapidement que possible les rappor ts qui leur sont ou leur seront
adressés, en vue du maintien des prestations, par les organismes
français . Les difficultés sur lesqueiles l ' honorable parlementaire
a appelé l'attention devraient donc tendre à disparaître. Il y a
d'ailleurs lieu de souligner que des instructions données à l ' occasion
de réclamations individuelles par mon administration ont d' ores
et déjà permis, sans attendre les mesures à intervenir sur un plan
plus général, et grâce à l'esprit de coopération manifesté par la
caisse régionale d'assurance vieillesse de Paris, de régulariser, du
point de vue administratif et médical, la situation d ' un certain
nombre de pensionnés d' invalidité du régime général algérien
repliés en France.

4083 . — M . Roux expose à M. le ministre du travail que la réforme
réalisée par le décret n" 55. 508 du 20 mai 1955 concernant le
régime des assurances sociales applicable aux assurés des profes-
sions non agricoles a eu pour effet d 'augmenter les droits des
bénéficiaires de la sécurité sociale, notamment en majorant dans
d ' assez fortes proportions la charge qui devait être supportée par
l ' Etat . L'assemblée du Conseil d 'Etat statuant au contentieux s'est
prononcée en 1961 sur la requête formée par la fédération natio-
nale des malades, infirmes et paralysés. Elle n ' a pas accueilli
ladite requête dans celles de ses conclusions qui, soutenait-elle,
entachée d ' irrégularité, aurait eu pour effet de réduire les droits
de certaines catégories des bénéficiaires. En revanche, la haute
assemblée a prononcé l ' annulation de l 'article 37 du clécret du
29 décembre 1945 . L'arrêt remarque en effet que les bénéficiaires
des prestations de sécurité sociale peuvent être reconnus atteints
« d'une affection de longue durée nécessitant un traitement régu-
lier » . La compétence attribuée au Gouvernement par l 'article 5
du décret du 20 mai 1955 ne comportait pas pour celui-ci le droit
de déterminer, d ' une manière limitative, les catégories de béné-
ficiaires des prestations supplémentaires prévues audit article.
En décidant que seules s la tuberculose, les maladies mentales,
les affections cancéreuses et la poliomyélite » pouvaient ouvrir
droit aux avantage" prévus à l' article 5 et en limitant aux seuls
malades ayant cessé de travailler le droit à l ' attribution des pros.
tations supplémentaires prévues à l ' article 24 de l 'ordonnance du
19 octobre 1945, les auteurs du décret du 27 juin 1955 ont excédé
leur compétence . Il lui demande, si, compte tenu de cette juris-
prudence : 1" des dispositions réglementaires ont été prises et
à quelle date elles ont paru au Journal officiel ; 2 " si des instruc•
tiens ont été données à la suite de la jurisprudence du Conseil
d 'Etat aux caisses primaires de sécurité sociale pour qu 'elles
appliquent les nouvelles dispositions. (Question du 16 juillet 1963.)

Réponse . — 1" Le décret n" 62-1152 en date du 3 octobre 1962,
paru au Journal officiel du 7 octobre, a, en application de l 'arti-
cle 37 de la Constitution, abrogé et remplacé le 2' alinéa, 2°,
de l'article L . 286 du code de la sécurité sociale, aux termes duquel
la participation de 20 p . 100 normalement laissée à la charge de
l 'assuré pouvait être réduite ou supprimée lorsque, dans les
conditions fixées par règlement d 'administration publique, le béné-
ficiaire était reconnu, après avis du contrôle médical, atteint d'une
affection de longue durée . 'Le décret précité dispose que cette
réduction ou suppression est désormais accordée lorsque le malade
a été reconnu, après avis du contrôle médical, atteint d ' une des
quatre affections suivantes : tuberculose, maladies mentales, cancer,
poliomyélite. Il est précisé que, lorsque le malade est l 'assuré
lui-même, la réduction ou la suppression ne peut intervenir que
pendant les périodes où la maladie entraîne un arrêt de travail.
Les objections d 'ordre juridique, qui avaient été for mulées par
le Conseil d 'Etat à l 'encontre du décret du 27 jpin 1955, se trouvent
ainsi levées ; 2' pendant la période antérieure a l ' entrée en vigueur
du décret du 3 octobre 1962, les caisses de sécurité sociale ont
été invitées, nonobstant l ' arrêt du Conseil d ' État, à continuer,
comme par le passé, à appliquer les dispositions annulées jusqu 'à
l ' intervention du texte qui se substituerait auxdites dispositions.
En effet, l ' annulation de l 'article 37 modifié du décret du 29 décem.
bre 1945 n ' avait pas eu pour effet de l'omettre en vigueur les
dispositions antérieures, lesquelles concernaient le régime de l'assu-
rance de la longue maladie, abrogé par le décret du 20 mai 1955.

Il était donc nécessaire de continuer provisoirement à appliquer
en fait l' article 37 précité, cette mesur e étant seule susceptible
de permettre aux caisses de continuer à accorder l 'exonération
de la participation aux frais aux malades atteints d'affections de
longue durée.

4037. — M. de Montesquiou rappelle à M . le ministre du travail
qu'aux termes de l'article 49 du décret du 26 juillet 1956 les arré-
rages servis au titre de l'allocation 'supplémentaire sont recouvrés

sur la succession de l'allocataire lorsque l 'actif net est au moins
égal à 20 .000 francs 1963 . Il lui signale que les actifs successoraux,
même inchangés en nature depuis 1956, ont acquis une valeur
nettement supérieure et que, dès lors le maintien d'une valeur
limite fixée en 1956 conduit à de graves injustices ; au surplus
cette injustice atteint de petits artisans et de petits agriculteurs
qui, propriétaires des fonds ont des terres constituant leur moyen
de travail, sont cependant de condition extrêmement modeste par
leur revenu . Il lui demande : 1° si la fixation de la valeur limite
reprise de l ' article 15 de la loi du 30 juin 1956 est maintenant du
domaine réglementaire ; 2" si, en ce cas, le Gouvernement n'a pas
l' intention d'adapter le texte actuel à la réalité économique . (Quel.
lion du 16 juillet 1963.)

Réponse . — Le principe de la récupération sur l 'actif successoral
des arrérages servis au titre de l 'allocation supplémentaire du
fonds national de solidarité relève du domaine de la loi . La condi-
tion fondamentale d ' attribuiion de cette allocation est, pour la
personne âgée, l 'absence de ressources suffisantes pour assurer
la satisfaction des besoins les plus élémentaires. C 'est cette situa-
tion qui justifie qu'un prélèvement soit opéré sur le produit
national pour verser une allocation de vieillesse sans condition
de cotisation préalable . Le législateur ayant toutefois permis à
certaines personnes possédant des biens immobiliers, en particulier
la maison d'habitation qu 'elles occupent, de percevoir l 'allocation
tout en demeurant propriétaire desdits Menti, le principe qui vient
d 'être rappelé implique nécessairement que l'allocation soit récu-
pérée sur l 'actif successoral au moment du décès de l ' allocataire.
Toutefois, si le principe est du domaine de la loi, il appartient
à l ' autorité investie du - pouvoir réglementaire de fixer le niveau
de l 'actif successoral à partir duquel la récupération doit intervenir.
Il n 'est pas envisagé pour le moment de relever le chiffre retenu
en 1956.

4088 . — M . de Montesquiou expose à M. le ministre du travail
que les artisans ruraux rattachés au régime d 'assurance vieillesse
des professions artisanales, mais vivant parmi les agriculteurs, sont
particulièrement sensibles à la privation des avantages de l 'assu-
rance maladie . Il lui demande s 'il est possible de connaître les
intentions du Gouvernement en matière d ' organisation d ' une 'assu-
rance maladie dans les professions artisanales . (Question du 16 juil-
let 1963 .)

Réponse . — L'institution d ' un régime obligatoire d 'assurance
maladie et maternité au bénéfice des artisans fait actuellement
l'objet d ' études poursuivies très activement depuis plusieurs mois
par le département en liaison avec M . le ministre de l 'industrie
et les organisations professionnelles intéressées. Toutefois, le Gou-
vernement n 'ayant pas encore pris parti sur les options essentielles
qu ' implique la création d ' un tel régime, notamment en ce qui
concerne sa structure, ses modalités de financement et l 'étendue
des prestations à allouer, il n'est pas possible de fixer avec certi-
tude quand serait déposé le projet . Le ministre du travail peut
indiquer néanmoins qu'il souhaite, pour sa part, pouvoir saisir le
Parlement en 1964 . 11 n 'est pas douteux que les artisans, inscrits
au répertoire des métiers et exerçant leur activité dans les loca-
lités rurales, seront susceptibles de bénéficier, au même titre que
l' ensemble des artisans, du régime de protection sociale dont la
création est envisagée en faveur de cette catégorie de travailleurs.

4093. — M . Arthur Richards expose à M. le ministre du travail
qu ' un employeur émet la prétention d 'imposer certaines interdic-
tions à son personnel en dehors de ses heures de service, telles que
celle de se servir chez certains commerçants, de parler à certaines
personnes . Il lui demande : 1" si un employeur peut s'arroger le
droit, en dehors des heures de service, d 'imposer à son personnel
les interdictions citées plus haut ; 2" si le fait de la menace de
renvoi, pour un tel motif, générateur de dommages intérêts ainsi
que prévu à l 'article 23 du livre I"'' du code du travail ; 3 " si une
telle menace de renvoi ne représente pas une atteinte à la liberté
individuelle reconnue par la Constitution, (Question du 16 juillet
1963 .)

Réponse. — En raison de l 'indépendance dont le salarié doit
jouir dans les actes de sa vie extra-professionnelle, l ' employeur
n 'a, en principe, aucun pouvoir de contrôle sur l ' activité non pro.
fessionnelle du salarié. Le licenciement prononcé dans les condi-
tions décrites par la question, présenterait un caractère abusif
et serait sous réserve de l 'appréciation souveraine des tribunaux,
générateur de dommages-intérêts . Les faits dénoncés constituent
une atteinte grave aux libertés publiques les plus élémentaires.
L'honorable parlementaire est invité à faire connaître les circons-
tances précises de cette affaire ainsi que l' identité de l'employeur
en cause, afin qu 'une enquête puisse être menée.

4094, — M. Sabatier appelle l 'attention de M . le ministre du tra-
vail sur le fait que les plafonds de ressources auxquels est subor-
donné le paiement de l ' allocation supplémentaire du fonds national
de solidarité, fixés en 1962 à 2 .300 F pour une personne seule et
à 3 .200 F pour tin ménage, étant restés slahlès depuis cette époque,
l'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité diminue
chaque fois que les taux de pensions sont relevés. De plus, 10
complément de l'allocation institué en 1958 et régulièrement aug-
menté en 1959, 1961 et 1962 étant versé intégralement, quel que
soit le montant de l'allocation proprement dite, les bénéficiaires
d'une faible part de l'allocation perdent, lorsqu'ils arrivent au pis.
fond indiqué, non seulement cette faible part d'allocation mais éga•
lement le complément . Il lui demande s'il ne jugerait pas équitable
d'indexer sur le S . M. I. G . le montant de l'allocation supplémere
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taire du fonds national de solidarité ainsi que le plafond des res-
sources considérées pour la détermination de ladite allocation.
(Question du 16 juillet 1963 .)

Réponse . — Le Gouvernement a toujours considéré qu ' une prio-
rité devait être accordée, dans sa politique sociale, aux personnes
âgées les plus démunies de ressources, c'est-à-dire à celles qui
bénéficient du fonds national de solidarité . Dés la formation du
Gouvernement, le Premier ministre a déclaré à l ' Assemblée natio-
nale, le 13 décembre 1962, qu ' un effort particulier serait consenti
en leur faveur au cours de l ' année 1963 . Cette promesse a été
tenue puisqu 'il a été décidé qu ' au juillet 1963, puis au 1" juillet
1964, les allocations de vieillesse de base seraient relevées de
façon substantielle et que, dès le 1•' juillet 1963 . l'allocation supplé-
mentaire du fonds national de solidarité serait portée de 520 F
à 700 F . Depuis le 1° r avril 1962, un salarié de plus de soixante-
quinze ans percevait (fonds de solidarité compris) 1 .420 F par
an ; il recevra, à .,compter du 1"' juillet 1963, la somme de 1 .600 F.
Un salarié âgé de moins de soixante-quinze ans percevait 1 .320 F
par an ; il en recevra 1 .500 au 1" juillet 1963 et 1 .690 au l'' jan-
vier 1964 ; un non-salarié touchait 1 .120 F s'il était âgé de moins
de soixante-quinze ans ou 1 .220 F s'il était plus âgé ; il percevra
L400 F au 1° r juillet 1963 et 1 .600 F au 1" janvier 1964 . A cette
dernière date ; tous les Français âgés de soixante-cinq ans ,ou
soixante ans en cas d ' inaptitude, et ne disposant pss de ressources
suffisantes, recevront, sans distinction d'âge ou d'origine profes-
sionnelle, la somme de 1 .600 F par an . Ces chiffres peuvent paraître
faibles si on les compare aux besoins des intéressés. Mais ils
constituent le maximum de ce qui pouvait être f it . Le coût de
l'augmentation des allocations atteint en effet pris de 1 .200 mil-
lions de frange pour 1964 . dont près de 450 millions sont à la
charge du budget de l ' Etat . L'effort consenti serait incomplet si
des mesures parallèles n ' avaient été prises pour augmenter en
même temps les plafonds de ressources auxquels le versement des
allocations est subordonné . Le Gouvernement a décidé de por ter
ces plafonds de 2 .300 F à 2 .900 F' pour une personne seule au
1" juillet 1963 et 3 .100 F au 1" r janvier 19(14, et de 3 .20G F pour
un ménage à 4 .400 F au 1" r juillet 1963 et à 4 .700 F' au 1" r jan-
vier 1964 . A l'occasion de ce réajustement du montant des pla-
fonds de ressources, il est mis fin à l'anomalie que signale l 'hono-
rable parlementaire . Le complément de l 'allocation supplémentaire,
qui atteignait depuis le 1'' avril .1962 308 F pour un allocataire
de plus de soixante-quinze ans, n 'étant pas compris dans l 'évaluation
des ressources, une augmentation minime de cet ;es-ci pouvait
entraîner la suppression de ce complément et se t raduire ainsi,
dans les faits, par une diminution du revenu de l'intéressé . Il a
été décidé d'incorporer le complément de l 'allocation supplémen-
taire dans le montant de l 'allocation elle-même, qui, ainsi qu ' il
a été dit ci-dessus, passe au l'-' juillet 1963 de 520 F à 620 F selon
l'âge (ces chiffres comprenant l ' allocation proprement dite, de
312 F, et les compléments d'allocation d ' un montant de 208 F ou
308 F selon l 'âge) au chiffre uniforme de 700 F. Les décrets néces-
saires à l ' application de ces décisions ont reçu l 'accord du Conseil
constitutionnel et du Conseil d 'Etat . Ils seront prochainement publiés
au Journal officiel et prendront effet du 1° r juillet 1963. L' indexation
sur le S. M . I . G'. des allocations de vieillesse et de leurs plafonds
de ressources n'est pas envisagée . La loi de finances pour l ' exer-
cice 1959 a prohibé d ' une façon générale les indexations, celles-ci
constituant un danger permanent pour l ' économie . Le maintien de
la stabilité du coût de la vie étant la condition même de toute
politique sociale en faveur des personnes âgées, il ne serait pas
raisonnable de remettre en cause par une mesure particulière d ' in-
dexation, la politique suivie avec un certain succès depuis cinq ans
pour limiter et en tout cas contrôler les incidences de la hausse
des prix . L' indexation de l ' allocation supplémentaire n'est d 'ailleurs
pas indispensable pour protéger le pouvoir d 'achat des allocataires.
Le Gouvernement vient d ' en administrer la preuve par les mesures
qu ' il a prises en leur faveur . Il veillera, comme il l'a fait depuis
1962, non seulement à ce que le revenu des intéressés ne fléchisse
pas dans l 'avenir, mais également à ce que le montant des allo-
cations progresse plus vite que le niveau des prix.

4102. — M. Trémollières exprime à M. le ministre du travail le
souhait que les demandeurs d 'emplois ne soient pas convoqués au
bureau de la main-d ' ouvre uniquement pour un pointage de carte,
mais que chacun d 'eux soit interviewé pour déterminer les causes
qui ont empêché son reclassement . Il lui demande s ' il envisage
d 'y remédier de telle sorte qu ' il soit possible de dire qu 'il a été
substitué des méthodes actives à des méthodes passives . (Question
du 16 juillet 1963 .)

Réponse . — Si, dans le cadre des dispositions législatives et régle-
mentaires en vigueur, les services de main-d ' oeuvre doivent procéder
au contrôle des travailleurs sans emploi, inscrits en qualité de
demandeurs d ' emploi, ces fo rmalités administr atives afférentes à la
situation des intéressés au regard de l'aide aux travailleurs sans
emploi et de la sécurité sociale ne sauraient liempoiter sur la
mission fondamentale des services de placement: Ainsi, les instruc-
tions permanentes données aux services comportent-elles l ' obligation
pour eux de faire connaître aux demandeurs d 'emplois, et notam-
ment à ceux qui• se présentent pour la vérification de droits à
caractère social, toutes les possibilités d ' emplois susceptibles de
répondre à leurs références professionnelles . D 'autre part, il est
signalé qu ' indépendamment de l 'amélioration des conditions d ' acti-
vité des services de placement, le ministère du travail entend
développer, conformément d'ailleurs aux propositions de la commis-
sion de la main-d'oeuvre du IV' plan, une action nouvelle tendant
à une meilleure Information des travailleurs sur les possibilités
d'emploi, de formation et de promotion susceptible de répondre
à leurs préoccupations . Cette action spécialement dirigée, en pro .

mier lieu vers les jeunes gens libérés des obligations militaires,
se manifeste notamment par la mise en place progressive, à l ' éche-
lon régional, ;te services de conseils professionnels et, dans le cadre
de certains départements, de sections d ' accueil des ,jeunes, or ga-
nismes qui répondent précisément au souci de mettr e en œuvre
une politique active de l 'emploi dans la perspective évoquée par
l ' honorable parlementaire.

4139. — M. Arthur Richards expose à M. le ministre du travail
que la convention collective nationale des géomètres, topographes,
photogrammètres et experts fonciers du 23 décembre 1958 specifie
,art . 23) que n sont considérés comme cadres les géomètres experts
D . P. L. G., les chefs de mission, les géomètres principaux, les
chefs de brigade 2' échelon . après deux ans de fonctions dans cette
catégorie = . II lui demande : 1" comment il y a lieu d'interpréter la
formule a après deux ans de fonctions v ; 2" si le dit délai de deux
ans doit partir à compter du jour de la mise en vigueur de la
convention collective, c'est-à-dire à dater du 1° r mai 1959 pour le
1" mai 1961 ; 3" si au contr aire ce délai doit . partir à compter de
la date même de la promotion, même si celle-ci est antérieure à
la mise en application de ladite convention ; 4". si étant donné les
dispositions de la loi du 11 février 1950, c ' est le salaire versé par
l'employeur qui doit déterminer la fonction, ou bien si en la
circonstance . c 'est la fonction réellement exercée qui doit déter-
miner le point de départ comme «cadre r suivant l 'article 23 de
'a convention précitée . (Question du 17 juillet 1963 .)

Réponse . -- Les conventions collectives de travail conclues en
application de la loi n" 50-205 du I1 février 1950 relative aux
conventions collectives et aux procédures de. règlement des conflits
collectifs de travail sont librement négociées entre les organisations
syndicales d'employeurs et de travailleurs intéressés. C ' est donc aux
parties signataires de la convention qu ' il appartient d 'interpréter
les clauses de ladite convention et de préciser éventuellement, sur
un point litigieux, quelle a été leur commune intention . Il convient
de noter que la convention collective nationale de travail des géo-
mètres, topographes, photogrammètres et experts du 23 décembre
1958 a été remplacée par une convention collective de travail du
8 juin 1962 . La disposition citée de l'article 23 : s . . . après deux . ans
de fonctions dans cette catégorie r a été intégralement reprise par
l ' article 35 de la nouvelle convention . Il semble, étant donné sa
rédaction, qu ' elle. puisse être considérée comme visant le temps
passé dans la catégorie. Pour répondre à la dernière question posée,
il est précisé que, d ' une manière générale, la situation d'un salarié
dans l 'échelle hiérarchique des emplois est appréciée en tenant
compte des fonctions assumées par l ' intéressé et non à partir du
montant de la rémunération qui lui est allouée . Les indications
qui précèdent ont la valeur d ' un avis qui ne saurait lier les parties
signataires. Seules celles-ci, ou en cas (le désaccord ent re elles,
les tribunaux compétents éventuellement saisis, ont qualité pour
déterminer la portée des clauses d ' une convention collective.

4201 . — M. Darras demande à M. le ministre du travail si une
ressortissante de la caisse autonome nationale de sécurité sociale des
mines, qui demande le bénéfice de l 'allocation supplémentaire du
fonds national de solidarité peut se voir opposer, par application
de l 'article 3 du décret ri" 51-1262 du 7 novembre 1951, que ses
ressources personnelles dépassent le chiffre limite prévu par la
législation, du fait qu ' est incluse dans ces ressources une indemni -
sation compensatrice d 'allocation logement, alors que l 'intéressée
ne perçoit plus cette indemnité, ayant renoncé définitivement ; plus
de dix ans auparavant, à son droit au logement contre versement,
par les houillères nationales, d ' une indemnité dite de rachat, étant
précisé que les ressources personnelles de cette ressortissante
(compte non tenu de l ' indemnité compensatrice en cause) sont infé-
rieures au chiffre plafond . (Question du 19 juillet 1963 .)

Réponse . — En vertu de l ' article 689 du code de la sécurité
sociale et de l 'article 13, 3' alinéa, du décret n" 56-733 du 26 juillet
1956, il doit être tenu compte pour l 'appréciation des ressources
des personnes qui sollicitent le bénéfice de l ' allocation supplémen-
taire du fonds national de solidarité, soit des avantages en nature,
notamment le logement, dus en application d ' une disposition législa-
tive ou réglementaire, soit des indemnités servies en espèces au
lieu et place de ces avantages . Tel est le cas de certains titulaires
d 'un avantage de vieillesse du régime de sécurité sociale des ouvriers
mineurs bénéficiaires de l ' indemnité mensuelle de logement prévue
en premier lieu à l 'article 23 du décret n" 46-1437 du 14 juin 1946
relatif au statut (lu personnel des exploitations minières et assimi-
lées ; rappelée par la loi n " 51 . 347 du 20 mars 1951 et le décret
subséquent n " 51-1267 du 7 novembre 1951 . Cependant, le rachat
(le cette indemnité sous forme de versement d 'un capital libératoire
par l ' entreprise minière doit normalement ent rainer une apprécia-
tion différente des ressources à prendre en considération . Un tel
rachat, nullement prévu par les textes précités, peut d'ailleurs être
ignoré de l'organisme liquidateur de l'allocation supplémentaire:
Pour qu'unç intervention soit faite, le cas échéant, auprès de la
caisse nationale de sécurité sociale des mines, il y aurait intérêt
à ce que la personne dont il s'agit se mette en rapport avec ma
direction générale de la sécurité sociale r5' bureau) en vue de
donner toutes précisions utiles sur sa situation.

4246 . — M. Maurice Thorez expose à M . le ministre du travail
que le nombre et la gravité des accidents du travail ont marque
une nette progression en 1961 et en 1962. Les accidents provoqués
par les presses sont souvent parmi les plus graves . Il lui signale
notamment le cas d'un électricien employé dans un établissement
de Vitry (Seine) et qui a eu le pied amputé à la suite d'un
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accident dû à une presse à balle le 12 juillet 1961 . Cet ouvrier
après d'horribles souffrances a connu et connaît encore les pires
difficultés pour se reclasser ; actuellement, il est sans emploi et ne
perçoit plus d'indemnité . Ce cas est loin d 'être isolé, malheu-
reusement . Il est nécessaire que toutes les machines, et. particu-
lièrement les presses, soient munies des moyeni tic vrotection
définis par les articles 66c et 66 d de la loi du 10 juillet 1913,
modifiée en 1951 . II faudrait en outre que l 'article 66e précité
soit complété conne suit : Toute machine neuve ou d'occasion,
toute machine remise en état de marche après réparation ne
pourra être utilisée qu ' avec l 'acco rd du comité d 'hygiène et de
sécurité donné après les essais de marche effectués en présence
des membres du comité . Cet accord fera l 'objet d ' un procès-verbal
de constatation du bon état de fonctionnement et de sécurité
signé par le représentant du personnel au comité d ' hygiène et
de sécurité» . Il lui demande s' il entend appliquer et modifier
dans le sens proie-é la réglementation, et plus généralement quelles
mesures il compte prendre : 1" pour que le nombre des accidents
du travail diminue sensiblement. ; 2" pou- que les victimes de
tels accidents obtiennent sans difficulté un reclassement rapide
et satisfaisant ou, en cas d' impossibilité, des indemnités leur
permettant de vivre normalement avec leur famille iQuestion dit
23 juillet 1963 .)

Réponse . — Un complément d ' enquête concernant l 'accident évoqué
par l 'honorable parlementaire et le situation actuelle de la victime
de cet accident a été demandé au service de l 'inspection du travail ;
compte tenu des éléments d'inform»lie'n qci garer' été fournis par
cette enquête, il sera ultérieurenie'L ié ond e ' max questions posées.

4255 . — M . Tourné expose à M. le ministre du travail que
des entreprises cessent toute activité à la suite du dépôt de leur
bilan ou de leur faillite . Parmi les créanciers se trouvent les
membres du personnel, tous ou une partie. Les travailleurs ne sont
pas responsables de la faillite de leur patron ou de l 'entreprise
qui les employait . Ils ne devraient en aucune façon perdre le
bénéfice de leur salaire au moment de la fermeture de l ' entre-
prise. Ils devraient en tout état de cause pouvoir figurer parmi
les créanciers privilégiés avec un ordre de priorité inviolable.
II semble qu 'il n'en soit pas toujours ainsi . Par exemple les ouvriers
du bâtiment qui étaient employés à la construction du sanatorium
interdépartemental d 'Osseja, au compte de la Société méridionale
d ' entreprises de Béziers, n 'ont pas encore perçu le salaire qui leur
était dû avant l'arrêt de l'activité de la société qui les employait.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que, en
cas de fermeture d ' une entreprises par voie de dépôt de bilan.
faillite, ou per une quelconque voie judiciaire, les employés et
ouvriers soient payés sans retard et en priorité avant tout autre
créancier. (Question du 23 juillet 1963 .)

Réponse . — En cas de faillite ou de règlement judiciaire, les
créances des salariés sont assorties d ' un privilège général sur
les meubles et les immeubles du débiteur, en application de
l 'article 47 du livre l'a du code du travail, à condition que les
salaires aient été acquis pendant les six derniers mois précédant
la faillite ou le règlement judiciaire . Ces créances priment celles
des autres créanciers à l 'exception : 1" des deniers du Trésor et
des frais de justice, lorsque le privilège porte sur les immeubles;
2" des deniers du Trésor, des frais de justice, des frais funéraires,
des frais quelconques de la dernière maladie et des mois de
nourrice des enfants élevés hors de la maison, lorsque le privilège
porte sur les meubles . De plus, un superprivilège primant le
privilège de toute autre créance, même de la créance du Trésor,
a été établi par l 'article 47 a du même livre en faveur de la
fraction insaisissable des sommes restant dues sur les salaires
effectivement gagnés par les ouvriers pour les quinze derniers
jours de travail, par les employés pour les trente derniers jours,
sur les commissions dues aux voyageurs et représentants de
commerce, pour les quatre-vingt-dix derniers jours de travail et
sur les salaires dus aux marins de commerce pour la dernière
période de paiement . Aux termes de l 'article 528 du code de
commerce, <des quinze, trente ou quatre-vingt-dix jours ou la
dernière période de paiement visés audit article fart . 47 a du
livre I°' du code du travail) sont les quinze, trente ou quatre-
vingt-dix jours ou la dernière période de paiement précédant le
jugement prononçant la faillite ou le règlement judiciaire .. . Bien que
le syndic de faillite, ou l'administrateur au règlement judiciaire
chargé du règlement de l 'affaire signalée par l ' honorable parle-
mentaire, exerce sa mission sous le contrôle du tribunal de
commerce (lui l' a nommé, une intervention a été prescrite au
service de l ' inspection du travail et de la main-d 'oeuvre auprès
dudit syndic fou administrateur) afin qu ' il recherche les moyens
de verser, dans les meilleurs délais, les sommes dues, au titre des
salaires, aux ouvriers en cause.

4260. — M. °aimero expose à M. le ministre du travail le cas des
ambulances communales appelées à transporter des blessés ou
malades trouvés sur la voie publique . 11 lui demande si une coin-
mune est autorisée à solliciter de l ' intéressé le remboursement des
frais de transport engagés, en l ' invitant à son tour à en réclamer
le montant à la caisse primaire de sécurité sociale ou à toutes
compagnies d 'assurances privées suivant la nature de la bleuir()
ou maladie ayant motivé le transport, ce qui parait équitable étant
donné que lorsque le même service est assuré par une ambulance
privée le remboursement est de droit . (Question du 23 juillet 1961)

Réponse . — Les prestations de la sécurité sociale ne peuvent se
concevoir que comme remboursement de frais supportés et acquittés
par l'assuré . Il s'ensuit que les organismes de sécurité sociale ne
peuvent procéder au remboursement des frais de transport des

blessés ou malades relevés sur la voie publique par des ambulances
communales si ie service ainsi rendu est assuré gratuitement . Par
contre, si l ' ambuiancie° de la commune est autorisé à percevoir les
frais afférents a son déplacement, l 'assuré transporté peut obtenir
le remboursemem des frais facturés, si le transport, reconnu néces-
saire par le méclecin•co :setl de la caisse primaire d 'affiliation, a été
effectué en vue d 'une hospitalisation, sous la réserve bien entendu
que les conditions d 'ouverture du droit aux prestations maladie
soient réunies. Les conditions mises au remboursement des frais
ainsi exposées sont le mêmes, qu 'il s ' agisse d'un transport par
ambulance communale ou par ambulance privée. De plus, il est
admis que les caisses primaires peuvent verset' directement aux
communes le mentant des prestations allouées en remboursement
des frais de tr.iusport des assurés lor sque ces collectivités en ont
fait l 'avance. Mie possibilité résulte de l 'application de l 'article 85
du décret du 10 décembre 1945 modifié, qui prévoit que l 'assuré
peut déléguer un tiers pour l 'encaissement des prestations . Il
conv ient dans ce cas que le tiers délégué soit muni d ' une autori-
sation délivrée par l' assuré en infime temps que du certificat médical
prescrivant ie transport par ambulance et de la pièce justificative
de la dépense.

4279. — M . Fievez expose à M . le ministre du travail que l ' arron-
dissement de Valenciennes INord,, qui compte plus de 300 .000 habi-
tants et 200 .000 travailleurs de toutes corporations, n 'a plus d'ins-
pecteur du travail depuis plus d'un an . La législation du travail.
est ainsi aisément violée par les employeurs . Ce n ' est qu'eu cas
de conflit très grave entre travailleurs et employeurs que l 'inspec-
teur du travail du bassin de la Sambre ou de l'arrondissement de
Cambrai intervient . Malgré de nombreuses interventions de toutes
les organisations syndicales et une prise de position favorable du
conseil général du Nord unanime, le poste d'inspecteur du travail
est toujours vacant . Il lui demande à quelle date un nouvel inspec-
teur du travail sera nominé à Valenciennes . (Question dot 24 juillet
1963.)

Réponse . -- Les inconvénients qui résultent de la vacance de
l' emploi d 'inspecteur dit travail, ouverte depuis un an à Valencien-
nes, n'ont pas échappé à i'administration qui, faute d 'autres moyens,
a chargé les inspecteurs en résidence à Maubeuge et à Cambrai
d 'assurer le service dans la section de Valenciennes, où 90 .000 sala-
riés sont assujettis au contrôle de l ' inspection du travail . Ces inspec-
teurs consacrent trois jours par semaine au contrôle systématique
des établissements de la section de Valenciennes et ils sont suppléés,
d ' une façon permanente, par deux contrôleurs du travail . Malgré
l ' accroissermGnt de leur.; charges, iLs ont pu . dans ce secteur, remplir
les tâches essentielles de l ' inspection du travail et régler efficace-
ment les problèmes sociaux . Cette solution est certes provisoire,
mais une telle situation n' est pas particulière au département du
Nard qui, sur un effectif théorique de treize inspecteurs, en compte
encore onze en fonctions, alors que par suite des difficultés de
recrutement et de la cadence des mises à la retraite, cinquante
emplois, sur un effectif budgétaire de 219 inspecteurs, sont actuel-
lement vacants et généralement dans des régions fortement indus-
trialisées. La situation de la section de Valenciennes fait néanmoins
l 'objet d ' un examen particulièrement attentif en vue de pourvoir
dès que possible ce poste d'un titulaire, en fonction à la fois des
possibilités d'affcc c atiou d'inspecteurs à l'issue de leur stage de
for mation et des situations respectives, du point de vue de l ' intérêt
du service, des divers postes actuellement vacants.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le mois qui suit leur publication.
(Application de l 'article 138 !alinéas 2 et 61 du règlement .)

3330 . — Il juin 1963 . — M . de Pierrebourg expose à M . le
ministre de l'agriculture que l 'ordonnance n" 115 du 7 janvier 1959
permet aux conseils municipaux de substituer à la taxe vicinale : soit
des centimes additionnels généraux à l ' impôt foncier, soit une taxe
de voirie . Cette trace de voirie a tout d ' abord été mise à part sur la
feuille de contributions . Ainsi la somme à rembourser par le preneur
d ' un bail a ferme ne pou^ait faire l ' objet d ' aucune discussion.
Mais, à l 'heure actuelle, dans la plupart des communes rurales,
cette taxe a disparu de la feuille d ' impôt et a été remplacée par
des centimes additionnels . Comme ce nombre de centimes n 'est pas
mentionné, il y a impossibilité de calculer le montant de la taxe
de voirie, et le bailleur ne peut ,récupérer la somme correspon-
dante. C ' est pour lui un super-impôt . Il lui demande si cette question
a été réglée et, dans l 'affirmative, dans quelles conditions. Elle
intéresse au plus haut point les propriétaires ruraux qui voudraient
être fixés . Le rétablissement de la taxe de voirie proprement dite
éviterait les incidents entre preneurs et bailleurs et permettrait
à ces derniers de récupérer les sommes qui leur sont (lues.

3333. — Il juin 1963. — M. Bizet rappelle à M . le ministre de
l 'agriculture qu'en application de l ' article 68, 2' alinéa, du décret
du 29 juillet 1939, relatif à la famille et à la natalité française,
modifié par l ' article 10 de la loi n° 60.808 du 5 août 1960 d 'orientation
agricole, est privé du bénéfice des dispositions relatives au contrat
de salaire différé tout ayant droit qui, sauf le cas du service militaire
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légal, de maladie ou d'infirmité physique le mettant dans l'impossi-
bilité de participer au travail agricole, ne travaillait pas habituelle-
ment à la date du règlement de la créance, à la date de la
donation-partage ou du décès de l'exploitant sur un fonds rural,
notamment en qualité de salarié, de métayer, de fermier ou de
propriétaire exploitant. Cette disposition — qui a pour but, semble-
t-il, d'assurer le maintien à la terre du plus grand nombre possible
de fils d 'agriculteurs — ne se justifie en aucune manière à . un
moment où, en raison de la pénurie de fermes, les jeunes peuvent
difficilement s ' installer comme exploitant, et où les bas salaires
versés aux ouvriers agricoles font de cette profession une situation
peu enviable. Une telle disposition constitue; en outre, une véri-
table stt tin'.e à la liberté du travail puisque, après avoir reconnu à
un particulier un droit positif — celui de percevoir une indemnité
compensatrice du travail fourni sur l'exploitation paternelle — on
l'oblige, pour exercer ses droits, à se soumettre à une contrainte:
celle de denteler- à la terre. Une telle disposition ne peut davan-
tage être justifiee par l'intention de favoriser le fils qui continue
à exploiter le domaine paternel puisque, très fréquemment, ce
sont les ainés, qui travaillent le plus longtemps à la ferme pater-
nelle, qui doivent partir sans avoir pu se préparer à l ' exercice d'un
métier par un apprentissage approprié, et c'est l' un des plus
jeunes fils, demeuré sur l 'exp:oitation, qui reprend celle-ci après
y avoir travaillé moins longtemps que les aînés . Dans certains cas,
les dispositions actuelles ont des conséquences profondément injustes,
par exemple si, aucun des enfants ne demeurant à la terre, certains
d'entre eux ont travaillé sans salaire pour la communauté, contri-
buant par leurs gains à permettre d'assurer la formation pro-
fessionnelle de leurs jeunes frères ou soeurs placés en appren-
tissage ou poursuivant leurs études et constituant ainsi à ces derniers
un capital d ' un montant appréciable dont eux-mémos se trouvent
démunis . Il lui demande si, pour toutes ces raisons, il n 'estime pas
que doit être modifié le texte actuellement en vigueur, soit en
supprimant purement et simplement les 2' et 3' alinéas de l 'article 68
susvisé, soit en accordant le bénéfice des dispositions relatives au
contrat de salaire différé, non seulement à l 'ayant droit travaillant
habituellement eue un fonds rural, mais aussi à celui qui est demeuré
dans la a branche agricole n : coopération, mutualité, enseignement,
crédit, est.

3360. — 12 juin 1963 . — M. Sallenave expose à M . le ministre
de l'intérieur qu 'une tornade d ' une violence exceptionnelle s 'est
abattue le 9 juin 1963 dans la région de Pau et qu' elle a provoqué
des dégâts considérables tant aux cultures qu'aux immeubles d ' habi-
tation, aux établissements industriels et aux bâtiments publics.
11 lui demande quelles sont les mesures , que le Gouvernement
compte prendre en cette circonstance et, plus précisément, s 'il
envisage d'appliquer des dispositions analogues à celles contenues
dans le décret n° 61-541 du juin 1961 relatif au sinistre survenu
le 4 mai 1961 dans la région normande.

3381 . — 12 juin 1963 . — M. Ilauret demande à M. le ministre
de l'agriculture : 1° s'il est exact que l'autorisation d'irrigation
a été accordée pour certains vignobles d'appellation contrôlée et
certains vignobles produisant des vins délimités de qualité supérieure
dans une région où des investissements considérables ont été
engagés afin, en particulier, d'orienter les producteurs vers d'autres
spécialités que la viticulture ; 2° si cette autorisation a été effec-
tivement donnée, quels en ont été les motifs.

3400 . — 12 juin 1963 . - - M. Delory expose à M. le ministre de
l'agriculture les graves difficultés rencontrées par les professionnels
du vin dans le Nord de la France au sujet de l'importation des vins
algériens. Ceux-ci ne parviennent plus dans les ports du Nord pour
assurer un approvisionnement normal. Il pense qu'il est urgent
et opportun qu ' un plan d 'importation de ces vins pour la campagne
soit établi et connu à l'avance par les professionnels, afin d'opérer
une répartition dans les ports d'importation et ce, au titre des
références antérieures ou sur un principe similaire à celui de
la répartition des produits pétroliers . Il lui demande s'il compté
prendre des mesures dans ce sens.

3441 . — 13 juin 1963. — M. Bisson demande à M. le ministre de
l'agriculture de lui faire connaître quelle était, avant l'intervention
du décret du 14 mars 1962 portant réforme du statut des admi-
nistrateurs civils, la situation dans le corps des administrateurs
civils des anciens cadres d'administration centrale nommés admi.
nistrateurs civils : en application de l'ordonnance du 22 février 1945
dite ordonnance Jeanneney (13 agents), en application de la loi
du 26 septembre 1951 (5 agents), en application de l'article 10 de
la loi du 31 décembre 1953 en faveur des personnes empêchées
d'accéder à la fonction publique pour faits de guerre (7 agents),
en lui indiquant, pour chaque catégorie, combien d'entre eux
étaient à la date du 31 décembre 1960 : administrateurs civils de
classe exceptionnelle, administrateurs civils de première classe,
administrateurs civils de seconde classe, et en lui précisant, pour
chacun d'eux, l'échelon acquis dans le grade à cette même date.

3468. — 14 juin 1963. — M. René Pleven rappelle à M . le secrétaire
d'Etat auprès du Premier ministre chargé des relations avec le
Parlement qu'au cours d'une réunion du conseil supérieur du
tourisme tenue en 1962, le commissaire général au tourisme de
'poque, M . SaInteny, avait annoncé le dépôt d'un projet de

loi autorisant l'expropriation pour cause d'Intérêt touristique. Ce
projet devait permettre de résoudre le problème créé par l'exis-
tence, dans des zones dites sensibles, de dépôts de détritus, de
constructions abandonnées avant leur achèvement, d ' immeubles
sinistrés et non reconstitués, qui enlaidissent, même parfois désho-
norent des stations ou des sites touristiques, et dont les muni-
cipalités n 'ont pas le pouvoir d 'obtenir l'élimination . Il lui demande
s'il est de l' intention du présent gouvernement de déposer un tel
projet de loi et, dans l'affirmative, 3 quelle date.

3477. — 14 juin 1963 . — M . Roger Roucaute rappelle à M. le
ministre de l 'agriculture ses précédentes interventions relatives
aux inquiétudes et au mécontentement des petits exploitants ruraux
des régions cévenoles soumis à l 'obligation d 'arrachage de certains
cépages dits prohibés, sans qu 'il soit tenu compte des besoins de
la consommation familiale . Une première mesure d' assouplissement
aurait été prise : e Les vignes à caractère ornemental telles que
tonnelles, treilles et les ceps de vignes de cépages prohibés épars
dans les jardins familiaux seraient exclus dtr champ d'application
de la mesure d'arrachage obligatoire a . Afin de pouvoir préserver
les besoins minima de la consommation familiale, il apparaît que
les termes « épars dans les jardins familiaux » devraient recevoir
une interprétation plus large et tenant compte de la symétrie du
terrain et des plantations en région cévenole, et êt re remplacés par
les termes e épars dans l'exploitation a . La surface totale des
plantations ainsi autorisées dans des parcelles dispersées ne devrait
toutefois pas dépasser vingt-cinq ares . Il lui demande : 1 " s ' il n'en-
visage pas de prendre une mesure d 'ordre réglementaire permet-
tant de donner cette interprétation plus large aux mesures d 'as•
souplissement déjà prises ; 2° quelles autres mesures il compte
prendre afin de préserver les droits des autoconsemmateurs inté-
graux que sont les paysans cévenols qui ne commercialisent pas
leur récolte de vin.

3478 . — 14 juin 1963 . — M . Roger Roucaute expose à M. le ministre
de l'agriculture qu'à la suite du gel rigoureux de l'hiver 1963 le
vignoble de certaines régions du département du Gard a subi des
dégâts considérables et parfois totaux . Cependant certains cépages,
notamment ceux autorisés, tels les hybrides, ont mieux résisté aux
températures exceptionnellement basses enregistrées cet hiver. Or,
en application de l'article 30 du décret n° 53-977 du 30 septembre
1953, il est prévu que les droits de replantation subissent un abatte-
ment de 30 p. 100 si des cépages autorisés sont employés. Il lui
demande : 1° s'il n'envisage pas, dans les communes du département
classées sinistrées par arrêté préfectoral, que les viticulteurs sinis-
trés aient la possibilité de reconstituer leur vighoble en totalité
avec les cépages de leur choix, en tenant compte de leur situation
antérieure ; 2° quelles mesures d'ordre réglementaire ou législatif
il compte prendre à cet effet.

3479. — 14 juin 1963 . — M . Roger Roucaute expose à M. le ministre
de l'agriculture la situation extrêmement difficile des viticulteurs
gardois ayant subi des dégâts importants à la suite des fortes gelées
de l'hiver dernier, plus particulièrement dans les vallées du Vidourle,
du Gardon-ou de la Cège. Du fait de la perte de récolte qu'ils subi.
ront et des frais supplémentaires qu'ils devront engager pour
reconstituer leur vignoble, un grand nombre de ces petits viticul-
teurs sinistrés sont dans une situation précaire . Il lui demande :
1° s'il n'envisage pas, pour les communes du département classées
sinistrées par arrêté préfectoral, d'autoriser la possibilité d'un
arrachage différé sur trois ans . Ainsi, pendant trois ans, les vignes
promises à l'arrachage pourront fournir une petite récolte qui,
bien que modeste, permettra une recette non négligeable dans
l'attente de la production des jeunes vignes nouvellement plantées ;
2° quelles mesures d'ordre réglementaire ou législatif il compte
prendre à cet effet.

3486. — 14 juin 1963 . — M . Lathière demande à M. le ministre
de l'agriculture de lui faire connaître les mesures qu'il compte
prendre : 1 ° afin que cessent les procédés — pour le moins singu-
liers — utilisés par une fraction de viticulteurs du Midi, consistant
à saccager des entrepôts et des camions-citernes présumés contenir
des vins importés d'Algérie ; 2° pour que soient sauvegardés, en
môme temps, les droits des viticulteurs et des négociants du Midi,
et les engagements pris par le Gouvernement français vis-à-vis du
Gouvernement algérien.

3502 . — 18 juin 1983. — Mme Prin expose à M. le ministre de
l 'industrie qu 'au cours des semaines de la récente grande grève
de nombreuses familles de mineurs ont été dans l'impossihlité de
régler le montant des factures concernant la consommation de
l'électricité. Sans préavis, sans considération pour les enfants ni
les malades, le courant fut coupé, et pour qu'il soit rétabli les
familles ont été obligées de payer chacune la somme de 15,25 francs.
C'est ainsi que, pour la seule cité 9 de Lens, 67 familles ont été
frappées par ces mesures inhumaines. Elle lui demande quelles
sont les dispositions qu'il compte prendre pour que ces sommes
soient remboursées ou déduites des redevances ultérieures.
°

3519. — 18 juin 1963 . — M . Sallenave expose à M . le ministre de
l'agriculture la situation catastrophique qui s'est instaurée récem•
ment parmi les producteurs primeuristes de pommes de terre des
Basses-Pyrénées . En effet, les prix sont désastreux et il en résulte



24 'Août 1963

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

4751

une mévente à peu près totale . Il lui demande les mesures qu ' il
compte prendre : 1 ' pour mettre fin à cet état de choses ; 2" pour
arrêter immédiatement les importations ; 3" ruur instituer une aide
à l 'exportation.

3547. — 19 juin 1963 . — M . Tourné expose à M. le ministre de
la construction que la crise du log : ,vent prend des proportions
catastrophiques dans les principales villes du département des
Pyrénées-Orientales, surtout à Perpignan, chef-lieu départemental,
et dans les grandes cités telles Prades. Céret, Rivesaltes, Elne, Port-
Vendres . La venue massive des repliés d 'Algérie n 'a fait qu ' aggraver
la situation du logement dans le département . Et cette crise est
encore amplifiée, sur le plan hue . .in, par des expulsions de loca-
taires — manu militari — expulsions qui représentent, à la
longue, une forme des plus dégiadantes du système social actuel.
Il lui demande : 1 " combien il y a de demandes de logements déposées
dans les divers services d'H. L.M . des Pyrénées-Orientales, en
précisant depuis quelle année c, s demandes ont été déposées,
cela : a) pour les ressortissants du département ; b) pour les repliés
d 'Algérie. 2° Quel :es mesures le Gouvernement a prises et compte
prendre pour atténuer la cruelle crise du logement dans les
Pyrénées-Orientales, qui frappe, d'rne part, les resso r tissants de ce
département et, d'autre part, les r. :uiiés d 'Algérie.

3565 . — 20 juin 1963. — M. Delorme expose à M. le ministre de
l ' agriculture que la récente- décision de la caisse des dépôts et
consignations, de ramener de trente ans à vingt ans la durée des
emprunts contractés par les syndicats intercommunaux d 'irrigants
pour leurs travaux d'irrigation par aspersion et de dix ans à
cinq ans celle des prêts concernant les achats de matériels mobiles,
bouleverse l'économie des programmes déjà réalisés ou en cours
de réalisation . Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre,
si la décision de la caisse des dépôts est maintenue, en faveur des
agriculteurs membres adhérents des syndicats d ' irrigants ainsi
frappés, et si l'octroi de subventions compeniat^ices a été envisagé.

3571 . — 20 juin 1963. — M . Roger Roucaute expose à M. le
ministre de l 'agriculture que l'article 675 du code rural prévoit
l'attribution de prêts à moyen terme spéciaux, accordes r " les
caisses de crédit mutuel agricole aux agriculteurs victimes de cala-
mités publiques . Or, à la suite du gel rigoureux de l ' hiver dernier
et des violents orages de grêle de ce printemps, un nombre impor-
tant de viticulteurs gardois ont subi des dommages considérables,
parfois même totaux. Il lui demande : quelles sont les mesures
qu'il compte prendre afin que, comme en 1956, les viticulteurs sinis-
trés puissent bénéficier de prêts spéciaux prévus à l ' article 675 du
code rural ; 2" quelle est l'importance des crédits alloués au
département du Gard et permettant à la caisse de crédit agricole
d ' octroyer les prêts sollicités ; 3° s'il n ' envisage pas de publier un
décret analogue à celui du 17 septembre 1956 fixant les dispositions
particulières faites aux viticulteurs sinistrés du gel de 1963, à
savoir : a) prise en charge, en partie ou en totalité, des quatre
premières annuités des prêts ; b) prise en charge, en partie ou en
totalité, des cinq premières annuités si un nouveau sinistre inter-
vient dans les trois ans qui suivent ; c) prise en charge, en 'tertio
ou en totalité, des ex premières annuités si l'arrachage et la
replantation ont été rendus nécessaires.

3572. — 20 juin 1963. — M . Roger Roucaute demande à M. le
ministre de l ' agriculture, pour tenir compte des dégâts considé-
rables subis par les vignobles gardois à la suite du gel rigoureux
de l 'hiver dernier : 1° s'il n 'estime pas que lorsque l'arrachage et
la replantation de 10 p . 100 du vignoble d ' un producteur auront
été rendus nécessaires, ce dernier pourrait, à titre exceptionnel,
être considéré comme sinistré et bénéficier ainsi des prêts à moyen
terme spéciaux, prévus à l'article 675 du code rural, même si la
perte de récolte n 'atteint pas les 25 p. 100 de la valeur ; 2" quelles
dispositions particulières il compte prendre à cet effet.

3573 . -- 20 juin 1963 . — M . Roger Roucaute attire l' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les pertes de récoltes importantes
subies par un grand nombre de viticulteurs gardois à la suite des
fortes gelées et des violents orages de grêle . Il lui demande quelles
sont les mesures qu 'il compte prendre : 1 " pour que soit reporté
le délai limite d 'achat de transferts de compensation afférents
à la récolte de 1962 dans les communes classées sinistrées par
arrêté préfectoral ; 2" pour que des facilités soient accordées à ces
mêmes viticulteurs, leur permettant, après justification du sinistre,
d'inscrire les quantités de vin dont ils disposent et qui sont
affectées au volant compensateur au stock de sécurité afin de
pouvoir bénéficier éventuellement d'une remise dans le quantum.

3591 . — 21 juin 1963 . — M . Trémollières, persuadé que la sous-
administration de Paris tient pour une part à l'insuffisance des
locaux, demande à M. le ministre de l'intérieur de lui indiquer,
pour chaque mairie de Paris, et pour chacune des principales mairies
de banlieue, les chiffres des surfaces destinées aux réceptions et
réunions, et, en regard, les chiffres des populations desservies do
chaque arrondissement ou commune .

3593 . — 21 juin 1963. — M . Trémollières demande à M. le ministre
de l ' Intérieur s 'il envisage la création d'une section « hydrocarbures »
à la commission départementale d ' hygiène de la p réfecture de police
de la Seine, de telle façon que l ' étude d ' un dsssier pour l'installa.
tien d ' un dépôt ne reste pas un an en attente, comme c 'est le cas
à l 'heure actuelle, malgré toute la bonne volonté de fonctionnaires
débordés de travail. Le développement de ta consommation d ' essence
et de fuel tenant, l 'un à l 'accroissement de la circulation automo-
bile, l 'autre à l ' extension du chauffage au mazout . exige la création
de nouveaux dépôts et, partant, la mise en place d 'un organisme
administratif spécialisé susceptible de prendre des décisions plus
rapides.

3599. — 21 juin 1963 . — M . Poudevigne expose à M . le ministre
de l'agriculture que la ion du 25 janvier 1961, ii tituaet le régime
obligatoire d ' assurance maladie des exploitants agricoles, avait
prévu la création l'un fonds spécial d 'action sanitaire et sociale
afin d'apporter une aide indispensable aux exploitants les plus
défavorisés . Il l :a demande pour quelle raison ce fonds s ': pas
encore vu le jour, et à quelle date il pense pouvoir poislier
les textes annonçant sa création.

3600. — 21 j-tin 1963 . — M. Poudevigne expose à M . le ministre
de l'agriculture que les délais de validité des feuilles de maladie
du régime particulier agricole sont trop courts, étant donné les
conditions difficiles de la transmission du courrier à la campagne
et les car.ti':gences particulières à l 'agriculture, soumise à des
travaux saisonniers, qui ne permettraient pas l 'accomplissement des
formalités administratives. Il lui demande s ' il ne lui paraîtrait
pas souhaitable de porter la validité de la feuille de maladie à '
trente jours pour tenir compte des conditions particulières ci-dessus.

3616 . — 21 juin 1963. — M. Tournée : :pose à M . le ministre de
l'agriculture que la cueillette des pêches précoces a commencé.
Cette année la récolte des pêches dépassera en tonnage toutes
celles que l 'on a connues jusqu ' ici . Il est question d 'atteindre
450 .000 tonnes de pêches en France. La température restant relati.
vement fraîche un peu partout, les pêches mûrissent plus lente.
ment que d'habitude . Avec la venue des fortes chaleurs de l 'été,
il faut s'attendre à des cueillettes de plusieurs milliers de tonnes
par jour dès le début du mois prochain . A ce moment-là, les cours
à la production risquent de s'effondrer, des milliers de tonne.: de
pêches de devoir être jetées . Si une telle hypothèse venait à se
réaliser, l'amertume, voire la colère, ne manqueraient pas de
gagner les producteurs comme les consommateurs . Il lui demande:
1" ce qu'il a arrêté pour assurer un écoulement normal de la
récolte de pêches, notamment pour une commercialisation suscep-
tible de garantir des prix normaux aux producteurs et des prix
harmonieux aux consommateurs ; 2' dans cette perspective, quelles
sont les mesures prises pour que les transports, les emballages et
les moyens de stockage et de conservation par le froid ne fassent
pas défaut, en vue d'éviter que soient jetés des fruits sains, loyrux
et marchands.

3950. — 9 juillet 1963 . — M. André Beauguitte signale à M . le
ministre des finances et des affaires économiques que le ministre des
anciens combattants et victimes de guerre a déclaré qu'il ne cessait
de se préoccuper des conditions dans lesquelles les cheminots anciens
combattants pourraient obtenir satisfaction en matière de bonifica-
tions pour campagnes de guerre (Journal officiel du 22 mai 1963,
p. 3017, et Journal officiel du 19 juin 1963, p . 3533) . De son côté, le
ministre des travaux publics et des transports a examiné le problème
« avec une attention très bienveillante e . Et il inndique : « Après de
nombreux échanges de vues entre le ministre des travaux publics
et le ministre des 'finances, ce dernier n'a pas crû devoir retenir
les propositions faites en ce sens au titre de l'exercice 1'963 . Les
pourparlers entre les administrations compétentes se poursuivent
néanmoins activement en vue d'une inscription, au budget de 1964,
de crédits permettant l'adoption d'un premier train de mesures
en faveur des personnels intéressés s . (Journal officiel du 15 mai
1963, p. 2926 ; Journal officiel du 22 mai 1963, p . 3024, et Journal
officiel du 12 juin 1963, p . 3297), Ces positions très favor ables aux
droits des cheminots anciens combattants leur ont été confirmées
verbalement, au cours d'audiences que les ministres intéressés
avaient accordées les 7 et 29 mai aux représentants des quatre
associations d'anciens combattants cheminots . Mais, dans une réponse
du 21 juin (Journal officiel, p . 3643), le ministre des finances
invoque les conditions plus favorables d ' ouverture du droit à pen-
sion et les bases de liquidation meilleures que pour les fonc-
tionnaires et non limitées au traitement, pour préciser en fin
de compte : « Telles sont les raisons qui s'opposent à donner
satisfactions, même partielle, aux intéressés » . Cependant la lecture
du Journal officiel montre que, dans les faits, c'est-à-dire dans
ales pensions effectivement versées aux cheminots, ces bases
favorables produisent un effet défavorable . Ainsi, le Journal
officiel du 25 août 1962 a publié, page 3024, un tableau indiquant
le nombre et le montant total des pensions des régimes spéciaux.
On peut donc facilement calculer le taux moyen de ces pensions
(au 31 décembre 1960) : industries électriques et gazières : 5.453 lf ;
fonctionnaires civils et militaires : 4 .426 F ; R. A. T. P. : 3 .964,2 F ;
agents permanents des collectivités locales : 3 .747 F ; S . N. C. F.:
3 .393 F. Par ailleurs, le Journal officiel du 28 novembre 1961 a publié,
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page 5118, un tableau donnant la répartition des avantages de
vieillesse attribués à des bénéficiaires âgés de soixante-cinq ans et
plus ou à des inaptes de soixante ans et plus (au 1" juillet 1960).

VAI .EI'R DES AVANT .\CES DE \ 1EI1I.ESSE l'ARI TRIMESTRE

0 à 100 F.

	

1116,1 F à 300 F. :100,1 l' à ::00 F . :Se,1 F et plus-

Nombre:
S . N . C . F.
E . G . F . . ..
R. A . T . P .!

Paturonlage:
S. N . C . F .)

	

0,65

	

.5i °;,

	

'11,,58

	

ri ;,20
E . G . F . . . .

	

0,27 %

	

2,12 % 91,05 "'
R . A . T . P . '	0,77 %

	

1,87 %

	

111,55 go

	

i

	

86,81 %

Il ne s'agit donc pas d ' un a régime de retraites plus favorables ».
D 'ailleurs, dans cette même réponse du 21 juin Journal officiel,
p. 3643), le ministre des finances indiquait lui-mémo, in fine, que
la Société national" des chemins de fer français venait de recevoir
a l' autorisation de relever de 90 à 100 p. 100, pour compter du
l et' janvier 1963, le coefficient applicable aux éléments de rémuné-
ration actuellement pris en compte pour le calcul de la pension
minimale des cheminots e . Il se trouve donc que les arguments
invoqués pour refuser le bénéfice de la double campagne aux
cheminots anciens combattants sont infirmiés par les statistiques
officielles . Compte tenu de ce qui précède, il lui demande quelles
mesures le Gouvernement compte prendre pour mettre un terme
à une telle situation,

3954. — 9 juillet 1963 . -a M. Odru rappelle à M . le ministre de
l'intérieur que plusieurs dizaines de milliers de travailleurs, origi-
naires de divers pays d 'Afrique noire (Sénégal, Mali, Mauritanie,
notamment) vivent actuellement en France dans des conditions telles
qu'elles ont déjà provoqué d'importants débats au conseil général
de la Seine . Comme il s'agit là d'un problème national, il lui demande
quelles sent les dispositions prises par le Gouvernement pour aider
à une solution positive du drame de ces travailleurs, tant dans le
domaine du logement et de la santé que dans ceux des possibilités
et des conditions de travail.

3956. — 9 - juillet 1963 . — M . Lecocq attire l'attention de M. le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur la
situation suivante : de nombreux jeunes gens ont effectué la quasi-
totalité de leur temps légal de service militaire dans les forces
de maintien de l'ordre en Aigérie et, de ce fait, ont participé à
des opérations contre la rébellion. En réalité, lesdites opérations
étaient des opérations de guerre. Certains d'entre eux ont d'ailleurs
obtenu la Croix de la valeur militaire, qui est presque assimilée
à la Croix de guerre dans la hiérarchie des distinctions militaires.
Des milliers de soldats ont payé de leur vie leur lutte pour la
cause qu'ils défendaient . Les survivants ont donc acquis des droits
à la reconnaissance de la patrie. C'est pourquoi il lui demande si,
à plus ou moins longue echéance, le Gouvernement envisage de
reconnaître la qualité de combattants aux soldats qui ont effecti-
vement combattu en Algérie, et dans l'affirmative, selon quelles
modalités.

3958 . — 9 juillet 1963 . — M . Boscary-Monsservin expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques qu'en matière
de taxe d'apprentissage, des décrets fixent les pénalités dont sont
justiciables les demandes d'exonération tardives. Etant donné les
nombreuses formalités de toute nature que les redevables sont
tenus de remplir à l'égard des diverses administrations fiscales
et sociales dans les premiers mois de chaque année . Il lui demande
s'il est possible aux redevables d'obtenir la remise de la pénalité
quand quelques jours seulement de retard, retard involontaire,
peuvent leur être reprochés.

3961 . — 9 juillet 1963. — M. Rabourdin attire l'attention de M. le
ministre des finances et des affaires économiques sur la décision
Inscrite au collectif de tripler la taxe qui frappe les véhicules de
tourisme des sociétés. Or, cette mesure semble frapper injuste'
Ment les sociétés qui mettent . des voitures à la disposition de
leurs représentants, alors que les V . R . P . exerçant leur activité
professionnelle dans les voitures leur appartenant, non seulement
ne sont pas soumis à cette nouvelle taxe, mais bénéficient d'une
vignette gratuite . II lui demande s'il envisage d'amender cette
disposition, afin d'obtenir un régime d'exonération pour les entre-
prises qui mettent à la disposition de leurs V . R . P. des voitures
de tourisme qui doivent être considérées comme des véhicules de
travail.

3963. — 0 juillet 1983. — M. Tomasini expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que la loi n" 63-254 du
15 mars 1963 a supprimé la dispense dont profitaient les jugements
et arrêts rendus par les juridictions administratives en matière

de contributions directes ou de taxes assimilées et de taxes sur
le chiffre d 'affaires . Il en résulte que les contribuables peu fortunés
hésitent à prendre le risque de payer un droit de 100 francs
pour des litiges dont le montant est souvent inférieur à cette
somme . II lui demande s 'il envisage de faire exonérer de ce droit
les jugements portant sur de faibles impositions.

3964 . — 9 juillet 1963 . — M. Tomasini appelle l 'attention de
M . le ministre des finances et des affaires économiques sur
l' article 160 du code général des impôts relatif à la taxe sur les plus-
values de cession . Celui-ci dispose que ., l ' excédent du prix de cession
sur le prix d 'acquisition — ou la valeur au 1" janvier 1949, si elle
est supérieure — de ces droits est taxé exclusivement à l ' impôt
sur le revenu des personnes physiques au taux de 8 p . 100 . Il lui
fait remarquer que la différence entre le prix de cession et le prix
d 'acquisition des droits vendus, compte tenu des dévaluations
qui sont intervenues entre ces deux actes, ne représente pas une
plus-value réelle des droits vendus . Il lui demande quelles mesures
il envisage de prendre pour que soit modifié l 'article 160 du code
général des impôts, de telle sorte que le prix d 'acquisition soit
majoré pour tenir compte des dévaluations intervenues entre la date
d 'acquisition et la date de cession.

3965 . — 9 juillet 1963. — M . Tomasini attire l 'attention de M . le
ministre des finances et des affaires économiques sur l 'article L . 23
du code des pensions civiles et militaires de retraite . Celui-ci dis-
pose que, dans la liquidation d 'une pension d 'ancienneté ou pro-
portionnelle, sont comptés pour les cinq sixièmes seulement de
leur durée effective les services civils sédentaires ainsi que les
services civils actifs et les services militaires « lorsqu 'ils consti-
tuent les trente premières années de services valables dans la
liquidation d' une pension d'ancienneté pour les fonctionnaires ou
militaires dont le droit à une telle pension est acquis après
trente ans de services » . Il lui demande si le Gouvernement
n ' envisage pas la suppression de cet abattement d ' un sixième des
services accomplis par les fonctionnaires et militaires visés par
ce texte.

3968. — 9 juillet 1963. — M. Antonin Ver — se référant à la
décision du ministre des rapatriés concernant la perception à partir
de soixante ans, par ies gens âgés non reclassables, d ' une men-
sualité de 170 francs pour un isolé et de 250 francs pour un
ménage et se référant également à la décision du ministre de la
construction suivant laquelle l'allocation logement, qui était de
75 p. 100 de la quittance de loyer avec plafond de 100 francs,
serait à l ' avenir de 85 p. 100 du loyer avec plafond de 140 francs —
demande à M. le ministre des rapatriés de lui préciser si cette
allocation logement concerne bien également les rapatriés âgés et,
dans l ' affirmative, quelles mesures il compte prendre pour que
soient . données des instructions nettes évitant longueur et refus.

3970 . — 9 juillet 1963 . — M. Fil expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que les données fondamentales
relatives à la détermination des limites d'âge ont été fixées par la
loi du 18 août 1936 . La loi du 15 février 1946, dans son article 10,
a relevé ces limites uniformément de trois anis, sans qu'elles puissent
excéder 70 ans . Pour atténuer la brutalité de ce relèvement, la loi
du 8 août 1947, en son article 21, a institué un régime provisoire
de relèvement progressif des anciennes limites d'âge. En vertu de ce
texte, on a déterminé la différence entre l'âge du fonctionnaire au
15 février 1946 et la limite d 'âge de son emploi telle qu'elle était
fixée par la loi du 18 août 1936, et on a ajouté cette différence à la
limite d'âge de 1936 sans qu'il soit possible, en aucun cas, de dépasser
celle du 15 février 1946. En conséquence, les fonctionnaires qui,
à cette dernière date, étaient à moins de trois ans de la limite d'âge
de 1936 n'ont p11 bénéficier intégralement du relèvement de trois ans.
Leur limite d'âge personnelle a été fixée entre celle de 1936 et celle
de 1946. D'autre part, le décret du 18 décembre .1948 a autorisé un
maintien en activité de deux ans au-delà de la limite d'âge déter-
minée par l'article 21 de la loi du 8 août 1947 . Cette prolongation
d'activité non valable pour la retraite peut cependant être prise en
compte dans la limite où elle permet la transformation d'une pension
proportionnelle en pension d'ancienneté. II lui demande : si, en ce
qui concerne les retraités d'ancienneté qui n'atteignaient pas le
maximum normal de ladite pension, il ne serait pas souhaitable
de retenir également cette, période de deux années dans la limite
de la durée des services qu'aurait accomplis le fonctionnaire s'il avait
bénéficié intégralement du relèvement de la limite d'âge de la loi
de 1946, Ce complément entrerait en compte, si nécessaire, dans
la constitution des six mois d'occupation de l'échelon de fin de
carrière exigés pour qu'il soit retenu comme base de la pension
(art . L. 26 du .code des pensions) . Cette mesure rétablirait l'égalité
des droits à pension entre fonctionnaires ayant pu bénéficier inté-
gralement des limites d 'âge de la loi du 15 février 1946 et ceux
qui n ' en ont bénéficié que partiellement en raison de l'intervention
ultérieure de l 'article 21 de la loi du 8 août 1947.

3971 . — 9 juillet 1963. — M . Davlaud expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que l'article 2, 6° (c) du
décret n° 56-875 du 3 septembre 1956 exonère de la taxe différen-
tielle sur les véhicules à moteur, les infirmes civils titulaires de la
carte d'invalidité portant la mention « Station debout pénible c.
Cette exonération a été étendue aux parents d'un mineur infirme
éivll. Il lui signale le cas des enfants majeurs infirmes Incurables
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qui ont besoin de l 'aide constante d ' une tierce personne et dont
le transport est toujours assuré par leurs parents. 11 lui demande
s 'il ne lui parait pas opportun de faire bénéficier ces derniers
de l 'exonération de la taxe différentielle étant donné que l'âge
de leur enfant infirme n ' a aucune influence sur le fait que cet
enfant reste tributaire de sa famille pour tout ce qui concerne
son entretien et ses besoins.

3972 . — 9 juillet 1963 . — M. Guy Ebrard attire l ' attention de
M. le ministre des finances et des affaires économiques sur les
difficultés rencontrées par le thermalisme français et lui demande
s 'il compte étendre le bénéfice de la patente saisonnière aux établis-
sements thermaux.

3974 . — 9 juillet 1963 . — M. Fil expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que le décret du 28 février 1951
attribuait aux receveurs des contributions diverses d ' Algérie en
retraite des majorations indiciaires représentatives des remises vala-
bles pour la retraite dont ils bénéficièrent en activité . Ce décret a
été rendu caduc par l ' intervention du décret n" 57. 986 du 30 août 1957
intégrant les fonctionnaires intéressés dans le cadre de la direction
générale des impôts . Dès lors, un nouveau texte dont on attend
toujours la parution devenait indispensable pour fixer le nouveau
taux des majorations indiciaires . Il lui demande si ce texte est en
préparation et si on peut compter qu 'il entrera bientôt en application.

3978. — 9 juillet 1963 . — M . de Préaumont expose à M. le ministre
de l'intérieur que 113 fonctionnaires de la sûreté nationale, actuel-
lement reclassés officiers de police adjoints, ont effectué des heures
supplémentaires du 1" avril 1953 au 26 août 1954 en qualité d 'ins-
pecteurs archivistes . En août 1954, une circulaire de la direction
générale de la sûreté nationale ordonna de cesser ces heures à
compter du l°' juillet 1954 en raison de la préparation du nouveau
statut du corps des inspecteurs d ' identité judiciaire ; après la publi-
cation du décret n" 56-60 du 20 janvier 1956 portant règlement d'admi-
nistration publique et relatif audit statut, la situation personnelle
de chaque fonctionnaire fut revisée et les rappels de traitements les
concernant furent effectués, avec effet du 1•' avril 1953. II apparut
alors que les heures suplémentaires paraissaient incompatibles avec
le versement de la prime de risques : un ordre de reversement
fut adresé par le ministère de l ' intérieur. Mais étant donné leur
bon droit et le principe de non-rétroactivité, ces inspecteurs éta-
blirent une demande de remise en débet le 18 juin 1956 et consi-
dérèrent cette affaire comme réglée favorablement, d 'autant plus
que l'administration n 'avait pu les faire bénéficier du repos compen-
sateur prévu par le décret du 25 mai 1955, et que les heures supplé-
mentaires effectuées avaient permis de résorber un retard impor-
tant dû à la pénurie de personnel . Mais à la fin de l 'année 1962,
les fonctionnaires précités reçurent avis impératif et même sou-
vent commandement d 'avoir à rembourser une somme moyenne
d ' environ 500 francs, représentant ces heures supplémentaires . Malgré
les réclamations de ceux-ci et les promesses reçues, aucune notifi-
cation officielle n 'est parvenue aux intéressés qui en sont, pour
quelques-uns d 'entre eux, au stade de . la saisie . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour régler rapidement et favo-
rablement cette affaire, le montant total des reversements pour ces
113 fonctionnaires ne représentant que la somme de 40 .000 francs.

3980. — 9 juillet 1963. — M . Vanter appelle l'attention de M. le
ministre des finances et des affaires économiques sur le problème
du transport scolaire . Pour l ' année scolaire en cours, seuls les
transferts du type A (transports spéciaux) ont pu bénéficier des
crédits de fonctionnement alloués par l ' Etat à concurrence de 65 p. 100
du prix de transport . En revanche, les transports du type B (enfants
utilisant les cars réguliers) n 'ont pu être subventionnés du fait
de l 'absence de crédits . Ii , lui fait remarquer qu ' il est anormal que
soient défavorisés les enfants qui ne peuvent bénéficier d 'un car
spécial et pour cette raison il lui demande si les crédits nécessaires
aux subventions des transports du type B seront compris dans le
second collectif budgétaire qui doit être soumis prochainement au
Parlement.

3986. — 10 juillet 1963 . — M . Radius demande à M. le ministre
des affaires étrangères si le Gouvernement est disposé à soumettre
prochainement au Parlement, pour ratification, la convention portant
création d'une organisation européenne de recherches spatiales
(E. S . R . O .) qu 'il a signée, en juin 1962, à Londres.

3988. — 10 juillet 1963 . — M. Dassié demande à M. le ministre
des travaux publics et des transports quelle est l 'attitude du Gouver-
nement à l'égard de la recommandation n " 331 relative à la sécurité
routière, qui a été adoptée par l'assemblée consultative du Conseil
de l' Europe le 21 septembre 1962.

3989. -- 10 juillet 1963 . — M. Dassié demande à M . le ministre
des affaires étrangères quelles suites il entend donner à la réso-
lution n" 233 portant réponse au quatrième rapport annuel de l'Agence
européenne pour l'énergie nucléaire, qui a été adoptée par l 'assem-
blée consultative du Conseil de l 'Europe le 22 septembre 1962 et,
en particulier, s'il espère pouvoir demander rapidement au Parlement
la ratification de la convention de l'O . C. D . E. sur la responsabilité
civile en matière d'énergie nucléaire .

3990. — 10 juillet 1963 . — M . Radius demande à M . le ministre
des affaires étrangères quell es suites il entend donner à la recom-
mandation n" 345 relative à une agence européenne pour l 'utilisa-
tion des volontaires dans la coopération technique, qui a été adoptée
par l ' assemblée consultative du Conseil de l'Europe le 15 jan-
vier 1963.

3992 . — 10 juillet 1963 . — M . Cornut-Gentille appelle l ' attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre chargé des
affaires algériennes sur la situation actuellement faite aux fonc-
tionnaires retraités d'Algérie . Alors qu ' en vertu des accords d 'Evian
leurs pensions doivent être payées par le Gouvernement algérien,
celui-ci vient de décider de ne plus tenir compte, pour le calcul
des retraites à partir de l ' indice net 575, du barème des traitements
français et de lui substituer le nouveau barème algérien, dont les
chiffres s ont (rés inférieurs, et qui prend effet rétroactif au 1" jan-
vier 1963. Il en résulte pour les intéressés, à compter de cette
date, une amputation d'environ 26 p . 100 du tnontant de leur
pension . Devant les conséquences particulièrement dommageables
pour ces retraités — dont les pensions de retraite ont un carac-
tère alimentaire — d ' un régime selon lequel des retraites fran-
çaises sont payées par un gouvernement étranger et suivant des
barèmes qu'il fixe arbitrairement, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour remédier à cette situation et, en particu-
lier, s' il ne lui parait pas possible de donner suite aux voeux una-
nimes des fonctionnaires retraités d 'Algérie d 'être, comme leurs
anciens collègues de la France d'outre-mer et prochainement ceux
du Maroc, incorporés dans le régime général des retraites métro-
politaines.

3993. — 10 juillet 1963 . — M. Salardaine expose à M. le ministre
des armées qu'un décret en date du 16 juin 1962 a assimilé les
opérations de maintien de l ' ordre hors de la métropole à des
opérations de guerre pour l' application de l 'article 41 de la loi
du 19 mars 1928 aux termes duquel tout fonctionnaire pensionné
du code des pensions militaires d ' invalidité et des victimes de la
guerre bénéficie, en cas d 'indisponibilité résultant de ses infir-
mités, d ' un congé avec traitement d 'un maximum de deux ans.
Il lui demande si ces mémos opérations ne devraient pas être
également considérées comme opérations de guerre pour l ' applica-
tion de l 'article L . 19 A du code des pensions civiles et militaires
de retraite et ouvrir, notamment pour les blessés d 'Algérie, droit
à une année de campagne double . Le bénéfice de cet avantage
devrait être, semble-t-il, également étendu aux veuves de militaires
tombés au cours des événements d 'Afrique du Nord.

3994. — 10 juillet 1963 . — .M . de La Malène appelle l 'attention
de M. le ministre du travail sur la désinvolture manifestée par la
caisse centrale d 'allocations familiales de la région parisienne
vis-à-vis de ses allocataires . Il lui signale en particulier le cas d' un
Hongrois en cours de naturalisation qui, venu se présenter à
plusieurs reprises aux guichets de renseignements de ladite caisse,
s'est vu donner dés réponses contradictoires à la suite desquelles
il a dû effectuer, sans' résultat, un certain nombre de démarches,
d 'où une perte de temps et un préjudice matériel . Le cas du deman-
deur, arrivé en France en mai 1957, est le suivant : . marié, deux
enfants nés en France (le 7 février 1961 et le 28 octobre 1962).
Il perçoit les allocations familiales, le salaire unique et l ' allocation
logement. II désirait savoir s 'il avait droit à l 'allocation de maternité
pour son premier enfant, droit reconnu en principe lors de ses
premières démarches, sous réserve de la présentation d 'un certi-
ficat de demande de nationalité française pour l ' enfant dans un
délai (soit de deux mois, soit de trois mois selon les différentes
réponses reçues) après la naissance ainsi que de la déclaration cer-
tifiant l ' acquisition de la nationalité française pour cet enfant dans
les deux ans après la naissance, Après avoir fourni à plusieurs
reprises les pièces demandées, l'intéressé vient de recevoir une
réponse négative l'informant toutefois que son cas est soumis à la
commission de recours gracieux de la C . C. A . F. R. P. pour l' attri-
bution éventuelle de l' allocation de maternité en faveur de l'aîné
de ses enfants. Il lui demande : 1" quelle est la position de la
C. C . A. F. R . P . dans le cas particulier exposé ci-dessus et quels
sont les droits réels de cet allocataire en vue de l'obtention de
l'allocation de maternité en cause ; 2° étant donné l ' incohérence
des renseignements fournis par les préposés aux guichets, quelles
mesures il compte prendre afin de sélectionner le personnel de la
caisse de telle façon que les allocataires puissent être renseignés
à la fois avec précision, compétence et courtoisie.

3998 . — 10 juillet 1963 . — M. Escande expose à M . le ministre
des armées qu'un Polonais, ancien résistant, a servi, avant d 'être
versé dans des groupements F.F.I . français, au titre des Forces
polonaises en France. L' attestation de service produite par le requé-
rant a été contestée par l'administration, alors qu'elle était signée
par le colonel commandant les forces polonaises . Or le général F. F. L,
délégué militaire, agissant au nom du général Koenig, avait signé
un accord avec le colonel commandant les forces polonaises, aux
termes duquel u les détachements polonais s'intègrent dans les
F. F.I. en conservant leur commandement propre a et prévoyant
que le colonel est seul qualifié pour traiter les questions de liqui-
dation de ces forces . II lui demande : a) s 'il estime opportun de
persister à remettre en cause-un accord conclu par le général F . F.I .,
délégué militaire ; b) quelles mesures il compte prendre pour remé-
dier à cette situation tant sur le plan général que sur le plan
des droits particuliers de l'intéressé .
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3999. — 10 juillet 1963. — M . Delachenal demande à M. le ministre
des travaux publics et des transports s'il n 'envisage pas de faire
bénéficier les agents de la Société nationale des chemins de fer
français, anciennement détachés dans les territoires d 'outre-mer,
des bonifications d ' ancienneté accordées au personnel européen de
la France d'outre-mer. De nombreux agents de la France d'outre-mer
ont, en effet, été intégrés dans les cadres de la Société nationale
des chemins de fer français et il paraîtrait logique de tenir compte
de ces bonifications pour l 'attribution de la médaille d ' honneur et
de la carte de circulation gratuite sur 100 kilomètres accordée aux
agents retraités ayant eu trente-cinq ans d'activité.

4002 . — 11 juillet 1963 . — M . Montalat expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que certains postes de
douane semblent appliquer indistinctement une T . V .,A . de 25 p. 100
aux oeufs d 'esturgeon, de saumon, de morue et de divers pois-
sons communs aux mers froides. Or n'est-il pas abusif d'assimi-
ler les oeufs d 'esturgeon, les seuls ayant droit à l'appellation caviar,
à d' autres oeufs de poisson différents des précédents par le goût,
la forme et le prix et certainement plus proches des catégories
imposables à la T. V. A . au taux de 20 p. 100 . Il lui demande, en
conséquence, s' il n 'estime pas nécessaire que soient définis avec
précision par le code général des impôts, les succédanés du caviar
susceptibles d 'être frappés par la T.V.A. au taux de 25 p. 100 afin
qu 'aucun malentendu ne subsiste pour les catégories d ' oeufs de
poisson non soumises à ce taux.

4005. — 11 juillet 1963 . — M . Baudis rappelle à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que les articles 51 et 52 de
la loi de finances pour 1963 (2' partie, loi n" 63-156 du 23 février
1963) ont profondément modifié les règles de cumul de pensions et
de rémunérations publiques qui avaient été établies par le décret
du 29 octobre 1936 modifié . En raison des délais impartis aux inté-
ressés pour formuler les options définies par la loi, il apparaît
urgent que soient publiés les textes d'application de ces nouvelles
dispositions . En conséquence, il lui demande : 1" s 'il peut donner
l 'assurance que ces textes d ' application paraitront prochainement
et, en tout cas. dans quels délais ils seront publiés ; 2" si, étant
donné qu'une distinction est établie entre le cas des pensionnés
ayant atteint la limite d ' âge et ceux qui ont quitté leurs services
sur leur demande avant d ' avoir atteint cette limite d' âge, il ne
lui semble pas nécessaire d ' accélérer en particulier la parution des
textes d 'application concernant les pensionnés qui se trouvent dans
la première catégorie, étant donné qu'il s 'agit de retraités plus âgés
qui ont été contraints de quitter leur service en application de la
réglementation en vigueur pour leur admission à la retraite et
qu 'il apparaît équitable de les faire bénéficier en priorité des
dispositions nouvelles.

4009. — 11 juillet 1963 . — M . Delmas expose à M . le ministre
des rapatriés qu'une « victime civile corporelle des événements
d 'Algérie» percevait de la caisse générale des retraites de l 'Algérie
une rente en raison des blessures subies lors d ' un attentat survenu
en 1956 à Alger ; que depuis le 1^' octobre 1962 le service de
cette pension a été interrompu, et que la direction de la caisse
générale des retraites de l 'Algérie vient de lui faire savoir que le
règlement de ces pensions est suspendu sine die ; que les personnes
dans ce cas se trouvent sans ressources . 'll lui demande quelles
mesures il compte prendre pour mettre fin à cette insupportable
situation.

4012 . — 11 juillet 1963 . — M. Laurin demande à M . le ministra
des rapatriés s 'il est possible de rendre publics les résultats réel-.
lement obtenus par l'opération «Priorité emploi», autour de
laquelle une intense publicité avait été faite . Les rapatriés ayant
approuvé eux-mêmes le principe de cette opération, il convient
d'en connaître les conséquences afin d 'en tirer les enseignements
nécessaires à la poursuite du but final : le plein emploi de tous les
rapatriés, condition essentielle de leur intégration indispensable dans
la communauté métropolitaine.

4013 . — 11 juillet 1963. — M . Bignon expose à M. le ministre des
anciens combattants et victimes de guerre que l 'article L.273
du code des pensions d 'invalidité précise que le titre d 'interné
résistant est attribué à toute personne qui a subi, quel que soit
le lieu, une détention minimum de trois mois pour acte .qualifié
de résistance à l'ennemi et l 'article L .274 ajoute que les personnes
arrêtées et exécutées pour acte qualifié de résistance à l 'ennemi
sont considérées comme internés résistants, quelle que soit la
durée de leur détention, o fortiori si elles ont été exécutées sur-
le-champ ; qu'il est donc malheureusement établi que des milliers
de résistants ont été internés et fusillés ; que cependant, s'il n ' est
fait aucune différence entre les déportés et internés résistants
en matière du droit à pension d'invalidité (art . L.279), il n'en est
pas de même en ce qui concerne le bénéfice de la campagne
double puisque les déportés bénéficient légitimement de cette
campagne tandis que les internés résistants ne bénéficient que de
la campagne simple, ce qui les prive en même temps de voir
assimiler les maladies contractées ou Ies blessures reçues pendant
leur Internement à des blessures de guerre . Une véritable anomaliea certainement été commise là, car les souffrances morales et

physiques des internés n 'ont pas été justement appréciées . Il lui
demande s'il compte examiner la possibilité de modifier dans le
sens indiqué les dispositions actuelles du code en faveur des
internés résistants.

4014 . — 11 juillet 1963 . — M . Bignon expose à M. le ministre
d ' Etat chargé de la réforme administrative la situation d'un
fonctionnaire. M. X . .. est entré dans l' administration des P.T. T.
connue facteur auxiliaire le 9 juin 1938, après avoir accompli
seize ans quatre mois et seize jours dans l'armée. Donc, indiscu-
tablement, avant que prennent effet les dispositions de la loi
validée du 3 février 1942, M . X .. . a été titularisé à compter du
11 août 1912. Le 31 juillet 1959, à la suite d ' une demande de sa
part, son administration lui donne des renseignements assez précis
sur le montant de sa future retraite civile . Radié le 28 septem-
bre 1962, après avoir accompli clans cette administration vingt-
quatre ans trois mois et vingt jours, l 'administration lui a fait
connaître que, par application de l ' article L.133 du code des
pensions civiles et militaires, il ne pourrait pas bénéficier d ' une
deuxième pension, parce que retraité militaire par limite d 'âge de
son grade . Or, il ne fait pas de doute que la loi du 3 février 1942
ne peut avoir d ' effets rétroactifs et que ce ne sont donc que les
militaires radiés par limite d 'âge, après le 3 février 1942, qui
ne pouvaient pas concourir pour une deuxième retraite . S'il en était
autrement, en raison de ce que l ' intéressé n'a été titulaire qu 'après
cette loi (11 août 1942), le devoir de l ' administration était de lui
indiquer qu'il ne pouvait pas concourir pour une deuxième retraite
et l ' intéressé eût certainement choisi une autre profession et n 'eût
pas été frustré de la retenue des 6 p. 100 de son traitement pour
la constitution de sa pension . Il y a clone là, indiscutablement,
une erreur d 'interprétation de la loi du 3 février 1942 et une
grave injustice commise à l 'égard de cet humble fonctionnaire.
11 lui demande de lui indiquer si, compte tenu de ce qui précède,
une erreur n 'a pas été commise à l' égard des fonctionnaires et
agents qui se trouvent dans la même situation que l 'intéressé.

4016 . — 11 juillet 1963 . — M . Hauret demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques quelle est l' importance des
moyens budgétaires mis, pour l'année 1963, à la disposition de
la caisse nationale de crédit agricole pour la réalisation des prêts
à long ternie, en vue de l 'amélioration de l ' habitat rural.

4019. — 11 juillet 1563 . — M . Krieg signale à M. le ministre des
travaux publics et des transports que plusieurs accidents ont été
portés à sa connaissance, dus à la projection de pierres dans les
pare-brise d 'automobiles, lesquels s ' étoilèrent et devinrent entière-
ment opaques. Or, il semble pourtant que la réglementation en
vigueur fasse une obligation aux constructeurs de munir leurs
véhicules de pare-brise en verres spéciaux, de telle sorte qu'en
cas de projection quelconque, une partie en reste transparente.
Il lui demande quelles mesures sont prises afin de faire respecter
cette réglementation d 'une extrême importance pour la sécurité des
usagers de la route.

4020. — 11 juillet 1963 . -- M. Krieg signale à M. le ministre des
travaux publics et des transports que, dans plusieurs pays étrangers,
Il est obligatoire de monter sur les automobiles un accessoire, géné-
ralement en caoutchouc, qui empêche la projection vers l'arrière
des pierres, gravillons et objets divers se trouvant sur la route.
De la sorte, on évite de nombreux bris de pare-brise qui sont à
l ' origine d'accidents souvent graves . Il lui demande s'il n'envisage
pas de prendre une mesure analogue en France.

4021 . — Il juillet 1963 . — Mme Launay appelle l 'attention de M . le
ministre du travail sur le reclassement du personnel des caisses de
compensation de congés payés pour le bâtiment et les travaux
publics d' Algérie . Ce r .'rlassement est déterminé par une série de
textes : 1" l 'ordonnance n" 62-401 du 11 avril 1962 relative aux
conditions d'intégration dans les services publics métropolitains
des fonctionnaires et agents des services publics algériens et
sahariens ; 2" le décret n" 62-941 du 9 août 1962 relatif aux conditions
de reclassement des agents permanents français définis à l 'article 3
de l ' ordonnance précitée ; 3" l'arrêté du 21 novembre 1962 relatif
à la prise en charge des agents permanents ; 4" l'arrêté du 29 mars
1963 prononçant le rattachement du personnel des caisses de congés
payés d'Algérie au ministère du travail . Pour que leur reclassement
devienne effectif, il est nécessaire qu ' interviennent encore deux
décrets : l'un, pris en Conseil d'Etat, relatif aux conditions pratiques
de ce reclassement ; l 'autre, déterminant les équivalences d'emplois.
Elle lui demande : s ' il peut lui fixer la date approximative de
parution de ces deux décrets ; 2" s'il compte faire en sorte que
les personnels en cause soient pris en charge selon les bases fixées
par l ' arrêté du 21 novembre 1962 soit à raison de 80 p . 100 de leur
traitement brut perçu en Algérie.

4022 . — 11 juillet 1963 . — M. Pasquini expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que l ' intégration des
fonctionnaires du cadre métropolitain des cont r ibutions directe
d'Algérie dans les grades et échelons prévus par le décret n" 57 . 5
du 30 août 1957 portant règlement d'administration publique pour
la fixation du statut particulier des personnels de la catégorie A
des services extérieurs de la direction générale des impôts, a rendu



24 Août 1963

	

ASSEMIII .EE NATIONALE

	

4755

caduc, en ce qui les concerne, le décret du 28 février 1951 relatif
aux émoluments pris en compte pour le calcul de la pension des
receveurs des cont ribu t ions d :verses. Dès lors, l'intervention d ' un
nouveau décret fixant les majorations indiciaires applicables pour
la liquidation des pensions des inspecteur ., inspecteurs centraux
et receveurs principaux de catégorie exceptionnelle des impôts
gérant une recette des contributions diverses est devenue indis-
pensable . En attendant, des avances sur pension sont allouées à
ces fonctionnaires, calculées sur la base des émoluments afférents
à l'ancien échelonnement indiciaire majoré des points supplémen-
taires prévus par le riér.ret du 28 février 1951 susvisé . Il lui de-
mande de lui faire connaitre les dispositions qui ont été prises
pour régulariser la situation des fonctionnaires en cause.

4024. — 11 juillet 1563 . — M. Trémollières expose à M. le
ministre du travail que, aès leur retour en métropole, les rapatriés
de toutes les catégories socieles ont été immatriculés pour un an
à un régime de sécurité sociale qui a fait l'objet d ' une compta-
bilité distincte. II lui demande de lui indiquer le nombre total
des rapatriés immatriculés, ainsi que le montant total des dépenses
engagées pour eux par la sécurité sociale.

4026. — 11 juillet 1963 . — M. Trémollières demande à M . le
ministre du travail s 'il ne pourrait envisager d 'accorder aux
commerçants ou autre ; non salariés acceptant de se reconvertir
au salariat et d 'abandonner définitivement l'exercice d 'un commerce
insufisamment rentable le bénéfice d 'un capital de reconversion
au salariat, ledit bénéfice ayant été accor dé aux rapatriés d ' Algérie.

4027. — 11 juillet 1963 . — M. Trémollières demande à M. le
ministre de l'éducation nationale s ' il ne pourrait envisager d'accorder
aux enseignants des établissements privés, âgés de quarante-
cins ans au moins et exerçant, à ce jour, leur profession depuis
un minimum de quinte ans, la dispense de l ' examen du C. A. P.
lorsque les notes attribuées par leurs supérieurs sont satisfaisantes.

4032 . — 11 juillet 1963 . — M. Le Goasguen appelle l ' attention de
M . le ministre des finances et des affaires économiques sur le pro-
blème de l 'orientation scolaire et professionelle et sur la nécessité
de créer de toute urgence un corps de 7 à 8 .000 conseillers pys-
chologues, alors qu 'il n'en existe que quelques centaines . Afin
de regrouper ce personne :, d ' en accroitre les effectifs et l'effi-
cacité, un projet de statut fut élaboré en 1961 par les services du
ministère de l ' éducation nationale et reçut l' accord de principe
du ministère des finances à la fin de 1962 . Cependant, en jan .
vier 1963 . après examen par le conseil supérieur de la fonction
publique des indices prévus pour le nouveau personnel, ce projet
fut renvoyé pour nouvel examen devant ledit conseil . Or lors de
la dernière réunion tenue par celui-ci le 21 juin dernier, le projet
de statut n ' a pas été présenté mais renvoyé, une fois encore,
à la prochaine réunion du conseil supérieur de la fonction publique,
qui doit se réunir au mois de décembre 1963 . Etarrt donné l ' urgente
nécessité de la publication du nouveau statut de ces personnels
d 'orientation et de psychologie, il lui demande quelles mesures
il compte prendre afin de réaliser enfin un accord avec les autres
départements ministériels intéresés.

4034 . — 11 juillet 1963 . — M. Davoust rappelle à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que sont déductibles des reve-
nus soumis à l ' impôt sur le revenu des personnes physiques s les
intérêts des emprunts contractés pour faire un apport à un orga-
nisme de construction dane le cadre de la participation à une
opération de location-attribution » . Il lui demande s 'il peut lui
confirmer que rentrent bleu dans ce cas les intérêts d 'un emprunt
complémentaire souscr it par un fonctionnaire auprès du sous-
comptoir des entrepreneurs, en application du décret n " 53-702 du
9 août 1953 et de l ' arrêté interministériel du 9 février 1934 . Il est.
à noter, en effet, que, dans le cas considéré, le paiement des
intérêts et le remboursement du capital sont effectués directement
par l'emprunteur au sous-comptoir des entrepreneurs en dehors
de toute intervention de l ' organisme de construction, lequel n ' est
d'ailleurs pas partie au contrat.

4035. — 11 juillet 1963. — M. Altier expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques qu 'en janvier 1955, certains
greffiers de justice de paix ont, d 'accord avec leur personnel,
souscrit, auprès d 'une compagnie d' assurances, un contr at « régime
collectif de prévoyance » en vue d ' assurer audit personnel une
retraite à l ' âge de soixante-cinq ans . Ce contrat a pris effet au
1". janvier 1955 . Le 17 décembre 1962, un protocole d 'accord a été
signé entre les représentants qualifiés du personnel et l ' union
nationale des greffiers, qui a décidé l ' affiliation à la caisse de
retraite du personnel des études d ' avoués . Ce contrat, qui liait
les greffiers et leur personnel s 'est donc trouvé résilié puisqu ' il
ne pouvait faire double emploi avec le nouveau régime obligatoire
de retraite . Une partie des cotisations versées a été remboursée
aux employés, alors que la totalité des cotisations versées par les
employeurs a été retenue par Ja compagnie d ' assurances. Il lui
demande, en tant que chargé du contrôle des compagnies d'assu-
rances, si les greffiers peuvent prétendre au remboursement des
sommes par eux versées, étant donné que la résiliation du contrat
est indépendante de leur volonté .

4038. — 11 juillet 1963 . — M. Dupuy expose à M. le ministre de
l 'éducation nationale qu ' en annonçant, le 3 juillet, à la tribune de
l 'Assemblée nationale, son intention de réviser le statut et les
conditions de fonctionnement du centre national des oeuvres univer-
sitaires et scolaires . il a légitimement inquiété les étudiants . En
effet, le président de I' U . N . E. F . a pu noter que, depuis trois ans,
est poursuivi le démmntellement des organismes de cogestion pari-
taire institués en avril 1955 par le législateur . Jusqu ' ici, a-t-il remar-
qué à juste titre, on a essayé de conserver l ' apparence de la
cogestion en la vidant de son contenu : appui à une organisation
rivale de l 'U. N . E. F. et non représentative, non-réunion du conseil
d ' administration, entraves financières . Mais il semble, depuis la
déclaration citée ci-dessus, que, répondant aux voeux d ' adversaires
des quelques structures démocratiques qui subsistent encore clans
l ' organisation de l 'Université, il soit envisagé maintenant de fran-
chir une nouvelle étape, par le transfert, à des directions du
ministère, des compétences des organismes paritaires qui seraient
réduits à un rôle pu rement consultatif . L'U. N . E . F. traduit, au
contraire. les voeux de l 'immense majorité des étudiants en se pro-
nonçant pour l 'extension de la cogestion, qu 'il s 'agisse des compé-
tences du C . N. O . ou de la création d 'une représentation étudiante
paritaire au niveau des restaurants universitaires, des cités . Il lui
demande : quelles sont ses intentions exactes lorsqu ' il envisage
la revision du statut et des conditions de fonctionnement du
C . N . O . ; 2" s'il entend notamment respecter et étudier le prin-
cipe de la cogestion étudiante dans la vie de l 'Université.

4039. — 1.1 juillet 1963 . — M. Etienne Fajon appelle l ' attention de
M . le ministre du travail sur le caractère exorbitant :le sa circulaire
n" 39 S . S . du 25 macis 1963 dans la mesure où le décret n" 63 .364
du 8 avril 1963 relatif au reclassement des agents et des praticiens
conseils des caisses algériennes rie sécurité sociale dans les orga-

. nismes du régime général de la sécurité sociale, paru au Journal
officiel du 11 avril 1963 . et sur lequel elle anticipe, ne prévoit que
la possibilité de suspendre dans les caisses de sécurité sociale, et
pendant un délai à déterminer soit le recrutement d ' une catégorie
quelconque, soit les promotions dans des emplois de cadres ou de
direction (art . 3), alors que la circulaire susvisée prescrit aux
directeurs régionaux et aux services ministériels de s 'opposer même
à la désignation d 'agents intérimaires pour occuper des postes de
direction . Il lui demande, en particulier, s 'il entend ne pas s' opposer
à l 'exécution de la décision prise par le conseil d 'administration
d 'une caisse primaire de sécurité sociale tendant uniquement à
prolonger l'intérim du directeur adjoint en titre, malade depuis
trois ans, intérim qui est assuré, à la satisfaction générale, depuis
dix-huit mois, par un agent détaché de la caisse primaire centrale
de sécurité sociale de la région parisienne. Cette mesure, en effet,
ne gênerait en aucune façon l 'application du décret relatif au
reclassement puisque cette prolongation d 'intérim cesserait lors
de la mise en place d ' un ancien agent des caisses algériennes ou, à
défaut, lors de la fin des opérations de reclassement ; en revanche,
si elle ne pouvait prendre effet., la caisse intéressée en souffrirait
dans son fonctionnement et, par voie de conséquence, les usagers
en supporteraient le préjudice.

4041 . — 11 juillet 1963 . — M . Etienne Fajon expose à M. le
ministre des armées que deux travailleurs viennent d 'être licenciés,
par ordre de l 'autorité militaire, de l ' entreprise e La Précision
mécanique Labinal » dans laquelle ils travaillaient . Ces deux
travailleurs n 'ont reçu aucune explication et leur licenciement n 'a
pas été motivé . Leur moralité et leur comportement patriotique ne
pouvant être mis en cause, il lui demande : 1" quelles sont les
raisons qui ont conduit l ' autorité militaire à faire licencier les deux
intéressés ; 2° s'il entend prendre les mesures nécessaires pour
leur réintégration, compte tenu que leur licenciement non motivé
appai rait comme une mesure arbitraire et abusive.

4042 . — 11 juillet 1963 . — M. Etienne Fajon expose à M . le
ministre du travail que deux travailleurs viennent d ' être licenciés,
par ordre de l ' autorité militaire, de l 'entreprise « La Précision
mécanique Labinal » dans laquelle ils travaillaient . Ces deux
travailleurs n 'ont reçu aucune explication et leur licenciement n 'a
pas été motivé . Leur moralité et leur comportement patriotique ne
pouvant être mis en cause, il lui demande : 1" quelles sont les
raisons qui ont conduit l ' autorité militaire à faire licencier les
deux intéressés ; 2" s'il entend prendre les mesures nécessaires
pour leu' réintégration, compte tenu que leur licenciement non
motivé apparaît comme une mesure arbitraire et abusive.

•
4048 . — 12 juillet 1963 . — M . Bord expose à M. le ministre des

finances et des affaires économiques : 1 " qu'une société coopérative
du droit local a été créé en 1889 en conformité de la loi locale
(allemande) du 1"' mai 1889, revisée le 20 mai 1898, sur les sociétés
coopératives, maintenue en vigueur en Alsace et en Lorraine par
l 'article 7-6" de la loi du iP' t juin 1924 portant introduction de la
législation civile française et par l 'article 5 de la loi du 1"' juin 1924
portant introduction des lois commerciales françaises ; 2° que
cette société a pour objet de procurer à des personnes peut for-
tunées, faisant partie notamment du milieu ouvrier, des logements
salubres et à bon marché, et cela tant par la construction de nou-
velles maisons que par J 'acquisition ou la prise à bail et la trans-
formation de vieux bâtiments ; 3° que, conformément à l ' article 7
de la loi précitée, la collectivité a choisi la forme d 'une société
inscrite à responsabilité limitée ; 4° que, aux termes de ses statuts
revisés et approuvés par l'assemblée générale des membres du
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28 mars 1922, la société a délivré des parts sociales de 250 francs
anciens, soit 2,50 francs 1963, que chaque membre peut acquérir
tout au plus

	

100 parts et que la responsabilité

	

des membres est
:imitée au montant de leurs parts sociales ; 5 " que la société est gérée
par un «conseil d ' administration s dont la gestion est contrôlée
par un « conseil de surveillance» ; 6" , que le bilan et le compte
de pertes et profits sont soumis chaque année, pour délibération et
décision, à l'assemblée générale des membres avec les propositions
du conseil de surveillance sur la répartition des pertes ou profits,
avec un compte rendu, en vue de donner décharge au conseil
d ' administration ; 7 " que si, défalcation faite des sommes à verser
au fonds de réserve légal ou au fonds de prévoyance, les bénéfices
accusent encore un solde, celui-ci est réparti comme dividende
entre les membres au prorata de leurs parts sociales, mais que
le taux du dividende est limité à 4 p . 100 ; 8" qu'en cas de
dissolution et de liquidation, qui doivent êt re opérées d 'après les
prescriptions de ladite loi locale, la ville de Strasbourg a un -
droit de préférence pour acquérir tous les immeubles et bâtiments
de la société à la valeur qu ' ils auront à ce moment ; 9" que
l 'excédent éventuel de la liquidation sera acquis à la même ville
qui devra l'employer aux fins d ' améliorer les habitations de la
population peu fortunée ; 10" qu ' enfin, la collectivité en question
a été reconnue comme société bénéficiant des avantages de la
législation sur les habitations à bon marché actuellement : à loyer
modéré) par un arrêté du ministre du travail, de l ' hygiène, de
l 'assistance et de la prévoyance sociale en date du 26 avril 1922.
Il lui demande si cette société coopérative de droit local —
n ' étant pas une société par actions, mais une société civile —
doit, tout comme les sociétés anonymes d 'habitations à loyer
modéré du droit français, se conformer aux prescriptions du
décret n" 57.661 du 29 mai 1957 relatif à la retenue à la source
de l'impôt de 24 p . 100 sur le revenu des capitaux mobiliers,
et notamment déposer au bureau de l 'enregistrement du siège
social, dans le *délai de vingt jours, le compte rendu de la déli-
bération de l'assemblée générale des membres statuant sur les
résultats de l ' exercice et verser ledit impôt de 24 p . 100 à raison
du dividende . au maximum de 4 p. 100, attribué aux parts sociales
(soit par part sociale 24 p . 100 sur 0.10 franc).

4049. — 12 juillet 1963 . — M. Duvillard attire l 'attention de M . le
ministre des finances et des affaires économiques sur la spécula-
tion, souvent scandaleuse, à laquelle se livrent un certain nombre
de propriétaires de terrains dont la viabilité a été réalisé grâce
à des dépenses souvent considérables engagées par les municipa-
lités . II lui demande si, à l 'occasion du prochain budget, il ne
pourrait envisager la création d 'une taxe municipale basée sur la
plus-value acquise par les terrains ayant profité d 'équipements
effectués à l 'aide des budgets communaux.

4055. — 12 juillet 1963 . — M. Pasqulni expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques la situation suivante
concernant deux personnes qui ont été en instance de divorce
pendant plus d . quinze ans . Au bout de ce délai, un dernier
jugement a débouté le mari. La femme a assigné le mari en
contribution aux charges di : ménage, et ayant obtenu le droit de
saisir-arrêter le traitement du mari pour le tiers du traitement,
elle a fait procéder à ladite saisie-arrêt . Il lui demande si, dans ce
cas particulier, étant donné que les époux sont séparés de fait
depuis le début de l' instance en divorce, et que la femme perçoit
le tiers du traitemen' du mari, la règle de l ' imposition par foyer
prévue à l 'article 6, paragraphe I du code général des impôts
est applicable, et si le mari est tenu au paiement de l 'impôt sur
le revenu des personnes physiques sur la totalité de son traitement
ou si, au contraire . ainsi que semble l 'exiger l' équité, la femme
mariée doit être. imposée distinctement pour la part du traitement
dont elle est bénéficiaire.

4057 . — 12 juillet 1965 . — M. Terrenoire demande à M. le ministre
de l'éducation nationale : 1" si un maitre contractuel de l 'enseigne-
ment privé peut être autorisé, par suite de la pénurie de pro-
fesseurs, à enseigner pendant une ou plusieurs années après
soixante-cinq ans ; 2" si cette autorisation peut être accordée, non
seulement aux professeurs de sciences, mais aussi aux professeurs
de lettres, y compris les professeurs de langues ; 3 " dans le cas
d 'une réponse affirmative, quelle rémunération est prévue pour les
professeurs en question.

4062. 12 juillet 1963. — M. Fernand Grenier expose à M . le
ministre dl l'éducation nationale que, par lettre circulaire en date
du 21 septembre 1961, M . le préfet de la Seine informait les offices
publics d ' habitations :1 loyer modéré de la ville de Saint-Denis
que le conseil général de la Seine avait dégagé un crédit pour
l'octroi de subventions à des organismes constructeurs en vue de
l'édification de locaux de moyenne importance à l'usage des jeunes.
Il était précisé que, pour pouvoir bénéficier de ces subventions,
le projet devait répondre à des normes précises, ne pas dépasser
une surface utile de 240 mètres carrés et un prix de revient maxi-
mum de 135 .000 francs . Il était également indiqué que ces normes
correspondaient à celles des bâtiments du type « préfabriqué » pré-
sentés par la maison Vissol au salon des arts ménagers de la
même année, nt que cette construction avait reçu l'agrément tech-
nique du ministère de l'éducation nationale . Le dossier correspon-
dant devait être déposa au service départemental du logement avant
le 15 novembre 1961 . L'office public d'habitations à loyer modéré
de la ville de Saint-Denis faisait procéder immédiatement à l'établis-

sement de huit projets, lesquels ont été remis à la direction de
l' habitation de la préfecture de la Seine le 14 novembre 1961 . Or,
dans les premier. ; mois de 1962, l'office a été avisé que, seuls, deux
locaux pourraient être retenus sur les huit demandés . Cependant,
répondant par la voie du Bulletin municipal officiel de la ville de
Paris en claie du 12 juin 1963 à une question écrite posée par
MM. Auguste Gillot et Robert Levol, conseillers généraux, le préfet
de la Seine, après avoir rappelé que l'octroi de la subvention
de l'Etat conditionnait celui de la subvention départementale,
précisait que la procédure touchait à son terme et que l 'office de
Saint-Denis serait informé à bref délai de la suite réservée aux
deux projets retenus. Entre temps, le 21 mai 1963, ces deux dossiers
ont été examinés par la section permanente du comité départemental
des constructions scolaires. Etant strictement conformes aux normes
du ministère de la construction, les deux projets ont évidemment
reçu l ' approbation du comité, mais à ce moment l 'inspecteur de la
jeunesse et des sports a déclaré que n'étant pas inscrits au plan
actuel ils ne pourraient pas en conséquence être subventionnés
avant le plan 1966-1970. Devant cette situation extravagante, il lui
demande : 1" si Tes plans quadriennaux qui, selon les dires du
Gouvernement devaient faciliter les réalisations ne constituent pas,
en définitive, des obstacles, étant donné que si le point de vue de
l 'administration n 'est pas modifié il en résultera que des projets
déposés le 15 novembre 1961 ne pourront, en définitive, être exécu-
tés au plus tôt qu ' en 1966 ; 2" les mesures qu ' il envisage rte prendre
pour permettre a une ville de près de 100.000 habitants de construire
sa première maison de jeunes.

4069. — 12 juillet 1963 . — M . Dupuy expose à M. le secrétaire
d'Etat à la jeunesse et aux sports que la fédération nationale des
centres culturels communaux a tenu son IV congrès national
à Dijon les 17, 18 et 19 juin 1963. A l'issue de ces assises, la
F. N. C. C. C. a demandé : 1" qu'une coordination effective soit
réalisée au niveat. des institutions, et notamment entre le secré-
tariat d ' Etat à la jeunesse et aux sports et le ministère d ' Eta1 chargé
des affaires culturelles plus particulièrement en ce qui concerne
les questions d' dquipement culturel . A cet égard, il a été souhaité
par le congrès de Dijon que M. le secrétaire d ' Etat à la jeunesse
et aux sports et M . le ministre d'Etat chargé des affaires culturelles
exposent ensembie, et dans un document unique, les conditions
à remplir par les municipalités pour la construction d 'une maison
des jeunes et de la culture ou pour la construction d ' une maison
de la culture, en même temps qu'ils définiraient la vocation de
l ' une et de l'autre, sa fréquentation ; 2" que la F . N. C. C. C ., dont
la représentativité n'est pas discutable, soit admise à participer
aux grandes commissions qui ont à connaître de l 'équipement, de
l 'action culturelle et du plan, par exemple celle de l'équipement
culturel et du patrimoine artistique ; 3" que 1 p . 100 du budget
de l' Etat soit réservé au chapitre de l'action culturelle des collec-
tivités locales et des grandes associations nationales à vocation
culturelle. Compte tenu des très nombreuses villes qui adhèrent
à l'heure actuelle à la F . N . C. C. C. ou soutiennent son action,
il lui demande quelle est sa doctrine en la matière et quelle
suite il entend donner, en accord avec M. le ministre d 'Etat chargé
des affaires culturelles, aux voeux précis et parfaitement légitimes
formulés par la F . N . C. C. C.

4072 . — 12 juillet 1963 . — M. Chaze expose à M. le ministre du
travail la situation anormale créée par l'application de la circulaire
ministérielle n" 22 S . S. du 4 février 1963, qui assimile l'activité
des religieuses effectuant des actes d 'auxiliaires médicales à celle
des praticiens et auxiliaires médicaux qui relèvent d ' une collectivité,
la collectivité étant en la circonstance constituée par la congrégation.
Les communautés religieuses sent donc remboursées par la sécurité
sociale pour les travaux d'infirmières que leurs membres sont appe-
lés à accomplir auprès des malades . En revanche, ces religieuses
n'étant pas immatriculées à la sécurité sociale pour leurs activités,
leur communauté fait appel à l ' aide médicale lorsqu'elles doivent
être soignées ou hospitalisées . Il en résulte que les communes ou
ces religieuses ont leur domicile légal sont placées devant des
demandes d ' aide sociale sur lesquelles il est très difficile pour les
commissions compétentes de se prononcer en toute équité par
rapport aux demandes présentées par des laïcs . L' évaluation des
ressources est en effet difficile, sinon impossible, à établir . II lui
demande : 1" s 'il ne pense pas nécessaire de revenir à la situation
antérieure à la circulaire susvisée et qui faisait obligation aux
religieuses d 'adhérer à une caisse de sécurité sociale pour que leur
soit ouvert droit aux prestations maladies comme aux prestations
vieillesse ; 2" quelles mesurés il compte prendre pour permettre aux
bureaux d 'aide sociale d' évaluer les possibilités de participation de
la, congrégation aux dépenses engagées pour les soins nécessaires
aux religieuses malades.

4073. — 12 juillet 1963 . — M. Martel expose à M . le ministre du
travail les faits suivants : après la grève des mineurs (1^' mars au
4 avril) les ouvriers blessés durant le mois d' avril se trouvent dans
une situation injustifiable . En effet, les Houillères refusent de
reconstituer le salaire de la victime sur la base du salaire gagné
avant la période de grève . Exemple : dans la Loire, un mineur blessé
après le 4 avril se voit attribuer comme indemnité de blessure
11,50 francs au lieu de 18 francs . A Graissessac, à Decazeville, même
opération : 8,98 francs au lieu de 15 francs, 10,40 francs au lieu de
13,50 francs . Un accident mortel étant survenu à Carneaux le 6 avril,
la veuve et les orphelins voient amputer leur rente et pension d'une
façon sensible du fait de la non-reconstitution du salaire durant les
trente-cinq jours de grève . Pour motiver leur décision, les Houil-
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lères allèguent de la non-inclusion des périodes de grève dans
l'énumération faite à l'article 105 du décret n" 46-2959 du 31 décem-
bre 1946 relatif à l ' application des dispositions du livre IV du code
de la sécurité sociale . Elles s ' appuient sur deux arrêts de la Cour
de cassation du 24 mai 1956 et du 9 avril 1957 faisant état de
l ' absence de précision de l 'article 105 du décret du 31 décembre
1946 en matière de grève et de lock-out . Cependant . le ministre
du travail, par une lettre du 1°' juillet 1957 Bd FNOSS, n" 51-1957
D 5 AS, déclarait qu ' il ne serait pas opposé à ce que les caisses
de sécurité sociale continuent à appliquer les dispositions de l 'ar-
ticle 105, en attendant de nouvelles dispositions réglementaires . II lui
demande quelles mesures il compte prendre : 1" pour que ces
dispositions réglementaires, prévues en 1957, soient effectivement
prises et complètent les cas énumérés à l'article 1u5 par l 'adjonc-
tion des cas de grève et de lock-out ; 2" dans l'immédiat, pour que
les Houillères, dont les groupes font office de caisse primaire pour
les accidei .ts du travail, se rallient aux indications données par la
lettre ministérielle du 1" juillet 1957.

4075 . — 12 juillet 1963 . — M . Odru rappelle à M. le ministre du
travail sa réponse faite le 23 mars 1963 Umm.: officiel, A . N .,
n" 391 à sa question n" 1385 relative aux transferts des numéros
de stationnement des taxis . Selon cette réponse : a aux termes
de l'article 2 du décret n" 61-1207 du 2 novembre 1961 portant
modification de l 'article 1" de la loi du 13 mars 1937 relative à
l 'organisation de l ' industrie du taxi, dans le département de la
Seine, la réglementation prévue à l 'article l m de la loi susvisée du
13 mars 1937 .résulte, suivant le cas, soit d 'un arrêté du préfet de
la Seine, soit d'un arrêté du préfet de police, soit d 'un arrêté
conjoint des deux préfets . En ce qui concer ne les conditions de
délivrance et de transfert des autorisations de stationnement des
voitures de place, il appartient au préfet de la Seine d ' examiner
les modifications à apporter, le cas échéant, à la réglementation
du taxi en vigueur dans le département de la Seine » . Forts de cette
réponse ministérielle, un certain nombre de conseillers généraux
de la Seine, par question écrite parue au Bulletin municipal officiel
de la ville de Paris du 11 mai 1963, demandaient à quelle date le
préfet de la Seine entendait « prendre son arrêté réglementant
le problème des transferts des numéros de stationnement des
taxis a . La réponse est parue au Bulletin municipal officiel du 19 mai
1963 dans les termes suivants : « Le Gouvernement a mis à l 'étude
un projet de réglementation sur le plan national de l'ensemble
des voitures publiques. C'est dans le cadre des dispositions qui
sont ainsi appelées à intervenir que le problème du transfe r t des
numéros de taxi pourra recevoir la solution qu ' il comporte » . De
ce renvoi réciproque de compétence il résulte essentiellement que
les mesures nécessaires pour juguler la spéculation et normaliser la
situation dans le département de la Seine, où existe le plus grand
nombre de voitures de place, n 'apparaissent pas comme devant
être prises rapidement . Il lui demande si son opinion sur cette
question est toujours celle exprimée dans sa réponse et s 'il entend
donner au préfet de la Seine les instructions qui s 'imposent pour
que soit pris rapidement l'arrêté relatif aux transferts des numéros
de stationnement des taxis dans la Seine.

4079 . — 16 juillet 1963. — M . de Pierrebourg expose à M . le minis-
tre des finances et des affaires économiques que tout propriétaire
de locaux à usage d'habitation loués ou destinés à la location et
passibles du prélèvement pour le fonds national d ' amélioration de
l 'habitat, peut solliciter le concours dudit fonds national . Les locaux
ci-dessus visés sont ceux dont les loyers sont réglementés par la loi
du 1'' septembre 1948 . II peut également s 'agir des locaux qui se
louent désormais librement par application de l ' ordonnance du
27 décembre 1958 et dont les loyers restent momentanément soumis
au prélèvement en vertu de la loi du 23 décembre 1960 . Ces locaux
profitent actuellement d ' une dernière subvention pour travaux
de réparation ou d 'aménagement . Donc, après avoir touché la der-
nière subvention, les immeubles comportant des locations à loyers
libérés ne pourront plus profiter, à l 'avenir, de subvention de la
part du fonds national de l'habitat et continueront cependant à être
soumis au prélèvement . C 'est là une injustice qui ne devrait pas
durer. Il lui demande s'il ne pense pas mettre fin, à bref délai, au
paiement du prélèvement sur les immeubles de cette catégorie qui
n 'ont profité d ' aucune subvention.

4082 . — 16 juillet 1963 . — M. Chaze expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que, le 3 juillet 1963, un orage
de grêle d ' une rare violence s ' est abattu sur les communes ardé-
choises de Saint-Julien-le-Houx, Saint-Michel-de-Chabrillanoux, Saint-
Maurice-en-Chalençon, SaintSauveur-de-Montagut et Silhac=le-Pouzin.
Les arbres fruitiers, les pêchers et les poiriers notamment, objet
essentiel de la culture dans ces communes, ont particulièrement
souffert. Les récoltes sont détruites par endroits en totalité privant
ainsi les exploitants des revenus résultant du travail d ' une année
entière, tout en laissant à leur charge les dépenses engagées pour
l 'achat des produits chimiques nécessaires aux cultures. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour manifester aux
sinistrés, particulièrement à ceux qui ont tout perdu, la solidarité
nationale indispensable pour leur permettre de vivre.

4084 . — 16 juillet 1963 . — M . Sallenave demande à M. le ministre
d'Etat chargé des affaires culturelles si le Gouvernement n'envisage
pas la préparation et le dépôt d ' une loi-programme d'action cultu-
relle afin que l'Etat et les collectivités locales puissent établir un
plan précis de développement des activités culturelles . Il lui demande

en outre de définir quelles initiatives il compte prendre avec
M . le secrétaire d ' Etat à la jeunesse et aux sports pour que les
collectivités locales puissent collaborer dans les meilleures condi-
tions avec les services dépendant de l ' un et l ' autre ministère afin
de promouvoir une politique culturelle d ' éducation populaire à la
mesure de notre époque.

4089 . — 16 juillet 1963 . — M. Boscher appelle l 'attention de M. le
ministre de l'intérieur sur la situation des inspecteurs de police
contractuels de la sûreté nationale en Algérie, reclassés comme
officiers de police adjoints contractuels dans le cadre des dispo-
sitions du décret du 9 janvier 1961. Il lui demande s 'il compte par
analogie avec les commissaires de police recrutés au titre du décret
du 27 octobre 1959, permettre l 'intégration de ces fonctionnaires
comme titulaires dans le corps des officiers de police adjoints de la
sûreté nationale.

4091 . — 16 juillet 1963 . — M. Fleuret demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques s 'il est dans ses intentions,
afin de faciliter le remembrement viticole, de supprimer la perte
de 30 p . 100 des droits d 'arrachage que subissent les viticulteurs
ne se trouvant pas dans une aire bénéficiant d ' une appellation
d ' origine contrôlée puisqu 'il s'agit, dans ce cas, d' un transfert de
propriété imposé aux intéressés.

4092 . — 16 juillet 1963 . — M. Peretti expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques ce qui suit . La ville de Neuilly-
sur-Seine : 1" a acquis, récemment, des immeubles ou terrains
moyennant la somme de 1 franc pour y aménager des jardins
publics . En raison de la déclaration d ' utilité publique, la mutation
est exonérée du droit d 'en registrement, ce qui entraîne également
l ' exonération de la taxe hypothécaire . Or, d ' après les indications
qui viennent d 'être portées à la connaissance des services de la
mairie par le notaire de la commune, le conservateur des hypo-
thèques exige, avant de procéder aux for malités de publicité fon-
cière, que la valeur vénale de ces biens lui soit communiquée pour
lui permettre de calculer ses honoraires et, par voie de conséquence,
ceux du notaire chargé de la cession . Considérant que la valeur
des terrains sur le territoire de la ville de Neuilly-sur-Seine est
particulièrement élevée, il s 'ensuivra que, pour des opérations extrê-
mement avantageuses pour elle, des salaires importants devront ê t re
payés à un fonctionnaire de l 'Etat et à l'officier ministériel;
2" a obtenu du département de la Seine la concession, par un bail
de quatre-vingt-dix-neuf ans, et pour une somme de 10 francs par
an, du terrain dans 1 '11e-du-Pont sur lequel doit être aménagée
une piscine . Dans cette opération, le conservateur ne procédera à la
publicité de l 'acte qu 'après le versement de la taxe hypothécaire
et de ses salaires basés, non seulement sur vingt fois la redevance
annuelle, soit 200 francs, mais également sur la valeur des construc-
tions et aménagements, estimée par la commission des opérations
immobilières à 3.380.000 francs. C'est ainsi que, pour cette opéra-
tion, une somme de près de 20 .000 francs, représentant à la fois
le montant de la taxe hypothécaire et du salaire, est réclamée à la
ville de Neuilly-sur-Seine . Il lui demande de lui préciser, dans le
cas de cessions ou concessions faites à une commune pour une
somme modique : 1" si ces opérations sont soumises au paiement
de la taxe hypothécaire et des salaires des conservateurs et notaires ;
2" dans l 'affirmative, sur quelle valeur ils doivent être perçus ;
3" s ' il lui semble raisonnable et équitable que l 'Etat montre moins
de générosité à l ' égard des collectivités locales que le département
ou de simples particuliers, et leur impose des charges sur des tra -
vaux financés on partie par lui.

4096 . — 16 juillet 1963 . — M . Sabatier expose à M. le minlstre des
finances et des affaires économiques que l'article L. 64 du code des
pensions civiles et militaires subordonne le droit à pension d ' une
veuve de militaire à la condition que le mariage ait été contracté
deux ans au moins avant la cessation d 'activité du mari . Dans certains
cas, le mariage, contracté après cessation d ' activité, a duré plu-
sieurs dizaines d ' années avant le décès du mari, sans que cette
longue durée ouvre des droits à pension de réversion pour la
veuve . Il lui demande s' il ne pourrait envisager d 'apporter des modi-
fications aux dispositions actuelles pour que, à partir d ' une certaine
durée, un mariage, même contracté après la cessation d ' activité du
mari, donne, après le décès de relui-ci, des droits à pension de
réversion à sa veuve.

4101 . — 16 juillet 1963 . — M. Trémollières demande à M . le
ministre du travail s 'il ne lui semblerait pas utile, à un moment
où des générations de jeunes plus nombreuses arrivent à l 'âge de
prendre un emploi . de procéder, une fois par an, au recensement
général des emplois vacants par la collaboration des o rganismes
patronaux ASSEDIC et UNEDIC, des syndicats ouvriers et du
ministére du travail.

4104. — 16 juillet 1963 . -- M. Trémolllères signale à M . le ministre
des travaux publics et des transports le manque de moyens de
manutention à la gare en douane de la Chapelle, qui entraîne un
relèvement des prix des matériels importés par suite de la location
d ' engins de levage privés, à 80 F de l 'heure, et des immobilisations
des quais, excessives de ce fait . II lui demande s'il compte faire
en sorte que cette gare soit pourvue sur place des matériels de
levage nécessaires .
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4106 . — 16 juillet 1963 . — NI- Trémollières demande à M. le
ministre du travail peut, à l 'exemple de ce qui a été réalisé
pour les rapatriés faire étudier par ses services un projet de
contrat d 'enseignement qui permette à un travailleur, salarié ou non,
de se reconvertir, en bénéficiant d ' un salaire garanti, et en four-
nissant à l ' employeur une aide sous forme de prises en charge pour
moitié des cotisations de sécurité sociale et d'un salaire différentiel,
deux tiers du temps salarié étant consacré à la production, un tiers
à la formation professionnelle.

4108. — 16 juillet 1963 . — M . Trémolliéres expose à M. le ministre
du travail que, dans de nombreux cas, la méthode appliquée aux
rapatriés demandeurs d 'emploi et consistant à rembourser à ceux-ci
leurs frais de déplacement pour les postes proposés en province,
a permis d'établir un contact humain — entre employeur et futur
employé — et a entraîné une décision favorable . Il lui demande
s' il ne lui paraitrait pas opportun d ' utiliser la même méthode en
accordant la gratuité du transport aux travailleurs de la région
parisienne auxquels un emploi est offert en province.

4109. — 16 juillet 1963. — M. Joseph Perrin expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que, d ' après le point de
vue de l'administration des finances et des organismes de sécurité
sociale, les subventions versées à des t ravailleurs dans le cadre de
l'affectation obligatoire du 1 p . 100 des salaires à la construction
sont soumises à l 'impôt de 5 p. 100 sur les salaires et aux cotisa -
tions de sécurité sociale . Il semble, si ce point de vue est exact,
que le montant imputable sur le 1 p . 100 des salaires doit com-
prendre non seulement la subvention versée par l 'employeur, mais
encore les dépenses accessoires dont elle est la conséquence, c 'est-à-
dire l 'impôt forfaitaire de 5 p. 100 et les cotisations patronales
de sécurité sociale correspondants . Il lui demande s'il partage ce
point de vue.

4110. — 16 juillet 1963 . — M. Boisson appelle l'attention de
M. le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre chargé des
affaires algériennes sur les difficultés que rencontrent les retraités
rapatriés d'Algérie, tributaires de la caisse générale des retraites
d'Algérie. Ces retraités, qui ne Disposent que du montant de leur
pension comme moyens d 'existence, sont mandatés avec un g :and
retard. Le paiement intervient bien souvent un mois après la date
normale d 'échéance. La prime de 50 francs de fin d ' année n ' a pas
encore été payée . Aucune péréquation n ' a été réalisée et le montant
des pensions est encore calculé sur le taux du 1" . juillet 1962. Cette
situation, qui menace de se prolonger, présente, pour tous les retrai-
tés de la caisse générale des retraites d' Algérie, et plus particulière-
ment pour ceux appartenant aux petites catégories, de graves
inconvénients . Il lui demande quels sont les obstacles qui empêchent
le fonctionnement normal de la caisse générale des retraites d 'Algérie
pour les rapatriés et quelles dispositions il compte prendre pour y
remédier rapidement.

4111 . — 16 juillet 1963 . — M. Joseph Perrin expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que les entreprises de
presse et de publications périodiques ont pour habitude de passer
en provision le montant des abonnements reçus avant la clôture
de l'exercice social, dans la mesure où ces abonnements concernent
la période restant courir sur le prochain exercice. Aucune autre
méthode ne semble admissible dans le cadre d'une comptaliilité
correcte. 11 lui demande : 1° s ' il est bien d 'accord pour accepter
les provisions de l'espèce ; dans la négative, quelle méthode comp-
table devrait être employée pour que les résultats réels soumis à
taxation ne soient pas faussés.

4112. — 16 juillet 1963 . — M. Joseph Perrin expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que, dans le cas où le
salaire d'un cadre de société est redressé du fait de l'incorporation
d'un avantage en nature, il en résulte une élévation du salaire
soumis à l'impôt et non pas une distribution de bénéfice, ceci sous
condition que le salaire primitivement taxé, augmenté de l'avantage
en nature, ne soit pas exagéré au regard de la fonction occupée.
Il lui demande : 1" si cette solution, confirmée encore par un arrêt
du Conseil d'Etat du 22 avril 1963, req. 57.151 et 57.841, est tou-
jours admise par l'administration ; 2" si elle peut recevoir applica-
tion dans le cas d ' une avance consentie à un dirigeant pour recons-
tituer sa maison sinistrée moyennant un intérêt de 3 p . 100 jugé
Insuffisant, ceci dans l 'hypothèse, évidemment, où l 'ensemble des
avantages consentis n' apparaît pas exagéré.

4115 . — 16 juillet 1963 . — M. Tourné expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que l'Espagne est devenue
un des pays vers lesquels s'exportent le plus de capitaux . Ces capi-
taux proviendraient notamment d'Allemagne fédérale, des Etats-
Unis, de l'Angleterre et de France. U lui demande : 1° à combien
s'élève le montant des capitaux français qui ont été placés en
Espagne au cours des cinq dernières années ; 2° dans ce chiffre
global, quelle est la part des capitaux privés, quelle est la part
des capitaux d'Etat ; 3° si ces capitaux privés ou d'Etat, ont une
destination précise quand ils sont placés en Espagne ou bien s'ils
échappent à tout contrôle du Gouvernement français.

4120. — 16 juillet 1963 . — M. René Pleven appelle l' attention
de M. le ministre des armées sur la situation dans laquelle sont
placées le: familles de sous-officiers de carrière qui, habitant des
logements gérés par la Société de gestion immobilière pour les
armées, au moment de leur mise à la retraite, ne peuvent, en
raison de la pénurie de logements et de l ' insuffisance de la construc-
tion, trouver un nouveau toit . Nombre de ces anciens sous-officiers
n'ont pu prévoir la construction d 'un logement, soit en raison de
leurs charges de famille, suit en raison des déplacements incessants
outre-mer auxquels ils ont été soumis pendant leur carrière . Les
pénalisations progressives auxquelles ils sont astreints et qui peuvent
s 'élever à 500 p . 100 . soit six fois le loyer normal, placent les
familles chargées d ' enfants dans une situation de détresse qui ne
contribue en rien à résoudre le problème de leur évacuation des
logements occupés . Il lui demande si le service social des armées
ne peut être consulté par la S . O. G. I. M. A . avant que celle-ci
n 'applique les pénalités maxima auxquelles l 'a autorisé un texte
réglementaire. L 'enquête des assistantes du service social permet-
trait de vérifier la bonne volonté des occupants, contre leur gré,
de logements militaires . et leur capacité de paiement et éviterait des
iniquités qui, dans certains cas particuliers, scandalisent les cadres
actifs ou en retraite, aussi bien, que la population.

4121 . — 16 juillét 1963 . — M. Raymond Barbet expose à M. le
ministre des armées qu 'il vient d ' apprendre sa décision de résilier
la location consentie à la ville de Nanterre par la direction de l 'in-
frastructure Air n de deux parcelles de terrain en bordure de
l' avenue de la République à Nanterre sur lesquelles est implanté un
groupe scolaire provisoire. La location doit prendre fin •à compter
du octobre prochain et la ville de Nenterre a été invitée à
laisser, à compter de cette date, les parcelles de terrain en question
libres de toute occupation s . Il est inutile de souligner t 'émotion
qui s 'est emparée de la population, du personnel enseignant et de
la municipalité de Nanterre devant une telle mise en demeure.
Des faits récents, dont la presse s'est fait l'écho, ont suffisamment
souligné l' acuité des problèmes scolaires à Nanterre pour qu 'il soit
inutile de préciser que cette école provisoire est encore actuelle-
ment indispensable. En effet, elle sert à la fois d 'annexe à une
école de construction ancienne qui a vu sa population scolaire consi-
dérablement augmenter par suite de la construction, dans son sec-
teur, de cités de transit et de la 'prolifération de bidonvilles, et
également d' annexe à un groupe scolaire neuf construit pour faire face
aux besoins des 750 familles de la cité cadre de son ministère qui
est édifiée dans ce quartier et pour laquelle les normes habituelles
se sont révélées insuffisantes par suite du renouvellement constant
des résidents. Un projeta d'ailleurs été déposé par le conseil muni-
cipal de Nanterre pour agrandir l ' école maternelle et porter sa
capacité de 6 à 9 classes. Dans ce groupe scolaire provisoire fonc-
tionne également, à titre précaire, un centre de sécurité sociale
dont l'ouverture a reçu l 'agrément à la fois du ministère de l'édu-
cation nationale, du ministère des armées, du ministère du travail et
de la préfecture de la Seine . La nécessité de son ouverture était
indéniable du fait que le terrain destiné à la construction du centre
de sécurité sociale définitif est actuellement occupé par un bidon-
ville dont les habitants ne peuvent être relogés ailleurs, malgré les
efforts de la municipalité . Sa décision paraît résulter d 'un projet
d'aménagement de facultés . Il semble pour le moins anormal que,
pour régler un incontestable et impérieux besoin en établissements
de l'enseignement supérieur, on fasse démolir des constructions
scolaires plus qu'indispensables à l'enseignement primaire . Cette
décision parait, de plus, un peu prématurée puisque dans une
réponse qu'il lui faisait le 14 mai dernier, le ministre de l ' éducation
nationale indiquait que le projet er, était encore au stade des études.
Lorsque les études enfin terminées, les travaux commenceront —
mais à quelle date? — ils comporteront certainement plusieurs
étapes qu'il est facile de prévoir en fonction des terrains déjà
libres . U lui demande quelles mesures il envisage de prendre afin
que cette décision soit reportée jusqu ' à ce que soient construites
les trois classes de l 'école maternelle Anatole-France et le groupe
scolaire e La Fontaine » au lieudit a Les Canihouts s (par un
nouveau découpage du secteur scolaire, il serait alors possible d 'allé-
ger l 'ancienne école de l'avenue de la République) et que le centre
de sécurité sociale, rue des Pâquerettes, à Nanterre, soit construit
également.

4122 . — 16 juillet 1963 . — M. Arthur Richards expose à M. le
ministre du travail que, se référant à la réponse faite le 13 juin 1963
(Journal officiel, A . N . p. 3338) à sa question n" 2215 relative aux
difficultés qu'éprouvent certains assurés sociaux en vue de l'éta-
blissement de leur retraite, il semble, en effet, qu'un salarié
peut n ' avoir pu conserver les documents justificatifs et ce, en raison
de ce qu 'il a subi, par exemple : les deux guerres, des déménage-
ments successifs, ainsi que divers incidents ou accidents au cours
de trente à quarante années d' existence . Devant ces difficultés,
il lui demande : 1 " si pour le régime des retraites ouvrières et
paysannes, dont on doit se souvenir qu'elles partaient, à l'époque,
des promesses faites nu monde ouvrier et paysan du « milliard des
congrégations e, il n 'y aurait pas la possibilité, en raison de la
modicité de la rente annuelle (30 francs 1963) d'assouplir les exi-
gences de l'administration ; 2° si les attestations patronales ou
autres (camarades de travail, etc.) ne seraient pas suffisantes pour
justifier de la qualité de salarié obligatoire depuis 1910 et jusqu'au
terme des cotisations versées au titre des R . O . P, ; 3° si ces for-
mules ne seraient pas préférables aux recherches dans les archives
que doivent, semble-Gil, posséder les caisses régionales ; 4° si
cette solution libérale n'éviterait pas, au surplus, des procès qui

•
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apparaîtraient plus comme une brimade à retardement que le
maniement d 'une procédure qui, sans être onéreuse, serait vide de
sens pratique puisque, au surplus, elle encombrerait inutilement les
rôles des tribunaux compétents ; 5" si le nombre de retraités
R . O . P., qui était au 31 décembre 1960 de 9 .890 pour un montant
de rentes servies de 0,67 millions de francs 1950, s' est augmenté ;
6" si le service de la rente a, au contraire, diminué, en raison des
disparitions des titulaires.

4125 . — 16 juillet 1963 . — M. Jean Bénard expose à M . le ministre
d'Etat chargé de la réforme administrative que, depuis 1959, le
Gouvernement a heureusement promulgué des textes concernant
la promotion sociale des adultes . Cependant, les modalités pratiques
de réalisation ne paraissent pas suivre les souhaits du Gouverne-
ment. A ce sujet, il lui demande si des dispositions précises ont
été prises en faveur des fonctionnaires de province qui désirent
parfaire leurs connaissances en suivant, notamment, les cycles d'été
organisés par des établissements placés sous l ' égide du ministre
de l'éducation nationale, et spécialement : 1 " si pendant la scolarité
ils continuent à percevoir leurs traitements ; 2" si les chefs de
service peuvent différer ou s'opposer à de tels stages, faisant ainsi
obstacle à la promotion sociale ; 3 " s ' il ne serait pas opportun de
prévoir de simples transmissions des demandes dans les quarante-
huit heures du dépôt ; 4" si les frais d 'inscription . souvent de l 'ordre
de 500 francs par an, ne pourraient être réduits ou partiellement
pris en charge sur les fonds des services sociaux ; 5" si l 'administra-
tion ne doit pas tout mettre en œuvre pour faciliter au maximum
ceux de ces agents qui désirent suivre des cours dans les facultés
et par là même les muter clans de courts délais, en surnombre au
besoin, dans les villes qu' ils désirent rejoindre situées souvent à
proximité de leur famille, alliant ainsi le social à l'humain.

4126 . — 16 juillet 1963 . — M. Jean Bénard expose à M . le ministre
d ' Etat chargé de la réforme administrative qu 'un décret du 5 décem-
bre 1960 a traité des indemnités pour travaux supplémentaires
allouées à certains personnels des services extérieurs . En vertu de
ce texte, les agents dont l ' indice brut de début est de 500 obtien-
nent une indemnité annuelle moyenne de 1 .080 francs, ceux dont
l ' indice brut terminal atteint 500 obtiennent une indemnité de
800 francs, ceux dont l 'indice terminal est inférieur à 500 obtien-
nent une indemnité de 640 francs . Or, à la suite de la parution
de ce texte qui semble s' appliquer aux agents des catégories A et B,
certains services ont supprimé les indemnités d ' heures supplémen-
taires attribuées précédemment aux agents de ces mêmes catégories,
en début de carrière . Il lui demande si de telles pratiques reflètent
bien ses intentions à l 'égard de ces agents, si elles lui paraissent
par là mémo de nature à diminuer la désaffection grandissante
des jeunes pour la fonction publique et éventuellement les mesures
qu'il compte prendre pour faire réparer rapidement ces erreurs.

4127. — 16 juillet 1963 . — M . Jean Bénard expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu 'antérieurement à
l ' application de la loi du 15 mars 1963, le droit proportionnel de
vente applicable aux mutations à titre onéreux d 'immeubles, et
notamment d' immeubles ruraux, était de 13,20 p . 100 (taxes
additionnelles en sus, soit 16 p . 100) ; que, sous réserve de cette
législation, lorsque les biens vendus comprenaient des locaux
affectés à l 'habitation, une ventilation était faite dans le contrat
de vente et le droit réduit à 1,20 p. 100 (taxes additionnelles en
sus, soit 4,20 p . 100) était perçu sur les biens affectés à l'habi-
tation en application de l 'article 1372 du code général des impôts ;
que, depuis le vote de l 'article 48 de la loi du 15 mars 1963,
le droit de vente d 'immeubles ruraux a été réduit de 13,20 à
11,20 p . 100 de sorte que la taxation de biens ruraux (taxes
additionnelles comprises) est passée de 16 à 14 p . 100 ; que,
d ' autre part, par référence à l 'article 1309 du code général des
impôts, l 'administration de l ' enregistrement refuse le bénéfice
du tarif réduit de 4,20 p . 100 si les biens vendus comprennent
des bâtiments d 'habitation dont les acquéreurs s ' obligent à main-
tenir l 'affectation durant trois ans conformément à la loi du
15 mars 1948 au motif pris que ces locaux fo rmant un tout indi-
visible avec les biens ruraux dont ils dépendent, la référence
à l'article 1309 précité du code général des impôts exclut ces
bâtiments du régime de faveur édicté par l ' article 1372 du même
code (n" 10656 de l 'indicateur de l 'enregistrement du mois de
juillet 1963 portant le numéro 418) ; que dans la pratique cette
référence à l 'article 1309 du code général des impôts entraîne en
fait une augmentation des droits. En conséquence, il lui demande
si, par mesure de tempérament, le bénéfice de l 'article 1372 du
code général des impôts . pourra être appliqué, notamment si les
biens ruraux vendus comprennent des bâtiments destinés à être
affectés à l ' habitation, selon les modalités prévues par l'article 54
(p 2) de la loi de mars 1963 et nonobstant la référence à l 'arti-
cle 1309 du code général des impôts.

4128 . — 16 juillet 1963 . — M . Pasqulni attire l'attention de M. le
ministre des rapatriés sur la situation des Français d 'Algérie âgés
de plus de soixante ans, qui, rentrés en métropole, n'ont pu trouver
d'emploi, surtout étant donné leur âge . En effet, les Français
rapatriés d 'Algérie ont reçu une carte d 'affiliation à la sécurité
sociale, valable seulement une année, ladite carte étant retirée au
bout de ce laps de temps, l'ensemble des bénéficiaires ayant trouvé
un emploi au cours de cette période . Mais il est apparu que les
rapatriés âgés de plus de soixante ans trouvent très difficilement
à se recaser et, de ce fait, perdent au bout d'un an les avantages

de la sécurité sociale. 11 lui demande, par conséquent, s'il ne lui
parait pas équitable de maintenir aux rapatriés âgés de plus de
soixante ans les avantages de la sécurité sociale, en ne leur ôtant
pas leur carte d'affiliation.

4129. — 16 juillet 1963 . — M. Bourgoin expose à M . le ministre de
la construction que le classement des immeubles par catégories a
été fait en dépit du bon sens et se propose de lui en fournir quelques
exemples flagrants si celui-ci le désire. Pour pallier cet inconvénient
— car une réévalutation des locaux semble difficile à réaliser — il lui
demande, tout au moins en ce qui concerne les immeubles classés
dans les catégories supérieures, c' est-à-dire A, B et peut-être C, dont
les loyers vont encore être augmentés. s ' il ne serait pas possible
de définir un certain nombre de critères basés sur des éléments
de confort courant dont la non-existence amènerait automatiquement
le déclassement de une ou deux places de l ' immeuble ou l 'appar-
tement visé. Par exemple deux places pour non-chauffage par
l 'immeuble, une place pour non-fourniture de l ' eau chaude, pour
ascenseur ayant eu plus de deux défaillances dans l'année, pour non-
étanchéité des portes et fenêtres, etc . Il semble, en effet, tout à
fait anormal que des appartements classés dans les catégories A et B
sous le prétexte qu 'ils sont construits en pierre et ont moins d'un
siècle ne possèdent pas d ' ascenseur convenable, de chauffage central,
d' eau chaude, confort qui est fourni par la plupart des II . L . M. et
par tous les Logécos tandis que leurs propriétaires bénéficient des
réévaluations continuelles de leurs prix de location . Cette mesure
obligerait peut-être les propriétaires par trop avides ou négligents,
qui touchent maintenant des loyers convenables dans ces catégories
d ' immeubles, à en assurer l'entretien et l ' aménagement. De même,
il devrait être rendu possible de reclasser dans une catégorie supé-
rieure les immeubles dont les propriétaires auraient fait un véritable
effort pour leur'assurer un grand confort.

4131 . — 16 juillet 1963 . — M. -Chaze expose à M. le ministre
du travail qu'il est prévu d ' opérer les licenciements suivants avec
préavis d ' un mois, parmi les ouvriers employés par l ' entreprise
industrielle chargée des travaux de la centrale de Beauchastel:
8 août 1963 : 190 ; 1" septembre 1963 : 60 ; 1•• octobre 1963 : 50;
1" novembre 1963 : 50 ; 31 décembre 1963 : 50, soit un total
de 400 ouvriers licenciés à la fin de 1963 . Ces licenciements
résultent du fait que les travaux d ' équipement de la chute de
Bourg-lès-Valence ne seront pas mis en adjudication avant octo -
bre 1963 et ne commenceront pas avant le troisième trimestre 1964.
Or, ce retard est en contradiction avec les informations de presse
selon lesquelles le Gouvernement aurait demandé à la Compagnie
nationale du Rhône d'accélérer l 'exécution de son programme de
manière à terminer l 'équipement d ' une chute tous les dix-huit mois.
Il en résulte un sérieux préjudice pour les ouvriers travaillant
sur les barrages et particulièrement pour les 400 ouvriers menacés
de licenciement à l 'entrée de l'hiver . 1l lui demande quelles
mesures il compte prendre : 1" pour que la succession des travaux
d'aménagement du Rhône, et plus généralement des chantiers de
barrages, se fassent à une cadence régulière susceptible d 'assurer
l 'emploi permanent des ouvriers ; 2" pour que les 400 ourviers de
l'entreprise industrielle menacés de licenciement ne soient pas
privés d' un salaire indispensable à la vie de leurs familles.

4133 . — 16 juillet 1963 . — M . Davoust expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que les médaillés militaires
viennent d ' être mandatés d 'une somme s'élevant à 3,75 francs alors
que, suivant les assurances qui leur avaient été données, leur
traitement devait être payé en une seule fois, c' est-à-dire 11,25 francs
au cours de cette année et 15 francs à partir du 1"' janvier 1964.
Il souligne que cet envoi — source de frais supplémentaires puisqu' il
faudra le renouveler — a causé ressentiment et irritation chez
les intéressés . Il lui demande quelles mesures le Gouvernement
compte prendre pour éviter à l' avenir de nouveaux manquements
aux promesses faites.

4134. — 16 juillet 1963 . — M . Davoust expose à M. le ministre de
l ' éducation nationale que, dans un certain nombre de petites commu-
nes, les effectifs des maîtres de l 'enseignement primaire dépassent
largement les besoins de la population scolaire qui ne comprend
parfois que quelques élèves dans chacune des deux écoles . Il souligne
qu 'une telle mobilisation de personnel est parfaitement inutile
dans ces villages et qu 'elle contraste avec la pénurie de maîtres
constatée ailleurs, alors que, dans le même temps, notre pays éprouve
tant de difficultés à répondre aux demandes faites au litre de la
coopération émanant d ' États francophones . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour transformer ces établissements
en écoles mixtes, permettant de nommer ailleurs les maîtres dispo-
nibles, d'alléger les dépenses de fonctionnement et de répondre ainsi
aux vœux exprimés par les municipalités intéressées.

4136 . — 16 juillet 1963 . — M. Joseph Perrin expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques les données suivantes
concernant les frais de réparations susceptibles de déduction pour
l 'impôt foncier et pour l 'impôt sur le revenu des personnes physiques.
Une réponse faite le 17 mai 1962 à une question écrite n" 13093 de
M . Chauvet refuse d 'admettre en déduction la dépense occasionnée
par le remplacement d 'une chaudière de chauffage central . Or, cette
réponse semble contraire aux principes régissant cette matière et
qui ont été admis notamment par une réponse à une question écrite
posée par M. Dreyfous-Ducas, député (B . O . C. D. 1961, n" 1568)
et une réponse à une question écrite de M. Habib-Deloncle (n" 13391)
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(Journal officiel, A . N . du 3 mars 1962) . Dans sa première réponse,
le ministre a admis les frais de remplacement d'appareils sanitaires.
Dans sa seconde réponse, il admet les frais de réfection d'ascen-
ceurs lorsque l'essentiel de l 'installation ancienne est conservé.
Or, il est évident que le simple remplacement d'une chaudière de
chauffage central ne constitue pas une amélioration en capital dès
lors qu 'il s ' agit de remplacer un simple élément de l' installation
devenu inutilisable avec danger pour les propriétaires ou locataires
de l'immeuble, par un élément neuf de même nature . Dans un cas
semblable la possibilité de déduction ne peut pas faire de doute.
Il lui demande s 'il petit examiner à nouveau la question sues cet
angle et lui faire connaitre sa position à ce sujet.

4137. — 17 juillet 1963. — M. Jean Lainé expose à M. le ministre
des armées que l'on enregistre chaque année le décès par noyade
en mer ou en rivière de plusieurs centaines de personnes et lui
demande s'il n'estime pas nécessaire pour éviter la plupart de
ces accidents que l 'instr'-etion des jeunes soldats du contingent
comporte des cours obligatoires de natation et de secourisme.

4138. — 17 juillet 1963. — M . Jean Lainé expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu 'un propriétaire agricole
est autorisé à soustraire du montant de ses revenus les sommes
affectées à la réparation des bâtiments d'exploitation, niais que cette
possibilité ne s'applique pas à la construction de bâtiments neufs.
II attire son attention sur le fait que la législation actuelle en
cette matière est contraire au principe de la modernisation des
exploitants désiré par les pouvoirs publics et lui demande s ' il
n'estime pas nécessaire de faire bénéficier les constructions nou-
velles des mêmes dispositions que les simples réparations, étant
d ' autre part considéré que très souvent la construction d ' un bâti-
ment neuf est moins onéreuse que la réparation d'un immeuble
vétuste .

	

'

4140. — 17 juillet 1963 . — M. Arthur Richards expose à M . le
ministre des -finances et des affaires économiques que, se référant
à la réponse qui a été faite à sa question écrite n" 13646 (Journal
officiel, débats de l ' Assemblée nationale, du 21 avril 1962), il lui
a été indiqué que le prix de consignation des emballages pouvait
être fixé librement ; que le consignant avait, cependant, l'obligation
de reprendre l'emballage au prix de la consignation ; que cette
pratique, définie par les dispositions de l 'arrêté n" 19 .496 du 20 avril
1948 pris en vertu des dispositions de l 'o rdonnance n" 451483 du
30 juin 1945, est génératrice de certains abus, et notamment de
l ' enrichissement de certaines entreprises au clétriment de leurs
clients distributeurs grossistes d 'eaux minérales notamment, il lui
demande : 1" s' il n'est pas anormal que certaines entreprises
productrices obtiennent, par un jeu (le revalorisation de leurs
emballages, un apport considérable de trésorerie qui constitue une
possibilité de profit sous les formes les plus diverses et cela au
préjudice de leurs clients qui assument ainsi la charge de ce
financement sans raison ; 2" si cette possibilité de profit n' est pas
celle-là même qui « doit être exclue à l 'occasion d ' une opération
de consignation, même en cas de majoration du taux de consi-
gnation u selon les termes de la réponse à la question écrite
précitée n" 13646 ; 3" si, d 'autre part, une telle revalorisation de
« l'opération de consignation » procurant un profit certain lo rs
de chaque perte ou destruction d 'emballage, il n ' est pas contraire
à la notion d ' exclusion de profit que „ les profits résultant de la
perception des sommes dont il s 'agit — y compris, le cas échéant,
les différences provenant de consignations successives — doivent
être réputés acquis à l 'entreprise intéressée (in fine de la même
réponse) ; 4 ” si, plutôt que d 'exiger seulement que ces profits
« soient rattachés aux bénéfices de l'entreprise » (dito in fine)
il ne convient pas d' en exclure toute possibilité ; 5" si, notamment,
ces profits ne présentent pas un caractère immoral en trouvant
leur origine dans un accroissement du préjudice déjà éprouvé par
le consignataire lors de la destruction d ' un emballage fragile,
qui n 'est, pour lui, qu' une charge non rentable ; 60 si, sur le
terrain fiscal, les profits ci-dessus ne pourraient pas trouver
leur dissimulation dans un accroissement de la valeur d'immobili-
sation (emballages), lui-même générateur d ' un accroissement de
l ' actif de l ' entreprise, ladite valeur d ' immobilisation se trouvant
apparemment compensée par la dette de l ' entreprise vis-à-vis de
ses clients ; 7" si, pour interdire tout profit à l ' occasion d'une telle
revalorisation, il ne conviendrait pas de préciser, par exemple, par
la voie réglementaire, que lors (le la restitution d 'emballages iden-
tiques et intacts en échange d 'emballages livrés, cette opération
doit se réaliser en nombre d'emballages échangés, sans considération
de valeur ou, éventuellement, affectés d'une valeur égale, la diffé-
rence quantitative afférente aux emballages perdus ou détruits
se trouvant garantie, ipso facto, par leur consignation au nouveau
taux en vigueur.

4142 . — 17 juillet 1963 . — M. Duflot demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques si, lorsque des héritiers
recueillent la nue-propriété d ' un immeuble, dont l 'usufruit a été
légàé à un tiers, et donc ont le droit de demander le paiement
différé des droits de mutation, le receveur d'enregistrement est
fondé, et en vertu de quels textes, à exiger la signature par l'usu-
fruitier de l'acte d'affectation hypothécaire .

4143 . — 17 juillet 1963 . — M. Marcenet appelle l'attention de M. le
ministre de l'éducation nationale sur les dispositions du décret
n" 61-440 du 5 mai 1961, qui permet à tous les capacitaires en
droit, quelle que soit la moyenne obtenue par les intéressé aux
examens de ce certificat, de se présenter à l ' examen d'admission
prévu par le décret n" 56-349 du 30 mars 1956 . Il est précisé cepen-
dant que les titulaires dudit certificat qui auront obtenu une note
moyenne au moins égale à 12 sur 20 pour l'ensemble des deux exa-
mens, seront dispensés de l 'examen et pourront s' inscrire en vue
de la licence ès sciences économiques . Si ce décret peut paraître
encourageant pour les capacitaires en droit, il n'en demeure cepen-
dant pas moins critiquable quant à la moyenne de 12 sur 20 qui
a été retenue pour permettre l 'accès direct aux études de licence.
Il lui demande s'il ne peut envisager, dans un esprit de large pro-
motion sociale, de permettre à tous les titulaires du certificat de
capacité en droit d 'accéder directement aux études de licence en
droit et de licence ès sciences économiques.

4145 . -- 17 juillet 1963 . — M. Arthur Moulin signale à M. le
ministre des finances et des affaires économiques la situation iné-
quitable qui est faite aux titulaires de pensions concédées par la
caisse marocaine des retraites, la société de prévoyance des fonc-
tionnaires et employés de Tunisie et la caisse de retraite de la
France d ' outre-mer . Il lui demande s ' il envisage de les faire béné-
ficier des avantages indiciaires accordés du fait de leur intégration
dans les cadres métropolitains aux personnels ayant accompli tout
ou partie de leur carrière au Maroc ou en Tunisie.

4146 . — 17 juillet 1963. — M. Tirefort appelle l 'attention de
M. le ministre des finances et des affaires économiques sur le
décret n " 55-535 du 26 mai 1954 qui a créé des échelons excep-
tionnels de solde de 630 pour les colonels et de 525 pour les
lieutenants-colonels, à compter du 1" juillet 1954. Depuis le
1"' septembre 1962 les indices réels correspondant à ces échelons
sont respectivement de 760 pour les colonels et de 591 pour les
lieutenants-colonels . Le décret n" 55-410 du 12 avril 1955 (Jo(rnal
officiel du 13 avril 1955, p . 3646) a établi les conditions d ' attri-
bution de ces échelons exceptionnels . Des officiers supérieurs
de ces grades, en retraite, ont aussitôt demandé la revision de
leur indice de pension, conformément aux dispositions de l 'arti-
cle 17 .1 de la loi du 20 septembre 1948, reprises à l 'article 26
du code des pensions civiles et militaires ; ils ont obtenu un refus
de l'administration . Il y a eu recours au Conseil d ' Etat . Celui-ci,
statuant au contentieux a, dans sa décision n" 38084 du 29 février
1960, donné droit au demandeur et renvoyé celui-ci s devant
le ministère des armées et le ministère des finances pour y être
procédé à un nouvel examen de ses droits à pension en confer .;
mité des dispositions contenues dans la présente décision . . . e.
A la suite de cette décision, plusieurs officiers des grades intéressés
ont demandé que leur pension soit revisée en fonction du taux
de ces nouveaux échelons de solde auxquels ils avaient droit .:
ces demandes sont demeurées à ce jour sans suite . Le ministère
des armées a établi des projets de décret et d ' instruction fixant
les modalités d 'accès des lieutenants-colonels et colonels retraités
aux échelons exceptionnels institués par le décret susvisé du
26 mai 1954 . Ces projets sont, depuis septembre 1962, dans les
services de la direction du budget, qui n'a toujours pas donné
son accord . Ainsi donc, depuis bientôt huit ans que le décret
d 'août 1955 est paru au Journal officiel et depuis trois ans qu 'a
été pris l' arrêt du Conseil d' Etat il n ' a pas été possible aux officiers
retraités, intéressés par les dispositions de ces textes légaux,
d 'obtenir qu 'ils soient appliqués . il lui demande quelles sont les
raisons qui s'opposent à l'application de ces décrets et de l 'arrêté
du Conseil d ' Etat, application qui aurait dit intervenir, semble-t-il,
depuis bien longtemps.

4148 . — 17 juillet 1963 . — M. Ponseillé appelle l 'attention de
M. le ministre des finances et des affaires économiques sur les
dispositions prises en 1961 et 1962 pour «revaloriser» la condition
militaire et qui ont eu pour effet de relever le classement indiciaire
des militaires et marins de carrière de façon inégale sans pour autant
rétablir les parités entre fonctionnaires et militaires. Les sous-
officiers et officiers mariniers ont été crédités d'une augmentation
d 'indices variant entre 1 et 3 p . 100 par rapport au classement indi-
ciaire de 1948, certains personnels militaires (sous-lieutenants
anciens et sous-officiers, échelle I) n'ayant obtenu aucune majoration
de la sorte . Le plan de classement indiciaire arrêté en 1948 ayant
établi un équilibre satisfaisant entre les diverses catégories de per-
sonnels civils et militaires, rien n'aurait dû pouvoir rompre cet
équilibre sans raison valable. Or, après les manipulations indiciaires
de 1962, il est. donné de constater que : 1" les sous-officiers, échelle I,
qui, en 1948 avaient un classement indiciaire dépassant de vingt
points bruts celui des fonctionnaires, catégorie D, ont maintenant
cinq points de retard sur ces derniers, soit un retard total de
vingt-cinq points ; 2 " les sous-officiers, échelle II, avaient, en 1948,
le même classement indiciaire que les fonctionnaires catégorie C.
Ils ont maintenant quatre-vingts points bruts de retard ; 3" les sous-
officiers, échelle III, avaient, en 1948, un classement indiciaire dépas-
sant de trente points bruts celui des fonctionnaires catégorie C
ils ont maintenant un retard de cinquante points, soit un retard
total de quatre-vingts points bruts ; 4" les sous-officiers, échelle IV,
avaient, en 1948, une avance de cent points bruts sur le classement
indiciaire de la catégorie C. Cette avance est maintenant ramenée
à vingt points bruts . Les dernières mesures de reclassement prises
en faveur des fonctionnaires ayant eu effet au 1" janvier 1962, les
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sous-officiers et les officiers mariniers ont alors depuis cette date,
un retard compris entre vingt-cinq et quatre-vingts points . Il lui
demande s'il envisage de prendre des dis p ositions pour que : 1° dès
à présent, le retard signalé soit comblé avec effet du 1" janvier
1962 ; 2" un système de rémunération soit établi accordant, dans
tous les cas, à égalité d' ancienneté aux grades les plus élevés
le classement indiciaire le plus élevé, ce classement étant assorti,
d ' une définition légale des parités entre fonctionnaires civils et
militaires, de telle sorte que toute amélioration accordée à une
catégorie de fonctionnaires soit répercutée immédiatement et inté-
gralement à la catégorie correspondante de militaires.

4150. — 17 juillet 1963 . — M . Desouches expose à M . le ministre ,
des finances et des affaires économiques que la loi n " 56-629 du
30 juin 1956 indique que les sociétés anonymes, les sociétés à respon-
sabilité limitée, les commandites par action, les commandites sim-
ples, les sociétés en nom collectif supportent la taxe de 200 francs
par an pour les véhicules de tourisme servant au transport des
personnes et figurant à leur bilan au 1" octobre de chaque année.
Or, certaines petites cylindrées sont en fait des voitures commer-
ciales en raison de leur carrosserie . C ' est ainsi, par exemple, que
la R L 4 dénommée « berline» est bien plutôt une commerciale
qu'une « berline » . D ' ailleurs, les ponts et chaussées reconnaissent
à cette voiture le type commercial . Il lui demande si toutes les petites
cylindrées R L 4, Fiat, Isetta, etc. qui, sans modification de carrosse-
rie sont considérées comme des voitures commerciales, ne peuvent
être exgnérées de cette taxe comme le sont les conduites intérieures
commerciales, conduites intérieures canadiennes, break.

4155. — 18 juillet 1963. — M. Balmigère expose à M. le ministre
des travaux publics et des transports que l 'ordonnance n" 58-1453
du 31 décembre 1958 restreint la portée de la loi du 28 octobre 1946
concernant les indemnités pour dommages résultant de la guerre.
Cette ordonnance prévoit que les dommages visés à l 'article 6
(2", 3 " , 5") de la loi de 1946 ne donneront lieu à une indemnisation
que s'ils tirent leurs origines d ' un fait antérieur au 1" janvier 1962.
Or, les chalutiers du port de Sète et du littoral retirent encore
dans leurs filets des mines sous-marines, en dehors des champs de
mines signalés. Ces engins explosifs et pondéreux causent de graves
et onéreux dégâts aux filets et mettent en péril les navires et
leurs équipages. La présence de ces mines résulte bien d ' un fait
de guerre, et il est dès lors anormal que les victimes ne perçoivent
pas les indemnités correspondantes. II lui demande quelles démar-
ches il entend entreprendre auprès du ministre de la construction
pour qu'en toute éventualité, les artisans pêcheurs soient normale-
ment dédommagés des dégâts causés par les mines, quelle que soit
la date à laquelle pourrait avoir lieu le repêchage accidentel de
celles-ci.

4156. — 18 juillet 1963. — M. Balmigére expose à M . le ministre
des travaux publics et des transports la situation anormale faite
aux agents des régies municipales des transports embauchés depuis
octobre 1954, en ce qui concerne le régime de la retraite . Il lui
demande les mesures qu ' il envisage de prendre pour : 1" qu'il
soit tenu compte dans le calcul de la retraite, pour tous les tra-
minots adhérents à la caisse autonome mutuelle des retraites, de
l 'année de stage et du service militaire ; 2" que l 'âge de la
retraite soit fixé à cinquante-cinq ans pour les services actifs et à
soixante ans pour les sédentaires, pour tous les traminots qui sont
adhérents à la C . A. R. C. E. P . T ., comme cela existe à la
C. A. M. R.

4157. — 18 juillet 1963 . — M . Balmigère expose à M . le ministre
de la santé publique et de la population que, dans sa circulaire
du 19 octobre 1962 sur la durée hebdomadaire du travail dans les
établissements hospitaliers, de soins ou de cure publics, il envisage
d ' adapter dans un sens plus conforme aux besoins actuels les dispo-
sitions du décret du 22 mars 1937 pris en application de la loi du
21 juin 1936 . Or la commission administrative du C . iI. U. de Mont-
pellier, dans sa séance de décembre 1962, tout en votant la somme
que représente la majoration pour heures supplémentaires, a émis
le voeu que soit diminuée de deux heures la semaine de travail de
ses employés, afin d'utiliser les sommes ainsi libérées pour l'embau-
chage de personnel supplémentaire absolument indispensable . II
lui demande : 1" s'il envisage la réduction de la durée hebdomadaire
de travail à quarante-trois heures (en cinq jours), avec deux jours
de repos consécutifs ; 2" s'il est disposé à embaucher 120 agents sup-
plémentaires (il y a plus de 400 demandes d 'emploi), afin de pourvoir
les nombreux services où il manque du personnel, et d'assurer ainsi
de meilleurs soins aux malades.

4158 . — 18 juillet 1963 . — M. Roger Roucaute .expose à M. le
ministre des armées que, conformément aux instructions -du vice-
amiral d'escadre, préfet maritime de la 3' région maritime, le com-
mandant de la base aéronavale de Nîmes-Garons vient de porter
à la connaissance du personnel de la base, le 13 mai dernier, que
la fédération des oeuvres laïques du Gard ne faisant pas partie
des associations autorisées par la marine, il est Interdit d ' adhérer
à cette association . II lui demande : 1° s'il est conforme à ir
Constitution, aux principes traditionnels des libertés publiques et à
la législation en vigueur d'établir une liste discriminatoire des asso-

dations légales autorisées ou non, en ce qui concerne l ' adhésion
éventuelle des militaires ; 2" de lui faire connaitre : n) la liste des
associations actuellement autorisées pour chacune des trois armes ;
bl les raisons pour lesquelles la fédération des oeuvres laïques du
Gard ne figure pas au nombre de celles-ci en ce qui concerne la

- marine.

4162 . — 18 juillet 1963. — M. Raymond Barbet expose à M. le
ministre de l 'éducation nationale qu'il vient d 'apprendre la décision
du ministère des armées de résilier la location, consentie à la
ville de Nanterre par la direction de « L 'Infrastructure air s, de
deux parcelles de terrain en bordure de l' avenue de la Répu-
blique à Nanterre sur lesquelles est implanté un groupe scolaire
provisoire. La location doit prendre fin à compter du 1" octobre
prochain et la ville de Nanterre a été invitée « à laisser, à compter
de cette date, les parcelles de terrain en question libres de toute
occupation ». II est inutile de souligner l'émotion qui s' est emparée
de la population, du personnel enseignant et de la municipalité de
Nanterre devant une telle mise en demeure. Des faits récents,
dont toute la presse s' est faite l ' écho, ont suffisamment souligné
l ' acuité des problèmes scolaires à Nanterre pour qu'il soit inutile
de préciser que cette école provisoire est encore, actuellement,
absolument indispensable. En effet, elle sert à la fois d'annexe
à une école de construction ancienne qui a vu sa population scolaire
considérablement augmenter par suite de la construction, dans son
secteur, de cités de transit et de la prolifération de bidonvilles,
et également d' annexe à un groupe scolaire neuf construit pour
faire face aux besoins des 750 familles de la cité cadre du ministère
des armées qui est édifiée dans ce quartier et pour laquelle les
normes habituelles se sont révélées insuffisantes par suite du
renouvellement constant des résidents. Un projet a d'ailleurs été
déposé par le conseil municipal de Nanterre pour agrandir l 'école
maternelle et porter sa capacité de six à neuf classes . Dans ce
groupe scolaire provisoire fonctionne également, à titre précaire,
un centre de sécurité sociale dont l 'ouverture a reçu l 'agrément
à la fois du ministère de l 'éducation nationale, du ministère des
armées, du ministère du travail et de la préfecture de la Seine.
La nécessité de son ouverture était indéniable du fait que le terrain
destiné à la construction du centre de sécurité sociale définitif
est actuellement occupé par un bidonville dont les habitants ne
peuvent être relogés ailleurs malgré les efforts de la municipalité.
La décision du ministre des armées parait résulter d'un projet
d'aménagement de facultés . Il semble pour le moins anormal que,
pour régler un incontestable et impérieux besoin en établissements
de l ' enseignement supérieur, on fasse démolir des constructions
scolaires plus qu'indispensables à l 'enseignement primaire. Cette
décision parait, de plus, un peu prématurée, puisque dans une réponse
qu 'il lui faisait le 14 mai dernier, il lui indiquait que le projet
de construction de facultés n'en était qu 'au stade des études.
Lorsque les études enfin terminées, les travaux commenceront
— mais à quelle date — ils comporteront certainement plusieurs
étapes qu'il est facile de prévoir en fonction des terrains déjà
libres . II lui demande s'il n 'envisage pas d ' intervenir auprès de
son collègue des armées afin que sa décision soit reportée jusqu'à
ce que soient construites les trois classes de l 'école maternelle
Anatole-France et le groupe scolaire La Fontaine, au lieudit
Les Canibouts, par un nouveau découpage du secteur scolaire.
Il serait alors possible d'alléger l'ancienne école de l'avenue de
la République et que le centre de sécurité sociale, rue des Pâque-
rettes à Nanterre, soit construit également.

4164 . — 18 juillet 1963 . — M. Peronnet expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que la réforme du régime
des pensions d'invalidité des militaires de carrière, prévue pat
l ' article 6 de la loi du 31 juillet 1962, n 'est applicable qu ' au per-
sonnel rayé des cadres de l ' armée postérieurement au 3 août ainsi
qu ' aux ayants cause des milliaires et marins décédés en activité
depuis cette date . Ceux qui ont été rayés des cadres avant le
3 août 1962 demeurent régis par la législation antérieure . II lui
demande de lui préciser si un militaire de carrière est considéré
comme rayé des cadres de l 'armée lorsqu ' il a atteint la limite d 'âge
de son grade, ou bien lorsque s 'achève la période quinquennale qui
suit la limite d' âge de son grade, période durant laquelle ce mili-
taire de carrière oemeure à la disposition du ministre des armées.
Il semble, en effet, le militaire de carrière passant, du fait de la
mise à la retraite des cadres d ' activité aux cadres de réserve,
qu 'il ne s ' agisse que d'un changement de position, puisque, pendant
ces cinq ans après la mise à la retraite, il reste à la disposition
entière du ministre des armées qui peut le convoquer à tout moment
pour un rappel à l ' activité. Il lui demande, en outre, s ' il n 'envisage
pas, à plus ou moins brève échéance, d 'étendre le bénéfice de la
réforme du régime des pensions d'invalidité des militaires de car-
rière à tous les titulaires de pensions d'invalidité, quelle que soit
la date à laquelle leur a été accordée la pension.

4165 . — 18 juillet 1963 . — M . Peronnet demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques s'il envisage d'étendre
aux propriétaires de bateaux de plaisance, destinés à la navigation
sur les fleuves, rivières, lacs et plans d'eau, la mesure de détaxation
dont bénéficient actuellement les propriétaires de ces embarcations
lorsqu ' ils pratiquent leur sport en mer . Une telle mesure serait de
nature à favoriser le développement et la démocratisation des sports
nautiques qui connaissent actuellement une vogue sans cesse crois-
sante.
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4167. — 18 juillet 1963 . — M. Pic appelle l'attention de M . le
ministre des finances et des affaires économiques sur les dispo-
sitions de l 'arrêté du 9 novembre 1962 abrogeant celles de l 'arrêté
du 22 juin 1960 relatif aux taux de l 'indemnité forfaitaire de
changement de résidence, prévue par le décret n " 60-599 du
22 juin 1960. Ce texte parait être entaché d'injustice car les
taux de cette indemnité, déjà différents selon le groupe auquel
appartiennent les intéressés, se trouvent, une nouvelle fois, modifiés
par la date d 'affectation en territoire algérien, fixée au 1 ,' , jan-
vier 1957, ce qui exclut, d 'une façon systématique, tous les fonction-
naires des ex-cadres du Maroc, de Tunisie et d 'Indochine, affectés
d'office en Algérie. Or . cette indemnité étant, en fait, destinée
au remboursement des frais de déménagement des fonctionnaires
mutés en métropole dans l 'intérêt du service, il n 'apparait pas
normal d 'apprécier le montant du remboursement en fonction d 'une
date d'affectation en Algérie, étant entendu que les entreprises
de déménagement n 'ont pas, quant à elles, tenu compte de la
discrimination dont sont victimes les fonctionnaires en cause.
Il convient également de préciser que l'on ne saurait valablement
opposer la perception des différentes indemnités prévues lors de
l'affectation en Algérie, qui , ne peuvent absolument pas être
assimilées ni comparées à une indemnité destinée à rembourser
des frais engagés pour un déménagement . Il lui demande s ' il
envisage de modifier l'arrêté du 9 novembre 1962 en alignant les
droits des fonctionnaires sur le taux prévu pour ceux affectés en
Algérie avant le 1"' janvier 1957, à compter de la date d 'effet
prévue par ledit arrété.

4170. — 18 juillet 1963 . — M. Jacson appelle l'attention de
M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur
les conditions d 'attribution du pécule, prévu par la loi de finances
pour 1963, en faveur des « anciens prisonniers de la guerre
1914-1918 » . L'article 1°' de l'arrêté du 4 mai 1963 comporte la
rédaction suivante : « Le pécule de 50 francs institué par la loi
de finances pour 1963 en faveur des militaires des troupes fran-
çaises faits prisonniers par les forces de l'Allemagne ou de ses
alliés entre le 2 août 1914 et le 11 novembre 1918 sera versé aux
bénéficiaires en une seule fois » . Les anciens combattants italiens
de la légion garibaldienne, faits prisonniers alors qu'ils servaient
dans cette formation rattachée à l'armée française, sont, par ce
texte, exclus du bénéfice de ce pécule. Or, les intéressés sont
titulaires de la carte du combattant et beaucoup d ' entre eux ont
acquis la nationalité française . II lui demande si les termes de
l'arrêté précité ne pourraient être modifiés afin de permettre aux
anciens prisonniers se trouvant dans la situation exposée de
bénéficier de ce pécule.

4172. — 18 juillet 1963 . — M . Maurice Bardet expose à M . le minis-
tre des anciens combattants et victimes de guerre que des anciens
militaires, candidats aux emplois réservés, figurent depuis plusieurs
années sur les listes de classement auxdits emplois . Certains y sont
inscrits depuis près de dix ans . Aux demandes qui leur sont adres-
sées, ses services régionaux se bornent à répondre « que la dési-
gnation de l ' intéressé en vue d ' occuper l ' un des emplois qu 'il a solli-
cité est uniquement subordonnée aux vacances signalées au ministre
des anciens combattants et victimes de guerre par les administrations
ou services intéressés ». Il lui demande s 'il ne serait pas possible
d'autoriser les candidats dont la nomination ne serait pas intervenue
au terme d ' un délai donné — cinq ans par exemple — à postuler un
nouvel emploi appartenant à la même catégorie que ceux précé -
demment choisis.

4173. — 18 juillet 1963 . — M . Maurice Bardet expose à M. le
ministre de la construction qu ' au cours des années 1960 et 1961,
un certain nombre de permis de construire s 'appliquant à l ' édifi-
cation, en différents points de Pile, de logements économiques et
familiaux destinés à la location-vente ont été délivrés à la commune
de Groix. Aux termes des arrêtés d 'autorisation, il était prévu que
les mec ., aérés directement sur l'extérieur, auraient été raccordés
à des fosses fixes . Or, présentant de sérieux inconvénients, ces
fosses n 'ont pas été réalisées ou ont été remplacées par des fosses
septiques dont l'usage s'avère difficile, Groix ne possédant pas de
réseau de distribution d 'eau. Pour ces motifs, M. le maire de la
commune de Groix rencontre les plus grandes difficultés pour
obtenir le certificat de conformité sans lequel les bénéficiaires
des logements ne peuvent percevoir la prime à la construction,
le directeur de la construction et le directeur de la santé ne
pouvant émettre un avis favorable . Ii lui demande s' il n ' est pas
possible, compte tenu de la situation particulière de Pile, de
déroger à la règle et de délivrer les certificats de conformité sous
la réserve d'une régularisation de l'équipement sanitaire dès que
la commune de Groix sera dotée d'un service d'eau.

4174. — 18 juillet 1963 . — M . Maurice Bardet expose à M. le
ministre des armées que la loi n " 48 . 1185 du 22 juillet 1948, complétée
par la loi n" 54-1299 du 29 décembre 1954, fixe limitativement les
professions qui doivent avoir été exercées par les jeunes soldats
accomplissant leurs obligations légales d ' activité pour pouvoir pré-
tendre à la permission exceptionnelle dite « permission agricole ».
Il lui demande, à l 'occasion de l 'étude en cours menée par son
ministère, en vue de permettre l 'octroi de ladite permission agri-
cole aux militaires servant en Algérie, si le projet de loi en prépa-
ration ne pourrait pas compléter la liste des professions y ouvrant
droit en y ajoutant en particulier la profession de a stockeur de
céréales », dont l'activité est étroitement liée aux travaux agri-
coles.

4177: .— 18 juillet 1963 . — M. Trémollières demande à M. le
ministre de l 'éducation nationale : 1 " si, conformément au souci de
décentralisation exprimé par lui, il compte donner les instructions
nécessaires pour que les directeurs d 'écoles primaires de Paris
puissent procéder à l 'achat de petites fournitures (telles ampoules
électriques) sans faire de multiples bons à l ' autorité supérieure et
attendre plusieurs mois l 'autorisation ; 2" s'il n ' estimerait pas
souhaitable pour les crédits locatifs de petit entretien que l ' avance
de fonds rendue inévitable par la lenteur du système actuel soit
faite par l ' administration sous forme de petite caisse eu que tente
autre méthode plus simple et plus rapide soit appliquée.

4178 . — 18 juillet 1963 . — M. Vanier expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques qu 'à la suite de sa réponse
elournal officiel, débats A . N ., du 20 février 1963, p . 2256) à une
question posée le 7 décembre 1962, sous ;e numéro 13, ayant trait
aux acquisitions de fractions indivises de terrain assorties d ' un
marché de travaux séparé en vue d ' avoir ensuite la propriété
divise de locaux, la direction de l 'enregistrement de Grenoble
a adressé aux acquéreurs intéressés une réclamation leur demandant
le paiement des droits de mutation sur la valeur de ces locaux,
sans préjudice d' une pénalité dont remise partielle pourrait être
sollicitée . Sans contester le bien-fondé de ces réclamations, il lui
demande s'il ne serait pas opportun de ne pas les poursuivre
plus avant étant donné que : 1" depuis de très nombreuses années,
cc procédé était employé, à Grenoble notamment, sans que l 'admi-
nistration de l 'enregistrement ait fait une observation quelconque
ou entamé de prdcédure, de sorte que les intéressés se sont crus
de bonne foi à l ' abri de toute critique ; 2" la prescription opposable
à l'administration étant dans ce cas la prescription trentenaire,
les réclamations devraient atteindre les opérations immobilières de
ce genre effectuées depuis l 'année 1933, ce qui ne manquerait
pas de créer une situation quasi inextricable ; 3° tous les citoye -
étant égaux devant l ' impôt, il serait injuste et incompréhensib
que l 'administration de l ' enregistrement n 'adressât de réclamations,
ainsi qu'elle en aurait l 'intention, que pour les acquisitions faites
depuis trois ans seulement ; 4° enfin, toutes les o p érations immo-
bilières vont dorénavant être soumises au même régime fiscal
(T.V.A.) en vertu de la loi du 15 mars 1963 dont les textes d ' appli-
cation viennent de paraître.

4179. — 18 juillet 1963. --- M. Hoffer expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu 'en vertu de l ' article 16
de la loi n" 60 .308 du 5 août 1960 des avantages fiscaux sont
consentis aux acquéreurs de fonds rétrocédés par les S . A . F . E . R.
Les mêmes avantages fiscaux ont aussi été accordés aux preneurs
exerçant leur droit de préemption en vertu du paragraphe 3 de
la loi n" 62-933 du 8 août 1962. Ces avantages ont été aussi consentis
aux preneurs en place titulaires de ce droit, qui, sans le mettre en
oeuvre, acquièrent les biens qu'ils exploitent (art. 84, alinéa 2,
de la loi n" 63-156 du 23 février 1963) . Or, en vertu de l 'article 793
du code rural (décret n" 55-433 du 16 avril 1955), le preneur
en place «peut exercer le droit de préemption pour installer
un fils ou une fille» . Il lui demande si l 'on peut en conclure
que dans le cas d 'acquisition par un preneur en place au profit
d ' un de ses enfants, en vue de l ' installation de celui-ci, les avan•
tages fiscaux dont il s' agit sont applicables.

4181 . — 18 juillet 1963. — M. Peronnet appelle l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les conditions dans
lesquelles se sont déroulées, en 1963, les épreuves de l'examen
probatoire et du baccalauréat . Il insiste notamment sur le manque
d 'homogénéité dans la correction des épreuves écrites et le dérou-
lement des oraux de contrôle . Cet état de choses a suscité un
malaise certain dans l' esprit des candidats et a soulevé une émotion
parfaitement compréhensible chez les parents d 'élèves . II lui demande
s 'il envisage de revenir à une organisation de ces examens plus
conforme aux possibilités et aux traditions universitaires, tant en
ce qui concerne les dates, trop tardives cette année, glue les
modalités du choix des correcteurs et examinateurs, et la garantie
de l 'anonymat de ceux-ci, ce qui, en province surtout, est à la
fois important et difficile à assurer . La bonne volonté des maîtres
du corps enseignant étant hors de cause, il lui demande en outre
si la possibilité s'offre, sur le plan national, de donner des
instructions précises et de fixer des règles valables sur lesquelles
pourraient s 'appuyer les jurys d 'examens dans leurs appréciations.
Il lui souligne enfin la nécessité manifeste d 'un retour à une
deuxième session qui, seule, permet d 'assurer le déroulement des
épreuves du baccalauréat dans les meilleur es conditions, à la
fois psychologiques et pédagogiques, et seule permet d ' en garantir
les résultats avec le maximum de justice.

4182. — 18 juillet 1963. — M. Oesouches expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu ' un immeuble ayant
été occupé par les troupes allemandes et alliées a été, à la Libé-
ration,-réquisitionné par la ville pour y loger des civils . Le pro-
priétaire avait obtenu par le tribunal que la ville et l 'Etat soient
tenus solidairement responsables des dégâts . Or, la ville a rembourré
sa part, niais l' Etat s' est ret_urné contre les bénéficiaires de la
réquisition . Ces dernier s font actuellement l'objet, de la part du
percepteur, d ' un recouvrement de créance pour une somme impor-
tante dont ils sont incapables, compte tenu de leurs faibles
ressources, d ' en assurer le remboursement . Il lui demande si, en
l'occurence, ce n'est pas au titre des dommages causés par les
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troupes d 'occupation que ces sommes auraient dû être versées par
l 'Etat au propriétaire, et s' il ne croit pas équitable, alors que la
ville s'est acquittée de la part qui semblait revenir à l 'occupation
civile, qu'il soit réclamé ce que l 'Etat devrait, semble-t-il, supporter.

4185. — 19 juillet 1963 . — M . Terré expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques qu 'en vertu de l 'article 154
du C. G . I . et toutes les conditions requises pour l ' application de
l 'article 243 du code de la sécurité- sociale étant remplies, une
personne physique mariée sous un régime de communauté appoin-
tant son conjoint est autorisée à passer dans ses frais généraux
la totalité des frais sociaux mais doit limiter à 1 .500 fr ancs la
part du salaire. Il lui demande : a) depuis quelle date ce maximum
a été fixé ; b) s ' il peut être valablement justifié de son invariabilité ;
c) quels critères ont été retenus pour imposer cette limitation
qui apparait en réalité comme une lourde pénalisation fiscale, dont
l'esprit social ne parait pas favorable à l 'expansion des entreprises
pour qui de plus en plus le rôle du conjoint est déterminant.

4187. — 19 juillet 1963 . — M . Michel Jacquet appelle l ' attention
de M. le ministre des finances et des affaires économiques sur la
situation fiscale particulière dans laquelle se trouvent les négo-
ciants en outillage et matériel d 'équipement professionnel dans
l'exercice des gages sur nantissements pris sur la vente de matériel
neuf dans les conditions prévues par loi n" 51-59 du 18 janvier
1951 . En cas de carence du débiteur et de mise en vente du
bien grevé, ces négociants ne peuvent se porter acquéreurs, étant
donné l 'impossibilité dans laquelle ils se trouvent, par suite de
leur position de négociants et non d 'utilisateurs, de reprendre
le montant de la taxe sur la valeur ajoutée, non encore amorti
et qui doit être réglé sur les enchères. Ainsi se trouve diminuée
de façon sensible la protection que la loi du 18 janvier 1951
a voulu apporter aux intéressés et cela d 'autant plus que la
somme qui leur est versée après la vente du matériel est diminuée
de la T. V. A. De surcroît, ces négociants sont dans l 'impos-
sibilité de participer à l'enchère lorsque peu d ' acquéreurs prennent
part à celle-ci pour un matériel très récent. Cette situation est
en opposition avec le déroulement habituel des reprises de '1 '. V . A.
auxquelles les intéressés ont droit pour l 'ensemble de leurs achats
de stocks alors que, en réalité, il s ' agit dans les deux cas de la
même opération . Il lui demande quelles décisions il envisage de
prendre pour faire cesser tete situation paradoxale.

4191 . — 19 juillet 1963. — M. Charles Germain expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques qu ' un certain nom-
bre d'agents retraités des contributions indirectes attendent avec une
légitime impatience le paiement des sommes qui leur sont dues
au titre des rappels auxquels ils ont droit depuis 1960, à la suite
des relèvements indiciaires dont ont bénéficié les agents en acti-
vité. Etant donné qu 'il s 'agit d 'agents pour la plupart assez âgés —
il en est qui auront bientôt quatre-vingts ans — il serait profondé-
ment souhaitable qu ' il soit mis fin d ' urgence à ces retards . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour hâter la liquidation
de ces rappris.

4193. — 19 juillet 1963 . — M. Baudis expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques le cas d'un cadre rapatrié
d ' Indochine qui a été employé un certain nombre d'années comme
ingénieur contractuel au service du gouvernement général d ' Indo-
chine . L ' intéressé a adressé à la caisse des dépôts et consignations
une demande en vue d 'utenir la validation des services accomplis
par lui auprès du gouv enement général de l 'Indochine, au titre
du décret n" 51-1445 du 12 décembre 1951, instituant un régime
de retraite complémentaire des assurances sociales pour certaines
catégories d'agents de l'Etat non titulaires . Cette demande a été
rejetée pour le motif que les dispositions dudit décret ne sont appli-
cables qu 'aux agents rémunérés sur crédits budgétaires de l 'Etat
français, et ne peuvent, par conséquent, être étendues aux agents
qui ont exercé leurs fonctions auprès des gouvernements généraux
d ' outre-mer. II semble assez arbitraire d ' établir ainsi une discrimi-
nation entre, d' une part, les agents contractuels de l ' Etat ayant
exercé leurs fonctions sur le territoire de la France métropolitaine
et ceux qui les ont exercées sur les territoires d 'outre-mer au
service d ' un gouvernement général qui n'était, en définitive, que
le représentant local de l 'Etat français. Il lui demande si, pour
faire cesser une telle discrimination, qui apparaît injustifiée, il ne
serait pas possible d ' apporter aux dispositions du décret du 12 dé-
cembre 1951 susvisé, les modifications nécessaires afin que les
agents contractuels ayant exercé leurs fonctions auprès des gouver-
nements généraux d'outre-mer, puissent obtenir une reconstitution
de carrière au titre du régime institué par ledit décret.

4194 . — 19 juillet 1963. — M . Lucien Bourgeois expose à M . le
ministre de la construction la question suivante : 1" la construction
d'ensembles dans certaines communes nécessite, de la part des
promoteurs, la participation à l ' équipement de la commune sous
forme de fonds de concours ramenés à un taux forfaitaire par
logement construit ; 2 " dans la législation actuelle, ce fonds de
concours ne supporte pas la taxe à la valeur ajoutée ; 3 " il sem-
blerait par contre que la loi de finances du 15 mars 1963 rendant
la totalité du prix de cession d'un appartement passible de la
T. V. A., le fonds de concours souscrit par les promoteurs supporte-
rait également cette taxe. II résulterait par conséquent que ce
fonds de concours, si la T. V . A. s'ajoute, serait majoré de 13,636

p. 100 ; si la T. V . A . est incluse, elle ne profitera à la commune que
dans la proportion de 88 p. 100 ; or, ni une ni l'autre de ces disposi-
tions ne parait logique puisque : a) ce fonds de concours est une
sorte d 'enrichissement du domaine public et ne figure par dans la
construction proprement dite, mais s 'y ajoute ; b) ce fonds de
concours étant intégralement utilisé à des travaux d' aménagement,
d 'équipement ou d ' acquisition de terrain, comprendra, du fait des
acquisitions. des droits d ' enregistrement et du fait des travaux, la
T . V. A. II est donc contraire aux conditions générales d 'application
des taxes sur le chiffre d 'affaires que celles-ci soient répétitives ;
il est par contre autrement désirable que ce fonds de concours
puisse être incorporé par les promoteurs dans les prix de cession
des appartements qu ' ils construisent et vendent, étant donné que
les crédits dont bénéficient les acquéreurs de ces appartements en
dehors du Crédit foncier, jouent sur le prix total et seraient dimi-
nués de la quote-part du fonds de concours si celui-ci n ' était pas
compris dans le prix de vente d ' un appartement, ce qui aurait
pour conséquence d'augmenter l ' apport personnel des acquéreurs
et d 'écarter de l 'accession à la propriété les classes les plus intéres-
santes de la population . II lui demande de bien vouloir lui faire
connaître sa position au sujet de la situation ainsi exposée.

4195 . — 19 juillet 1963. -- M . Lucien Bourgeois expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques la question sui-
vante : 1" la construction d ' ensembles dans certaines communes
nécessite de la part des promoteurs la participation à l ' équipement
de la commune sous forme de fonds de concours ramenés à un
taux forfaitaire par logement construit ; 2" dans la l égislation
actuelle, ce fonds de concours ne supporte pas la taxe à la valeur
ajoutée ; 3" il semblerait, par contre, que la loi de finances du
15 mars 1963 rendant la totalité du prix de cession d 'un apparte-
ment passible de la T. V. A., le fonds de concours souscrit par
les promoteurs supporterait également cette taxe . Il en résulterait
par conséquent que ce fonds de concours, si la T. V. A. s'ajoute,
serait majoré de 13,636 p . 100 ; si la T. V. A . est incluse, elle ne
profitera à la commune que dans la proportion de 88 p . 100 ; or,
ni l 'une ni l ' autre de ces dispositions ne parait logique puisque:
e) ce fonds de concours est une sorte d'enrichissement du domaine
public et ne figure pas dans la construction proprement dite, mais
s'y ajoute ; b) ce fonds de concours étant intégralement utilisé
à des travaux d 'aménagement, d 'équipement ou d ' acquisition de
terrain, comprendra, du fait des acquisitions, des droits d 'enregis-
trement du fait des travaux, la T . V . A . Il est donc contraire aux
conditions générales d 'appliailion des taxes sur le chiffre d 'affaires
que celles-ci soient répétitives, il est par contre autrement dési-
rable que ce fonds de concours puisse être incorpo r é par les promo-
teurs dans les prix de cession des appartements qu ' ils construisent
et vendent, étant donné que les crédits dont bénéficient les acqué-
reurs de ces appartements en dehors du Crédit foncier, jouent sur
le prix total et seraient diminués de la quote-part du fonds de
concours si celui-ci n ' était pas compris dans le prix de vente d'un
appartement, ce qui aurait pour conséquence d 'augmenter l 'apport
personnel des acquéreurs et d 'écarter de l 'accession à la propriété
les classes les plus intéressantes de la population . II lui demande
de bien vouloir lui faire connaître sa position au sujet de la situa-
tion ainsi exposée.

4196 . — 19 juillet 1963. — M. Cachet infor me M . le ministre des
finances et des affaires économiques que le 31 mai 1963, il posait la
question écrite suivante à M . le ministre de l 'éducation nationale sous
le numéro 3127. M . Cachet rappelle à M . le ministre de l ' éducation
nationale que les traitements du personnel enseignant ont été
augmentés à compter du 1 1'' t mai 1961 . Les retraités ont bénéficié
des avantages accordés à l ' exception des retraités du personnel de
direction (proviseurs, principaux, censeurs, . Un décret du 8 août
1961 a modifié le classement de ce personnel qui sera désormais
réparti en trois catégories au lieu de sept . Les services ministériels
ne procéderont à la péréquation des pensions que lorsque le noue
veau classement sera achevé . Il en résulte un retard qui n ' est préju-
diciable qu'aux retraités puisque des indemnités différentielles com-
penseraient des diminutions éventuelles des traitements accordés
depuis deux ans aux fonctionnaires en activité . Il lui demande:
1" à quelle date le nouveau classement institué par le décret du
8 août 1961 sera achevé ; 2 " quelles mesures il compte prendre, en
attendant, afin que cesse cette injustice flagrante . A la suite du
compte rendu intégral de la séance du 26 juin 1963, le ministre de
l 'éducation nationale répondait : la péréquation des pensions des per.
sonnets visés à l 'article 1 de l 'arrêté du 28 juin 1962, complétant les
dispositions du décret n" 61-881 du 8 août 1961, sera entreprise dès
que le ministère des finances aura donné son accord au projet de
classement des sept catégories d 'établissements, prévues par le
décret du 21 janvier 1949, dans les trois nouvelles catégories, ins-
tituées par l ' arrêté du 28 juin 1962. En conséquence, il lui demande:
1 " à quelle date il compte donner une suie au projet de classement
des sept catégor ies d ' établissements dans les trois catégories ins-
tituées par l ' :u•rété du 28 juin 1962 ; 2" si un délai de treize mois
n'est pas suffisant pour régler une question de ce genre.

4197. — 19 juillet 1963. '— M. Cachet informe M. te ministre des
armées qu 'il existe à Corbeil-Essonnes un lycée dont l ' installation
viçnt à peine d 'être terminée . Le lieu de son implantation a été
choisi en raison des garanties de salubrité et d ' hygiène qu'il pré-
sentait . Plus de 2 .000 élèves fréquentent actuellement cet établisse.
ment scolaire . Or, il apparaît que la Société nationale d'études et
de construction de matériels aéronautiques envisage de regrouper
l'ensemble de ses usines de la région parisienne sur un terrain
Important dit a Parc aux Lièvres » à Corbeil-Essonnes . La limite
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de ce terrain se situe à 250 mètres environ- du lycée de Corbeil.
Sachant, d'une part, que la S. N .. E. C . M . A. est particulièrement
spécialisée dans la mise au point et la fabrication des gros réac-
teurs et, d 'autre part, qae les essais de mise au point amènent à
envisager obligatoirement des essais au banc susceptibles d'émettre
des sons très intenses et très aigus (niveaux ultra sonores), qu ' en
outre, s' ajoutent à ces inconvénients les imbrûlés, considérés comme
dangereux pour la santé humaine (produits carcinogènes), il lui
demande : 1° s'il est exact qu ' une autorisation ait été accordée à la
S . N. E . C . M . A. d ' installer ses usines à 250 mètres du lycée de
Corbeil, ce qui aurait pour effet d 'empêcher totalement les élèves
de travailler, et les professeurs d 'enseigner, et cela malgré l'oppo-
sition formelle de M . le ministre de l'éducation nationale dans sa
lettre en date du 20 mai 1963, adressée à M. le délégué à l 'aména-
gement du territoire ; 2" s' il n ' estime p as impensable qu'on autorise
la mise en place à proximité immédiate de prés de 3 .000 enfants
ou adolescents d ' un établissement susceptible de polluer gravement
l 'atmosphère et de troubler l 'équilibre psychique des individus;
3° si le fait de travailler pour la défense nationale dispense la
S. N. E. C. M. A .. pour la simple commodité de ses cadres, de
s'installer à moins de 80 kilomètres de la capitale ; 4 " en cas d 'im-
plantation, quelles sont les mesures qui ont été prises, afin que le
fonctionnement de cet établissement indust r iel n ' engendre aucune
nuisance, notamment en ce qui concerne : a) les essais de réacteurs ;
b) l ' insonorisation de l ' usine et l 'absorption des émanations dange-
reuses ; e) la disposition de l 'usine en fonction des intérêts de la
cité scolaire ; dl la sécurité aux abords de la cité scolaire, notam-
ment à l ' intersection des deux routes nationales.

4198. — 19 juillet 1963 . — M . Escande expose à M . le ministre
des finances et. des affaires économiques que le plafond des res-
sources annuelles auquel est subordonné le paiement de l 'allocation
supplémentaire du fonds national de solidarité n'a pas été relevé.
Il s 'ensuit que les titulaires de petites pensions, relevées récem-
ment en raison de l 'augmentation du coût de la vie, atteignent
désormais le plafond de ressources et perdent ainsi le bénéfice de
la part d ' allocation qui leur était servie sur le fonds national de
solidarité ainsi que les trois compléments qui s 'y trouvaient j oints;
qu'ainsi, malgré l 'augmentation de leur pension, leurs moyens
d'existence ne s' en trouvent pas améliorés. II lui demande si un
relèvement de ce plafond de ressources est prévu pour un très
proche avenir et si une indexation sur le S . M . L G . est envisagée.

4200. — 19 juillet 1963 . — M. Escande signale à M . le ministre
de l'éducation nationale la situation des instituteurs, détachés dans
les lycées techniques, dont le taux des heures supplémentaires n 'a
pas été modifié depuis 1961 . Il lui demande quelles sont les raisons
qui retardent la publication du nouveau taux correspondant aux
augmentations de traitements obtenues depuis 1961.

4203. — 19 juillet 1963 . — M. Jamot expose à M . le ministre de
l'information les faits suivants : Le vendredi 12 juillet 1963, lors
de l 'émission s Paris-Club s alors que le studio 4 était organisé,
que les électriciens, techniciens et présentateurs étaient prêts à
commencer leur travail, et que de nombreuses personnes atten-
daient leur passage à cette émission — notamment un orchestre
d'une trentaine d 'exécutants allemands qui devaient assurer la
partie musicale de l'émission, le maire de Douarnenez ainsi que
celui de Crilbec et moi-même, à 12 h 28 — l'émission passe à
12 h 30 — un directeur de plateau a fait savoir que l ' emission
• Paris-Club s n'aurait pas lieu, ceci confirmé quelques minutes
plus tard par l ' ordre de rentrer les caméras . A la suite d'une
demande d 'explications que j 'ai fdrmulée, il m 'a été indiqué que
les deux régisseurs de service s auraient demandé une augmenta-
tion s et la direction ne leur ayant pas donné satisfaction (leur
traitement étant au plafond et par conséquent cette augmentation
ne pouvait leur être accordée) ils auraient décidé quelques instants
avant l 'émission de refuser de la faire . II lui demande : 1° quel
est le résultat de l 'enquête qui a certainement dû être ordonnée
et les raisons exactes pour lesquelles l 'émission n 'a pas eu lieu
2° quel est le montant total des frais pour cette seule émission,
pour toutes les personnes qui pouvaient être sur le plateau:
électriciens, techniciens, cameramen, présentateurs, etc . ; 3° qui
paiera les indemnités des personnes qui ont fait des déplacements
lointains et qui étaient présentes pour cette émission : tels les
maires de Douarnenez et de Crilbec, l 'orchestre tyrolien, etc.
4° quelles sanctions il entend prendre, éventuellement, suivant le
résultat de l'enquête, contre les auteurs volontaire de ce sabotage,
sabotage qui représente non seulement un manque de conscience
professionnelle, mais surtout un manque total de correction vis-à-vis
des téléspectateurs qui, par le paiement de leur taxe, ont droit au
spectacle annoncé.

4204. — 19 juillet 1963 . — M. René Pleven appelle l 'attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur les dépenses Imposées
aux familles des candidats au B . E. P . C. de la région bretonne
qui, empêchés pour raison de santé de se présenter à la session
normale, doivent passer leur examen à la session de remplacement.
Cette session a été organisée, cette année, pour tous les départe-
ments bretons, au centre de Tours, beaucoup trop éloigné . II lui
demande s'il est disposé à prescrire qu'à l'avenir il y aura, pour
la session de remplacement, un centre plus facilement accessible
aux candidats de la région bretonne, centre qui pourrait être situé
à Rennes.

4206 . — 19 juillet 1963 . — M . Fouet demande . à M . le ministre
d'Etat chargé de la réforme administrative de lui indiquer, par
département ministériel : 1 " le nombre des fonctionnaires ayant
servi en Algérie ; 2" le nombre total des fonctionnaires admis au
bénéfice du congé spécial depuis la prise de cette nouvelle dispo-
sition.

4208. — .19 juillet 1963. — M. Albert Lalle expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu ' une socicte sou	 e,
créée depuis plus de c4isq ans, s'est trouvée contrainte, par suite
de difficultés financières, de cessser définitivement l ' exploitation
industrielle et commerciale qui constituait son objet même, puis
de céder ses immobilisations et de liquider ses valeurs d ' exploi-
tation, à l ' exception, d'une part, de divers immeubles, dont cer-
tains étaient toujours demeurés hors exploitation et, d 'autre part,
des éléments incorporés de son fonds de commerce d 'industrie
pour lesquels elle n ' a pas trouvé d'acquéreur et qui ne comportaient
plus, d 'ailleurs, aucune valeur. En outre, dix-huit mois après ces
différentes réalisations, la société en cause, dont les actionnaires
n'ont pas décidé la dissolution . a, par l 'apport des immeubles qu 'elle
avait conservés, participé à la constitution d ' une société formée
en vue de la construction et de la location d 'immeubles d 'habitation
ou autres . Enfin, et à la date même dudit apport, elle a substitué
à son objet social primitif, qui concernait l 'exploitation industrielle
et commerciale . un objet purement civil, limité à la gestion de
ses droits sociaux dans le capital de la société nouvelle susvisée.
II lui demande : 1" si les plus-values résultant des opérations de
cession et d 'appo rt d 'immobilisations effectuées, comme il vient
d ' être dit, sont susceptibles de bénéficier de la taxation réduite
édictée par l 'article 219 (3' alinéa) du code général des impôts
2" si l ' exonération sous condition de remploi prévue par l 'article 40
du même code peut être admise à l 'égard de la plus-value dégagée
par l 'apport.

4209. — 19 juillet 1963 . — M. Noël Barrot expose à M . le ministre
de l ' éducation nationale que, d ' après les informations qui lui sont
parvenues, il semble que dans beaucoup de départements, et notam-
ment dans la Haute-Loire, les crédits mis à la disposition des
préfets pour subventionner les services de transpo rts des écoliers,
n 'ont permis de financer qu ' une partie — parfois seulement la
moitié — des services mis en fonctionnement pendant l'année
scolaire qui vient de se terminer . D 'autre part, on constate des
retards importants dans le mandatement des sommes dues au titre
de ces subventions, puisque, à ce jour, dans le département de
la Haute-Loire, seul le premier trimestre a été mandaté. Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre afin qu'une telle
situation, qui a mis de nombreuses familles et de nombreux transpor-
teurs en difficulté, ne risque pas de se reproduire au cours de la
prochaine année scolaire.

	 ♦ .♦	

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répor-la dans le délai
supplémentaire d'un mois suivant le premier rappel.

(Application de l 'article 138 alinéas 4 et 61 du règlement .)

2565 . — 7 mai 1963 . — M. Raoul Bayou demande à M. le ministre
de l 'agriculture, avant que le Gouvernement n 'adopte les décrets
réglementant l'avenir de la viticulture française, de faire connaître
avec précision quelle est sa politique à l 'égard des importations de
vins étrangers, cette polit i que conditionnant nécessairement l 'aména-
gement définitif de la viticulture de notre pays et :.o%t adaptation aux
conditions nouvelles du marché.

2566 . — 7 mai 1963 . — M . Raoul Bayou demande s M. le ministre
de l'agriculture : 1 " si les certificats d ' origine et de propriété, ainsi
que toutes les conditions posées à l 'importation des vins d 'Algérie,
dans le cadre des contingents, continuent à être exigées pour le
dédouanement de ces vins ; 2 " si des importations de vins ne rem-
plissant pas ces conditions n ' ont pas eu lieu jusqu ' à ce jour, et quel
a été le sort des vins ainsi entrés sur le territoire français ; 3" au
cas oit de telles importations frauduleuses auraient encore lieu,
s'il compte faire en sorte que les vins en faisant l 'objet ne puissent
bénéficier d 'une situation de fait résultant de la non-observation des
conditions posées par l' avis aux importateurs du mois d 'octobre 1962,
et que ces vins entrés illégalement sur le territoire français ne puis-
sent avoir comme destination que le retour dans leur pays d'origine
ou la distillation.

2679. — 10 mai 1963 . — M . Tomaslni expose à M. le ministre de
l 'éducation nationale que les services effectués, après l 'obtention
du C . A . P. par les instituteurs du cadre spécial d 'Algérie, ont été
retenus pour la détermination de leur ancienneté lors de leur inté-
gration dans le cadre normal. Or, ces services ne sont pas considé-
rés comme a services actifs » en ce qui concerne le calcul de leur
retraite, contrairement aux dispositions qui sont adoptées pour le
temps passé à l 'école normale primaire à partir de dix-huit ans. Il
lui demande les dispositions qu 'il envisage ile prendre pour remédier
à cette situation .
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2684. — 10 mai 1963. — M . Maurice Lenormand expose à M. te
ministre d'Etat chargé des départements et territoires d 'outre-mer
que, dans la circonscription de Maré (Nouvelle-Calédonie), deux
hommes se disant policiers du grand chef coutumier se sont pré-
sentés le lundi :30 avril 1363 à l'école publique du village de Mebuet
et ont obligé l 'instituteur publie à fermer son école et à renvoyer
ses élèves . Ces deux hommes ont remis à l ' instituteur et signé une
déclaration dans laquelle ils se disent policiers de la tribu, agissant
sur ordre du grand chef et en son nom . Deux autres écoles publiques
ont déjà été fermées dans la circonscription de Muré, celle du
village de Netché et celle du village d'Allia, dans des conditions
analogues . Par contre, doux écoles privées ont été ouvertes d 'auto-
rité par ordre du ntétne grand chef, ces derniers temps, l 'une
dans le village d ' Eni et l 'autre dans le village de Liait . Ces écoles
qui relévent de l'obédiupce do la fédération de l 'enseignement libre
protestante, formation dissidente de la mission protestante, n'ont
reçu aucune autorisation d ' ouverture du ministre de l'éducation
de la Nouvelle-Calédonie, et l 'une de ces écoles est implantée à
trente mètres de l'école publique menacée de fermeture Par les
mêmes moyens que t'eux qui viennent d 'être signalés . La veille
de la fermeture de l'école de. Mebuet, le dimanche 29 avril, une
réunion a eu lieu chez le grand chef en question, à laquelle assistait,
parmi plusieurs personnages, l'animateur responsable de la fédé-
ration de l 'enseignement libre protestant, venu de Nouméa à cet
effet. D 'après les propos incongrus que ce responsable aurait
tenus au gendarme de la circonscription, qui les auraient signalés
dans un rapport, il semble que les faits survenus auraient été
prémédités et décidés au cours de cette réunion du 29 avril et que
le grand chef qui, pa : surcroît, est conseiller territorial, aurait
agi de connivence avec. le responsable de la fédération susdite.
Il lui demande s 'il n 'estime pas : 1" que les deux faux policiers
qui ont fait fermer fécule de Mebuet ont commis un acte dont !a
répression est prévue au code pénal, puisqu 'il n 'existe pas dans
la réglementation locale de policier de tribu, et que ces hommes
se sont livrés à une action de force à la fois contre un fonction-
naire dans l 'exercice de ses fonctions et contre un établissement
public en activité, . et qu 'ils se sont en outre op p osés par leur
coalition à l ' application de la loi concernant l'instruction publique
obligatoire, en privant les infants de leurs cours (3' classe de
l' école publique du premier cycle du village de Mcbuetl ; 2" que
les organisateurs et instigateurs de ce coup de force contre une
institution publique ont commis un acte qui relève des tribunaux,
car ils ,..nt bien tramé et répété une action subversive portant
atteinte à l'autorité des représentants de la puissance pubEgue,
en l'occurrence M . le haut-commissaire de la République, président
du conseil de gouvernement, et le ministre de l ' éducation qui agit
sur pouvoirs délégués du chef du territoire . Ces individus n'ont-ils
pas commis un acte répréhensible qui tombe sous les dispositions
du décret du 2 septembre 1947, article 2, et violé une liberté consti-
tutionnelle : le droit à ii'nstruction, en fermant ou faisant fermer
par des comparses plusieurs écoles publiques ; 3" que le grand chef
en question a commis le délit d ' immixtion sans titre dans une
fonction publique, ses functions coutumières ne lui donnant aucun
pouviir en matière d 'enseignement et singulièrement pas le pou-
voir de fermer des écoles publiques et d ' ouvrir des écoles privées.
Dans ces conditions, ce grand chef devrait-il pas être l'objet
de poursuites et de sanctions administratives, à commencer par
la suspension de l'exercice de la chefferie et la suppression de
la solde de grand chef qu 'il perçoit sur le budget territorial ; 4° que
le responsable administratif et financier de la fédération de l'ensei-
gnement libre protestant se trouve en pleine illégalité et en situa-
tion de rébellion contre le ministre de l' éducation ; 5° qu' il est
abusif que cette fédération qui, en tant que telle, touche des
subventions du budget territorial au prorata du nombre de ses
élèves, puisse prétehdre percevoir des fonds publies en augmen-
tant le nombre de ses écoles par la fermeture, de son propre chef,
des écoles publiques fonctionnant là où elle a décidé de s 'implanter ;
6" que cette fédération puisse en être à son quatrième acte de
vide-tien de la réglementation scolaire locale dans la seule cir-
conscription de Maré, en implantant une école dans le périmètre
de l 'école publique alors que cette réglementation l ' interdit ; 7" que,
dans ces conditions, toute subvention sur fonds publics devrait
être retirée, jusqu 'à nouvel ordre, à un organisme qui, prétendant
enseigner à la jeunesse, lui donne l 'exemple de l 'irrégularité
administrative permanente et même (le l 'action subversive, et que,
si un élu en métropole envoyait des hommes-liges dans une commune
quelconque fermer une école communale au profit d ' une école
privée dont l 'association aurait décidé l'ouverture, il y aurait des
poursuites judiciaires, des sanctions administratives et un certain
retentissement et que l 'éloignement géographique n ' est pas une
raison de tolérer plus longtemps une telle anarchie et une telle
impunité.

3163 . — 4 juin 1963 . — Mme Vaillant-Couturier attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes posés
par la rentrée scolaire prochaine dans le département du Bas-
Rhin . Elle lui demande : 1 . — a) quelles mesures ont été prises
pour que les établissements d 'enseignement technique puissent
accueillir les enfants susceptibles de suivre cet enseignement.
La nécessité des efforts à faire dans ce domaine est soulignée
par la demande de main-d 'oeuvre qualifiée et par le nombre crois-
sant d'élèves sollicitant leur admission dans ces établissements;
b) combien de postes nouveaux de professeurs ont été créés
dans cet enseignement ; If . — a) quelle est la situation dans les
écoles maternelles et primaires ; b) quel est le nombre d'élèves
nouveaux prévu cette année ; c) combien de locaux provisoires
et de wagons mobiles seront nécessaires pour garantir une rentrée

normale ; dl quel est le nombre de postes d 'instituteurs et d 'insti-
tutrices qu 'il sera nécessaire de créer ; e) combien de ces postes
seront occupés par le personnel auxiliaire ; III . — a) quelles dis-
positions ont été prises pour assurer un enseignement correct de
l 'allemand aux écoliers 'les écoles primaires dont les parents en
ont fait la demande ; bi s ' il est envisagé d'augmenter les _heures
d 'enseignement de cette langue dans les écoles primaires, confor-
mément aux conclusions de la commission d ' enquête sur l 'étude
de la langue allemande ; c) quelles mesures le Gouvernement
envisage de prendre pour assurer, dans le cadre de la réforme
de l 'enseignement, le recrutement des professeurs et instituteurs
capables d 'enseigner l'allemand ; dl quel est le programme prévu
pour l ' étude de l 'allemand dans le cadre de cette réforme.

3168. — 4 juin 1963 . — M . Cermolacce expose à M. le ministre
des travaux publics et des transports que les agents de conduite
de la S. N. C. F. ne connaissent ni dimanche ni fête et dorment
souvent quand les autres travailleurs se lèvent . Cette vie déréglée
n 'est pas sans affecter sévèrement leur organisme . De plus, pen-
dant la période d 'été, alors qu 'un long repos leur serait salutaire,
ils ne peuvent obtenir que deux semaines de congé . Ces- congés
sont accordés, à tour de rôle, entre les mois de juin et d 'octobre.
Certains d 'entre eux ne peuvent partager des vacances avec leurs
enfants si la période leur échoit soit au mois de juin, soit au mois
d 'octobre . Or, il s'agit d ' hommes acheminant à longueur d'année
des trains à des vitesses très élevées, ayant leurs réflexes sans
cesse en éveil, de jour comme de nuit . Les agents de conduite sont
tenus d 'augmenter leur technicité, compte tenu de la modernisa-
tion des appareillages mis à leur disposition . A cette augmentation
de la technicité ne correspond aucun avantage pécuniaire, ni quel-
que avantage particulier. Mieux que cela, certaines servitudes
s ' effectuent pendant le temps normal de repos (visite médicale, mise
à jour de documents horaires et techniques, paiement de leur solde).
En fonction de cette situation, il lui demande s 'il entend donner satis-
faction aux légitimes revendications des agents de conduite de la
S . N. C. F., et notamment s'il compte : 1" obtenir le maintien du
grade et de l 'emploi sans limitation de temps de fonctions ; 2" faire
en sorte que trois semaines de leurs congés soient situées dans
la période comprise entre le 1"'' juillet et le 30 septembre ;
3" s' opposer à la mise en application de la veille automatique, qui
tend dans un avenir prochain à la conduite de train par un seul
agent.

3181 . — 4 juin 1963 . — M. de Montesquiou expose à M. le ministre
des travaux publics et des transports que l'expérience de l'hiver
dernier a mis en évidence, à la fois par la rigueur des mesures
préventives et par les dégâts infligés à notre réseau routier, le
défaut d'entretien et d'équipement moderne de celui-ci, et son ina-
daptation à un trafic en expansion . Cette situation résulte d ' un
montant systématiquement insuffisant depuis la fin de la guerre,
des crédits routiers alloués par l 'Etat à l 'entretien et à la moder-
nisation des routes . Pourtant, ce dernier pe rçoit sur l ' usager des
sommes considérables au travées de la fiscalité spécifique de l 'auto-
mobile, qui représentera plus de 8 milliards de francs 1963 et
s 'accroit de 500 millions de francs chaque année. Cette fiscalité
constitue en fait un péage collectif perçu sur l 'ensemble des
usagers. Il lui demande de lui faire connaître : 1 " quelles sont les
raisons pour lesquelles le secteur des investissements routiers a été
jusqu 'ici privé de l'assistance d'un recours massif à l ' emprunt,
pratiqué avec succès dans les autres secteurs de l 'économie natio-
nale, alors qu'une faible partie du péage collectif permettrait
aisément d 'assurer le service de tels emprunts, sans présenter
les inconvénients évidents du péage individuel, abandonné par tous
les pays à la seule exception, d'ailleurs partielle, de l 'Italie (produc-
tivité de l'investissement amoindrie par l 'évasion du trafic, création
de nouveaux postes de fonctionnaires, etc., ; 2" quelles sont les
mesures envisagées, en liaison avec ses collègues des finances
et de l'intérieur, pour remédier à la situation actuelle déplorable du
réseau routier français, et si les 200 millions de crédits alloués à la
réparation des dégâts de l'hiver sur le réseau national lui permet-
tront de faire face aux travaux nécessaires pour ces réparations.

3194. — 6 juin 1963 . -- M. Paul Coste-Flore( demande à M . le
ministre des finances et des affaires économiques s ' il peut lui
donner l 'assurance que toutes instructions utiles ont été données aux
services compétents afin que les fonctionnaires français retraités,
des cadres locaux de Tunisie et du Maroc, obtiennent une revision
de leur pension en l'onction des revalorisations indiciaires inter
venues depuis le 9 août 1956, ou à intervenir, au profit de Jeurs
homologues métropolitains auxquels ils sont assimilés par appli-
cation de la loi n' 56-782 du 4 août 1966, étant fait observer que,
jusqu'au 9 août 1956, les intéressés ont bénéficié de toutes les
majorations de traitement ou d 'indices accordées s leurs homo-
logues métropolitains, et qu'il n 'y a aucune raison valable ae leur
refuser des avantages qui leur auraient été accordés sans aucune
contestation si ja France avait maintenu son protectorat sur ces
deux pays.

3203 . — 6 juin 1963 . — M. Grimaud expose è M . le ministre des
finances et des affaires économiques qu'une personne n'ayant, ni en
fait ni en droit, la qualité de marchand de biens s'est rendue
acquéreur par adjudication judiciaire de la quasi-totalité d'un
immeuble collectif dont les trois quarts au moins seront affectés
à l'habitation, dans l'intention de le terminer et de le vendre, par
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appartements . R lui demande si l'acquéreur peut être exonéré de
la taxe sur le chiffre d'affaires et, par voie de conséquence, de
l 'impôt sur le revenu des personnes physiques, sur le profit éven-
tuellement retiré, en application de la doctrine libérale adoptée par
l'administration suivant réponse ministérielle à la question n ' 4933
(Journal officiel, débats Assemblée nationale, du 1" juin 1960).

3205. — 6 juin 1963 . — M. Edouard Charret attire l 'attention de
M . le ministre des rapatriés sur la situation dans laquelle se trouvent
les victimes corporelles des événements d 'Algérie, actuellement
hébergées au camp de Bias (Lot-et-Garonne) . L' infirmité dont cer-
tains sont atteints nécessite le port d 'un appareillage dont la fourni-
ture, la réparation ou le remplacement ne peuvent être actuellement
envisagée du fait que les dépenses qui en résulteraient ne pourraient
être honorées faute de crédits. Il lui demande les mesures qu ' il
envisage de prendre pour donner à ces victimes les appareillages
auxquels elles peuvent normalement prétendre.

4211 . — 6 juin 1963 . — M. Joseph Perrin expose à M. le ministre
du travail qu ' il a pris note de sa réponse à sa question écrite
n° 1637, publié au Journal officiel du 20 avril 19(13 . Il le remercie
des explications données, mais il lui signale que le nouveau point
de vue de l 'administration relatif au point de départ du délai
d'un mois, pour la cessation des prestations de sécurité sociale,
semble discutable pour les motifs suivants : d 'une part, même si
on admet l'imputation du salaire de préavis sur une période anté-
rieure, il n 'en reste pas moins qu ' il y a cotisation sur ce salaire
et qu 'il devrait y avoir droit correspondant aux prestations . D'autre
part, d ' après la réponse donnée, une jurisprudence récente, non
confirmée encore par la Cour de cassation, donnerait au salaire du
préavis, payé sans contrepartie, d'un travail, le caractère d ' une
indemnité de dommages-intérêts. Compte tenu de toutes ces
considérations, deux questions se posent : 1" étant donné que le
caractère juridique du salarié de préavis n ' est pas encore fixé
de façon définitive par la Cour de cassation, il semblerait nécessaire
de ne pas préjuger d ' un changement de jurisprudence en modifiant,
dès à présent, le point de départ du délai d 'un mois . II lui demande
s'il ne partage pas ce point de vue ; 2" si l 'administration donne
à l' indemnité de préavis, payée sans compensation d 'un travail, le
caractère d 'une indemnité de dommages-intérêts, celle-ci ne devrait
pas, en cas de cessation du travail avant la date d ' expiration du
contrat, entrer en compte dans le calcul des cotisations (le sécurité
sociale, pas plus d 'ailleurs que dans le calcul de l'impôt forfaitaire
de 5 p . 100 . Il lui demande pourquoi cette solution ne serait pas
admise.

3218 . — 6 juin 1963 . — M. Henri Buot appelle l 'attention de M. le
ministre des affaires étrangères sur les dispositions de l' ordonnance
n° 59-114 du 7 janvier 1959 et du décret n' 60.816 du 6 août 1960
explicitées par une circulaire de M . le ministre délégué auprès du
Premier ministre et de son ministère (circulaire n " 518 F . P . du
4 juillet 1961) . Il s ' étonne de la lenteur anormale manifestée dans
l 'application de ces textes, et il lui demande de lui faire connaître :
1° le nombre de requêtes enregistrées dans ses services et deman-
dant le bénéfice de : a1 l'article 1" de l ' ordonnance n ' 59-114 du
7 janvier 1959 ; b) l 'article 2 de l'ordonnance n' 59-114 du 7 jan-
vier 1959 ; 2' le nombre de réunions de commissions de reclas-
sement tenues à ce jour, et la date de chacune de ces réunions ;
3° si le nombre de réunions à tenir pour régler le reliquat des
dossiers, et la date à laquelle il envisage de tenir lesdites réunions ;
4° le nombre et la date des décisions de reclassement ou de rejet de
reclassement rendues après avis de la commission compétente.

3230. — 6 juin 1963 . — M. Louis Ballé appelle l 'attention de M. le
ministre des finances et des affaires économiques sur le cas de cer-
tains attributaires de logements, édifiés avec le bénéfice d 'un prêt
spécial par une société de consti action, et qui désireraient rem-
bourser la fraction du prét afférente à leur eppartement et perce-
voir indirectement la prime à la construction . Le prêt consenti par
le Crédit foncier de France est établi au nom de la société construc-
trice . Ce prêt reste globalement a la charge de celle.ci jusqu'à ce
que les appartements aient fait l 'objet d ' une attribution, en toute
propriété, aux porteurs de parts. Si ceux-ci désirent se libérer de
leur part de prêt, ils peuvent le faire, par l'intermédiaire de la
société immobilière, celle-ci fournissant la désignation précise de
l 'appartement auquel s ' applique ce remboursement . Celui-ci n'est
cependant pas personnalisé et est affecté au compte de la société . La
prime est versée globalement à la société emprunteuse et vient en
déduction des charges de l'ensemble du prêt . Ce n'est qu'après
signature des actes de partage des logements que la prime pourra
être versée au compte des propriétaires de ces logements . Or, des
litiges peuvent intervenir entre les copropriétaires et la société
constructrice. Leur règlement est habituellement fort long et
retarde la dissolution de la société, comportant partage des appar-
tements. De ce fait, les participants qui peuvent rembourser la
totalité de leur prêt ne le font pas, puisque ce remboursement
n'entraînerait pas le versement direct à leur compte, de la prime
correspondant à leur appartement. Ils sont donc, en fait, dans l 'obli-
gation pratique de verser les Intérêts du prêt dont ils ne peuvent
se libérer en obtenant la perception de la prime. Il lui demande les
mesures qu' il envisage de prendre pour modifier les textes régle-
mentaires qui ont pour effet, par leur rigidité, de provoquer de
telles anomalies.

3232 . — 6 juin 1963 . — M . de La Malène signale à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que la loi du 4 août 1956
a donné aux fonctionnaires français, retraités de Tunisie et du
Maroc, la possibilité du choix entre la pension garantie, . compte tenu
des éléments locaux de rémunération et la pension garantie sur la
base d'une assimilation à un emploi métropolitain . Les commissaires
des enquêtes économiques du cadre tunisien résidant en France ont
demandé à bénéficier de la pension garantie sur la base de Fassi-
milation . Cette pension leur a été concédée en juin 1961 par arrêté
individuel, compte tenu de l'évolution de la rémunération afférente
à un emploi métropolitain d 'assimilation . Le titre mentionne le
grade retenu dans la pension locale a commissaire des enquétes
économiques, tasse exceptionnelle, 2' échelon (indice 500,680) e,
grade cor respondant en tous points à l'emploi métropolitain d'assi-
milation . Il ne peut donc y avoir de doute possible quant à
l 'assimilation complète, étant donné la similitude d 'emploi qui existait
entre les commissaires métropolitains et leurs collègues du càdre
tunisien bien avant l' indépendance de la Tunisie . Or, le décret
n ' 62.889, publié au Jour :toi officiel du 4 août 1962 . page 7791,
portant assimilation à des catégories existantes en vue de la révision
des pensions, d 'emplois supprimés ou transformés de la catégorie
des services extérieurs du service des enquêtes économiques, a per-
mis aux commissaires retraités du cadre métropolitain de classe
exceptionnelle, 2' échelon, d'accéder au grade de commissaire prin-
cipal avec changement d 'indice. 11 lui demande, étant donné cette
situation et . d'autre part, l 'arrêt du Conseil d ' Etat en date du
28 février 1962 au sujet de l 'application de le loi du 4 août 1956,
s'il envisage de réparer à l ' égard des commissaires français du
cadre tunisien l ' omission regrettable qui existe à leur encontre.

3236 . — 6 juin 1963. -- M. Waldeck Rochet expose à M . le ministre
de l'industrie q,e, dans le cadre des travaux d'aménagement de la
Durance, dont la retenue de Serre-Ponçon située sur le territoire des
départements des Hautes-Alpes et des Basses-Alpes constitue le
point de départ, différents ouvrages sont entrepris par l 'Electricité
de France - région d 'équipement hydraulique Alpes IV . C 'est le
cas notamment de la chute de Curbans dont l 'implantation du
canal d 'amenée risque de perturber gravement l 'économie agricole
des régions traversées. Dans cette partie de la vallée de la Durance,
sur les terres alluvionnaires, se sont développées depuis quelques
années des cultures fruitières bénéficiant d ' une situation climatique
exceptionnelle . Or, l ' implantation envisagée, en raison de l ' emprise
importante des ouvrages, va inévitablement cntrainer une ampu-
tation des exploitations agricoles telle que certaines d ' entre elles
ne seront plus rentables et que, par ailleurs, il est présentement
difficile d 'apprécier les perturbations climatiques résultant de ces
ouvrages . Les communes de Rochebrune, Espinasse, Theus, la
Saulce dans les Hautes-Alpes se trouvent particulièrement concer-
nées. Jusqu'à c•es derniers temps les propriétaires exploitants
étaient dans l ' ignorance des propositions qui leur seraient faites
par le service intéressé, concernant les indemnisations d 'expro-
priation et de pertes . 'toutefois, quelques parcelles étaient acquises
à l 'amiable par l'Electricité de France à des personnes résidant hors
de la commune ou n'exploitant pas leurs terres. Depuis, les chiffres
fixés par l' administration des domaines et portés à la connaissance
des intéressés de la commune de Rochebrune (Hautes-Alpes) —
30 .000 francs pour deux hectares de vergers en pleine production —
9 .500 francs pour une maison d 'habitation — 390 francs pour un
champ d ' environ un hectare — sont si dérisoires que ces propo-
sitions ont suscité une très vive et légitime inquiétude chez les
agriculteurs intéressés et un vif sentiment d'injustice . Ceux-ci se
souviennent, en effet, qu ' en application des accords conclus en
1957 pour la fixation des indemnités d 'expropriation lors de la
réalisation du barrage de Serre-Ponçon, le propriétaire d ' un verger
de 10 ares reçut une indemnisation de 30 .000 francs et ce pour
une terre située à proximité . Il s ' agit là d ' une différence d 'estimation
que rien ne semble pouvoir justifier, ni l 'objet du projet, ni les
conditions économiques ou autres. Il lui demande : 1 " quelles
mesures il compte prendre pour sauvegarder les droits des inté-
ressés contre toute appréciation arbitraire ; 2' s ' il n 'envisage pas
la convocation d ' une commission interministérielle chargée d ' éla-
borer avec les expropriés ou leurs organisations représentatives,
les bases équitables pouvant servir à la fixation des indemnisations
à verser pour les expropriations et pertes de biens ; 3' quelles sont
les mesures envisagées pour une procédure de règlement rapide,
afin de ne pas arrêter les travaux déjà entrepris, étant entendu
qu' aucune expropriation ne pourra être prononcée sans accord
préalable des intéressés.

3238 . — 6 juin 1963 . — Mme Vaillant-Couturier demande à M. le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre quels ont
été les résultais du recensement prévu à l ' article 7 du décret
n' 61-971 du 29 août 1961 portant répartition de l 'indemnisation.
des victimes des persécutions national-socialistes, et plus préci-
sément le nombre de ; bénéficiaires de cette indemnisation par
département et par catégorie, à savoir le nombre de déportés,
d ' internés, d 'ay?nls cause et d ' héritiers de déportés ou internés
décédés ainsi que le nombre de parts, au sens de l'article 6 du
décret précité, représentées par l'ensemble des bénéficiaires de
cette indemnisation.

3239 . — 6 juin 1963. — Mme Vaillant-Couturier demande à M. le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre quelles
dispositions ont été prises en vue de l'application de l'article 10
du décret n" 61-071 du 29 août 1961 portant répartition des indem-
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nisations aux victimes des persécutions national-socialistes, notam-
ment si la commission prévue dans ledit article doit bientôt étre
constituée et s'il est prévu que les grandes associations de déportés
y seront représentées,

3240 . — 6 juin 1963. — Mme Vaillant-Couturier demande à M . le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre quel est
le [ombre : 1" de cartes de dépor tés de la Résistance ; 2" de cartes
de déportés publiques ; 3" de cartes d'internés de la' Résistance ;
4 " de cartes d 'internés politiques . attribuées pour l'ensemble de
son ministère dans ehaque département français, à des survivants
et à titre posthume, à la date la plus rapprochée possible.

3241 . — G juin 1963. — Mme Vaillant-Couturier demande à M . le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre quel est
le montant des sommes laissées à sa disposition en application de
l ' article 10 du décret n" 61-971 du 29 août 1961 portant répar-
tition des indemnisations aux victimes des persécutions national-
socialistes.

3242 . — 6 juin 1813 . — Mme Vaillant-Couturier attire l ' attention
de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur la situation de nombreux ayants droit à l ' indemnisation aux
victimes du nazisme qui attendent la délivrance de la carte de
déporté ou d ' interné sans laquelle ils ne peuvent percevoir cette
indemnisation . Elle lui demande : 1" combien de déportés, d 'in-
ternés et d 'ayants droit de déportés ou d'internés, utilisant le
délai ouvert par le décr et du 9 septembre 1961, se sont mis en
instance d'attribution du titre de deportés et d'internés de la
Résistance, d ' une part, et de déportés et internés politi q ues, d 'autre
part ; 2" quelles dispositions ont été prises pour procéder dans
les moindres délais à l ' instruction de ces demandes et à quelle
époque ce travail sera achevé.

3248. — 6 juin 1963 . — M. Arthur Richards expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques que, lors de
la vente d ' un fonds de commerce, la partie prise en compte pour
déterminer le bénéfice imposable, est comprise entre la valeur
nominale du fonds de commerce, c ' est-à-dire à la valeur au jour de
son entrée dans l ' entreprise et celle de sa cession . Il lui demande:
1" si, étant donna les différences qui peuvent en résulter (ainsi pour
un fonds évalué en 1930 à sa valeur nominale à son entrée dans
l ' entreprise il ne serait pas équitable que les fonds de commerce
soient revalorisés au moyen de coefficients comme ceux dont on
se sert pour la rééval uation des bilans ; 2" si, en tout état de
cause, pour un fonds de commerce, qui ne parait pas influencer le
bénéfice au cous des exercices comptables, pour le motif qu ' il
représente un capital au même titre qu ' une valeur mobilière, cotée
ou non à une bourse des valeurs, la différence entre l ' achat et la
vente ne devrait pas intervenir dans le calcul des impôts à payer
au titre des bénéfices industriels et commerciaux comme à celui
de l 'impôt sur le revenu des personnes Physiques : 3" s'il est
exact qu 'en cas de. vade d ' un fonds de commerce pour un prix
moindre que celui de son achat, la différence qui en résulte ne pour-
rait pas être déduite des résultats de l'entreprise et, en conséquence,
ne serait pas de nature à influencer l 'assiette de l ' impôt sur les
bénéfices industriels et commerciaux, et autres.

3275. — 7 juin 1963. — M. Lucien Richard appelle l 'attention de
M. le ministre des finances et des affaires économiques sur la taxe
sur les véhicules de tourisme des sociétés . L' article 233 du code
général des impôts fixe à 200 francs le montant annuel de cette
taxe. Le projet de loi de finances rectificative pour 1963 prévoit
de la porter à 500 francs . Il lui demande si des dispositions pour-
raient étre prévuer pour que cette taxe soit maintenue à 250 francs
lorsque les sociétés en cause sont des petites sociétés familiales aux
revenus relativement modestes.

3298 . — 7 juin 1965 . — M. Bustin expose à M. le secrétaire d'Etat
auprès du Premier ministre chargé des affaires algériennes que les
victimes des attentats de l ' O. A . S . en Algérie attendent toujours le
règlement de leurs dossiers d ' indemnisation pour les dommages
corporels et matériels subis . Souvent il en résulte des situations
dramatiques pour ces familles durement touchées pour avoir voulu
donner de la France une autre image que celle des assassins
fascistes . Il lui demande : 1 " combien de dossiers d ' indemnisation de
victimes de l ' O . A . S . sont enco re en instance ; 2" les raisons pour
lesquelles un tel retard est constaté pour le règlement des dossiers
relatifs à des faits qui se sont produits en 1961 et 1962 ; 3 " dans
quel délai toutes les indemnités seront effectivement versées aux
intéressés.

3309 . — 7 juin 1963 . — M. Maurice Thorez expose à M. le ministre
du travail que les travailleurs des établissements BignierSchmid-
Laurent d' Ivry-sur-Seine ont été informés de la volonté de la direc-
tion de supprimer toutes fabrications dans les ateliers d'Ivry oit
sont produits des matériels de haute précision et de les transférer
dans ses ateliers de Soissons. Cette mesure entraînerait la mise en
chômage de soixante-treize ouvriers et de treize agents de maîtrise.
Dans l'exposé du représentant de la direction devant le comité

d'établissement, les considérations sur les méthodes les plus profi.
tables aux capitalistes abondent, mais il n'y a pas le moindre mot
pour le sort fait au personnel . Après avoir, par l ' exploitation de
leur travail, rendu possible l ' enr ichissement de cette société en
pleine s expansion » (en cinq ans, le chiffre d 'affaires a été multi-
plié par 2,5 et la presse financière prévoit la prochaine attribution
d' une action gratuite pour troisi, ces travailleurs sont jetés à la
porte . Aucune mesure n 'est envisagée pour leur reclassement . Les
représentants élus des travailleurs se sont opposés à ces projets.
Ils ont demandé que la direction renonce à la liquidation de l 'entre-
prise d'Ivry, en montrant que les motifs invoqués ne tiennent pas
compte de la possibilité de poursuivre les fabrications de petit
matériel à Ivry, le gros matériel étant fabriqué à Soissons . Ils ont
exigé en tout cas des assurances de reclassement du personnel,
parmi lequel figurent des travailleurs ayant passé de longues années
à l 'entreprise et qui auront des difficultés à retrouver un emploi
correspondant à leur qualification . Il lui demande : At s' il compte
donner les instructions nécessaires pour que l'inspecteur du travail,
saisi, refuse les autorisations demandées par les établissements
Bignier-Schmid-Laurent pour ces licenciements injustifiables;
13i s 'il envisage, comme lors des licenciements opérés par tune
société américaine dans son usine d ' Ivry : 1" d 'empêcher des licen-
ciements arbitraires motivés seulement par le souci de sociétés
d'obtenir des profils accrus ; 2" de faire respecter les garanties con•
quises par les travailleurs de notre pays au cours de dures luttes
menées, depuis des dizaines d ' années, pour le respect des droits de
leur représentation élue, pour le ciron à un emploi assuré, etc .;
3" comme les élus communistes le demandent pour d ' autres ferme-
tures d 'entreprises en cas de soi-disant « décentralisation u en France,
de prévoir le reclassement préalable des travailleurs licenciés dans
des emplois équivalents avec le maintien de tous les avantages acquis,
soit : a) l 'octroi aux licenciés d 'indemnités correspondant aux dom-
mages subis ; b) l 'obligation légale pour les A . S . S . E . D. 1. C.
d ' accorder l 'allocation de chômage à partir de la date de licencie-
ment à tout travailleur n ' ayant pas trouvé un emploi correspondant
à celui qu'il a perdu.

3321 . — Il juin 1963 . — M. Jaillon expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques qu ' à la suite de la nationa-
lisation en 1941, par le Gouvernement brésilien, de trois compagnies
françaises — chemin de fer de Victoria à Minas, port de Para et
chemin de fer de Sao Paolo—Rio Grande, dont la construction
a été financée par l ' épargne française — un accord a été conclu
le 4 mai 1956 entre le Gouvernement français et le Gouvernement
brésilien. Divers compromis d 'arbitrage en ont précisé les mode.
lités d 'application en vue d ' indemniser les épargnants français et
l ' accord définitif a été enregistré au secrétariat général des Nations
Unies et publié le 24 février 1960 en application de l 'article 102
de la charte. En août 1962, le ministre des finances brésilien, reçu
par le ministre français des finances, promettait l ' envoi d'une mis.
sien officielle pour le règlement de ces dettes . Depuis cette date, il
ne semble pas qu ' aucun progrès ait été réalisé . Par contre, la
presse a annoncé quà la suite de la visite à Paris d ' un représen-
tant brésilien, qui a pris contact avec des représentants des milieux
industriels et financiers français, et sous réserve d 'un accord entre
les deux gouvernements, la construction d 'un métro à Rio de Janeiro
serait confiée à la France . Il lui demande : 1" si de telles informa.
tiens correspondent à la vérité ; 2" dans l 'affirmative, si le Gou'
vernement français a rappelé au Gouvernement brésilien la néces.
sité de respecter les accords anciens avant d ' en conclure de etou-
veaux ; 3" si le Gouvernement français a subordonné le finan.
cernent de la nouvelle construction au règlement préalable des
indemnités de nationalisation des trois compagnies indiquées ci.
dessus ; 4" dans quelle mesure il estime devoir aventurer de flou.
veaux capitaux dans un pays qui ne respecte pas ses engagements,
étant donné qu 'en fin de compte ce sont les contribuables français
qui feraient les fiais de cette opération si leur gouvernement assu•
rait la garantie du financement, sous quelque forme que ce soit.

3322. — II juin 1963 . — M . Jaillon demande à M . le ministre desanciens combattants et victimes de guerre pour quelles raisons
les combattants volontaires de la Résistance, tués dans des enga .
gements avec les forces armées du gouvernement hitlérien, n 'ont
pas été compris dans la liste des personnes pouvant prétendre â
l 'indemnisation des ressortissants français ayant été l ' objet de
mesures de persécution national-socialistes, suivant l 'accord conclu
le 15 juillet 1960 entre la République française et la République
fédérale d ' Allemagne (décret d 'application n " 61-971 du 29 août
1961), au même titre que leurs camarades fusillés ou massacrés
Etant donné qu ' une telle situation constitue une anomalie certaine,
il lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour remédier
à cet état de choses.

3327. -- Il juin 1963 . — M . Sablé expose à M . le ministre d 'Etat
chargé des departements et territoires d ' outre-mer qu ' à plusieurs
reprises, tant au cours des missions parlementaires en visite aux
Antilles que devant l'Assemblée nationale, la création d'une société
de développement régional a été reconnue indispensable à la mobl•
lisation de l'épargne locale et à l'accélération du rythme de l'in•
dustrialisation dans les départements français d ' Amérique qui soue'
frent de sous-emploi et d'un développement économique insuffisant.
Il lui demande : 1" si le Gouvernement n'envisage pas d'y étendre
l'application du décret n" 55-876 du 30 juin 1955, comme il l'avait
d'ailleurs fait au profit des territoires d 'outre-mer (décret du
13 novembre 1956) et du Sahara (ordonnance du 28 décembre 1958) i
2" si, à l'occasion de cette mesure, le Gouvernement, par applica.
tien de l'article 8 de la loi n" 60-1368 du 21 décembre 1960 portant
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réforme fiscale clans les départements d'outre-mer, n'entend pas
fixer « les conditions » attendues depuis la cession d'avril 1961,
« dans lesquelles les bénéfices industriels et commerciaux réalisés
dans l'ensemble des départements de la République française ainsi
que les revenus de tous ordres obtenus dans les départements d ' outre-
mer seront incités à s'investir dans les départements d'outre-mer,
dans le cadre du programme de développement établi pour chacun
d ' eux, et pour compléter, en tant que de besoin, le volume des
investissements d'origine locale s.

3329 . — 11 juin 1963. — M. de La Malène demande à M. le secré-
taire d'Etat auprès du Premier ministre chargé des relations avec
le Parlement, devant les initiatives privées de caractère extérieur
qui vont aboutir à la création à Paris d ' hôtels de grand tourisme,
de lui indiquer pour quelles raisons les projets encouragés par le
commissariat au tourisme, et notamment le projet d'hôtel prévu à
la place de la gare d'Orsay, semblent, sinon abandonnés, du moins
en sommeil.

3338. — 11 juin 1963. — M. Roger Roucaute expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques qu ' un employé
de la Société nationale des chemins de fer français, père de
quatre enfants, dont la femme, institutrice, est décédée en 1962,
s'est vu refuser, en vertu des dispositions de l 'article L . 143 du
code des pensions civiles et militaires, le cumul de la pension tem-
poraire d'orphelins mineurs avec les prestations familiales aux-
quelles il a droit du fait de son activité professionnelle . Cette
décision apparaît comme particulièrement injuste, car le droit aux
prestations familiales aurait été acquis à l' intéressé même si son
épouse n'était pas décédée . II s 'agit en effet, d 'un côté, d ' une presta-
tion à caractère social et démographique, de l 'autre, d ' une pension
visant à compenser les effets matériels, à l'égard des enfants,
du décès de leur mère . Il lui demande s'il entend prendre les
mesures susceptibles de rendre possible, dans les cas de l 'espèce,
le cumul actuellement refusé.

3349. — 11 juin 1963 . — M. Félix Gaillard expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que l'article 152-2 a du
code général des impôts prévoit que : « Par dérogation aux dispo-
sitions du paragraphe 1 ci-dessus sont exonérées : a) les plus-
values provenant de la vente du fonds de commerce ou de la
cession des stocks et des éléments d'actif des entreprises indus-
trielles, commerciales ou artisanales imposées d ' après le régime
du forfait lorsque la cession intervient plus de cinq ans après la
création ou l'achat de celle-ci . Toutefois dans le cas de vente
par le bailleur d'un fonds de commerce d'un ou plusieurs éléments
d'actif immobilisé affectés à l ' exploitation de fonds, le bailleur
est imposable, dans les conditions fixées à l'article 201, à raison
de la plus-value sur cette vente, dans la limite de celle qui était
acquise par le ou les éléments vendus à la date de la mise en
location s. Cet article résulte de la loi n° 53-633 du 25 juillet 1953
qui a eu pour effet de faire échec à la combinaison suivante :
un commerçant ou un industriel obligatoirement imposé d'après
le bénéfice réel pouvait s'exonérer des plus-values normalement
taxables sous le régime en mettant son fonds en gérance libre
et en ne le cédant qu'après le délai de trois ans, c'est-à-dire à une
époque où légalement il pouvait alors bénéficier du régime du
forfait . Ce texte semble tout naturellement devoir s'appliquer aux
industriels et commerçants dont l'entreprise dépasse les plafonds
{actuellement de 400 .000 francs et 100.000 francs) : la mise en
gérance peut manifestement conduire à un abus de droit. Il lui
demande s'il peut et doit s'appliquer néanmoins à l'égard des
commerçants ou industriels dont le chiffre d'affaires est inférieur
aux plafonds, mais qui ont opté pour le bénéfice réel . Le code des
impôts ne donne aucune précision sur ce point . En effet, dans
ce cas, la mise en gérance n ' est pas un moyen d ' éluder l'impôt,
elle est due souvent à un cas de force majeure, et bien au contraire
semble un pis-aller. Car, s'il n'y avait pas eu mise en gérance,
passé le délai de trois ans obligatoire au bénéfice réel pour un
forfaitaire ayant opté, le forfait aurait été à nouveau applicable
en l'absence d'option, et par suite il n'y aurait jamais eu d'impo-
sition des plus-values.

3350. — 11 juin 1963.' — M. Michel Jacquet demande à M . le
ministre des affaires étrangères de lui faire connaitre s'il a l'inten-
tion de présenter au Parlement, ainsi qu'il lui en est fait obligation
par l'article 2 de la loi n" 57-880 du 2 août 1957, un compte rendu
annuel de l'applicatiop du traité de Communauté économique euro-
péenne et des mesures économiques, fiscales et sociales intervenues
dans la Communauté, en exposant les mesures qu'il a prises ou qu'il
entend prendre pour faciliter l'adaptation des activités nationales
aux nouvelles conditions du marché.

3356. — 11 juin 1963 . — M. Davoust expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques qu'une personne, qui ne fait
pas profession de marchand de biens, a acheté un immeuble en
cours de construction dans le but de le terminer et de le vendre
par lots . II lui demande dans quelles conditions cette personne peut
éviter la taxe sur le chiffre d'affaires sur le prix . de vente de ces
appartements, en s'appuyant sur la doctrine libérale de l'adminis-
tration telle qu'elle résulte d'une réponse ministérielle à la ques-
tion n' 4933 (Journal officiel, débats Assemblée nationale, du
1" juin 1960) .

3386 . — 12 juin 1963 . — M . Nègre ex p ose à M. le ministre du
travail la situation de la commune de Prémilhat au regard de la
législation sur les zones de salaires, cette commune limitrophe de
la ville de Montluçon subissant de p lus en plus, et sans contrepartie,
les conséquentes de l ' important accroissement démographique de
Montluçon . Il souligne que sa population est passée de 743 habitants
en 1954 à 1 .009 en 1962, ce qui représente une augmentation (le
36 p . 100 . Elle peut être considérée comme une commune-dortoir
et un lotissement important y a d 'ailleurs été créé 'en limites. De
par sa situation, la commune de Prémilhat s 'apparente en fait aux
autres communes limitrophes de Montluçon, auxquelles le bénéfice
de l 'abattement de zone a été accordé et il apparaît anormal qu ' elle
soit exclue de ces dispositions . Il lui demande s 'il compte faire
en sorte que la commune de Prémilhat, partie intégrante de
l ' agglomération montluçonnaise, bénéficie des mêmes avantages de
classement que les communes de Saint-Vieter, Desertines, Domerat
et Né?is-les-Bains.

3387. — 12 juin 1963. — . M . Bettencourt attire à nouveau l 'attention
de M . le ministre des armées sur la situation défavorable dans
laquelle se trouvent placés les meilleurs élèves de nos lycées
lorsque, après avoir subi avec sucés les épreuves du baccalauréat
grâce à une dispense d 'âge accordée par le recteur de l 'académie,
ils veulent se préparer au concours d 'entrée à l'école polytechnique.
Il n 'est pas question de revenir sur les conditions d ' âge imposées
pour ce concours : avoir dix-sept ans au moins et vingt et un ans
au plus . Mais il n 'est pas équitable de maintenir l 'obligation d ' avoir
obtenu le grade de bachelier moins de trois ans avant le 1" jan-
vier de l 'année du concours) à ceux qui ont, grâce à une dispense
régulière, obtenu ce grade de bachelier un an ou deux ans avant
les autres . Cette disposition risque d 'écarter les meilleurs éléments.
Il lui demande s'il ne serait pas possible de modifier la régle-
mentation par l'addition du texte suivant : « Toutefois ceux qui
auront subi avec succès les épreuves du baccalauréat avec dis-
pense d ' âge devront justifier avoir obtenu le grade de bachelier
moins de quatre ans avant le 1"' janvier de l 'année du concours*.

3393 . — 12 juin 1963 . — M . Maurice Bardet attire l ' attention de
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur
le refus opposé à un ancien cheminot résistant ayant demandé
l 'attribution de la carte de combatant volontaire de la résistance.
L'intéressé, ancien combattant de la guerre de 1914-1918, a appar-
tenu de fin juin 1940 à août 1944, à un réseau de résistance ayant
bénéficié de l'homologation prévue à l 'article L. 263 I1 para-
graphe C) du code des pensions militaires d'invalidité et des vic-
times de la guerre . Il possède deux certificats attestant cette
appartenance. L 'activité de ce résistant consistait dans le sabotage
de convois allemands, sabotage effectué en plaçant du sable dans
les boîtes d ' essieux. Cette action était évidemment effectuée isolé-
ment . Le refus opposé à l ' intérese est basé sur le fait qu'il n'a
pu fournir deux certificats de témoins ayant assisté à ces sabotages
solitaires. Il lui demande : 1" si les motifs allégués pour le refus
du titre de combattant volontaire de la résistance sont valables
dans ce cas particulier ; 2° dans la négative, s'il n'estime pas sou-
haitable de créer une médaille commémorative de la résistance, à
laquelle pourraient prétendre tous les résistants ayant des titres
certains, mais jugés insuffisants pour l'obtention de la croix du
combattant volontaire de la Résistance.

3394 . — 12 juin 1963. — M. Marcenet expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que le problème de la
circulation dans les grands centres urbains et plus particulièrement
à Paris ne cesse de préoccuper les élus et les autorités adminis-
tratives. Le stationnement anarchique des véhicules sur la chaussée
reste une des causes principales de cet état de fait . Le manque
de parking est certain, mais paradoxalement les garages publics ne
sont pas occupés en totalité. Il lui demande s 'il n 'estime pas . le
moment venu de procéder à un allégement des impôts et taxes
qui frappent les clients des garages publies pénalisés de taxes
supplémentaires atteignant près de 10 p . 100 de la redevance payée
à l 'exploitant (taxe de prestation de service, , quote-part de la
patente payée par le garagiste, sur l 'emplacement occupé par le
véhicule).

3399. — 12 juin 1963. — M . Charbonne) appelle l'attention de
M. le Premier ministre sur le grand intérêt qu'il y aurait, dans
de cadre de la politique d'aménagement du territoire entreprise
par le, Gouvernement, à créer très rapidement une académie à
Limoges . Une telle décision, qui revêtirait une grande importance
pour les trois départements du Limousin, constituerait d'abord
une mesure d'harmonisation indispensable entre les ressorts d'aca-
démies et les limites de la circonscription d'action régionale, puisque
actuellement les étudiants de la région se répartissent entre les
académies de Clermont-Ferrand et de Poitiers, souvent très éloi-
gnées et d'un accès incommode . En outre, cette disposition redonne-
rait à une région en difficulté les possibilités d'essor intellectuel et
les assurances d 'un équipement culturel qui seraient le gage de son
renouveau, puisque aussi bien l 'expansion universitaire conditionne
étroitement l'essor industriel . Enfin, cette mesure répondrait à un
accroissement constant du nombre des étudiants inscrits dans les
différentes écoles et instituts de Limoges . Au cours de l'année
1962, la population universitaire de cette ville s'est en effet accrue
de 23,75 p . 100 par rapport à l 'année précédente, ce qui repré-
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sente un des pourcentages les plus cons :? 4rables de France . Dès
maintenant, Limoges est ainsi fréquentée par un nombre d'étudiants
plus élevé que dans certaines académies existantes . 1l lui demande
de lui faire connaitre les intentions du Gouvernement à cet égard.

3407. — 12 juin 1963 . — M. Cermelacce demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques comment il peut concilier
son refus d'étendre aux retraités français des cadres locaux de
Tunisie et du Maroc les revalo r isations indiciaires intervenues depuis
le 9 août 1956 ou à intervenir au profit de leurs homologues
métropolitains auxquels ils sont assimilés en application de la
loi du 4 août 1956, et le point 11" de la réponse qu 'il a faite le
15 février 1963 à la question écrite n " 222 de M . Bellanger.

3412 . — 12 juin 1963. — M. Roger Roucaute rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale que l'extension du collège d 'ensei-
gnement technique " M ::rie•CUrie ,• de Saint-Jean du-Gard iGardt était
primitivement prévue dans le plan quinquennal en cours pour
un crédit de 250 millions d 'anciens francs er avec un effectif
supplémentaire de 50 élèves . Les travaux n ' ayant reçu aucun com-
mencement d 'exécution, il apparait qu 'après réévaluation les cré-
dits auraient cté inscrits dans la tranche opératoire du IV' Plan
d 'équipement scolaire réalisable entre 196 :3 et 1965. L'attraction du
C. E . T. « Mende-Curie n de Saint-.Ivan-du-Gard étant de plus en plus
grande dans le Gard et les départements limitrophes, surtout depuis
l'heureuse ouverture d ' une section hôtelière mixte en pleine expan-
sion, il lui demande si cette inscription signifie que les travaux
d 'extension du collège commenceront effectivement entre 1963 et
1965, et quelle sera leur durée a pproximative.

3414. — 12 juin 1963 . — M. Nilès attire l ' attention de M. le ministre
d' Etat chargé de la recherche scientifique et des questions ato-
miques et spatiales sur le mécontentement légitime du personnel
du commissariat à l' énergie atomique qui s' exprime par diverses
grèves et manifestations. En effet, le 23 avril 1963, il convoquait
les représentants des syndicats . pour leur annoncer que satisfac-
tion était donnée à leur revendication de congés payés supplémen-
taires et que, pour l'année 1963, les samedis ne seraient pas
comptés jours ouvrables . Or, le 7 mai, il convoquait à nouveau
les représentants des syndicats pour les informer que l 'avantage
social accordé quinze jours plus tôt était annulé par décision du
Gouvernement . II lui demande : 1" les raisons de ce revirement ;
2" les mesures que compte prendre le Gouvernement pour tenir
ses engagements à l 'égard du personnel du commissariat à l ' énergie
atomique.

3427. — 13 juin 1963. — M. Paul Coste-Floret expose à M. le
ministre d'Etat chargé de la réforme administrative qu 'un arrêt
d 'assemblée de Conseil d ' Etat du 30 mars 1962 a exclu du champ
d 'application de la lui n" 53-89 du 7 février 1953 (ouverte aux
agents visés par l ' ordonnance du 29 novembre 1944) les personnes
réintégrées dans l 'administration en application de l 'ordonnance du
4 juillet 1943 . Cette mesure, qui résulte bien entendu d 'une applica-
Lion littérale de la loi du 7 février 1953, constitue une injustice fla-
grante pour les victimes du gouvernement de Vichy réintégrées
en application de l' ordonnance du 4 juillet 1943 qui sont privées
ainsi de la réouverture en 1953 des délais de recours . Parmi
celles-ci, il pourrait citer notamment le cas d 'un agent d ' adminis-
tration entré dans l 'administration en 1937, successivement licencié
de l 'administration en 1941, exclu de l ' université d 'Alger en 1942
en application des lois raciales du gouvernement de Vichy, puis
mobilisé pendant trois ans, de 1943 à 1945, dans les armées de la
libération, et privé ainsi des mesures d ' intégration dans a les
corps nouveaux e offertes aux fonctionnaires titulaires d ' une licence
en 1946 et 1947, et qui n 'ont plus été applicables en 1949 alors que
l ' agent en cause avait obtenu sa licence et avait été admissible à
l ' école nationale d 'administration . Il lui demande dans ces conditions
si, par analogie avec le précédent créé par la loi n" 57-1296 du
24 décembre 1957, qui a étendu aux bénéficiaires de l 'ordonnance
de 1943 le régime favorable de limites d 'âges institué pour les
bénéficiaires de l'ordonnance du 29 novembre 1944, le Gouver-
nement n 'entend pas déposer un projet de loi rendant applicables
aux agents réintégrés par l ' ordonnance du 4 juillet 1943 les dispo-
sitions de la loi du 7 février 1953, étant rappelé que les deux
ordonnances de 1943 et de 1944 ont été rédigées dans des termes
absolument identiques et qu 'il n'a jamais été dans l 'esprit du
législateur de 1953 d 'établir une discrimination entre les victimes
du gouvernement de Vichy réintégrées par l 'une ou l ' autre des
deux ordonnances précitées .
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2435. — 13 juin 1963 . — M. de La Malène demande à M . le
ministre de l ' agriculture s' il est possible aux coopératives d ' appro-
visionnement, spécialisées dans la fournitu r e et l 'entretien de maté-
riel agricole et qui fonctionnent conformément aux statuts types :
1 " d'avoir comme adhérents les entrepreneurs de travaux agricoles
patentés et soumis à la législation sociale agricole, afin de leur
fournir du matériel neuf, des pièces de rechange et de la main•
d 'muvre d 'atelier ; 2" de revendre à leurs adhérents, soit des
agriculteurs, soit des marchands réparateurs, du matériel d'occasion
repris par les coopératives à d 'autres adhérents lors de la fourniture
de matériel neuf.

3446 . — 13 juin 1963 . — M. Roux expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques : qu 'une taxe parafiscale de
0,70 centime au titre de l'I . F. A . C . par kilogramme de bananes
exportées est perçue dans le département de la Guadeloupe ; que la
perception de ladite taxe n 'a été nullement autorisé par le Parle-
ment ; q u ' aucun texte ne prévoit que la caisse centrale de coopéra-
tion, simple organisme de gestion du fonds d ' investissement d'outre-
mer qui s 'est substituée pour les départements d 'outre-mer au
F. I. D . E. S ., a qualité pour encaisser cette taxe. Il lui demande
de préciser le montant total encaissé à ce jour au titre de cette
taxe et dans quels délais il entend reverser le montant de la somme
ainsi perçue.

3448 . — 13 juin 1963 . — M. Tomasini appelle l 'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur les économies que permet-
traient d 'obtenir, d ' une part, la centralisation des commandes d ' im-
primés utilisés par les divers services de son département et,
d 'autre part, l'appel à des fournisseurs provinciaux. Il lui demande
les dispositions qu 'il a prise ou envisage de prendre à cet
effet.

3449. — 13 juin 1963 . — M. Tomasini demande à M. le ministre
de l'information de lui indiquer : 1" en vertu de quelle réglemen-
tation des postes de radio et de télévision sont prêtés gratuite-
ment par la R . '1' . F. tant à des administrations publiques qu 'à
son personnel ou à des personnalités extérieures ; 2" quel est le
nombre de ces postes pour chaque catégorie de bénéficiaires ; 3" à
combien se montent les dépenses qui en résultent ; 4" par qui elles
sont prises en charge.

3452 . — 13 juin 1963 . — M . Tomasini demande à M. le ministre
des armées q uel est le nombre des véhicules de tourisme affectés
à l 'administration centrale de son ministère pour chaque année de
1959 à 1963 et . éventuellement, quelles sont les économies résultant
de la réduction de ce parc automobile au cours desdites années.

3457. — 13 juin 1963 . — M . Deseuches expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que des personnes de
bonne volonté, sensibles aux demandes des parents d ' étudiants
inscrits dans les universités ou des établissements scolaires man-
quant de places dans les internats, leur louent des chambres.
De ce fait, ils sont considérés comme logeurs, avec les inconvé-
nients et les frais que cela comporte. Il lui demande si, compte
tenu de ia crise du logement des étudiants et de la nécessité de
ne pas aggraver les charges qui pèsent sur les parents de ces
jeunes gens, il ne lui parait pas équitable de considérer particulière.
ment l ' effort et parfois même la gêne que supportent les personnes
de bonne volonté louant une chambre, en ne les imposant pas pour
ces locations spéciales.

3462. — 13 -juin 1963 . — M. Lolive expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que de nombreuses
employées des postes et télécommunications épuisées prématurément
par le travail harassant du service souhaitent voir avancer, en
faveur des postières, l 'âge légal de la retraite. Elles souhaitent
également que les conditions d ' octroi d ' une pension proportionnelle
prévues par la loi du 20 septembre 1948 soient améliorées . La fédé-
ration nationale (C . G . T.) des travailleurs des postes et télécom-
munications, lors de son XVIII' congrès, en novembre 1962, a fait
écho à ce besoin en demandant notamment : 1" le retour aux limites
d'âge de 1936 et le droit à la retraite à cinquante ans pour les
femmes fonctionnaires et le personnel des bureaux Insalubres ;
2" le service actif pour tous les postiers et postières ; 3" l 'extension
dans l ' immédiat aux cadres B, C et D des bonifications d 'ancienneté
pouvant aller jusqu 'à cinq ans et actuellement attribuées au seul
cadre A . D lui demande s 'il entend prendre les mesures nécessaires,
en accord avec M. le ministre des postes et télécommunications,
pour donner satisfaction aux légitimes revendications des intéressées.

3468. — 14 juin 1963. — M. René Pleven rappelle à M. le serré'
taire d ' Etat auprès du Premier ministre chargé des relations avec
le Parlement qu 'au cours d'une réunion du conseil supérieur du
tourisme tenue en 1962, le commissaire général au tourisme de
l 'époque, M . Sainteny, avait annoncé le dépôt d ' un projet de loi
autorisant l ' expropriation pour cause d ' intérêt touristique . Ce projet
devait permettre de résoudre le problème créé par l 'existence dans
des zones dites sensibles de dépôts de détritus, de constructions
abandonnées avant leur achèvement, d 'immeubles sinistrés et non
reconstitués, qui enlaidissent, mémo parfois déshonorent des stations
ou des sites touristiques, et dont les municipalités n 'ont pas le
pouvoir d 'obtenir l ' élimination. Il lui demande s 'il est de l ' intention
du présent Gouvernement de déposer un tel projet de loi et, dans
t ' affirmative, à quelle date.

3472. — 14 juin 1963, — M . Lepage mime , à M . le ministre des
finances et des affaires écot . . i',ues le cas de trais communes voi-
sines ayant constitué un syndic'tl intercommlr.n : n l des eaux et dont
deux sont classées communes ur baines et la troisième commune
rurale, ces trois communes ayant établi un programme triennal
commun de travaux d'adduction d'eau . Ces travaux ne peuvent être
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partagés quant à leur exécution au profit de chacune des trois
communes intéressées . Ce programme a reçu l'agrément du minis-
tère de l 'intérieur, lequel a procédé à l 'attribution de la subvention
accordée pour les deux premières tranches annuelles, y compris
les sommes correspondant aux travaux destinés à la commune
rurale. Lors de la demande d'attribution de la troisième subvention,
correspondant à la troisième tranche du programme, le ministère
de l'intérieur amputa celle-ci du montant déjà versé et considéré
comme destiné aux travaux de la commune rurale . Par ailleurs,
le dossier concernant la part des travaux pour cette commune reste
en instance, les crédits du ministère de l 'agriculture étant épuisés
jusqu 'en 1964 . A cette même date, la subvention du ministère de
l ' intérieur accor dée pour les deux communes urbaines, valable seu-
lement deux ans, serait annulée. De plus, les travaux doivent
obligatoirement être postérieurs à la décision attributive de subven-
tion . 11 lui demande quelles mesures il compte prendre pour que la
décision d 'attribution d'une subvention par un ministère entraîne
autonmatiquenent, sans nécessiter de nouveau dossier avec nouvelle
instruction, une décision identique de l'autre ministère intéressé
pour la part qu'il doit prendre dans la subvention totale.

3474 . — 14 juin 1963 . — M. Pic expose à M. le ministre de
l'intérieur que les agents des cadres achuinistratifs de la sûreté
nationale (catégorie C . . soumis aux dispositions des décrets
n"" 58 651 et 50-652 du 30 juillet 1958, ne peuvent prétendre jus-
qu 'ici, comme leurs homologues des préfectures et des achninis-
trations centrales, à l ' accès d 'un poste de la catégorie B . Conscient
de cette anomalie, il avait décidé, en 1960, de créer un co rps de
secrétaires administratifs de la sûreté nationale pour permettre
à ces agents d 'obtenir un débouché dans un corps de catégorie B.
Un projet de statut a été élaboré par ses services, à cette
époque, et ' transmis à m . le ministre des finances et à M. le
ministre chargé de la fonction publique. Des modifications ont été
apportées par la suite au projet, et de nouvelles propositions, ayant
recueilli l 'agrément cles services de la fonction publique, ont été
adressées en novembre 1962 aux services des finances, qui avaient
déjà donné leur accord pour la création du co rps . Ces modifications
tendaient à obtenir notamment : un contingent de 127 emplois
réservés aux agents en fonction pour la constitution initiale du
corps ; une prise de rang à compter du 2 janvier 1962, afin que les
personnels puissent conserver, lors de leur intégration, le bénéfice
des amélio rations indiciaires prévues par les décrets du 26 mai 1962.
Il lui demande : 1" les raisons pour lesquelles les textes portant
création d 'emplois de secrétaires administratifs de la sûreté natio-
nale et statut de ce corps n 'ont pas été Publiés jusqu 'à présent ,
2° si les propositions qu 'il a faites en novembre 1962, notamment
en ce qui concerne le nombre d ' emplois réservés pour la consti-
tution initiale du corps (127 emplois), et la date d ' effet de la mesure
à compter du 2 janvier 1962, ont été acceptées par les services des
finances ; 3" les dispositions qu ' il compte prendre pour obtenir en
1963 la publication des textes nécessaires à la mise en place de
ce cops, que les personnels intéressés attendent depuis 1960.

3481 . — 14 juin 1963 . — M . Henri Buot appelle l ' attention de
M. le ministre des rapatriés sur la situation des agents titulaires
des communes d' Algérie, rapatriés en 1962. Nombre d 'entre eux
n'ont pas retrouvé dans les communes de France un emploi sem-
blable à celui qu'ils avaient en Algérie et restent donc sans poste.
ll lui demande les mesures qu 'il envisage de prendre pour assurer
le reclassement de ces pesnnnels dans des conditions comparables
à celles dont ils bénéficiaient en Algérie.

3482. — 14 juin 1963 . — M . Durlet appelle l'attention de M . le
mini_tre des finances et des affaires économiques sur la situation
suivante : une société qui fabrique des vins mousseux produits en
cuve close travaille aussi occasionnellement pour des coopératives
vinicoles dont elle reçoit des vins blancs r'u'elle rend mousseux
selon le procédé de la cuve close, puis les met en bouteilles, qu 'elle
bouche et qu'elle habille, et les retourne enfin à leur propriétaire.
Ces manipulations représentent une valeur supérieure à celle du
vin de base. Les bouteiiles de vin mousseux ainsi élaborées sont
rendues à la coopérative propriétaire des vins par les soins et
par les camions de la société transformatrice, camions de transport
privé qui supportent les taxes afférentes . Certains services des
contributions indirectes estiment que ces transports ne sont pas
des transports privés, parce que les vins n 'appartiennent pas à la
société transformatrice, qui effectue ainsi des transports pour le

compte de tiers et non pour ses propres besoins, et que les
camions ainsi utilisés sont redevables des taxes au tarif des trans-
ports publics . Cette prétention parait cependant en contradiction
avec la définition du transport privé qui précise que les marchan-
dises transportées par une personne physique ou morale doivent :
ou lui appartenir, ou faire l'objet de son commerce, de son indus-
trie ou de son exploitation . Car la transformation du vin blanc
naturel en vin mousseux en bouteilles est essentiellement l ' objet
de l'activité de ladite ruciété, qu 'il s ' agisse de vin qui lui appartient,
ou du vin qui lui est confia l :ar son propriétaire en vue de cette
transformation . Le tren ..porl du vin n ' est qu'un accessoire de son
activité, car le coût de la transfor mation est supérieur non seule-
ment au coût du tr:aasport, niais même à la valeur du vin mis
en oeuvre . La Cour de cassation, par ses arrêts des 6 octobre 1955
et 25 janvier 1962 sur la que tion de la propriété des marchandises
transportées . également p ar ses arrêts des 10 juillet 1957 et 17 octo-
hre 1957, le Conseil d ' Eiat par son arrêt du 25 juin 1956, et même
une réponse du minisiee des travaux publics (Journal officiel, débats
parlementaires, 8 avril 1959 . page 2721, en ce qui concerne le
besoin de transporter des marchandises qui n'appartiennent pas
au transporteur, mais font l'objet de son activité professionnelle,
ont pourtant fait- justice de ces prétentions. C ' est pourquoi il lui
demande si la société transformatrice est ou non fondée à considérer
comme privé le transport chez ses clients des vins qu'elle a été
chargée de transformer en vins mousseux, dans les conditions
indiquées ci-dessus.

3485 . — 14 juin 1963 . — M . de Poulpiquet expose à M. le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre que l 'article 35 de
la loi de finances pour 1963 (loi n" 63-156 du 23 février 1963) a

i restitué aux amputés militaires hors guerre le mode de calcul par
addition arithmétique du degré d ' invalidité des troubles trophiques
et névritiques à celui de l ' infirmité principale à laquelle ils se
rattachent, cette mesure étant applicable à compter du 1"' janvier
1963. Il lui demande le motif du retard apporté à la publication
des circulaires d 'application, aucune difficulté ne pouvant se pré-
senter dans les modalités d 'application de la loi précitée.

3489 . — 14 juin 1963 . — M . Guillon expose à M. le ministre des
anciens combattants et victimes de guerre que, clans l ' état actuel
de la législation, les invalides militaires hors guerre qui ne sont
pas pensionnés pour une infirmité nommément désignée (amputés,
aveugles, paraplégiques ou blessés eràniens) ne peuvent bénéficier
des allocations du grand mutilé alos qu 'ils remplissent les conditions
de gravité et d ' origine fixées par la loi . C' est le cas des blessés
multiples en service commandé ou impotents fonctionnels ayant la
nécessité d 'une tierce personne, dont le taux médical d 'invalidité
atteint 300 ou 400 p . 100 ramenés au taux de pension de 100 p . 100
pour des grands brûlés ou des invalides par fractures de la
colonne vertébrale ou du bassin avec les ankyloses ou impotences
subséquentes. Il lui demande s 'il n 'envisage pas de proposer la
modification de l ' article L . 37 e du code des pensions militaires
d 'invalidité, en vue d ' admettre au bénéfice des majorations de
pensions et des allocations diverses prévues par les articles L . 17
et L . 38 les pensionnés par suite de blessures pour une infirmité
entraînant à elle seule un degré d 'invalidité d 'au moins 85 p . , 100
ou pour infirmités multiples entraînant globalement un degré d'Inva-
lidité égal ou supérieur à 85 p. 100, calculé dans les conditions
définies par l'article L . 36 . Il lui signale que cette mesure ne saurait
faire perdre son caractère à l ' institution puisque le droit à réparation
des blessés militaires serait mis à parité avec celui des victimes
civiles de la g uerre (art . L. 37 c) et des pompiers civils non
professionnels (art. 14 de la loi du 31 juillet 1962).

Rectificatif

au Journal officiel, débats parlementaires, du 10 août 1963
(Réponses des ministres aux cjuestions écrites.)

Page 4685, 1"' colonne, à la 15' ligne de la réponse de M . le minis-
tre de l ' industrie à la question n" 3634 de M . de La Malène, au
lieu de : « ... elle per mettra de couvrir quantitativement les besoins
en 1965, dans l 'estimation a dû être revue en baisse .. . », lire:
« . . . elle permettra de couvrir quantitativement les besoins en 1965,
dont l'estimation a du Mtre revue en baisse . .. e.

Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix .
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